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	En l'année 1016, quelque quarante chevaliers normands revenant d'un pèlerinage en Terre Sainte aidèrent les habitants de Salerne à chasser une armée arabe sur le point de s'emparer de la ville. Émerveillés par leurs exploits, les princes de la région les invitèrent à rester comme mercenaires. Ils refusèrent sur le moment, mais ils revinrent un peu plus tard comme ils l'avaient promis, entraînant derrière eux toute une cohorte de chevaliers normands.

        
	Telles furent les prémices de l'aventure normande en Italie du Sud et en Sicile. En moins d'un siècle les Normands parvinrent à supplanter définitivement dans la région les Arabes et les Grecs byzantins et à créer une monarchie originale et exemplaire, qui devint bientôt un modèle pour l'Europe entière.

        
	Quels furent ces hommes qui ont réalisé une telle conquête ? Comment sont-ils parvenus à s'imposer, alors qu'ils étaient fortement minoritaires ? Quels furent leurs rapports avec Byzantins. Arabes, Italiens et Siciliens ? Quelles furent leurs relations avec la Papauté et avec les Églises latine et grecque ? Quelles furent leurs réalisations dans les domaines institutionnel, culturel et artistique ? Quels liens ont-ils conservés avec leurs compatriotes de Normandie et d'Angleterre ?

        
	Telles sont les questions auxquelles cet ouvrage tente de répondre.

        
	Cette seconde édition présente en annexe une importante bibliographie qui comprend d'une part les éditions des sources et d'autre part les nombreux travaux consacrés à l'Italie du Sud et à la Sicile de l'époque normande.
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          Avant-propos (2e édition)

        

        Pierre Bouet

      

      
        
           Depuis la parution en 1994 des Actes du colloque de Cerisy-la-Salle sur Les Normands en Méditerranée dans le sillage des Tancrède (ΧIe-ΧΙIe siècles), nombreux sont les articles et les ouvrages qui ont été publiés sur l’aventure des Normands en Italie du Sud et en Sicile. Les études récentes n’ont guère renouvelé l’histoire événementielle, ni remis en question les différentes phases de la conquête territoriale menée par les mercenaires normands. En revanche les circonstances mêmes de la conquête et ses prolongements immédiats dans le royaume de Sicile ont fait l’objet de pertinentes recherches. Et cela notamment grâce à une meilleure connaissance des sources latines, grecques et arabes ainsi qu’à d’importantes campagnes de fouilles archéologiques entreprises aussi bien en Sicile qu’en Italie du Sud.

           Aussi nous a-t-il semblé indispensable pour cette seconde édition d’ajouter une importante bibliographie, qui se veut sélective plutôt qu’exhaustive, destinée à couvrir tous les champs de la recherche. Nous avons d’abord tenu à faire le point sur les éditions des sources littéraires, puisque c’est en ce domaine que les travaux les plus novateurs ont été effectués (éditions critiques et traductions de Falcon de Bénévent, d’Hugues Facand, d’Alexandre de Télèse, d’Idrîsî et d’Ibn Jobaïr). Les sources documentaires font actuellement l’objet d’un réexamen complet à la suite des travaux de R.-L. Ménager et d’O. Zecchino, notamment les codices diplomatici des rois de Sicile. Nous avons tenu également à présenter les études les plus novatrices consacrées à la critique des sources historiographiques, produites par les chroniqueurs à la fois les plus favorables et les plus hostiles à la présence normande.

           Mais l’essentiel de la bibliographie concerne les divers domaines de la civilisation qui a vu le jour aux ΧIe et XIIe siècles en Italie du Sud sous la domination des Normands : histoire politique et religieuse, histoire du droit et des institutions, relations des différents peuples (Lombards, Grecs, Arabes et Juifs) avec les Normands, économie, société, arts, vie intellectuelle, idéologie… L’Italie du Sud et la Sicile ont, depuis quelques années, redécouvert leur « normannité », ce qui a relancé la recherche scientifique et suscité l’organisation de nombreux colloques à Bari, à Naples et dans les grandes cités de Sicile. Le succès de l’Exposition de Rome en 1994 sur « Les Normands, peuple d’Europe » (I Normanni, popolo d’Europa 1030-1200), à l’initiative du professeur M. D’Onofrio, avec un catalogue offrant de nombreuses synthèses de premier ordre sur les mondes normands, a révélé un engouement certain pour cette période trop méconnue de l’histoire de l’Italie du Sud et de la Sicile. Au-delà du monde des chercheurs et des spécialistes, des relations se sont créées entre les pays qui avaient été les lieux prvilégiés des entreprises normandes : Normandie, Angleterre et Italie. Les figures les plus emblématiques de ces aventuriers normands ont eu récemment leurs historiographes : Mme H. Taviani-Carozzi a publié une excellente monographie sur Robert Guiscard, « la Terreur du monde » et P. Aubé une brillante synthèse sur Roger II, le premier roi de Sicile.
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            Pierre Bouet

            
	Directeur adjoint de l’Office universitaire d’études normandes Université de Caen Basse-Normandie.

          

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

        Pierre Bouet et François Neveux

      

      
        
           L’aventure des Normands en Méditerranée a fait l’objet d’un colloque scientifique qui s’est tenu en octobre 1992 au château de Cerisy-la-Salle. En présence d’un public nombreux, constitué à la fois de spécialistes et d’amateurs éclairés, cette rencontre a permis de mettre en évidence les aspects essentiels de la domination normande en Italie du Sud et en Sicile aux XIe et XIIe siècles.

           Le présent ouvrage qui constitue les Actes de ce colloque comble une importante lacune, dans la mesure où les travaux en langue française sur cette question étaient jusqu’alors rares, anciens et dispersés. Il propose un regard synthétique sur les conquêtes et la civilisation normandes dans la péninsule italienne et fait un état des recherches actuellement menées par de nombreux spécialistes français, italiens et anglais, qui ont été très heureux de se rencontrer dans le cadre prestigieux du Centre Culturel International de Cerisy-la-Salle.

           Les Normands furent tout d’abord des « conquérants » et c’est aux aspects militaires de cette conquête qu’est consacrée la première partie du livre. On voit ainsi comment les chevaliers normands, qui étaient très minoritaires dans un pays hostile, ont réussi à conquérir un vaste territoire et à y imposer durablement leur autorité. Ce succès est dû, pour l’essentiel, à une supériorité militaire qui s’est manifestée avec éclat dans l’art du combat à cheval et dans celui des fortifications.

           Très tôt les Normands devinrent de remarquables « organisateurs et bâtisseurs ». Ils créèrent de toutes pièces un état de type féodal sur le modèle de ce qui existait dans leur patrie d’origine et ils surent faire coexister pacifiquement, du moins pendant un certain temps, des populations différentes par la langue, la religion et la culture : Grecs orthodoxes, Latins catholiques, Arabes musulmans. Ils unifièrent pour la première fois une vaste région qui jusqu’alors avait été divisée et morcelée. Leur œuvre architecturale et décorative peut encore aujourd’hui être admirée : elle opère, en effet, une synthèse originale entre des courants différents, venus les uns de Normandie et du Nord-Ouest de la France, les autres d’Italie, de l’Empire byzantin et du Monde musulman.

           Ces Conquérants normands surent également exercer une influence déterminante sur la vie culturelle en Italie du Sud. Ils veillèrent à se présenter sous un jour favorable, dans les œuvres de leurs panégyristes comme dans les épitaphes célébrant leurs exploits et leurs mérites. Cette image flatteuse est, cependant, contrebalancée par la vision négative, somme toute aussi partiale, que proposent les chroniqueurs de l’Empire byzantin sur lequel ils l’avaient très souvent emporté par les armes.

           La publication de ces Actes n’a été possible que grâce à de nombreuses collaborations. Nous tenons d’abord à remercier les instances régionales, départementales et locales qui ont permis la tenue du colloque lui-même ainsi que la présente publication. Aussi témoignons-nous notre gratitude au Conseil régional de Basse-Normandie, à la Direction régionale des Affaires Culturelles, au Conseil général de la Manche et à la Commune de Cerisy-la-Salle. Notre reconnaissance va tout particulièrement à la ville de Coutances qui nous a apporté une aide précieuse et qui a grandement contribué au succès de cette entreprise.

           Cet ouvrage n’aurait pu voir le jour sans le concours actif des collègues qui ont accepté de présenter une communication à ce colloque et des deux Centres de recherche qui nous ont apporté leur soutien : le Centre d’Études Normandes et le Centre d’Études et de Recherche sur l’Antiquité. Que les secrétaires de ce dernier Centre soient remerciées pour leur collaboration à la réalisation de ce volume.

           Nous témoignons enfin notre reconnaissance, d’une part, à l’Association des Amis de Pontigny-Cerisy-la-Salle qui a réussi à créer un climat chaleureux favorable aux échanges et qui a accueilli avec dévouement les cent personnes qui ont participé au colloque, d’autre part, aux Presses Universitaires de Caen qui ont réalisé l’édition de ces Actes. Que leur Directeur, Michel Zuinghedau, ainsi que ses collaborateurs soient vivement remerciés de leur collaboration qui fut à la fois amicale et efficace !
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          1000-1100 : la Conquête

        

        Pierre Bouet

      

      
        
           L’aventure des Normands en Italie du Sud et en Sicile a quelque chose de fascinant et de paradoxal, aujourd’hui encore. La présence de chevaliers normands en Méditerranée ne répond à aucune logique apparente et suscite de nombreuses questions préalables : quelles raisons impérieuses ont incité plusieurs milliers de Normands à quitter une province prospère et bien gouvernée ? Pourquoi ont-ils jeté leur dévolu sur l’Italie du Sud ? Comment ce petit nombre de chevaliers ont-ils pu s’imposer militairement à de puissantes coalitions militaires ? Qui sont ces hommes qui ont décidé d’émigrer vers le sud ? Pour bien apprécier l’originalité de cette aventure normande en Méditerranée, il importe donc d’évoquer les circonstances qui ont entouré le départ des chevaliers normands.

          Les circonstances de l’émigration normande

           Pour nous éclairer sur cette période, nous disposons de documents contemporains, notamment de chroniques latines, qui constituent de précieux témoignages et qui proposent souvent des réponses claires aux questions que nous nous posons.

           

           Le premier chroniqueur, qui prit la plume vers 1080, est un moine du Mont-Cassin, Aimé, favorable à la présence normande en Italie. Il rédigea une Historia Normannorum dont il ne nous reste qu’une traduction en ancien français. Deux autres auteurs, d’origine normande, se sont attachés aux deux grandes figures de la conquête, Robert Guiscard et Roger, son frère, deux fils de Tancrède de Hauteville. Guillaume d’Apulie rédigea, à la fin du XIe siècle, un poème en cinq livres sur les exploits accomplis par Robert Guiscard, tandis que Geoffroi Malaterra composait, à la même époque, une histoire de la conquête de la Sicile en centrant son propos sur le héros de cette entreprise, Roger, dit « le Grand Comte ». Grâce à Ordéric Vital, moine de l’abbaye Saint-Évroult en Normandie et auteur d’une volumineuse Histoire ecclésiastique, nous avons le témoignage d’un homme demeuré au pays et bien informé sur ces événements lointains.

          Un monde ouvert

           À la lecture de ces chroniques, le monde médiéval du XIe siècle apparaît comme un monde ouvert, où circulent les hommes et les idées. Même si les conditions des voyages par terre sont longues (10 à 30 km par jour) et périlleuses, les hommes du Moyen Âge n’hésitent pas à quitter leur région d’origine. Tout le monde voyage, les clercs, les princes, les marchands, les pèlerins et les hommes de guerre. Il arrive parfois que l’on meure en route, comme ce fut le cas pour Robert le Magnifique en 1035, en revenant de son pèlerinage à Jérusalem. La vie de Gerbert d’Aurillac illustre bien cette extraordinaire mobilité des hommes de l’an mil. Gerbert, né en Auvergne vers 940, fit ses études en Catalogne, puis se rendit à Rome avant de devenir abbé de Bobbio en Italie du Nord. Après avoir exercé la charge d’archevêque à Reims et à Ravenne, il devint pape en 999 sous le nom de Sylvestre II. Une telle mobilité n’a rien d’exceptionnel au début du XIe siècle. Certains entreprennent des voyages pour des motifs religieux ou intellectuels, d’autres le font par intérêt ou par profession. On sait par Ordéric Vital qu’un Normand, nommé Angot, fonda un hospice à Melk sur le Danube et qu’il y accueillait avec joie ses compatriotes. C’est cette mobilité qui seule peut expliquer ces influences diverses que l’on constate en architecture, en sculpture et dans le domaine des lettres.

           Mais si la Normandie a vu partir tant de chevaliers, elle a aussi accueilli de très nombreux immigrants, venus soit des régions limitrophes, soit de pays lointains comme la Lorraine, la Bourgogne, l’Italie et même l’Égypte. C’est à un moine italien, qui avait vécu longtemps en Bourgogne à l’ombre de Cluny, que le duc de Normandie, Richard II, confia en 1001 la réforme et la restauration du monachisme normand : cet homme, Guillaume de Volpiano, joua un rôle considérable dans l’histoire religieuse et architecturale de la Normandie et favorisa l’ouverture du duché à la vie de l’Europe occidentale. Il vint en Normandie au début du XIe siècle en compagnie de clercs bourguignons ou italiens et de maçons lombards.

          Les pèlerinages

           Parmi les motifs les plus impérieux qui incitent les hommes à partir, il y a le désir de visiter un lieu saint. Le pèlerinage suscite toujours un engouement extraordinaire, en particulier en Normandie. Certains quittent leur patrie pour expier de graves crimes. D’autres le font pour solliciter une grâce ou pour acquérir de plus grands mérites spirituels. Clercs et laïques n’hésitent donc pas à entreprendre de longs voyages, qui les conduisent parfois jusqu’à Jérusalem.

           Les Normands aimaient se rendre sur les lieux mêmes où le Christ avait vécu. Mais ils s’efforçaient en même temps de passer par d’autres sites prestigieux, comme Rome et le Mont-Gargan en Apulie, où l’archange saint Michel était apparu. Il n’est donc pas surprenant de lire dans les chroniques que le premier contact entre la Normandie et l’Italie fut établi par des pèlerins qui revenaient de Jérusalem en passant par le Mont-Gargan.

          Les mercenaires

           Le métier de mercenaire incitait également de nombreuses personnes à partir vers les pays où l’insécurité rendait nécessaire la présence d’hommes de guerre. Le monde méditerranéen où s’affrontaient chrétiens et musulmans attirait en grand nombre ces mercenaires. Les princes chrétiens louaient leurs services pour contenir la poussée arabe, notamment en Asie Mineure et en Italie, ou pour entreprendre la reconquête des territoires perdus comme en Espagne ou en Sicile. À Constantinople le Basileus recrutait des Scandinaves qui, armés de leur grande hache, constituaient une redoutable garde de fantassins. Les mercenaires normands s’imposèrent bientôt grâce à leur habileté à manier la lance et à combattre à cheval. De retour au pays ces hommes enrichis par plusieurs années de services suscitaient d’autres vocations auprès de jeunes aristocrates dépourvus de patrimoine. Après la bataille de Hastings, de nombreux Anglais, qui refusaient la domination normande, s’exilèrent à Constantinople et servirent l’empereur byzantin, notamment en s’opposant aux ambitions des Normands d’Italie.

          Pouvoir ducal et droit d’exil en Normandie

           L’évolution politique du duché de Normandie a également joué un rôle non négligeable dans la migration des chevaliers normands. Au début du XIe siècle, la Normandie, qui jusqu’alors faisait partie de l’espace nordique et entretenait des rapports étroits avec le monde Scandinave, s’intégra définitivement à l’Europe chrétienne et s’ouvrit désormais aux influences venues de Francia et d’Italie. Cette mutation fut l’œuvre du duc Richard II (996-1026), qui imposa son autorité à toute la province en confiant à des agents locaux les prérogatives du pouvoir ducal. Face à cette autorité qui contrôlait plus étroitement la vie du duché et la grande aristocratie, certains hommes se montrèrent réticents. À l’égard des plus rebelles, le duc usa d’une arme redoutable, le droit d’exil, qui lui permettait de les déclarer hors-la-loi sans jugement et de les dépouiller de tout leur patrimoine. Bon nombre d’hommes préférèrent quitter la Normandie par esprit d’indépendance. D’autres, coupables de quelque crime, devancèrent la sentence d’exil ou de mort en quittant leurs terres et leur patrie. L’un des plus illustres mercenaires fut Osmond Drengot qui s’exila vers 1017 avec ses quatre frères pour avoir tué un chevalier ami du duc de Normandie. De même Robert de Grandmesnil, abbé de Saint-Évroult, et Guillaume Werlenc, comte de Mortain, s’exilèrent, eux aussi, pour échapper à la colère du duc Guillaume le Conquérant au milieu du XIe siècle.

          Une chance pour les plus pauvres

           Mais c’est la pauvreté et le manque de terres qui provoquèrent le plus grand nombre de départs. Pour ces hommes condamnés à une vie médiocre, les pays méditerranéens apparurent comme une chance inespérée d’enrichissement et de promotion sociale. Les chroniques latines évoquent les discours de ceux qui revenaient d’Italie : c’est un véritable Eldorado qu’ils décrivent à leurs compatriotes, un pays fertile où coulent le lait et le miel.

           Ce furent surtout les hommes appartenant à la petite ou moyenne noblesse qui tentèrent l’aventure en Méditerranée. Par l’étude des noms de ces mercenaires que nous rencontrons dans les documents officiels, nous savons que les deux tiers d’entre eux étaient originaires de Basse-Normandie, principalement des régions de bocage. La plus illustre des familles qui émigrèrent fut celle de Tancrède de Hauteville en Cotentin. Mais aux côtés des chevaliers normands, il y eut aussi des Bretons, des Angevins, des Manceaux, des Flamands et des Bourguignons. Très tôt des Italiens venus du nord s’intégrèrent aux contingents normands. Les chroniques parlent souvent des Normanni parce que ces chevaliers en constituaient le noyau central et l’élément le plus dynamique, mais ils qualifient également ces groupes hétérogènes de Franci, terme qui convient parfaitement à la réalité ethnique des migrants.

          Les Normands et l’Italie du Sud

           Rien ne prédestinait les Normands à s’établir en Italie plutôt qu’ailleurs. C’est, en effet, dans tous les pays méditerranéens qui avaient besoin de guerriers valeureux, que les chevaliers Normands s’expatrièrent. Certains, comme Raoul de Tosny et Robert Crespin, gagnèrent l’Espagne où ils s’illustrèrent contre les Sarrasins. Des principautés éphémères y virent même le jour. D’autres tentèrent leurs chances à Constantinople comme Roussel de Bailleul ou en Dalmatie comme Ami de Giovenazzo. Ces chevaliers n’hésitèrent même pas, quand ils en eurent l’occasion, à mettre leur force au service de leur propre ambition et à menacer l’autorité qui les employait.

          Des liens privilégiés avec l’Italie

           L’Italie ne fut donc qu’une des nombreuses destinations qui s’offraient aux aventuriers européens en ce début du XIe siècle. Elle fut cependant une destination privilégiée pour les Normands en raison des liens religieux qui unissaient ces deux pays. La dévotion à l’archange saint Michel incita souvent les pèlerins, clercs ou laïcs, à se rendre au Mont-Gargan en Apulie. La cité de Rome constituait également un haut lieu de la chrétienté que désiraient visiter les hommes d’église. Selon Raoul Glaber, le pape Benoît VIII aurait encouragé les premiers Normands à se mettre au service des princes italiens en lutte contre les Byzantins ou les Musulmans. Mais la présence d’Italiens, venus en compagnie de Guillaume de Volpiano, sur le sol normand a vraisemblablement joué un rôle déterminant au moment du choix de la destination finale. Guillaume de Volpiano, à qui le duc Richard II avait confié les destinées du monachisme normand, s’était rendu à Rome en 995 et était même allé en pèlerinage en Apulie au Mont-Gargan. Pendant les trente années où il vécut en Normandie, il dut encourager bon nombre de personnes à entreprendre ce long voyage.

          Une Italie divisée et menacée

           Le succès des Normands en Italie du Sud tient bien davantage à la faiblesse politique de cette région qu’à la force des nouveaux venus. Les opérations de conquête territoriale entreprises par des chevaliers normands ont été rapidement réduites à néant en Espagne et en Asie Mineure, en raison de l’existence de pouvoirs politiques forts. Lorsque, par exemple, Roussel de Bailleul se fut approprié en 1071 un vaste territoire en Anatolie, l’empereur byzantin intervint très vite pour abattre cet adversaire dangereux.

           Or l’Italie, vers l’an mil, est un pays divisé et fragile, en marge de l’Europe occidentale et du monde grec. La Calabre et l’Apulie font partie de l’empire byzantin qui y est représenté par un catépan. Mais la population italienne, prépondérante en Apulie, accepte mal cette domination étrangère. Le reste de la péninsule est divisé en de nombreuses entités politiques lombardes, en lutte très souvent les unes avec les autres. Mais ces principautés de Salerne, de Capoue, de Bénévent, de Naples, de Gaète et d’Amalfi sont menacées en permanence par les opérations de pillage et de destruction effectuées par les Sarrasins, qui opèrent à partir de la Sicile. Depuis le début du IXe siècle, les Arabes d’Afrique avaient réussi à s’emparer de la Sicile grecque et à y établir une population en majorité musulmane. Ainsi c’est l’extrême précarité de la situation italienne qui a justifié l’appel pressant fait aux premiers mercenaires normands. Ce sont les rivalités et les divisions qui ont facilité leur installation.

           Les Normands profitèrent également du fait que cette Italie fut un enjeu politique entre plusieurs forces politiques qui se sont très souvent neutralisées. Les empereurs byzantin et germanique ont toujours considéré que la péninsule italienne relevait de leur souveraineté. La papauté prétendait, elle aussi, avoir autorité sur cette terre et contrôler de près tout ce qui s’y passait. À ces rivalités politiques s’ajoutaient également d’autres facteurs de faiblesse. Les oppositions ethniques, religieuses et linguistiques rendaient encore plus instable la vie de toute la région.

          Les étapes de la conquête

           L’aventure normande en Italie du Sud, née des hasards d’une rencontre, commence par une succession d’opérations et de coups de main totalement improvisés. Il est possible, en prenant quelque recul, de distinguer plusieurs phases dans cette longue histoire qui dura près d’un siècle.

          1. Le temps des pèlerins (1000-1017)

           D’après les sources historiographiques, ce sont des pèlerins normands revenant de Jérusalem qui furent à l’origine de l’émigration normande. Le premier contact eut vraisemblablement lieu en 999, si l’on ajoute foi aux dires d’Aimé du Mont-Cassin. Quarante pèlerins normands de retour de Terre Sainte s’arrêtèrent à Salerne, assiégée alors par des Arabes venus de Sicile. Ils sollicitèrent du prince de la ville armes et chevaux pour déloger les assaillants et libérer la cité. Malgré leur petit nombre, ils réussirent à mettre en fuite l’armée sarrasine qui rembarqua aussitôt. Invités chaleureusement par les indigènes à demeurer à Salerne, les Normands déclinèrent l’offre, mais promirent de revenir bientôt avec d’autres compatriotes.

           Guillaume d’Apulie propose de cette première rencontre une version un peu différente que l’on peut situer vers les années 1015-1016. Des Normands en pèlerinage au Mont-Gargan rencontrèrent un aristocrate lombard d’Apulie, Mélès, qui voulait libérer son pays de la tutelle byzantine. Revenus en Normandie, ces pèlerins vantèrent la fertilité de la région et surent se montrer convaincants : « Beaucoup se laissèrent tenter et partirent, les uns parce qu’ils possédaient peu ou point de bien, les autres pour accroître leur fortune. Tous par désir de s’enrichir ».

           Que les deux chroniqueurs présentent une version différente d’un même fait ou qu’ils fassent le récit de deux événements survenus à des dates différentes, ce sont toujours des pèlerins qui sont les premiers acteurs sur la scène italienne et qui vont inciter leurs compatriotes à devenir mercenaires en Italie.

          2. Le temps des mercenaires (1017-1040)

           Dès leur arrivée, les chevaliers normands se mirent au service de princes locaux. La première opération d’envergure fut conduite par Mélès, qui tenta en 1017-1018 de délivrer l’Apulie de la domination grecque, avec le concours d’un contingent important de chevaliers normands. En octobre 1018 l’aventure se termina par le désastre de Cannes, où périrent la plupart des Normands : seuls dix chevaliers sur les deux cent cinquante présents réussirent à s’échapper.

           Cet épisode dramatique rendit les Normands plus prudents et les incita à servir des princes légitimes, dans les principautés de Capoue, de Naples, de Salerne et de Bénévent. Pour avoir servi avec habileté le duc de Naples, l’un d’eux, Rainolf, reçut en 1029 la ville et le territoire d’Aversa, avec le titre de comte. Ce fut le premier normand à avoir exercé une fonction officielle sur ses compatriotes en terre italienne.

           Un autre contingent normand, fort de trois cents hommes, participa à une opération de reconquête en Sicile sous l’autorité d’un général byzantin, Georges Maniakès. Conduite de 1038 à 1040, l’entreprise tourna court, faute d’argent, et les mercenaires regagnèrent l’Italie. Parmi eux se trouvaient deux fils de Tancrède de Hauteville, Guillaume Bras-de-Fer et Dreux.

           

           Ces vingt-cinq années constituèrent pour les mercenaires normands une phase d’adaptation aux réalités italiennes. Ils mirent à profit cette période pour évaluer les forces militaires de chacun et pour grossir leurs effectifs par la venue de très nombreux compatriotes. Si, par la suite, ils surent tirer profit des moindres occasions, c’est en raison de ce long apprentissage au cours duquel, présents dans toutes les principautés, ils comprirent le jeu complexe des oppositions et des diversités. La réussite normande en Italie du Sud ne fut pas seulement une réussite militaire, elle fut aussi et surtout une réussite politique.

          3. Le temps des petits seigneurs (1040-1046)

           L’année 1040 apporta un changement important dans le statut des mercenaires. Profitant de la révolte des cités lombardes d’Apulie contre la domination grecque, les Normands réussirent à se substituer à l’autorité byzantine.

           Au départ, la libération de l’Apulie fut dirigée par un lombard, Ardouin, bientôt remplacé par un de ses compatriotes, Aténolf, aidés par les contingents de mercenaires normands. Mais l’inconstance de ces chefs de guerre incita très vite les Normands à choisir l’un d’entre eux pour diriger les opérations. Guillaume Bras-de-Fer, le fils aîné de Tancrède de Hauteville, fut élu et désigné par le prince de Salerne, Guaimar IV, hostile aux Byzantins, « prince d’Apulie ». Lorsqu’il mourut en 1046, ce fut son frère Dreux qui le remplaça à la tête des Normands avec le titre de cornes Normannorum totius Apuliae et Calabriae.

           À cette date, les Normands possédaient une bonne partie de l’Apulie, arrachée aux Byzantins (carte no 1). Le territoire fut divisé en douze comtés par le prince de Salerne qui plaça à la tête de chacun d’eux un chevalier normand. À partir de la ville-forteresse où chacun s’établit, ces douze comtes menèrent d’innombrables opérations de pillage pour élargir leur domaine. Ces Normands n’étaient plus au service des autres princes italiens : ils reprirent à leur profit le projet de libération de l’Apulie et devinrent les véritables détenteurs de l’autorité, à l’image de Rainolf d’Aversa. Le temps des mercenaires est dès lors terminé. Sous la suzeraineté toute théorique du prince de Salerne, les Normands se sont approprié de vastes territoires, arrachés par la force et par la ruse à l’empire byzantin.
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            Carte 1 – Les Normands en Italie du Sud vers 1045
          

          4. Le temps du rejet (1046-1054)

           Très vite les exactions et les cruautés commises par ces nouveaux maîtres de l’Apulie firent l’unanimité contre eux. Les Lombards en arrivèrent même à regretter le temps des Byzantins. En outre, les puissances de la région commencèrent à redouter ces turbulents chevaliers de plus en plus ambitieux. À partir de leur zone d’implantation les Normands ne cessèrent, en effet, d’empiéter vers le nord sur la principauté de Bénévent, qui relevait de la papauté, et vers le sud, en direction de la Calabre, où s’établit vers 1048 un jeune frère du comte Dreux, Robert, vite surnommé Guiscard.

           Le pape Léon IX n’eut aucun mal à mobiliser les énergies contre ces « maudits Normands » et à réunir une armée de coalition pour les chasser de l’Italie. Il fit appel à des contingents lombards et germaniques, puis il obtint même de l’empereur byzantin l’envoi d’une armée grecque. Ce fut pour le pape l’occasion de manifester ses droits sur la péninsule en assurant lui-même la direction des opérations militaires.

           Après l’assassinat du comte Dreux en 1051, les Normands choisirent Onfroi, autre fils de Tancrède de Hauteville, comme leur chef. Lorsqu’en 1052 le prince de Salerne, Guaimar, fut à son tour assassiné, les Normands perdirent leur dernier soutien italien. Réduits à leurs seules forces, ils durent affronter les trois armées réunies à l’initiative de Léon IX.

           La rencontre décisive eut lieu le 17 juin 1053 à Civitate. La cavalerie lourde des Normands n’eut aucun mal à mettre en fuite les fantassins grecs et italiens. Mais elle dut charger héroïquement les chevaliers allemands qui se défendirent pied à pied. Vainqueurs, les Normands traitèrent avec de grands égards le pape Léon IX, tombé entre leurs mains. Ils se reconnurent volontiers ses fidèles, mais, en retour, le pape dut confirmer la légitimité des possessions normandes. Par là les Normands obtinrent de la plus haute autorité religieuse la reconnaissance officielle de leur pouvoir.

          5. Le temps des confirmations (1054-1060)

           En l’espace de quelques années, les Normands s’imposèrent facilement dans la plus grande partie de la péninsule. À partir de leur base du nord de l’Apulie et de celle d’Aversa, ils élargirent leur territoire en progressant à la fois vers le nord par l’occupation de la principauté de Bénévent (à l’exception de la ville) et de celle de Capoue, et vers le sud par la conquête de la Calabre, achevée en 1060 par la prise de Reggio.

           Mais, dans le même temps, se produisirent des changements importants. Tout d’abord, s’instaura entre la papauté et les Normands, une alliance solide, même si elle fut souvent orageuse. Richard, comte d’Aversa à la mort de son père Rainolf en 1045, devint le protecteur attentif de la grande abbaye bénédictine du Mont-Cassin. De leur côté les comtes d’Apulie, Onfroi et Robert Guiscard devinrent des alliés de la papauté face à la puissance impériale. Cette politique connut son apogée en 1059, lors du synode de Melfi. Le pape Nicolas II vint en Italie du Sud et reçut les serments de fidélité de Richard d’Aversa, devenu prince de Capoue l’année précédente, et de Robert Guiscard, élu chef des Normands d’Apulie en 1057, à la mort de son demi-frère Onfroi. Ces deux hommes s’engagèrent à défendre les intérêts de la papauté, mais, en retour, ils furent officiellement investis dans leur fonction, l’un comme prince de Capoue, l’autre comme duc d’Apulie et de Calabre, ainsi que de la Sicile à conquérir sur les Sarrasins.

           

           En outre, les Normands cherchèrent à s’intégrer aux civilisations indigènes en adoptant les us et coutumes de la péninsule et en épousant des femmes appartenant à des lignages princiers de l’Italie. Déjà Rainolf d’Aversa avait inauguré cette politique, en 1030, en s’alliant à la famille des ducs de Naples. Robert Guiscard alla plus loin : il se sépara de sa première femme Auberée, fille d’un seigneur normand, pour épouser Sykelgaite, la sœur du prince de Salerne, Gisolf.

           Mais cette promotion des fils de Tancrède de Hauteville fut très mal acceptée par les barons normands, qui se jugeaient leurs pairs. Jusqu’alors les Normands n’avaient élu qu’un chef de guerre, mais, sur leurs terres, ils se considéraient comme des seigneurs indépendants. Avec l’investiture papale, Robert Guiscard se prétendit le successeur du Basileus sur la terre italienne. Aussi fut-il constamment en butte à l’esprit d’indépendance des barons normands et dut-il mater de nombreuses révoltes pour imposer sa prééminence ducale à ses compatriotes.

          6. Le temps des conquêtes programmées (1060-1080)

           À partir de 1060, la conquête fut conduite selon un plan préparé par les deux fils de Tancrède. En dépit de quelques brouilles passagères, Robert Guiscard et Roger surent, le moment venu, coordonner leur action pour conduire des opérations militaires ambitieuses, selon une logique qui contrastait avec les improvisations des décennies précédentes.

           Robert Guiscard continua à harceler les armées byzantines d’Apulie jusqu’à ce que tombât la ville de Bari en 1072. Puis, avec l’aide de Richard de Capoue, il mit la main sur la principauté de Salerne en 1076, puis sur les villes de Bénévent et de Naples en 1077. Le pape Grégoire VII, pourtant partisan des Normands, fut inquiet de leur progression dans les Abruzzes et en Italie centrale. Il songea même à utiliser la force contre Robert Guiscard.

           En Sicile, le comte Roger parvint à conquérir la région du nord, en profitant des dissensions et des rivalités entre émirs. Après la victoire de Cerami en 1063 et celle de Misilmeri en 1068, les Normands assiégèrent Palerme qu’ils réussirent à prendre d’assaut le 10 janvier 1072. Cette victoire éclatante leur permit très vite de prendre possession de l’ouest et du centre de l’île.

           En 1080, les Normands possédaient toute l’Italie du Sud et la plus grande partie de la Sicile. Ils constituaient désormais une grande puissance, au même titre que l’empire germanique et l’empire byzantin. La possession d’une flotte, dont les navires et les marins furent empruntés pour l’essentiel aux Grecs et aux Arabes, accrut la supériorité militaire qu’ils devaient à leur cavalerie lourde. Désormais les Normands ne mettaient plus de borne à leurs ambitions politiques (carte no 2).
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            Carte 2 – La conquête normande de l’Italie du Sud
          

          7. Le temps du rêve impérial (1080-1085)

           Robert Guiscard profita d’un heureux concours de circonstances pour tenter une audacieuse entreprise contre l’empire byzantin. Il connaissait bien les forces et les faiblesses des Grecs. C’est pourquoi il n’hésita pas en 1081 à traverser la mer Adriatique avec une flotte considérable et à envahir la Grèce, lorsque Michel VII fut déposé par une révolution de palais. Songeait-il à rétablir cet empereur et à délivrer sa propre fille, Hélène, promise en mariage à l’héritier du trône ou à s’installer lui-même comme le nouveau maître de Constantinople ? On ne sait. Mais l’opération militaire fut soigneusement préparée. Elle reçut même l’appui de la papauté qui espérait ainsi ramener l’Église grecque dans l’orthodoxie romaine.

           En mai 1081 les Normands débarquèrent en Illyrie et s’emparèrent, non sans mal, de la ville de Durazzo. Mais ces succès militaires furent réduits à néant par l’habile politique du nouvel empereur Alexis Comnène. Celui-ci poussa à la révolte les barons normands d’Apulie qui n’acceptaient toujours pas l’autorité de Robert Guiscard et qui étaient hostiles à ses projets ambitieux en Grèce. D’autre part, il s’entendit avec Henri IV, l’empereur germanique, qui se rendit en Italie en 1081, puis en 1083, avec une redoutable armée. Le pape Grégoire VII, menacé à la fois par cette armée et par les Romains favorables aux Allemands, fit appel au duc d’Apulie.

           Robert Guiscard dut interrompre son opération en Grèce pour revenir en Italie rétablir la situation. Après avoir pacifié l’Apulie et soumis ses barons rebelles, il marcha sur Rome avec une puissante armée. Il eut vite fait de déloger la garnison impériale, de délivrer Grégoire VII, enfermé dans le château Saint-Ange, et de châtier durement les Romains, infidèles au pape.

           Dès 1084, il prépara une nouvelle expédition contre la Grèce, mais il tomba malade et mourut à Céphalonie. La mort de Robert Guiscard aurait pu remettre en question l’existence même du royaume normand, laborieusement édifié depuis plusieurs décennies. Mais le prestige et la puissance du comte Roger, le dernier fils de Tancrède de Hauteville, permirent aux Normands divisés et en butte aux périls extérieurs de conserver la totalité de leurs conquêtes.

          8. Le temps des consolidations définitives (1085-1100)

           Pendant les quinze dernières années du XIe siècle les Normands n’étendirent guère leur domination. Ils achevèrent seulement la conquête de la Sicile dont Noto, la dernière cité sarrasine, tomba en 1091.

           La forte personnalité du comte Roger réussit à calmer les ambitions des barons normands et à résister aux attaques extérieures. C’est grâce à lui que Roger Borsa, le fils de Robert Guiscard et de Sykelgaite, put succéder à son père et maintenir son autorité sur la péninsule italienne. Bohémond, le fils aîné de Robert Guiscard, profita de la première Croisade en 1096 pour aller au Proche-Orient, où il se tailla une principauté autour de la ville d’Antioche.

           Jusqu’à la mort de Roger en 1101, les crises et les révoltes ne parvinrent jamais à entamer l’autorité des Normands, désormais bien installés en Méditerranée. Mais il restait à créer à partir de ces ensembles disparates un grand royaume unifié. Ce sera l’œuvre de son fils Roger II.

          ***

           La conquête de l’Italie du Sud et de la Sicile ne saurait donc être comparée à l’autre grande entreprise contemporaine, la conquête de l’Angleterre.

           Celle-ci fut une expédition militaire organisée et conduite par le duc de Normandie en personne, dans le but affirmé de s’approprier la couronne royale et de revendiquer un trône qui lui avait été officiellement promis. Elle fut réalisée en peu de temps : en un seul jour et par une seule bataille, celle de Hastings, le 14 octobre 1066, Guillaume le Conquérant abattit son rival et soumit toute l’Angleterre. Deux mois plus tard la conclusion en fut le couronnement de Guillaume à Westminster, le 25 décembre.

           

           La conquête de l’Italie du Sud se présente différemment. Elle dura près d’un siècle, de 1016 à 1091, et se réalisa au prix de nombreuses batailles. Il n’y eut, d’ailleurs, jamais de projet de conquête élaboré au préalable par un pouvoir constitué : aucun des mercenaires normands, pas même Robert Guiscard, n’aurait imaginé, en quittant la Normandie, parvenir à une telle réussite. Le chef normand qui devint comte, puis duc, n’appartenait à aucun lignage princier : sorti du rang, il dut s’imposer d’abord à ses compatriotes et à ses compagnons d’armes. Née des circonstances, la conquête normande en Méditerranée fut le fruit d’une longue et difficile prise de conscience politique et d’un processus lent et complexe. Un descendant de Tancrède de Hauteville deviendra roi en 1130, au terme d’un effort qui aura duré cent dix ans. Guillaume de Normandie, lui, était parvenu au trône royal en moins d’un an.
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          Les paradoxes de la réussite normande

           À l’aube du XIIe siècle, les Normands sont maîtres depuis une vingtaine d’années déjà de l’Italie du Sud et de la Sicile. Certes, leur entreprise de conquête a été longue puisqu’elle s’est étalée sur près de 80 ans. Mais elle a été l’œuvre d’un tout petit groupe d’immigrants. On a pu évaluer leur nombre à quelques centaines par an pendant un siècle, de 1020 à 1120 environ. La réussite normande est donc paradoxale et elle ne peut s’expliquer que par une série de facteurs complexes.

           Ils ont d’abord fait montre d’une incontestable supériorité militaire. En effet, la cavalerie lourde est au XIe siècle l’élément décisif sur les champs de bataille. C’est vrai dans tout l’Occident depuis l’époque carolingienne. Mais, à cet égard, l’Italie du Sud est en retard sur le royaume de France ou sur le Saint-Empire. Or, les Normands démontrent leur maîtrise dans ce mode de combat, même par rapport aux chevaliers allemands. Grâce à leur suprématie militaire, les Normands remportent de nombreuses batailles et peuvent compenser, dans une certaine mesure, leur infériorité numérique.

           De plus, ils savent aussi conserver les territoires conquis grâce à la construction de châteaux, châteaux sur motte à la manière normande, et bientôt forteresses de pierre comme il en existait déjà beaucoup dans la région.

           Enfin, les Normands du XIe siècle, qui étaient devenus de vrais terriens, malgré les origines Vikings de beaucoup d’entre eux, redécouvrent les techniques maritimes. En effet, la constitution d’une flotte, longtemps à dominance grecque, est indispensable pour lutter à armes égales contre les Byzantins, et ensuite contre les Arabes.

           Une fois parvenus au pouvoir, les Normands n’ont pas oublié qu’ils étaient fortement minoritaires dans un environnement constitué par des communautés bigarrées. Ils ont su respecter les religions (l’Église grecque, mais aussi l’Islam) tout en maintenant leur appartenance à la chrétienté latine. On peut dire qu’ils ont manifesté une grande tolérance. Ils ont ainsi pu faire accepter par des populations diverses un pouvoir fondé avant tout sur la force. À tel point qu’au XIIe comme au XIe siècle, les révoltes fréquentes sont le plus souvent le fait de barons normands n’acceptant pas la prépondérance de leurs anciens pairs (les Hauteville), et non pas le fait des populations dominées.

           Les Normands ont su également utiliser les ressources locales. Le recours à des mercenaires musulmans, par exemple, permettra souvent aux rois de Sicile de combattre les troupes pontificales, sans craindre les foudres de l’excommunication ! De même, en Sicile encore, le personnel politique et administratif est souvent recruté chez les Grecs et même chez les Musulmans (moyennant une conversion de pure forme). Les Normands maintiennent en vigueur les différents droits, ce qui aboutit parfois à des situations cocasses : dans la Conque d’or autour de Palerme au XIIe siècle, les conflits entre seigneurs ecclésiastiques et paysans musulmans sont tranchés par le cadi (juge coranique) !

           La réussite normande est due, en définitive, à une immersion dans un milieu étranger, très étonnante pour l’époque. La poursuite de cette expérience originale supposait le maintien d’un subtil équilibre entre les différentes communautés. Il fut atteint sous Roger II, mais il était évidemment fragile : il se dégrade par la suite, ce qui est sans doute une des causes de l’échec final des Normands.

           En attendant, les descendants des conquérants du XIe siècle, ont su établir au XIIe siècle des principautés durables, qui seront progressivement unifiées sous l’autorité du comte Roger II, fondateur d’un nouveau royaume réunissant tous les territoires normands d’Italie du Sud et de Sicile.

          L’unification des possessions normandes

           Après la mort de Robert Guiscard (1085) le duché d’Apulie était revenu, non sans difficultés, à son fils Roger Borsa mort en 1111, puis à son fils Guillaume d’Apulie. La principauté de Capoue était toujours entre les mains des descendants de Jourdain Ier, mort en 1090. Quant à la principauté de Tárente, après la mort de Bohémond Ier, en 1111, elle était revenue à Bohémond II. Mais la puissance dominante était alors celle de Roger, dernier des Hauteville de la première génération et « grand comte » de Sicile.

           À sa mort, en 1101, la Sicile se trouvait dans une situation difficile, puisqu’il ne laissait que deux fils mineurs sous la régence de sa troisième épouse, Adélaïde del Vasto, appartenant à la famille piémontaise des « Aleramici ». Après Simon († 1105), le jeune Roger II hérite du comté de Sicile. Les premières années de son gouvernement sont obscures. C’est lui cependant qui transfère la capitale à Palerme, alors que sa mère s’était établie à Messine. Ainsi commence l’âge d’or de la capitale sicilienne qui va durer environ 80 ans, jusqu’à la chute des Normands.

           En 1127, Guillaume d’Apulie meurt sans héritiers. Roger II saisit cette occasion pour agrandir considérablement ses possessions continentales, malgré l’opposition des barons normands et celle du pape Honorius II (1124-1130). À la suite de plusieurs campagnes, il obtient la soumission de cette principauté en 1130. Duc d’Apulie, comte de Sicile et de Calabre, il est alors en position de revendiquer le titre royal. Il va d’ailleurs être favorisé à cet égard par la double élection pontificale qui suit la mort d’Honorius II.

          Roger II, premier roi normand

           En 1130, deux papes concurrents sont élus, Anaclet II et Innocent II. L’élection la plus régulière est peut-être celle d’Anaclet, mais c’est Innocent II, soutenu par saint Bernard, qui est reconnu par le royaume de France et par le Saint-Empire. Anaclet n’a guère comme soutien que Roger de Sicile : ce dernier va en tirer tout le bénéfice possible. En effet, le 27 septembre, Anaclet accorde à Roger la couronne du royaume de Sicile. Il reconnaît aussi son autorité sur la Calabre et l’Apulie. Le principat de Capoue et le duché de Naples sont en outre placés sous la dépendance du nouveau roi. Bénévent seul reste sous l’autorité pontificale, mais ses ressortissants doivent aider le nouveau roi, en cas de besoin. En échange, Roger reconnaît la suzeraineté du Saint-Siège sur ses États : il fait hommage au pape et lui prête serment de fidélité. Il lui versera en outre une redevance annuelle de 600 schifati. Roger obtient encore d’être couronné par un archevêque du nouveau royaume, et non par le pape lui-même, comme les empereurs. Son propre couronnement a donc lieu solennellement dans la cathédrale de Palerme, le jour de Noël de cette année 1130, c’est-à-dire au jour anniversaire du couronnement impérial de Charlemagne, mais aussi du couronnement royal de Guillaume le Conquérant, soixante-quatre ans auparavant.

           Roger II n’a aucun mal à faire reconnaître son titre royal en Sicile. Il n’en est pas de même sur le continent. Ses vassaux normands de l’Apulie saisissent cette occasion pour se révolter à nouveau. Ils n’admettaient pas que leur semblable, non content d’être leur suzerain, s’élevât tellement au-dessus d’eux en endossant la pourpre royale. À vrai dire, ils étaient également encouragés par l’approche de l’empereur.

           En effet, Lothaire III descend en Italie le 4 juin 1133, il se fait couronner à Saint-Jean-de-Latran par Innocent II, alors qu’Anaclet est replié à Saint-Pierre. Mais l’expédition la plus dangereuse pour Roger II a lieu en 1136-1137. Cette fois-ci, l’empereur pénètre largement sur les terres du roi de Sicile et s’empare de Salerne. Il est soutenu par les vassaux de Roger à nouveau révoltés. À leur tête, on trouve le prince de Capoue et Rainolf d’Alife, propre beau-frère de Roger.

           Face à la force considérable représentée par l’armée impériale, Roger s’efforce d’éviter toute bataille rangée qui lui serait à coup sûr défavorable. Il se contente d’harceler sans cesse les Allemands en attendant que le temps et le climat les poussent à repartir vers le nord. C’est ce qui se produit après plusieurs mois de campagne. Roger, qui avait conservé de nombreuses places fortes, peut récupérer sans difficulté les territoires occupés, et notamment les villes de Salerne et de Naples.

           Sur ces entrefaites, le pape Anaclet meurt, le 25 janvier 1138. Innocent II lance alors une sentence d’excommunication contre Roger II et prend même le commandement d’une expédition militaire sur son territoire. Mais Roger, après avoir vainement tenté de négocier, met en déroute les troupes pontificales sur le Garigliano, le 22 juillet 1139. Le pape est fait prisonnier par le roi de Sicile.

           C’est pour lui un coup de chance extraordinaire, sorte de réédition de la bataille de Civitate, 77 ans plus tard. Cette fois-ci encore, Innocent II doit se soumettre aux volontés de son vainqueur normand. Roger obtient donc la levée de l’excommunication et sa reconnaissance comme roi de Sicile, duc d’Apulie et prince de Capoue, par celui qui est désormais le seul pape. Bien entendu, Roger n’en reconnaît pas moins la suzeraineté pontificale, toujours symbolisée par le versement de 600 schifati. Mais il s’agit pour lui d’un immense succès : le titre royal, acquis neuf ans plus tôt à l’occasion du schisme, est cette fois-ci définitivement confirmé par le pape qui s’était montré l’adversaire irréductible de Roger.

           

           En 1140, après treize ans de guerres incessantes, Roger II est enfin parvenu à se rendre maître de l’ensemble des possessions normandes en Italie du Sud. Le royaume jouira désormais de quatorze années de paix intérieure, jusqu’à sa mort, en 1154.

           Roger visite alors le nord de ses États et tient une assemblée à Ariano Irpino. C’est probablement à cette occasion qu’il promulgue les célèbres Assises. Roger jouit, en effet, d’un réel sens de l’État et réussit à imposer à cette région une administration centralisée qu’elle n’avait jamais connue auparavant. Il sait utiliser, pour la mettre en place, le service des spécialistes grecs ou musulmans. Les bureaux installés dans le palais de Palerme sont divisés en dohana de secretis, service des finances, et dohana baronum, service de l’administration locale, constituée notamment par les justiciers et les chambriers. L’appellation même de ces services (de l’arabe diwân) rappelle le curieux syncrétisme qui s’épanouit à la cour de Roger. On y utilise indifféremment dans l’administration le grec ou l’arabe plutôt que le latin, mais le trilinguisme est de rigueur.

           De même Roger II fait appel à toutes les compétences, sans distinction d’origine. On peut citer parmi les principaux serviteurs de l’État Christodoulos, ancien musulman, qui porte le titre grec de protobilissime, puis celui d’émir dès 1123, et encore Georges d’Antioche, émir des émirs (titre arabe) ou archonte des archontes (titre grec) depuis 1132. Cependant les charges principales de l’État ne sont jamais confiées à des Normands.

           En effet, Roger II se méfie, à juste titre, de l’aristocratie normande, dont la soumission est toujours incertaine. Le haut baronnage est maintenu à l’écart du pouvoir et, s’il est sévèrement contrôlé sous Roger II après 1140, il profitera du moindre affaiblissement du pouvoir royal pour se révolter à nouveau, sous Guillaume Ier ou pendant la minorité de Guillaume II.

           Roger II a introduit à sa cour un faste extraordinaire. Dans les cérémonies officielles, il revêt le costume des empereurs byzantins, comme on peut le voir sur la célèbre mosaïque de la Martorana, qui représente son couronnement par le Christ lui-même. Bien entendu, ces splendeurs ont une fonction politique : il s’agit de pénétrer les sujets latins, grecs ou musulmans de la grandeur de la majesté royale.

           Le roi de Sicile est bon chrétien. Il contrôle étroitement les archevêques et les évêques de son royaume. Il est généreux pour les moines et favorise aussi bien les anciens monastères grecs que les nouveaux monastères latins. Il encourage les nouvelles fondations et notamment celles des Cisterciens, ce qui explique le revirement de saint Bernard à son égard. Il est légitimement marié à une princesse latine : Roger II a successivement épousé Elvire de Castille, Sibylle de Bourgogne, puis Béatrice de Rethel. Mais il est aussi un souverain à la mode orientale qui entretient un harem gardé par des eunuques. Roger II utilise les services d’un grand eunuque d’origine musulmane, Philippe de Mahdiyya. En ce qui concerne son petit-fils Guillaume II, nous avons le témoignage d’Ibn Djobaïr (datant de 1184) qui nous apprend que le harem royal est uniquement composé de femmes musulmanes !

           Roger II est également très ouvert aux choses de l’esprit et il s’entoure d’hommes de lettres, écrivant aussi bien en grec qu’en arabe. Citons seulement Nilos Doxopater, auteur du Traité des cinq patriarcats et Idrîsî, auteur du célèbre Livre de Roger.

           Cette ouverture aux cultures diverses du monde méditerranéen permettait à Roger II d’entretenir des rapports suivis avec ses puissants voisins. Mais, de ce point de vue, il a surtout cherché à profiter des faiblesses des états musulmans et de l’empire byzantin, en se lançant dans une ambitieuse politique expansionniste. Il est bien là le rejeton des Hauteville et le successeur de Robert Guiscard, comme de Bohémond d’Antioche.

          L’expansion en Afrique et en Orient

           Dès sa majorité, Roger II, encore comte de Sicile, songe à étendre sa puissance sur la rive sud de la Méditerranée. Les deux premières expéditions, en 1118 contre Gabès et en 1123 contre Mahdiyya, se soldent par des échecs, mais, en 1127, Roger peut s’emparer définitivement de l’île de Malte, et, en 1135, de celle de Djerba. Au cours des années suivantes, Roger est accaparé par la consolidation de son nouveau pouvoir royal en Italie. Les tentatives contre l’Afrique du Nord musulmane reprennent lorsque la paix est établie sur le continent. Roger II tire profit des dissensions entre princes arabes. Le grand ordonnateur des expéditions normandes est alors Georges d’Antioche, un chrétien d’Orient, qui connaît très bien le milieu musulman. Il s’empare successivement de Tripoli, en 1146, de Gabès, de Sousse et de Mahdiyya en 1147 et 1148, ce qui marque le point culminant de la domination normande en Afrique. En effet, Georges Antioche meurt en 1151 et Roger II en 1154, aussitôt après une dernière conquête, celle d’Annaba, en 1153. Toutes ces possessions africaines seront perdues sous le règne de Guillaume Ier entre 1156 et 1160. Cet échec final s’explique surtout par la progression des Almohades à cette époque, mais aussi sans doute par un choix délibéré de Guillaume Ier, qui abandonne le rêve africain de son père pour donner la priorité à la lutte contre le Saint-Empire de Frédéric Barberousse et contre l’empire byzantin de Manuel Comnène.

           À vrai dire, Roger II avait déjà mis à profit la deuxième croisade (1147-1149) pour attaquer l’empire byzantin. En 1147, les Normands s’emparent de Corfou. Puis ils attaquent les côtes de la Grèce, razziant notamment à Thèbes les meilleures ouvrières grecques de la soie. Celles-ci vont par la suite animer le Tiraz, atelier qui est installé dans le palais royal et qui permet d’occuper les femmes du harem. Deux ans plus tard (en 1149), Georges d’Antioche commande une nouvelle expédition qui ravage encore les côtes de la Grèce. Malgré une défaite navale, sans gravité, devant la flotte byzantine, au sud du Péloponnèse, 40 vaisseaux normands parviennent jusqu’à Constantinople et pillent les environs. Bien entendu, l’empire n’est qu’égratigné, mais il s’agit d’un exploit hautement symbolique.

           Au cours du règne de Guillaume Ier, la politique expansionniste est abandonnée. Elle reprend à la génération suivante, sous Guillaume II. En 1174, une expédition a lieu contre l’Égypte de Saladin, en coordination avec le royaume latin de Jérusalem : elle se solde par un échec complet. Quelques années plus tard, entre 1180 et 1182, ont lieu plusieurs attaques contre les Baléares. Enfin, en 1185, un siècle après la tentative de Robert Guiscard, une armée normande débarque de nouveau à Durazzo. Elle réussit à pénétrer profondément dans l’empire byzantin et à s’emparer de Thessalonique. La flotte normande en profite pour se diriger vers Constantinople, rééditant l’exploit de 1149, mais, pendant ce temps, les troupes terrestres se font battre sur le Strymon. Après la bataille de Hattin et la chute de Jérusalem, en 1187, Guillaume II envoie encore une flotte croiser sur les côtes de Syrie. Il espérait certainement jouer un rôle déterminant dans la croisade qui s’esquissait, mais sa mort prématurée, le 18 novembre 1189, l’empêche de réaliser son vœu.

          Les deux Guillaume et l’Occident

           Guillaume Ier, surnommé « le Mauvais », doit en grande partie sa réputation à Hugues Falcand qui lui était très hostile. Il le décrit comme indolent et adonné aux femmes. C’est sans doute vrai en ce qui concerne le second point, mais Guillaume Ier fut également un excellent guerrier et un politique avisé. Pour l’essentiel, il reprend la politique de son père, sauf en ce qui concerne les rêves peu réalistes d’expansion lointaine. Comme Roger II, il maintient l’aristocratie à l’écart du pouvoir et s’appuie sur des serviteurs fidèles, souvent originaires du milieu local. Le prototype en est Maion de Bari, déjà chancelier de Roger II, qui devient le principal personnage avec le titre d’émirs des émirs, jadis porté par Georges d’Antioche.

           Guillaume Ier continue le délicat jeu de bascule entre la papauté et les deux empires, germanique et byzantin. Dans un premier temps, à partir de 1155, il rompt avec le pape Hadrien IV, alors que Frédéric Barberousse le rétablit dans son autorité à Rome et se fait couronner par lui.

           De son côté, Manuel Comnène s’allie aux vassaux normands de Guillaume, révoltés contre un pouvoir royal incarné par Maion qu’ils détestent. La grande ville de Bari se rend aux Byzantins et même les vassaux siciliens se joignent à la rébellion. Mais, à partir de mai 1156, Guillaume Ier entame une campagne victorieuse qui va lui permettre de reconquérir toutes les places perdues. La répression est impitoyable et Bari elle-même est rasée. Le roi fait le siège de Bénévent et le pape doit faire la paix avec lui, en lui concédant à nouveau la Sicile, l’Apulie et la principauté de Capoue, qui avait été rétrocédée à son ancien prince normand, Robert II.

           Dans les années suivantes, les Normands se tournent à nouveau contre l’empire byzantin et une nouvelle expédition est organisée en 1157, mais en 1158 une paix de trente ans est signée entre Guillaume Ier et Manuel Comnène. En même temps, les relations s’améliorent avec la papauté, surtout avec l’élection d’Alexandre III, très favorable aux Normands.

           Mais une grave crise intérieure éclate en Sicile avec l’assassinat de Maion de Bari, en 1160. Beaucoup de seigneurs normands, dont l’archevêque de Palerme en personne, avaient trempé dans la conspiration. Le pouvoir royal en est gravement affaibli et le roi échappe lui-même de peu à l’assassinat, en mars 1161. Guillaume Ier se ressaisit cependant et lance une expédition, en avril, qui lui permet de rétablir son autorité sur la Sicile, la Calabre et l’Apulie. La répression est terrible, mais la paix pourra désormais être maintenue jusqu’à la mort du roi.

           Par la suite, Guillaume se tourne vers l’extérieur. Il soutient, autant qu’il le peut, le pape Alexandre III dans sa lutte contre Frédéric Barberousse. On craignait beaucoup une expédition allemande en Italie du Sud. En fait, seul Christian de Mayence intervient en 1165 en Campanie, pour faire reconnaître l’antipape Pascal III. Les Normands le repoussent et réinstallent Alexandre III à Rome. Le règne de Guillaume s’achève, non sans grandeur sur ce succès, car il meurt le 7 mai 1166, à 46 ans.

           L’héritier du trône, Guillaume II, n’a alors que 13 ans. Sa mère, Marguerite de Navarre, exerce la régence et, pour se libérer des intrigues locales, elle confie le gouvernement à un ressortissant du roi Plantagenêt, Étienne du Perche. Celui-ci est nommé chancelier du royaume de Sicile, dès novembre 1166, et choisi comme archevêque de Palerme l’année suivante. Malgré la faveur de la reine, ce jeune ministre étranger n’est pas accepté par le milieu local. Il doit s’enfuir pour échapper à la révolte des Palermitains, moins de deux ans après son arrivée, dans l’été 1168. Les principaux animateurs de la rébellion sont Matthieu d’Ajello et Gautier, qui obtient l’archevêché. Ils se maintiennent au pouvoir, même après la majorité du nouveau roi. Guillaume II est surnommé « le Bon », sans doute parce qu’il réussit à maintenir la paix intérieure. En revanche, sa politique extérieure est très active. La grande affaire du temps, en Occident, est toujours l’affrontement entre l’empereur Frédéric Barberousse et le pape Alexandre III. Le roi de Sicile soutient fidèlement le pape et la ligue lombarde. Finalement, il joue un rôle important au cours du congrès de Venise, en 1177. L’empereur allemand y fait la paix avec le pape et avec le Basileus. Il établit une trêve de quinze ans avec la Sicile et de six ans avec la ligue lombarde.

           L’une des conséquences de cette paix est le mariage de Constance, fille posthume de Roger II, avec Henri, fils et héritier de Frédéric Barberousse. Ce mariage scellait la réconciliation germano-sicilienne, mais il pouvait sembler peu probable que Constance accédât un jour au trône de Sicile. En effet, Guillaume II, qui n’avait que 24 ans, venait d’épouser Jeanne d’Angleterre, une des filles du roi Henri II Plantagenêt et d’Aliénor d’Aquitaine. Il renouait ainsi des liens étroits avec l’autre dynastie héritière de l’empire normand du nord, celle des Plantagenêts. Après que la paix eut été assurée de cette manière en Italie, le roi Guillaume II pouvait se lancer dans une ambitieuse politique orientale, dirigée principalement contre le puissant empire byzantin.

          La chute de la royauté normande

           Guillaume II avait espéré jouer un rôle prépondérant dans la croisade, mais il meurt prématurément le 18 novembre 1189, à 36 ans, peu avant que les rois de France et d’Angleterre, Philippe-Auguste et Richard Cœur-de-Lion, en route pour la Terre Sainte, ne fassent escale en Sicile. Or Guillaume II était mort sans enfants. Constance reste donc la seule héritière légitime du royaume de Sicile, alors que son mari, Henri VI, hérite du Saint-Empire, à la suite de la mort de Barberousse, en 1190.

           Les barons normands n’admettent pas de se trouver sous la férule de l’ennemi de toujours. Ils élisent un roi issu de leurs rangs : Tancrède de Lecce, un bâtard du duc Roger, fils de Roger II. Celui-ci a cependant du mal à s’imposer, car Constance conserve de nombreux partisans et ses droits sont puissamment soutenus par son mari, qui lance une première expédition, dès 1191. Sans succès. Mais Tancrède meurt le 20 février 1194. Dès lors, c’est un jeu d’enfant pour Henri VI de prendre possession du royaume de Sicile. Le 25 décembre 1194, 64 ans exactement après Roger II, il se fait couronner solennellement avec l’impératrice Constance dans la cathédrale de Palerme.

           Or, quelques jours après, le drame allait éclater. La plus grande partie de l’aristocratie normande s’était rassemblée pour la cérémonie. Henri VI, invoquant un complot contre sa personne, réel ou supposé, ordonne l’arrestation des principaux barons et de la famille royale, y compris du jeune Guillaume III, fils de Tancrède et de Sibylle d’Accera, qui venait de renoncer au trône. Tous les prisonniers sont emmenés en captivité en Allemagne. Un énorme butin les accompagne, comprenant notamment les insignes royaux et le célèbre manteau du couronnement, aujourd’hui conservé à Vienne. Les seigneurs normands qui ont échappé à ce coup de filet se révoltent à leur tour en 1197 et la répression, extrêmement féroce, s’abat même sur les prisonniers de 1194, auxquels Henri VI fait crever les yeux.

           Henri VI meurt lui-même aux portes de Palerme le 28 septembre 1197, mais le royaume normand était anéanti. Il y avait cependant encore un héritier à demi-normand : Frédéric II, qui était né d’Henri et de Constance, en 1194. À trois ans, il recueille un gigantesque héritage puisqu’il est déjà roi des Romains, c’est-à-dire théoriquement maître du Saint-Empire, et qu’il va être couronné roi de Sicile, le 17 mai 1198. Mais Constance meurt elle aussi, le 27 novembre de la même année et son fils connaîtra, en Sicile, une enfance très difficile. Nul ne peut prévoir l’étonnant destin qui sera le sien. En un sens, à travers Frédéric II, l’aventure normande en Italie du Sud et en Sicile se perpétuera encore pendant un demi-siècle. Mais l’aristocratie d’origine normande est en grande partie anéantie et la Sicile ne sera plus qu’un élément secondaire dans l’immense empire frédéricien.

          ***

           Ainsi, de l’an mil à l’an 1194, les Normands ont pu s’établir et se maintenir pendant un siècle et demi en Italie du Sud et en Sicile. Ils ont toujours été minoritaires et se sont donc imposés par la force des armes. Mais ils ont su longtemps ménager les différentes communautés qui peuplaient le pays conquis. Respectueux des langues, des religions et des coutumes, ils ont pratiqué la tolérance à une époque où elle n’était pas de règle, en particulier en matière religieuse.

           De même, l’État normand, unifié sous Roger II au XIIe siècle, est vite devenu une puissance avec laquelle il fallait compter. Ses rois ont maintenu l’équilibre entre l’empire byzantin, le Saint-Empire germanique et la Papauté. La chute est intervenue quand cet équilibre a été rompu.

           Le royaume normand de Sicile est l’un des fruits les plus remarquables de l’expansion normande des XIe et XIIe siècles. Il ne faut pas oublier qu’au même moment, au nord, les Normands se rendaient maîtres de l’Angleterre. De la Normandie ou de la Sicile eurent lieu également de multiples tentatives, au succès plus ou moins durable. On trouva encore des Normands en Espagne, en Dalmatie, en Grèce, en Asie Mineure et en Afrique du Nord. La réussite la plus durable fut la principauté d’Antioche, créée par Bohémond de Tarente dans le cadre de la première croisade, où les Normands jouèrent un rôle majeur. Le régent d’Antioche, neveu de Bohémond, se nommait Tancrède. Or l’ancêtre des Hauteville portait le même nom, de même que le dernier roi normand de Sicile. Ce nom symbolise donc à juste titre l’extraordinaire aventure des Normands en Méditerranée.
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           L’expansion normande fut assurément l’un des événements majeurs du XIe siècle, prenant dans une certaine mesure (mais par des voies et avec des intentions bien différentes) le relais du phénomène Viking des IXe et Xe siècles. Elle toucha une partie considérable de l’Europe et quelques points limités en Asie et même en Afrique, entre les premières années du XIe siècle et le milieu du XIIe. La variété même des régions atteintes explique les différences profondes qui séparent les aspects locaux de cette expansion. Sans évoquer autrement que par allusions son théâtre le plus important, l’Angleterre et ses satellites (Galles, Irlande, Écosse), nous nous limiterons ici au monde méditerranéen, c’est-à-dire avant tout à l’Italie méridionale et à la Sicile, sans oublier pourtant d’autres secteurs moins actifs – l’Espagne (Navarre, Castille, Aragon, Catalogne) ni surtout d’autres théâtres dont les destins furent assez étroitement liés à ceux de l’Italie normande : la Dalmatie, l’Anatolie intérieure, la principauté d’Antioche et le « royaume africain » esquissé par Roger II, ceux-là en effet furent de vraies filiales des établissements d’Italie.

           L’habitude des historiens modernes est le plus souvent d’examiner le mouvement presque uniquement à son point d’arrivée, en Italie, où il fut très remarqué et suscita beaucoup de témoignages. Ici, nous tenterons de l’envisager le plus possible à son point de départ, en Normandie, ce qui est bien plus délicat : aucune part de l’historiographie normande des XIe et XIIe siècles ne lui est consacrée en priorité, à la différence de la conquête de l’Angleterre en 1066 ; on ne réussit qu’à grappiller quelques indications éparses dans les chroniques et dans les rares sources diplomatiques. Elles sont presque toujours assez laconiques et leur information quelque peu imprécise : beaucoup de place reste pour les incertitudes de l’interprétation.

          ***

           Pour bien comprendre l’expansion normande, il faut d’abord se souvenir que, vers le début du XIe siècle, les Normands de Normandie découvrirent que la guerre sur terre pouvait devenir pour eux une sorte d’industrie nationale, extrêmement profitable à condition de s’exercer aux dépens de populations assez lointaines pour ne pas avoir part aux techniques qu’ils utilisaient, avant tout l’emploi méthodique de la cavalerie lourde.

           Insistons sur le fait que cela n’avait plus grand-chose à voir avec les pratiques qui avaient assuré le succès des Vikings ; cette fois il s’agit d’une expansion uniquement terrestre : tout un nouvel apprentissage de la mer, surtout auprès des Byzantins, fut nécessaire pour tenter et réussir les débarquements en Sicile, puis en Dalmatie, si bien que Guillaume de Pouille parlera de la « race des Normands, ignorante de la guerre navale » ! Théoriquement, et le plus souvent en fait, respectueuse de l’Église, nullement sous-tendue par un besoin de terres agricoles, il s’agit d’une expansion dirigée par une noblesse désireuse de se procurer de l’or et de se tailler des dominations qui prirent très vite un caractère féodal.

           Le milieu méditerranéen se trouvait alors dans une situation particulièrement réceptive. Ses trois grands ensembles : les pays latins, qui manquaient singulièrement de cohérence, le monde byzantin et le monde musulman, lui aussi très divisé, étaient tous à la recherche de mercenaires pour vider leurs querelles. De lointains cousins de nos Normands servaient déjà depuis quelque temps les empereurs grecs : nous pensons à la garde varangienne, à l’origine suédoise et russe, plus tard anglo-danoise, corps de bataille engagé par les basileis sur presque tous les théâtres d’opérations, des Balkans à la Syrie, à la Sicile et à l’Italie, où ils se heurtèrent souvent aux Normands de Normandie, comme en témoignent l’Alexiade d’Anne Comnène et plusieurs textes runiques. Les mercenaires au service des Musulmans, en particulier les Saqaliba (en principe d’origine slave), ne jouèrent pas un moindre rôle dans les guerres ibériques du XIe siècle, aux côtés de nombreux chrétiens, notamment de Catalans qui drainèrent vers leur pays une partie de l’or arabe. Quant aux divers pouvoirs latins, nous verrons tout à l’heure quel accueil ils réservèrent – d’abord satisfait, puis méfiant – aux divers mercenaires occidentaux, Normands, Bretons puis Italiens du Nord, qui se présentèrent pour les servir.

           L’occasion qui attira d’abord les Normands en Italie fut cependant d’une tout autre nature : elle relève de l’histoire de la dévotion. Depuis le début de l’ère carolingienne, le culte de l’archange saint Michel, haussé au niveau d’une dévotion nationale par l’État lombard, puis par l’État franc, avait pour centre la célèbre grotte du Monte Gargano, sur la côte adriatique de l’Italie du Sud, grotte illustrée par des apparitions et qui était visitée par de nombreux pèlerins, venus parfois de fort loin : on y a trouvé quantité de graffitis runiques tracés par des Anglo-Saxons. Or, en Normandie, au VIIIe siècle, un culte similaire de l’archange s’était développé à la limite du diocèse d’Avranches, au Mont-Saint-Michel. De l’un des sanctuaires à l’autre, des liens étaient apparus très tôt, au IXe siècle au plus tard : un va-et-vient des pèlerins unit la Normandie et l’Apulie, clercs sans doute pour la plupart, mais aussi laïcs. Ces voyages se jumelaient souvent avec des visites à Rome : autre motif pour s’intéresser aux affaires italiennes.

           Ces courants furent renforcés par l’effet d’un trait propre aux institutions normandes. Soucieux de consolider leur pouvoir, les ducs de Rouen, à la fin du Xe et au début du XIe siècle, recouraient de plus en plus, face à des sujets d’une turbulence prononcée, à un droit, issu à la fois des traditions scandinaves et de certaines habitudes franques : le droit d’exil, souvent désigné par le nom nordique d’ullac, équivalent de l’anglais outlaw, c’est-à-dire le droit de frapper de bannissement et de confiscation les personnages en vue soupçonnés de crimes politiques. En attendant leur retour éventuel en grâce, ou condamnés à une absence définitive, les intéressés songeaient souvent à mettre à profit leurs loisirs forcés en gagnant leur vie comme mercenaires, et aussi en acquérant de pieux mérites par des pèlerinages : l’un n’excluait pas l’autre et l’esprit d’aventure y trouvait de toute façon son compte.

           C’est ainsi que débuta la carrière des Normands en Italie méridionale, à une date un peu incertaine : il n’y a pas de textes sûrs avant les années 1017-1020, mais le phénomène pourrait remonter un peu plus haut. Des exilés pour motifs politiques qui songeaient aussi au salut de leurs âmes trouvèrent à louer utilement leurs bras à des employeurs apuliens et campaniens. Qui eut le premier l’idée de recourir à eux ? On ne le sait pas exactement.

           Quels étaient alors les employeurs possibles ? La lutte était à peu près permanente entre trois camps, entre lesquels une hostilité traditionnelle n’interdisait pas de fréquents changements d’allégeance. Les Byzantins tenaient l’essentiel de l’Apulie et de la Calabre ainsi que les places côtières de Campanie ; leur position clef était Bari. En Calabre seulement la population locale était vraiment grecque, ailleurs elle était surtout latine ; en Campanie, ces Latins jouissaient d’une autonomie de fait étendue, mais en Apulie ils supportaient mal l’autorité grecque qui ne se maintenait que grâce à une garnison importante et une flotte active. Tout l’intérieur continental de l’Italie du Sud était aux Lombards, c’est-à-dire à diverses principautés ennemies les unes des autres, mais se réclamant de l’héritage du royaume lombard supprimé par Charlemagne en 774 ; les principales étaient celles de Capoue, Bénévent et Salerne. Tant par la langue que par la religion on y était orienté vers Rome plus que vers Constantinople. Enfin les zones côtières étaient sans cesse menacées par les Musulmans qui devenus maîtres de toute la Sicile, avaient établi aux IXe et Xe siècles en divers points de la côte des bases plus ou moins éphémères, vivant surtout de piraterie et de chasse aux esclaves. Les principales de ces bases, à Bari et sur le bas Garigliano avaient cependant été éliminées avant le début du XIe siècle.

           Contrairement à ce que l’on penserait au XXe siècle, ce Mezzogiorno apparaissait au XIe siècle très attirant pour les Européens du Nord, tant par ses productions classiques (le Tavoliere était un des greniers de Byzance) que pour ses produits exotiques (soie, coton, sucre…) et surtout parce que c’était un pays de monnaie d’or, alors que tout l’Occident n’utilisait plus que le denier d’argent. On comprend que les rapports des premiers Normands qui en revinrent aient déclenché un processus en boule de neige, comme l’écrit Guillaume de Pouille à la fin du siècle, « rentrés dans leur patrie, ils engagèrent leurs proches à les suivre en Italie ; ils leur disaient la fertilité de la Pouille, l’indolence naturelle de ses habitants…, beaucoup se laissèrent tenter et résolurent de partir, les uns parce qu’ils étaient peu ou prou dépourvus de biens, les autres pour accroître leur avoir, tous par désir de s’enrichir ».

          ***

           Quels furent ces premiers Normands d’Italie ? Nous n’en connaissons, bien sûr, qu’une infime partie. Ils n’ont jamais dû être très nombreux – quelques centaines d’arrivées par an, au plus, pendant un siècle environ, jusque vers 1120. Ensuite il n’est plus guère venu que des techniciens de la finance ou de l’administration. Certains des premiers arrivés repartirent, soit comme mercenaires auprès d’employeurs qui promettaient mieux (notamment dans les armées byzantines d’Anatolie), soit comme croisés (ce sont eux qui ont fondé la principauté d’Antioche, qui vécut de 1098 à 1289), soit enfin – eux-mêmes ou leurs fils – comme conquérants de la Sicile. Les retours au pays ne manquèrent pas non plus : un certain nombre de personnages portent ainsi, en souvenir de liens anciens, des surnoms comme « l’Apulien » ou « le Bénéventain » (j’en connais quatre, dont un Poitevin) ; peut-être certains n’étaient-ils que des pèlerins rentrés.

           Nous avons tenté un recensement sommaire des départs connus par des documents archivistiques de la France du Nord-Ouest ; tous sont indiqués comme « vers l’Apulie », mais ce nom était volontiers employé alors avec un sens des plus extensifs, jusqu’à y inclure… le Vésuve ! La liste est brève : une dizaine de noms pour le XIe et le début du XIIe siècle, mais elle est significative ; les Normands en forment le groupe le plus important – cinq noms, répartis dans tout le duché : Raoul fils d’Avenie vient des environs de Routot, en Roumois ; Raoul Malregart est de l’Avranchin, Néel fils de Constantin du Nord Cotentin, Hellouin de Fierville de la plaine de Caen et le clerc Hugues est du Mêle-sur-Sarthe. À ces gens s’ajoutent trois Chartrains, tous connus par le Cartulaire de Saint-Père, et deux Angevins cités par des chartes de Saint-Maur-sur-Loire et de Saint-Aubin-d’Angers. Les Bretons, eux, n’apparaissent qu’à l’arrivée, dans des textes italiens ou à cause de leur onomastique si particulière.

           Les authentiques Normands du duché ne furent donc pas seuls à venir : à eux se sont joints, comme plus tard en Angleterre, d’assez nombreux Bretons (mais attention, l’aristocratie du Cotentin portait encore volontiers des noms bretons), quelques Angevins, Manceaux, Poitevins et Chartrains. Pour souligner leurs différences avec les populations latines d’Italie, l’usage s’établit bientôt, comme en Angleterre à la fin du siècle, de les appeler globalement Franci, car l’usage de la langue française était leur plus évident dénominateur commun, mais, le cas échéant, ils avaient, et surtout leurs chefs, le souvenir que leur ascendance, dans la majorité des cas, était normande. L.R. Ménager a tenté de discerner leurs origines locales. Un résultat de son enquête est certain : les Bas-Normands dominaient (environ les deux-tiers), sans doute parce que la région était pauvre (Orderic Vital évoquera, à propos des Hauteville, leur origine de « la stérile campagne du Cotentin »), sans doute aussi parce que l’esprit aventureux des Vikings y survivait mieux qu’ailleurs, et probablement aussi parce que la réussite impressionnante de quelques cadres les frappa.

           Reste à se demander dans quel milieu social se recrutèrent les émigrants ? Nous ne connaissons guère que des membres de la moyenne et de la petite noblesse et quelques ecclésiastiques ; rien n’indique la venue de bourgeois et de paysans en nombre appréciable, sinon peut-être comme satellites des nobles. La classe militaire qui découvrit dans cette Italie peu combattante une vraie terre de promission comprenait sans doute surtout des cadets (par exemple un Fils Erneis, cadet des Taisson), avec beaucoup plus d’hommes que de femmes, et relativement peu d’aristocrates de premier plan, le plus notable étant l’ancien comte de Mortain, Guillaume Werlenc, banni peu avant 1050. On sait que le devant de la scène fut occupé par deux familles d’origine assez obscure : la famille de Quadrellis qui accéda la première au rang comtal (à Aversa) et dont cinq fils vinrent en Italie (elle provient peut-être du hameau des Carreaux à Avesnes-en-Bray, mais c’est très incertain) et surtout le remarquable lignage des Hauteville, assurément venu du Cotentin, dont 11 fils issus de deux lits, arrivèrent en Italie par vagues successives entre 1038 et 1054, avant de se hisser au rang ducal.

           Sauf quelques petits groupes de moines, surtout ceux des deux filiales que fonda Saint-Évroult, l’une en Apulie (Venosa), l’autre en Calabre (Santa Eufemia) et à un moindre degré ceux qui vinrent de la Croix-Saint-Leufroy, il n’y eut guère de cadres intellectuels – grande différence avec ce qui eut lieu en Angleterre après 1066 : on s’intéressait davantage aux techniciens de la guerre. Cette médiocrité même fut sans doute finalement bénéfique : sans aucun des préjugés traditionnels des clercs occidentaux, nos immigrants purent s’ouvrir à toutes les influences locales, lombardes (les plus assimilables) d’abord, bientôt aussi grecques et finalement, bien plus tard, en Sicile, aussi arabes : ainsi fut rendue possible la formation de la civilisation si originale du royaume normand de Palerme.

          ***

           La conquête et la colonisation de la Sicile fut nettement moins « normande » que celle de l’Italie du Sud. Certes, presque tous les grands lignages fixés dans l’île avaient d’abord eu quelque établissement sur le continent italien, mais déjà beaucoup d’entre eux avaient contracté un mariage local avec une « lombarde » ou quelque autre italienne. Et, comme l’a bien montré P. Delogu, à la troisième génération, vers le début du XIIe siècle, ils avaient subi une « dénormannisation » assez profonde. Sans doute ils restaient fiers de leur ascendance, mais en pratique ils ne témoignaient plus la moindre solidarité avec les Normands du duché qui pouvaient se présenter dans le Sud. Certes, en cas d’urgence, on se souvenait des liens avec le monde normand, devenu entre-temps anglo-normand. C’est ainsi qu’en 1166 la régente Marguerite recourut à Étienne du Perche et à ses compagnons. Mais ces nouveaux venus ne rencontrèrent pas sur place l’accueil auquel ils s’attendaient sans doute (Pierre de Blois le dit en termes véhéments) et, il en fut à peu près de même pour les troupes de Richard-Cœur-de-Lion en 1190.

           L’entreprise sicilienne, d’ailleurs, fut, encore moins que celle d’Italie du Sud, affaire exclusivement normande. La contribution des Grecs de Calabre fut apparemment essentielle pour la traversée du détroit de Messine, puis pour fournir des cadres, comme l’émir Christodoulos/Abdallah, véritable premier ministre de Roger II entre 1105 et 1126, ou comme l’amiral Eugène, et enfin pour donner à l’administration royale la majorité de ses notaires ou de ses vicomtes. L’apport des Italiens de Campanie, d’Apulie et surtout du Nord (un certain Arduin de Milan était lié depuis 1041 aux entreprises normandes en Apulie) fut capital, à commencer par la famille piémontaise des Aleramici, dont est issue Adelaide del Vasto, seconde femme du « grand comte » Roger et mère de Roger II. On sait que finalement l’île ne fut pas « normannisée », mais italianisée, en raison surtout, il est vrai, de faits intervenus bien après la première conquête. Aucune contribution ne semble avoir été refusée a priori, notamment celle de chrétiens du Levant – dont le fameux amiral Georges d’Antioche – ni celle de Musulmans convertis, tous précieux par leur connaissance du milieu arabe et de sa langue.

           Finalement, le cas de la Sicile, tout en constituant un prolongement de l’entreprise normande sur le continent, en différa profondément. Sa culture, si brillante, fut dans une large mesure le produit, un peu artificiel, d’artistes et de savants transplantés loin de leurs pays d’origine – d’où, sans doute, son caractère fragile et peu durable. Les principaux auteurs de langue grecque étaient des Calabrais, le grand historiographe latin, Geoffroy Malaterra, était presque certainement normand (d’ailleurs tous les Latins en Sicile étaient des immigrés d’assez fraîche date) et le grand nom du milieu qui s’exprima en arabe, le géographe Idrîsî, était marocain, sans doute de Ceuta, où il retourna mourir vers 1165. On a souligné depuis longtemps (J. Sourdel-Thomine) que l’art arabo-sicilien comportait plus d’apports du Proche-Orient que d’éléments indigènes. Dans l’ordre politique, il en allait de même : Georges d’Antioche venait de Syrie en passant par la Tunisie, le caïd Pierre qui commanda la flotte de Guillaume Ier en 1159-1160, était un musulman converti natif de Djerba et qui retourna rapidement en Afrique du Nord. Seule l’intervention du pouvoir comtal, puis royal explique cet afflux de gens étrangers à la Sicile comme à la « normannité ». Mais il en résulta une certaine instabilité qui déboucha sur les convulsions qui secouèrent l’île sous Guillaume II et jusqu’à Frédéric II de Hohenstaufen et qui firent finalement échouer la politique inaugurée par Roger II.

          ***

           Demandons-nous, pour finir, quel fut l’effet en retour produit sur la Normandie par les entreprises des enfants du duché dans le monde méditerranéen ? Et soulignons d’abord que, de toute manière, les distances limitaient nécessairement les rapports entre les pays conquis et celui d’où venaient les conquérants. Tout se présente donc de façon extrêmement différente de la physionomie qu’eurent les rapports entre Normandie et Angleterre après 1066. De Normandie en Italie du Sud, on suivait la voie traditionnelle des pèlerins de Rome – par le Jura, la Suisse, les cols alpins, la Lombardie, la Toscane (avec notamment une étape à Lucques), le Latium. Que l’on aille à pied, à cheval ou à âne, tout cela était interminable, et les périls à surmonter en route abondaient, comme le montre la malheureuse aventure du grand abbé de Fécamp Jean de Ravenne, telle qu’il la décrit dans sa lettre au pape Léon IX : pris pour un Normand (il séjournait dans le duché depuis sa jeunesse), cet Italien du Nord, fut, vers 1050, assailli par les gens de Radicofani et d’Acquapendente, frappé et enchaîné, et ne s’en tira qu’à grand-peine. On s’explique qu’aucun lien permanent de propriété n’ait pu s’établir entre la Normandie et l’Italie méridionale, alors qu’il s’en tissa tant d’une rive à l’autre de la Manche, et même quelques-uns avec l’Espagne du Nord-Est.

           Le départ en Italie représentait donc une rupture et une aventure risquée. On le sent à la fois par les expressions de ces textes occidentaux qui à propos de l’Apulie, la qualifient volontiers de « terres inconnues » (à Saint-Père-de-Chartres encore vers 1070) et plus encore par les nombreux passages de textes italiens qui affublent les Normands des épithètes les plus malsonnantes : ce sont des pagani, des Agareni, des Ismaelitae (tout ceci à l’égal des pirates musulmans), ils forment une nefanda gens, une gens avidissima, ils sont des iniqui Normanni, ils livrent une pugna contra sanctos. Bref s’ils sont utiles comme mercenaires en certaines occasions, ils sont vomis par l’opinion générale, au moins jusqu’au grand retournement décidé en 1059 pour la papauté par Nicolas II.

           En contrepartie, les émigrés normands n’éprouvaient en Italie, aucun complexe d’infériorité. Leurs succès militaires rapides peuvent sans doute l’expliquer aisément, mais il y avait plus que cela dans le sentiment que, par deux fois, Orderic Vital étalait naïvement au début du XIIe siècle : pour lui les Géré, au cours de leur carrière vagabonde, n’eurent guère affaire qu’à des Barbares, que ce soit en Angleterre, en Apulie, en Thrace ou en Syrie, et les premiers Normands en Italie écrasèrent des Barbares : Barbaros bello sepius protriverunt. Ce fut assurément l’une des forces des Normands que de ne jamais douter de leur supériorité.

           En dehors des personnes, seuls pouvaient donc circuler d’Italie en Normandie des biens mobiliers, avant tout du numéraire et des objets de luxe. Le cas le plus célèbre est celui du grand évêque de Coutances Geoffroy de Montbray, plus tard si impliqué dans la conquête de l’Angleterre. Vers 1050 il alla, comme l’écrit au XIIe siècle son biographe des Gesta Gaufredi, « visiter en Apulie et en Calabre Robert, surnommé Guiscard, son ancien paroissien (= diocésain) et les autres barons ses parents » et en revint avec « beaucoup d’or et d’argent, des pierres précieuses et des tissus de luxe ainsi que diverses riches donations », enfin « trois vases pleins de baume et d’autres choses très précieuses dont il enrichit plus tard son église intérieurement et extérieurement » : le but était en effet de rouvrir le chantier de la cathédrale, interrompu à la mort de l’évêque précédent. Le résultat fut spectaculaire. À la même époque à peu près l’évêque de Sées, Ives, allait solliciter pour sa cathédrale ses anciens diocésains établis en Apulie et à Constantinople, selon le témoignage d’Orderic Vital. Cette manne venue du monde méditerranéen joua un rôle évident dans les premiers pas de la nouvelle grande architecture de la Normandie romane. On soupçonne, plus qu’on ne sait, que diverses abbayes profitèrent semblablement de tels apports peut-être Saint-Évroult, plus sûrement Sainte-Barbe-en-Auge (mais là il s’agissait cette fois de dons venus de Byzance).

           L’arrivée de capitaux italiens semble s’être ralentie après le milieu du XIe siècle, sans doute sous l’effet de deux facteurs : les chefs normands d’Italie eurent sur place des besoins accrus, pour financer à peu près simultanément la prise de Bari (1071), puis celle de Palerme (1072) ; le duché avait trouvé une nouvelle source de richesses en exploitant sa conquête anglaise de 1066. À la fin du XIe siècle cependant, des apports italiens, plus limités, reparaissent dans les documents, tandis que le duché connaissait sous Robert Courteheuse une grave crise financière. Roger Borsa, fils de Guiscard et comte d’Apulie, donna pour 300 livres d’encens et de baume, des tissus précieux, des vases d’argent à la cathédrale du Mans (1101), son oncle le « grand comte » Roger envoya 100 onces d’or à la même église. On ne connaît plus ensuite que des dons individuels de médiocre portée.

          ***

           Les mercenaires normands n’obtinrent pas toujours de leurs employeurs ce qu’ils souhaitaient ; leur recours fut alors d’exiger, ou de saisir par la force, la seule forme de rétribution qui soit sûre dans la société du début du XIe siècle : de la terre. Ils le firent très tôt. La pratique semble avoir commencé en 1023 dans la haute vallée du Garigliano, entre le Mont-Cassin et Anagni ; ce fut un échec. Mais en 1029-1030 Renouf de Quadrellis se fit céder par le duc de Naples la ville campanienne d’Aversa et son territoire : cela devint le premier État normand d’Italie. Puis les Hauteville, à la génération suivante, adoptèrent des usages voisins, mais ils comptèrent plus sur leurs propres forces que sur des conventions passées avec les autorités locales : c’est ainsi que Dreu s’établit à Melfi en 1040, puis Guillaume Bras-de-Fer à Ascoli Satriano. Désormais il s’agissait de conquête pure et simple et rien ne retint les chefs de la famille de revendiquer l’égalité avec leur ancien supérieur de Rouen : Dreu fut aussitôt comte, en attendant d’être appelé comes comitum sur son épitaphe, puis après la prise de Reggio en 1059 Guiscard fut duc, en latin comme en grec, et ceci avec la bénédiction du pape Nicolas II.

           En s’insérant ainsi dans les cadres territoriaux de l’Italie du Sud, entre les Grecs et les Lombards, les Normands s’efforcèrent de rendre irréversibles les gains obtenus. Ce fut le point de départ de leur politique de construction de châteaux forts, qui les ancrait solidement dans la terre méridionale. Certes, l’édification de castra n’était pas chose nouvelle, surtout dans l’intérieur montagneux. Mais les techniques changèrent et le recours à de telles fortifications devint systématique. Nous n’aborderons pas ici ce problème, qui relève surtout du domaine des archéologues. Les Normands saisirent aussi rapidement combien il leur serait utile de contrôler l’Église locale : dans un pays déjà divisé en diocèses de très petites dimensions, ils n’hésitèrent pas à fonder de nouveaux sièges épiscopaux à leur dévotion, comme Aversa vers 1053, Venosa en 1059, Melfi et plus tard Mileto. Comme les cadres religieux proprement normands étaient, on l’a dit, peu nombreux, on recourut très vite à des collaborations d’origines diverses, et ce fut encore plus net quand la Sicile fut prise en mains : le premier évêque latin installé dans l’île, à Troina, fut un Italien du Nord, le premier évêque de Syracuse un Dauphinois ou un Savoyard. Par ces divers moyens, les Normands étaient à peu près assurés de la pérennité de leur implantation italienne : la menace d’une transportation massive outre-mer, conformément à la pratique séculaire de l’Empire d’Orient quand il s’agissait de se débarrasser d’un peuple gênant, ne pouvait plus les atteindre ; selon Guillaume de Pouille elle aurait encore été brandie vers 1050 par le basileus Constant IX Monomaque, qui souhaitait les expédier en Anatolie pour y contenir la menace turque…

           Bien évidemment la réconciliation avec la papauté en 1059 représenta pour les Normands la consécration suprême, en même temps que le point de départ de nouvelles ambitions : en échange d’un serment de fidélité, Robert Guiscard assuma le titre remarquable de Robertus Dei gratia et sancti Petri dux Apuliae et Calabriae et utroque subveniente futurus Siciliae. Après avoir vaincu et dépossédé les divers princes lombards du Sud, l’empire grec avait été refoulé – après 1071 le basileus n’aura plus une terre en Italie – et l’étape suivante allait pouvoir être abordée : arracher la Sicile (et bientôt Malte) au monde musulman. Il y faudra trente ans mais le résultat fut remarquable. Rien n’interdisait à la génération suivante de penser à s’étendre sur la côte africaine, ce que tentera Roger II après 1146.

           Mais souvenons-nous qu’avec l’élévation de Roger II au rang de roi en 1130, l’État des Hauteville n’est plus guère normand que par ses racines dynastiques et par certains aspects de l’esprit qui l’anime. C’est plutôt une création nouvelle, où les apports arabes tiennent une place jusque-là inconnue. Ses ambitions deviennent presque œcuméniques, elles s’étendent en tout cas à l’ensemble du monde méditerranéen : on est plus près de l’idéologie d’un Frédéric II que de la tradition des premiers fils de Tancrède de Hauteville. L’idée d’une certaine solidarité avec le monde anglo-normand n’est pas toutefois entièrement oubliée. Elle ne l’est pas davantage au nord de l’Europe. Sans évoquer à nouveau la controverse autour du « mythe normand » chez les historiographes anglo-normands du XIIe siècle, notons que les Scandinaves eux-mêmes le reprennent volontiers à leur compte : vers 1230 le grand écrivain islandais Snorri Sturluson, dans sa Heimskringla, évoque, en les connaissant assez bien, Roger II et les deux Guillaume (il doit probablement sa science à des intermédiaires anglais), mais va jusqu’à prétendre que c’est le roi-croisé norvégien Sigurd Jorsalafarir qui, en 1108, lors de son hivernage dans l’île en allant en Terre-Sainte, prit par la main le « duc » Roger, le plaça sur le trône et lui accorda le titre royal ! Certes ce n’est qu’une légende, mais assez significative. Et qui peut sonder les cœurs du roi Roger et de ses conseillers ? ne restait-il pas en eux quelque « idée normande » plus ou moins inconsciente ? David Abulafia, par exemple, a pu se demander si l’intervention sicilienne en Catalogne en 1120, aux côtés du comte de Barcelone Ramon Berenguer, ne devait pas quelque chose à la présence à Tarragone de Roger Burdet, cet aventurier normand venu de Culey (Rabodanges) ? On sait que le roi Roger ne perdit jamais tout intérêt pour la principauté d’Antioche. La venue assez fréquente à la cour de Palerme de clercs anglos-normands, comme experts financiers – ainsi le célèbre Thomas le Brun – ou comme cadres de l’Église – ainsi Robert de Selby, qui fut chancelier et presque vice-roi – devait ranimer à l’occasion les vieux souvenirs normands.
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           Les Normands se sont illustrés au XIe siècle dans le monde méditerranéen, et singulièrement en Italie du Sud. Cependant, cette aventure extraordinaire aurait sans doute été impossible si, depuis le Xe siècle, la Normandie n’avait pas été une principauté remarquablement administrée par ses ducs, originaires de Scandinavie, mais aussi imprégnés par les mœurs et les institutions du monde carolingien dans lequel ils s’étaient insérés.

           Ce qui frappe tout d’abord, si l’on compare les deux espaces normands, celui du Nord et celui du Sud, ce sont les coïncidences chronologiques. L’expansion normande se produit presque simultanément vers l’Angleterre et vers la Sicile dans les années 1060, sous la conduite de deux chefs remarquables, Guillaume et Robert. La réussite normande est d’abord militaire et elle s’explique en grande partie par des techniques guerrières dont les Normands sont, à cette époque, les meilleurs utilisateurs. Mais beaucoup d’autres facteurs entrent en ligne de compte. En Italie, notamment, la papauté est une grande puissance spirituelle, mais aussi temporelle. Les Normands devront compter avec elle : ils finiront, après bien des conflits, par en être les principaux alliés. En Normandie aussi, Guillaume deviendra le soutien de l’Église, et l’appui pontifical sera un élément déterminant du succès de son entreprise de conquête.

          Les conquérants et la papauté

           Les conquérants de l’Italie du Sud et de la Sicile sont partis de rien. C’est là une différence fondamentale avec le plus illustre de leur compatriote normand : Guillaume le Bâtard. Ils se sont imposés par leur seul mérite. On est frappé par la succession de fortes personnalités qui ont marqué l’histoire de la conquête normande en Sicile. C’est particulièrement vrai pour les membres de la famille de Hauteville. Sur les onze frères qui sont venus outre-monts, cinq ont joué un rôle de premier plan et se sont hissés, par leur valeur, à la tête du groupe turbulent et indiscipliné des barons normands. Ce sont d’abord trois fils du premier lit : Guillaume Bras-de-Fer († 1046), Dreux († 1051) et Onfroi († 1057). Ce sont ensuite deux fils du second lit : Robert Guiscard († 1085) et Roger († 1101).

           Dans cette remarquable fratrie, c’est Robert Guiscard qui s’impose, le seul qu’on puisse comparer au duc de Normandie, Guillaume. Bien entendu, les différences entre eux sont considérables : l’un est fils de duc (mais bâtard) et l’autre fils d’un tout petit seigneur du Cotentin, Tancrède de Hauteville. Tous deux ont connu de graves difficultés au départ : quand Robert arrive en Italie, complètement démuni, vers 1046-1047, Guillaume doit faire face à une grave révolte de ses barons. Il en triomphera grâce à l’appui du roi de France à la bataille de Val-ès-Dunes. Il a vingt ans et au même moment Robert, qui est à peu près son contemporain, essaye durement de se tailler son premier fief, en Calabre2.

           Dans les années 1049-1054, le pape Léon IX fait le lien, de façon négative, entre les Normands du Sud et ceux du Nord. Alors qu’il tente de combattre les uns par les armes, il affronte les autres en s’opposant au mariage de Guillaume avec Mathilde. Finalement, on le sait, l’armée réunie par le pape est vaincue à Civitate, où s’illustrent, notamment, Richard d’Aversa et Robert Guiscard3. À la mort de son frère Onfroi, Robert est reconnu comme comte de Pouille. Deux ans plus tard, il est légitimé par le pape Nicolas II avec le titre de duc : en échange, il prête au pape le serment de fidélité et devient son vassal (ainsi que Richard de Capoue). Tous les deux sont désormais considérés comme les protecteurs attitrés de la papauté4.

           Rappelons que le même pape, Nicolas II, est aussi celui qui va reconnaître le mariage de Guillaume et de Mathilde, reconnaissance probablement sanctionnée par la fondation des deux grandes abbayes caennaises5. À ce moment, la relation entre les événements qui se passent en Normandie et ceux d’Italie est évidente. La papauté a changé de politique à l’égard des Normands d’Italie et cette nouvelle orientation a eu des répercussions immédiates sur ses rapports avec le duc de Normandie.

           À partir de 1059, Guillaume n’est plus le seul Normand à porter le titre ducal. Robert Guiscard, parti de rien, est devenu l’égal du puissant duc de Normandie, en une dizaine d’années seulement. Mais contrairement à Robert, Guillaume refusera toujours de s’engager envers le pape par un serment de fidélité. C’est ce qu’il écrira à Grégoire VII, au début de son pontificat6.

           Il est frappant de constater que, dans les années 1060, ces deux grands personnages vont se lancer dans deux conquêtes de territoires situés outremer : la Sicile et l’Angleterre. Bien entendu, les circonstances sont très différentes, mais la proximité chronologique des deux événements est étonnante. Dès 1057, Robert envisageait une conquête de la grande île puisqu’il se fit reconnaître par le pape comme duc de Pouille, de Calabre et de Sicile7. L’appui de la papauté a été très important, tout comme pour Guillaume. Dans un cas, il s’agissait de combattre des Sarrasins que les auteurs contemporains considèrent souvent comme des hérétiques ou des païens8. Dans l’autre, il fallait renverser un roi illégitime et parjure (Harold), couronné par un archevêque de Cantorbéry intrus et excommunié (Stigant)9.

           La première expédition de Sicile date de 1061. Elle sera suivie de beaucoup d’autres, car il faudra trente ans pour achever la conquête (en 1091). Aux côtés de Robert, se trouve alors son frère Roger qui jouera un rôle prépondérant dans cette entreprise. En 1066, la conquête de l’Angleterre au contraire a été très rapide puisqu’une seule journée (celle d’Hastings) a décidé du sort du pays. Certes, il y eut des révoltes mais, dès 1069, le pouvoir du Conquérant était bien assuré.

           Au printemps 1066, Guillaume avait sollicité l’approbation du pape et il avait obtenu un étendard, signe de la protection de Saint-Pierre10. Alexandre II avait su alors faire la distinction entre les Normands du Nord et ceux d’Italie, car il était au plus mal avec son plus proche voisin, Richard de Capoue. Celui-ci avait peut-être des ambitions impériales ; en tout cas, en l’année 1066, il ravagea toute la région qui le séparait de Rome. Il réussit cependant à rester dans les bonnes grâces de l’abbaye du Mont-Cassin, à laquelle il fit plusieurs donations en 1065-1066. Richard finit par se réconcilier avec le pape, ce qui était chose faite au cours de l’été 106711.

          Hastings et l’Italie du Sud

           Certains chroniqueurs de l’Italie du Sud ont évoqué la bataille d’Hastings. C’est notamment le cas d’Aimé du Mont-Cassin. Ses chiffres sont évidemment fantaisistes : 100 000 chevaliers, 10 000 arbalétriers et autres fantassins « sans nombre ». Cependant, il prend soin de noter la présence des hommes de trait (en fait des archers) qui jouèrent effectivement un rôle fondamental. De plus, dit-il, Guillaume combattit contre Harold « et lui creva un oill d’une saiete »12. La Τapisserie de Bayeux est le premier document en date à montrer un personnage, qui est sans doute Harold, avec une flèche dans l’œil. Encore la scène 57 peut-elle se prêter à des interprétations contradictoires13. Il est intéressant de constater qu’Aimé, moine du Mont-Cassin, écrivant au plus tard vers 1080, est l’auteur le plus ancien à relater ce fait14. Il évoque encore le passage de la comète (de Halley) en 1066, qui figure sur la Tapisserie, à la scène 32 et qui est rapporté par les auteurs normands15.

           Le duc Guillaume a-t-il utilisé des contingents normands venus d’Italie du Sud ? On peut se poser la question. En effet, le Carmen de Hastingae Proelio, met dans la bouche du Conquérant une harangue où il s’adresse successivement aux principaux groupes engagés dans son armée : Français, Bretons, Manseaux, Apulus et Calaber, Siculus. Mais tout dépend de l’autorité que l’on accorde à cette source et de la date de sa rédaction : avant mai 1068 s’il s’agit du poème de Guy d’Amiens16.

           Hastings n’a évidemment aucun équivalent en Italie du Sud. Pourtant, on peut trouver des points de comparaison dans plusieurs batailles menées par Robert Guiscard. Ainsi, lors des combats menés entre 1068 et 1071 autour de Bari assiégée, Guillaume de Pouille évoque de façon générale les avancées et les reculs des combattants, ce qui peut faire penser aux fuites simulées des troupes de Guillaume à Hastings17. Le même auteur, à propos de la bataille de Durazzo, en 1081, fait tenir à Robert Guiscard un discours très proche de celui prononcé par le Conquérant en 1066, selon Guillaume de Poitiers. Guillaume exhortait ses soldats à combattre virilement, sinon ils seraient égorgés ou captifs18. Robert les assure qu’ils ne trouveront le salut que dans leurs armes ; s’ils fuient, ils seront égorgés comme des moutons. Il leur déclare encore que la vie des captifs est égale à la mort19. Ces deux batailles ont un autre point commun : les troupes étaient coupées de leur base arrière par le passage de la mer. Il n’y avait donc aucune possibilité de fuite. Cette réalité avait encore été dramatisée par Guiscard qui avait fait brûler ses vaisseaux20.

           Enfin, à Durazzo en 1081, comme à Hastings en 1066, les chefs normands bénéficiaient de la protection pontificale, symbolisée par l’étendard de Saint-Pierre. Guillaume l’avait reçu d’Alexandre II, nous le savons, et Robert Guiscard de Grégoire VII21.

          Les difficultés communes

           Une fois maîtres de vastes territoires séparés par la mer, Guillaume le Conquérant et Robert Guiscard vont se trouver confrontés à des problèmes comparables. Ils ne peuvent être partout à la fois et, pourtant, le maintien de leur autorité dépend souvent de leur présence effective. Robert Guiscard doit faire face aux révoltes périodiques de ses barons apuliens, en 1064, 1071, 1078, 1082. Ces révoltes éclatent toujours lorsqu’il est occupé au loin, en Sicile en 1064 et 1071, sur le territoire byzantin en 108222. De même Guillaume est revenu en Normandie lorsque se produit le soulèvement d’Exeter en 1067. Il est retourné en Angleterre, où il fait face aux révoltes d’York lorsque le Maine échappe à son pouvoir, en 1069. Il ne pourra y rétablir son autorité qu’en 1073. De même que Robert Guiscard, Guillaume s’efforce de pallier « l’impossible ubiquité »23. Ils sont donc toujours en mouvement et très souvent au combat, surtout Robert Guiscard dont les positions sont moins assurées. Ce faisant, ils incarnent un pouvoir itinérant tout à fait dans la tradition carolingienne, car leur autorité n’est pas reconnue par tous et leurs relais locaux sont insuffisants.

           Guillaume et Robert se heurteront tous deux à des difficultés familiales. Guillaume devra affronter les rébellions de son fils aîné, Robert Courteheuse, en 1077 et 108324. En 1082, il fera arrêter son demi-frère Odon de Conteville, peut-être en raison des intrigues qu’il menait à Rome au moment où Grégoire VII, attaqué par Henri IV, ne pouvait être défendu par Robert Guiscard, retenu à Durazzo25. Robert, quant à lui, réussira à maintenir son autorité sur ses fils. En revanche, il se brouillera parfois avec son frère Roger, au point de lui faire la guerre entre 1058 et 106226. Mais les deux frères, indispensables alliés en Calabre puis en Sicile, devront se réconcilier très vite pour éviter l’effondrement de leur domination commune. En revanche, Robert trouvera toujours sur son chemin ses neveux, fils d’Onfroi, Hermann et surtout Abélard, infatigable animateur des révoltes apuliennes27. Remarquons qu’après les avoir combattus, il leur pardonnera toujours et leur restituera même leurs possessions. Il est vrai qu’il les avait frustrés, en 1057, de tout leur héritage paternel !

          Les successeurs

           Robert Guiscard et Guillaume le Conquérant vont mourir à deux années de distance, en 1085 et 1087. Dans les deux cas, il y aura de gros problèmes de succession. En Italie Bohémond et Roger Borsa vont se faire la guerre à plusieurs reprises, mais finalement l’aîné, déshérité, ira chercher fortune en Orient, à l’occasion de la Croisade28. Et enfin, on le sait, c’est le fils du « grand comte », Roger II, qui va récupérer l’essentiel de l’héritage. En Angleterre et en Normandie également, les fils de Guillaume vont se faire la guerre. Après la mort de Guillaume le Roux, Henri Ier réussira à triompher de Robert Courteheuse et reconstituera à son profit « l’empire normand »29. Il est intéressant de constater qu’au même moment, en Italie et en Sicile, Roger II conduit les possessions normandes à leur apogée, ce qui est sanctionné par le titre royal acquis en 1130 du pape Anaclet II. À cette date, les deux rois normands, sont les plus puissants souverains d’Occident, aux deux extrémités de la Chrétienté.

           Roger II meurt en 1154. La même année, Henri II récupère l’ancien empire normand auquel il ajoute l’Anjou, le Maine, la Touraine et l’Aquitaine. Mais c’est un Plantagenêt, il n’est plus qu’un demi-Normand (par sa mère, Mathilde l’emperesse). Au cours de son règne de 35 ans, le fils et le petit-fils de Roger II se succèdent sur le trône de Sicile. Guillaume II, qui avait épousé Jeanne, fille d’Henri II, meurt la même année que son beau-père, en 1189. Ensuite, c’est bientôt la fin des princes normands. En Italie, Constance, l’héritière de Sicile, a épousé l’empereur Hohenstaufen, Henri VI. Leur fils Frédéric devient roi de Sicile en 1198. Au Nord, après Richard Cœur de Lion, Jean Sans Terre va perdre presque toutes ses possessions continentales (sauf la Guyenne) et, surtout, la Normandie en 1204. Les Plantagenêts n’auront plus grand-chose de commun avec la Normandie, sinon une revendication qui resurgira périodiquement et, notamment, au cours de la guerre de Cent Ans.

           Ainsi du XIe au XIIIe siècle, les Normands ont pu s’implanter durablement dans deux régions aussi différentes que le monde anglo-normand et le monde italo-sicilien. À soixante ans de distance, deux Normands sont devenus rois l’un d’Angleterre et l’autre de Sicile. Cette réussite exceptionnelle est d’abord d’ordre militaire. Car les Normands se sont imposés par la force des armes. Or leur supériorité tenait à la maîtrise de techniques guerrières qui étaient les plus efficaces de ce temps. En aucun cas, ils ne l’ont emporté par le nombre.

          La question du nombre

           Sur ce point, il faut distinguer le cas de l’Angleterre et celui de l’Italie. En ce qui concerne l’Angleterre, l’armée d’invasion était d’une importance sensiblement égale à celle de Harold : environ 8 000 hommes de part et d’autre. Pour ce qui est des corps d’élite, qui jouaient le rôle essentiel de part et d’autre, le rapport était même favorable aux Normands : environ 2 500 chevaliers contre 2 000 « housecarles »30. Bien entendu, ces chiffres n’ont rien à voir avec les nombres extravagants avancés par les chroniqueurs31.

           Si Guillaume a pu rassembler une armée aussi importante que celle de son adversaire, ce ne fut jamais le cas en Italie du Sud ou en Sicile. Les textes contemporains insistent toujours beaucoup sur la disproportion des forces qui étaient en présence, au détriment des Normands. Citons quelques exemples. Le 3 septembre 1041, 700 Normands l’auraient emporté sur 10 000 Grecs32. D’après Aimé du Mont-Cassin, en 1061, devant Castrogiovanni, les troupes normandes comptaient 1 000 chevaliers et 1 000 piétons contre 15 000 « chevaliers » musulmans et 10 000 piétons : ils n’en ont pas moins gagné la bataille33.

           À vrai dire, ces chiffres hautement fantaisistes traduisent sûrement une réelle supériorité numérique des Musulmans. Mais le nombre des chevaliers normands est aussi fortement exagéré. Geoffroi Malaterra est beaucoup plus près de la réalité lorsqu’il chiffre à 136 chevaliers l’effectif des troupes de Roger lors de la bataille victorieuse de Cerami, en 1063, contre une armée musulmane de 3 000 hommes (sans compter les fantassins, dit-il)34. Bien entendu, on le sait, le chevalier ne combattait pas seul : il avait en sa compagnie au moins un écuyer et un valet, qui étaient également montés. Ceci dit, nous n’arrivons pour la bataille de Cerami qu’à un effectif maximum de 400 à 500 hommes du côté normand (toujours sans compter les fantassins). Notons pour en terminer sur ce point le commentaire de Guillaume d’Apulie à propos de Civitate : « La victoire, dans les batailles, ne dépend ni du nombre, ni des chevaux, ni des soldats, ni des armes : elle appartient à celui à qui le Ciel donne la victoire35. »

           En ce qui concerne le nombre, il avait pu le constater souvent en Italie, pour le reste on ne peut lui donner complètement raison. Si la supériorité militaire des Normands ne vient pas de leur grand nombre, elle est due pour une bonne part à leur manière de combattre.

          Le combat à cheval

           Certes, au cours du XIe siècle, la chevalerie est loin d’être uniquement normande. Les chevaliers sont les combattants d’élite dans tout l’Occident chrétien, depuis que, grâce à la généralisation de l’étrier, vers le VIIIe-IXe siècle, la cavalerie est devenue la reine des batailles36. Mais les chevaliers normands sont sans doute les plus efficaces de la Chrétienté, comme ils le prouvent simultanément en Angleterre et en Italie. À cet égard, la comparaison des batailles italiennes et de la bataille d’Hastings est singulièrement éclairante, car cette dernière n’est pas connue que par les textes, mais aussi par ce document iconographique de premier plan qu’est la Tapisserie de Bayeux.

           Prenons l’exemple de la bataille de Civitate, en 1053. L’affrontement principal opposa les chevaliers normands aux chevaliers allemands recrutés par Léon IX. Mais ces ennemis combattant à cheval ne le font pas de la même manière. Aimé et Guillaume d’Apulie indiquent nettement que les Normands utilisent surtout la lance et les Allemands l’épée37. À ce sujet, Guillaume reprend même les poncifs les plus éculés depuis Ammien Marcellin sur les corps fendus en deux de la tête aux pieds et, même, les « chevaux coupés avec leurs cavaliers »38. Cependant, il précise aussi quel était le point faible de ces Allemands : « Ils ne savent pas diriger les évolutions de leurs chevaux et ne donnent pas de vigoureux coups de lance39. » Nous avons ici, par antiphrase, l’une des clefs de la supériorité militaire des Normands. La cavalerie normande sait manœuvrer : elle sait charger en groupe compact, mais aussi opérer des retraites stratégiques en obéissant aux injonctions de son chef, combattant généralement lui-même à la tête de ses chevaliers. C’est le cas des chefs normands à Civitate, notamment Richard d’Aversa, à l’aile droite, Onfroi, au centre et Robert Guiscard, à l’aile gauche40. C’est aussi le cas de Guillaume en personne à Hastings, comme le montre notamment la scène 55 de la Tapisserie de Bayeux, mais aussi les historiens comme Guillaume de Poitiers41.

           La bataille d’Hastings est d’ailleurs un exemple remarquable des manœuvres opérées par la cavalerie normande. Guillaume a choisi un terrain qui favorisait le mouvement de ses chevaliers face à l’immobilisme de ses adversaires. Il commanda au moins trois charges de cavalerie contre la colline de Battle où était retranchée l’armée d’Harold suivies de retraits en bon ordre. De plus, les fuites simulées des chevaliers, puis leur soudain retour offensif contre les imprudents fantassins du Fyrd anglais supposent une étonnante aptitude à la manœuvre. Or il s’agissait de mouvoir avec ensemble une masse de plusieurs milliers de cavaliers42 !

           Les textes concernant les batailles italiennes sont moins explicites que ceux qui évoquent Hastings, mais Guillaume d’Apulie laisse clairement entendre que les Normands savaient bien manœuvrer face aux Allemands, surtout redoutables dans le corps à corps43. On en trouvera d’autres exemples, à Cerami ou à Joannina (avec Bohémond)44.

           En ce qui concerne l’usage de la lance chez les chevaliers normands, le meilleur document est encore la Tapisserie de Bayeux. On y voit nettement (par exemple à la scène 51) que les Normands utilisent simultanément trois façons de manier la lance. D’abord en arme de jet, tel un javelot : c’est la technique la plus archaïque. Ensuite, en arme brandie à hauteur de la tête : c’est la technique la plus courante au milieu du XIe siècle. Enfin, en arme serrée sous le bras et bloquée le long du corps, de façon à porter à l’adversaire un coup assez fort pour le renverser de son cheval : c’est la technique de l’avenir, celle qui triomphera aux XIIe et XIIIe siècles et deviendra celle des tournois. On peut gager que ces techniques étaient utilisées par les Normands d’Italie du Sud, comme les auteurs le laissent entendre45. Dans tous les cas, une fois la lance projetée, perdue ou brisée, le chevalier normand tirait l’épée pour le combat rapproché. On le voit sur la Tapisserie, pour Hastings, aux scènes 52 à 56. Pour Civitate, Guillaume d’Apulie nous dit que Robert Guiscard frappait à la lance et à l’épée. Quant à Onfroi, c’est encore à l’épée que ses chevaliers ont affronté, à égalité, les Souabes pontificaux46.

           Auparavant, on s’était attaqué de loin à coups de flèches. On voit que là, comme à Hastings, la cavalerie fut épaulée par l’action des archers, action concertée, sous la direction du chef (Onfroi ou Guillaume) qui suppose une maîtrise de l’ensemble des troupes47. À Hastings, on le sait, l’intervention des archers fut décisive pour l’issue de la bataille48.

           Les chevaliers normands étaient donc soutenus par des fantassins dont les archers, corps de spécialistes, représentaient l’élément le plus efficace. Cependant, ces piétons dans leur ensemble constituaient le point faible du dispositif militaire. Souvent ils n’étaient pas Normands. C’est surtout vrai pour l’Italie, où ils étaient fréquemment recrutés parmi les Lombards, c’est-à-dire parmi les indigènes49. À Hastings également, on trouvait dès combattants à pied d’origines diverses. Ce sont les fantassins bretons qui ont fui à plusieurs reprises, mais il s’agissait pour une part de fuites simulées50.

           Sous Larissa, en 1083, les fantassins, qui avaient été séparés des chevaliers de Bohémond par une ruse d’Alexis Comnène, ont été facilement vaincus par les Grecs51.

          Les flottes normandes

           Dans les années 1060, en Normandie comme en Italie, les Normands furent amenés à se servir d’une flotte de guerre, notamment pour passer en Sicile, en 1061, et en Angleterre, en 1066. À cet égard la situation est radicalement différente dans les deux espaces normands.

           La Normandie bénéficiait des traditions Scandinaves en matière de navigation et le navire de type viking était toujours en usage, comme d’ailleurs en Angleterre et dans tout le monde maritime de l’Europe du Nord. La Tapisserie de Bayeux le montre surabondamment, surtout à la scène 38. De plus, Guillaume avait hérité d’une flotte permanente que son père, Robert le Magnifique, avait utilisée lors d’une première expédition malheureuse contre l’Angleterre52.

           En Italie, au contraire, les Normands sont des terriens sans aucune expérience maritime. Devant combattre des ennemis qui concevaient la flotte comme une arme essentielle, Byzantins, Vénitiens, Sarrasins, ils ont dû s’équiper, eux aussi, en navires de guerre. Mais ils se sont bornés à recourir aux ressources locales et leur flotte est formée de marins recrutés dans les villes maritimes53 et de navires du type de ceux qu’on trouvait couramment en Méditerranée (notamment des galères)54. Il n’y a eu aucune interférence entre les deux mondes normands en matière de technique navale.

           Il est un point cependant où les Normands du Sud ont probablement influencé ceux du Nord, c’est la question du transport des chevaux. Pour les chevaliers normands c’était là chose essentielle : ils ne pouvaient envisager de combattre efficacement sans monter leurs destriers favoris. Pour la conquête de la Sicile, il fallut donc leur faire traverser le détroit de Messine. Aimé du Mont-Cassin évoque les 270 chevaliers de Roger qui sont passés de nuit, en 1061, sur treize nefs. « Et puiz, quant il fu jor, li Normant se leverent et se adornerent de lor armes, et monterent sur les chevaux55. » C’est donc qu’ils les avaient transportés avec eux sur les navires. Ensuite sont encore signalés 170 chevaliers que Robert Guiscard envoie au secours du premier corps de débarquement56. Peu de temps après, en 1062-1063, selon Geoffroi Malaterra, Roger a perdu tous ses chevaux à la suite de la révolte de Troïna, il doit donc se rendre en Calabre et en Pouille pour reconstituer sa cavalerie et, bien entendu, il leur fait passer le détroit57.

           Cette technique de l’embarquement des chevaux était, semble-t-il, empruntée aux Byzantins. Les Arabes eux-mêmes l’avaient adoptée depuis longtemps, ce qui n’est guère étonnant puisqu’on sait que leur flotte avait été constituée, au VIIe siècle, par des marins grecs. En 812, une lettre du pape Léon III à Charlemagne, concernant l’attaque sarrasine contre Ponza, précise qu’après leur départ « ils ont également tué et laissé les chevaux mauresques qu’ils portaient dans leurs navires »58.

           En revanche, le transport des chevaux semble avoir été ignoré dans le monde nordique. Lors des invasions des IXe et Xe siècles, les Vikings n’emportaient pas de chevaux sur leurs navires : ils se contentaient, à l’occasion, de les razzier sur place. Les Scandinaves avaient d’ailleurs continué à pratiquer jusqu’au XIe siècle le combat pédestre, comme on le voit à Hastings avec les Housecarles qui sont des anglo-scandinaves. Or, en 1066, Guillaume embarqua les chevaux comme l’atteste de façon incontestable la scène 38 de la Tapisserie de Bayeux. Il est fort possible qu’il ait été inspiré par le précédent récent de la conquête de Sicile, dont il était sûrement bien informé.

           Une fois maître de l’Angleterre, Guillaume a pu prendre le contrôle de la flotte anglaise constituée dès le IXe siècle par Alfred le Grand : elle n’avait pu empêcher son débarquement car, en septembre 1066, elle était occupée à combattre la flotte norvégienne de Harald Hardrada59.

           En ce qui concerne les Normands d’Italie, une fois maîtres des techniques maritimes, ils vont les utiliser pour d’autres types d’opérations. Dès 1063, les Normands sont aidés par les Pisans qui assiègent Palerme par terre et par mer. En 1068, les Normands eux-mêmes bloquent aussi de la même façon la ville de Bari et remportent à cette occasion leur première victoire navale. En 1081, c’est la flotte vénitienne qui remporte la victoire, mais les Normands (ou ceux qui combattent sur mer en leur nom) prendront une revanche en 1084 sur la grande puissance maritime de l’Adriatique60. Ceci dit, les flottes normandes de Méditerranée resteront toujours en retrait par rapport à celles de l’empire byzantin ou des grandes villes maritimes italiennes.

           À Bari et à Palerme, la flotte avait servi à compléter le blocus terrestre contre des villes assiégées. En Italie, les Normands pratiquent souvent une guerre de siège, car la prise des villes et des châteaux est indispensable au contrôle du pays. Il est intéressant de constater, à cet égard, qu’ils ont utilisé des techniques diverses : fabrication de machines de siège (à Capoue en 1062, à Bari et à Palerme en 1071-1072), mais aussi édification de châteaux. C’est notamment le cas lors des deux sièges de Capoue par Richard d’Aversa, en 1055 et 106261, à Troia et à Castrogiovanni en 106162. Or il s’agit là d’une technique typiquement normande que Guillaume a largement utilisée en Angleterre, par exemple pour mater les nombreuses révoltes de York63. Ces châteaux sont des constructions rapidement bâties, comme on le voit pour Hastings à la scène 45 de la Tapisserie de Bayeux. Évidemment, en Italie du Sud, les matériaux ne pouvaient être les mêmes qu’en Normandie ou en Angleterre (la terre et le bois). Notons seulement, qu’au Nord et au Sud, les Normands ne manquent pas d’édifier, d’abord en bois puis en pierre, de solides forteresses pour contrôler les villes conquises64.

           Les Normands ont donc remarquablement maîtrisé diverses techniques militaires. Pour certaines, comme le combat à cheval ou la construction de châteaux sur motte, ils en étaient les initiateurs ou, du moins, ils y étaient passés maîtres. Pour d’autres, ils ont emprunté au milieu local ou, même, à leurs ennemis : c’est le cas, en Italie du Sud, en ce qui concerne la flotte ou la pratique de la guerre de siège.

          ***

           L’impérialisme normand a pu s’exercer simultanément en Italie et en Angleterre, car il s’est trouvé, de part et d’autre, une série de chefs remarquables à la forte personnalité, au premier rang desquels Guillaume le Conquérant et Robert Guiscard, mais aussi, à la génération suivante, Henri Ier et Roger II. Ces chefs ont disposé d’un instrument militaire d’une efficacité redoutable : la cavalerie normande. Sa manière de combattre et sa discipline sur le champ de bataille faisaient d’elle sans doute la première force armée de l’Occident chrétien, plus par sa qualité que par sa quantité.

           Grâce à leur supériorité militaire, dans les deux espaces conquis, au Nord et au Sud, les Normands ont pu établir leur ordre. C’était un ordre féodal, alors inconnu en Angleterre comme en Italie. En Angleterre, ce fut une féodalité soumise et dirigée d’une poigne de fer par le roi Guillaume. En Italie, comme il manquait un chef incontesté, tous les barons étant au départ des égaux, ce fut longtemps un désordre féodal. Mais Robert Guiscard n’en eut que plus de mérite à imposer son autorité, malgré de multiples révoltes. Il y fut grandement aidé par l’Église et, singulièrement, par la Papauté, si proche des établissements normands d’Italie, et qui choisit de s’appuyer sur eux.

           Les conquérants normands ont su tirer profit au maximum des circonstances historiques (faiblesse et déchéance de la royauté anglo-saxonne, déclin des Byzantins et des Arabes, divisions italiennes). Ils ont réussi à constituer, ici et là, des États forts et durables, à une époque où les monarchies étaient généralement impuissantes. Après un siècle et demi, ces États survivront même à l’effondrement des « empires » normands au Nord et au Sud, comme à la disparition des dynasties fondatrices.
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           Dans une étude sur les fortifications de la Sicile normande, « Terres et châteaux »1, je présentai la « terre », l’habitat fermé de murs, et l’édifice castral comme des éléments indissociables : la Sicile offre très peu de forteresses isolées et, dans l’ensemble, ce sont les habitats qui attirent les châteaux, non point les forteresses qui cristallisent l’habitat. Cette étude s’annonçait comme une préparation générale et théorique de la publication de la fouille de Calathamet, site découvert, à partir de l’analyse des archives de l’abbaye palestinienne de Josaphat par G. Bresc-Bautier et moi-même2, et fouillé, sous la responsabilité de l’École française de Rome, par une équipe dirigée par J.-M. Pesez.

           Ferdinando Maurici a approfondi, dans une étude plus ample, les thèmes qui avaient été proposés à Cuneo3. L’état d’avancement et de publication des fouilles (Calathamet, Calatabarbaro, identifié lors de la préparation de la fouille de Calathamet, Entella et Iato) ne lui a pas donné l’occasion de proposer une mutation radicale des problématiques avancées en 1981, mais d’assez nombreuses prospections sur le terrain ont accru le nombre de sites identifiés et offert de nouveaux ensembles castraux à l’exploration conjointe des traces visibles et de la documentation écrite.

           Celle-ci présente deux types de sources, d’une part, les chroniques et les œuvres littéraires narratives, abondantes seulement pour la période de la conquête normande et pour le règne de Guillaume Ier, et, d’autre part, les cartulaires des grandes institutions ecclésiastiques. L’examen de ces cartulaires suit une méthode mise au point pour l’étude de la noblesse sicilienne et qui s’inspire largement des suggestions de L.-R. Ménager4 : après les châteaux des donateurs, on peut faire l’hypothèse de l’existence d’un certain nombre de maisons fortes édifiées dans les casaux par les familles chevaleresques qui y ont été fieffées. La lecture attentive des protocoles de délimitation des donations, les perihorismoi, permet d’ajouter encore un petit nombre de tours et de burdjs qui auraient échappé à l’attention.

           L’ensemble de ces sources conduit à un nombre relativement élevé de forteresses, pour lesquelles se posent trois questions principales, celles de leur relation avec le passé byzantin et musulman de la Sicile, de leur rapport avec l’habitat, des techniques et des personnels utilisés pour leur construction.

          L’héritage : sites hauts et tours

          Le premier « incastellamento »

           La conquête normande livre à l’aristocratie française une Sicile où l’habitat fermé et le système défensif, remodelés par l’émirat kalbite, retrouvent les grands schémas de l’Antiquité classique, ville fermée de plaine, grands ports et vastes acropoles : Palerme, port protégé par la forteresse ismâc îlienne de la Khalîsa et ville haute du Cassaro, Trapani, Mazara, Marsala, Girgenti, repliée sur le site haut, à distance de la plage, Lentini, Catane. Le danger vient généralement de la mer, d’où la nécessité de maintenir une occupation minimale des côtes. De nombreux sites antiques sont cependant abandonnés presque totalement, comme Sélinonte ou Tyndaris, ou réduits à un habitat moyen, comme Ségeste-Calatabarbaro.

           Les Musulmans, pendant la conquête, avaient dû enlever plusieurs ensembles de castra byzantins, Qal’at al-Kurrâth et Mineo dès 828, Calatamauro en 831, Caltabellotta et Platani en 840, Ragusa en 848, Caltavuturo en 852, Butera en 854, Qasr al-Harîr en 857, Castrogiovanni en 859, Qal’at ’Abd-al-Mu’min et Qal’at al-Armanîn en 860-861, Noto en 864, pour atteindre Syracuse en 878. F. Maurici soulève le problème des « lignes de défense »5 ; elles ne pouvaient être véritablement chaînées, mais constituaient sans doute des hérissons entre les lieux de débarquement et d’invasion éventuels et la capitale impériale de Syracuse, autour du pivot central qui est toujours Castrogiovanni.

           Cités côtières et castra d’altitude (Butera, Platani, Castrogiovanni) étaient donc largement hérités du thème byzantin, sur le modèle de Castel Mola, le château supérieur de Taormine, acropole resserrée, aux parois abruptes et aux fonctions militaires évidentes construit par le « patrice et stratège Constantin » au témoignage d’une inscription, et de Qasr Nubû/Castronovo, signalé en 1019, et dont le nom atteste bien l’origine byzantine, Castrum nouum ; il semble s’identifier à l’immense forteresse naturelle du mont Cassar, enserrée de murs antiques tardifs ou byzantins, mais sans trace évidente d’habitat : elle comprend forcément de vastes espaces inhabités, comme dans les albacars du Levante ibérique. À Calascibetta, site jumeau de celui de Castrogiovanni, les conquérants normands ne trouveront en 1074 qu’un mons ouvert, sans défense et sans château ; ils feront de cette acropole étroite, trop petite pour recevoir le camp de l’armée d’invasion6, une forteresse de siège face à la ville voisine.

           Le retour de la Sicile à un habitat fortifié et perché s’accorde aux conditions topographiques de la plus grande partie de l’île : surabondance de pitons et d’acropoles plus aisés à mettre en défense qu’à ravitailler et garnir d’eau, grand nombre des forteresses naturelles, réserve de sites hauts et inhabités (Cassaro, Castellaccio, Castelluccio de la toponymie moderne, kastelloutzon, kastellakion, paleo kastro des actes grecs des XIIe et XIIIe siècles) où les Normands ont vu les traces gigantesques de la présence des compagnons de Charlemagne7. Une forteresse byzantine « des Grottes » (Hisn al-Ghirân) et un château musulman enlevé par Roger Ier (les Cryptae apud Sanctum Felicem) attirent l’attention sur un « incastellamento » rupestre (comme à Pentarga/Pantalica, acropole entourée de quartiers creusés dans les parois rocheuses), mais aussi sur les ensembles défensifs évidés dans des rochers, véritables châteaux rupestres. F. Maurici analyse ainsi, outre Sperlinga et la Gulfa, bien connus, les sites de Guastanella et de Gagliano, ainsi que la minuscule Petra de Calatasudemi8.

           Ce précoce « incastellamento » byzantin et musulman coiffait un tissu d’habitats ouverts, « fermes » (diy’a), villages (qura). En 966-967, le calife Mu’izz, alarmé par l’offensive byzantine, décide de faire construire une cité fortifiée (madîna hasîna) par circonscription, avec une mosquée cathédrale à minbar et d’obliger la population de l’iqlîm à y vivre, programme aussitôt réalisé par l’émir kalbite Ahmad et ses shaykhs9. Il s’inspire du modèle aghlabide de Tunisie, appliqué par Abû Ibrâhîm Ahmad (856-863), celui des « dix mille qasrs » (myriade symbolique), squelette de la défense de la province et creuset de l’unification par la dislocation des anciennes tribus et l’acculturation aux modèles urbains arabes10 ; ajoutons, en Sicile, le contrôle des capacités économiques et fiscales de la population rurale et l’unification des populations, l’islamisation en profondeur et l’arabisation linguistique.

           La réalité concrète issue des décisions de Mu’izz n’est pas bien connue : en 990, la liste des mudun de Sicile offerte par le géographe Muqaddasî ne comprend que trente noms, dont de nombreux sites antiques, la moitié au moins, maintenus ou réoccupés, et les créations significatives, repérables à leur nom arabe, sont peu nombreuses (Sciacca/cAyn al-Mughattâ, Caltavuturo/Qalcat Abî Thawr, Brucato/Burqâd). Le réseau paraît beaucoup trop large : le pays ne serait ni bien surveillé, ni suffisamment mis en valeur. En utilisant l’ensemble de la documentation du XIe siècle, essentiellement les listes de « municipes » distribués aux évêchés normands, on obtient environ 90 sites fortifiés.

          Réalités incertaines

           Mais nous ne connaissons pas encore bien l’entité, la taille, la consistance des chefs-lieux, ni le degré de concentration de l’habitat. Les consignes prévoyaient la suppression de toute forme d’habitat ouvert, mais, lors du partage des castra, c’est-à-dire des mudun, de la région de Trapani entre les chevaliers de Roger « le grand comte », ils sont donnés cum omnibus appendiciis suis, ce qui ne peut se référer qu’à un habitat intercalaire11. Comme en Terre sainte, la conquête chrétienne organise le plat-pays sur le modèle de l’habitat ouvert, du casal, communauté fiscale et fief de chevalier. C’est l’indice de la transmission d’une technique de gouvernement, peut-être celui d’un retour de l’administration kalbite, avant la conquête normande, à un régime rural et fiscal fondé sur un habitat hiérarchisé.

           Plusieurs des casaux du XIIe siècle, comme des pièces de terre dans les environs plus immédiats des cités, accueillent une tour, pyrgos/burdj, qui peut aussi porter un anthroponyme arabe12, nom de propriétaire, de titulaire provisoire ou de constructeur. Ce serait un indice de la présence d’un réseau de forteresses intercalaires destinées à la protection des laboureurs des habitats majeurs, comme au XIVe siècle, après la disparition des casaux, ou à celle d’éventuels habitats ouverts, tels que ceux de la période normande même.

           Un autre indice d’un établissement musulman en châteaux dispersés est suggéré par la toponymie : sur le modèle de Qalcat Abî Thawr/Caltavuturo, on a construit une trentaine de toponymes sur des kunyas en Abû. Des noms comme Buccheri, Buscemi, etc. révèlent donc l’existence de délégations du pouvoir et sans doute la construction de forteresses d’où l’exercer. Certains de ces sites, Bisacquino, Brucato, Buccheri, Buscemi ont atteint, sous les Normands, le statut d’habitats pleins, d’autres ont avorté, comme Bubudello, La Bugiarca, Bulfida, qui gardent leur statut de baronnie.

           L’enquête sur le terrain confirme la présence et l’antiquité de nombreux sites fortifiés, favorisées par la topographie de la Sicile, pleine de pitons et d’acropoles ; pour certains sites, dont la céramique paraît plus récente13, on peut formuler l’hypothèse d’un pullulement des forteresses au moment de l’affaissement du pouvoir kalbite et de la résistance à l’invasion normande ; de nombreux casaux se situent en altitude, en position protégée : ils pourraient être les héritiers d’un « incastellamento » spontané et anarchique des années 1030 ; dans cette hypothèse, l’ordre normand a probablement opéré une sélection sévère ; démantèlement des murailles, déplacement des populations, réduction au nom et à la fonction de casal, de rahal.

           Les villes musulmanes de Sicile, habitées aussi par des communautés arabes chrétiennes, étaient remarquablement fortifiées et défendues : les Messinois font échec à la première tentative de conquête, en 1061 ; les femmes rejoignent en armes les hommes sur les tours et les propugnacula, que Roger détruira après l’abandon de la ville14. Les habitants de Centorbi, défendus par de « haus murs et profundissimes fossez »15 équipent aussi des propugnacula pour la défense de la ville16. L’insistance de Malaterra, démesurée pour de simples hourds de bois, signale sans doute des défenses avancées, avant-murs, barbacanes. L’existence de réduits fortifiés, probable, n’est pas clairement établie dans les sites de mudun : la madînat hasîna est un habitat fortifié intégralement et non simple habitat ouvert protégé par une forteresse, qasr ou hisn ; dans le vocabulaire normand du XIIe siècle, hisn peut être équivalent de terra et se distingue mal de qalca. A Calascibetta, dont le nom même indique le statut de qalca, le castrum sera construit en 1074 par les Normands.

          L’ordre nouveau

          La mutation normande

           La conquête s’accompagne de destructions nombreuses, de châteaux et de cités, castellorum et ciuitatum eorum (Musulmans) ampla et diffusa ruina17 : entendons qu’il s’agit de castella/castra, d’habitats fermés. Certains, probablement abandonnés, seront réoccupés à la fin du XIIe siècle (comme Entella). Parallèlement, l’activité de bâtisseurs des Normands s’épanouit : doctissimi artifices de machines, ils ont d’abord construit, en terre et en bois, des châteaux de siège, autour de Castrogiovanni en 106118, puis de Taormine en 107919 ; puis des forteresses de pierre établies, consolidées ou renforcées à la garde des cités et des « terres » : castrum à Palerme et à Petralia ; « rocche » à Catane (1064) ; castellum à Mazara et à Paterno (1072), à Messine (1081), à Girgenti et à Castrogiovanni (1087), à Noto (1091). À San Marco de Demenna, dès 1061, la construction du château entraîne une mutation radicale20 : le nom de la forteresse se substitue à celui de l’habitat byzantin, qui reste le nom de la circonscription, du Valdemone.

           La monarchie normande rétablit idéalement l’ordre hiérarchique de l’habitat à la base, à une certaine époque, de l’établissement byzantin et musulman : des habitats fermés à la tête de circonscriptions administratives, dominant un plat-pays structuré. Un mouvement de « decastellamento » constitue un réseau de casaux, de même valeur fiscale en principe, destinés à asseoir le devoir militaire des chevaliers, et qui accompagne chacune des « terres ». En région chrétienne, bien rattachée à l’immigration calabraise, l’ambition du prince est de fonder de nouveaux castra, comme Focerò, près de Patti, destiné à recevoir 500 familles.

           Un nouveau lexique des forteresses se met en place dans un milieu saturé d’influences grecques et sans doute inspiré par les expériences de la Pouille : la langue administrative appelle indifféremment castrum/kastron et castellum/kastellion l’habitat fermé de murs21, puis spécialise en ce sens le grec chôra, en latin terra, quelquefois les cultismes oppidum et arx, et en arabe qalca, concurrencé, il est vrai, par hisn, plus souvent pris au sens de forteresse non habitée. Dans le français parlé à la Cour, le mot utilisé est sans doute « terre », comme en témoigne le dérivé « terrier », terrerías dans les textes latins, pour le seigneur maître, non du sol, mais des hommes. F. Maurici22 discute ce point : pour lui, la chôra exprime essentiellement la territorialité, et, en effet, le point de départ est bien le vocable byzantin qui exprime le terroir, le ressort, la juridiction, et se cristallise ici précocement sur l’habitat ; au XIIIe siècle, castellum disparaîtra pratiquement du latin des notaires et des administrateurs, laissant la place à castrum (mais « castellu » en sicilien) pour signifier la forteresse rattachée à une « terra » habitée, tandis que la structure défensive isolée peut s’appeler « forcia », « forza », fortilicium ou simplement turris. Quant au mot palais, palatium, palation, la langue des notaires ne l’utilise jamais pour signifier une partie de l’ensemble castrai, mais toujours une résidence, fortifiée comme celui du roi à Palerme, au XIIe siècle, à Syracuse au XIIIe siècle, ou inerme. Même signification sans doute est donnée au terme mansio, au demeurant très rare.

          Le statut et les réalités de la défense

           La réalité politique, les contraintes du peuplement et de la défense imposent de distinguer deux Siciles : dans les régions de très forte majorité musulmane, comme le Corleonais, de véritables capitulations ont été accordées aux habitants des cités et des bourgs fortifiés, et on pourra parler, en 1161, des tutiora oppida saracenorum. Dans les régions d’immigration, le statut défensif est beaucoup plus rigide : les casaux sont peuplés de vilains grecs et musulmans, les « terres » sont au contraire des citadelles latines peuplées d’immigrants. L’habitat se niche aux pieds du château, dont il constitue la défense avancée ; en 1194, la vente d’une maison in ballio castelli Vicari manifeste l’adoption de la structure à basse-cour23 : les habitants sont tous des Latins, et parmi eux on note les chevaliers castraux. La topographie des agrovilles siciliennes le rappelle toujours aujourd’hui : une rue, à Carini, ou un quartier (à Calatafimi, à Caltavuturo) appelés Terravecchia occupent la place de cette première ligne de maisons qui protégeait le château construit au point le plus haut.

           La distinction politique et juridique se projette donc sur le paysage. La différenciation topographique est formidable : Petterana, à 811 m, domine de presque 650 m de dénivelé les casaux de la vallée du F. Torto ; Vicari se dresse, à 700 m, à plus de 430 m au-dessus de la plaine du même fleuve ; et Partinico, château et « terre », occupe, sur le Monte Cesarò (469 m), un piton et un ensellement qui se dressent à la verticale à 280 m au-dessus des casaux subtus Partiniaco. Il reste cependant, déclassés au rang juridique de casaux, de nombreux habitats de hauteur, sans doute démantelés, mais toujours en position forte, comme Monte Navone, Montagna di Marzo, Ossena, etc. Des châteaux ont pu naître là, dès le XIIe siècle, à mesure de la consolidation de lignées de chevaliers fieffés dans les casaux et qui ont pu profiter de l’occasion offerte.

           Les chevaliers normands, en effet, tentent de se fixer : ils prennent le nom du casal ou lui donnent le leur, comme les Melia (Milly), ou les Lupino, puis y tiennent à leur tour une cour, comme les Alfano, dans leur casal d’Alfano, et les Bubly, à Scordia. Garsiliato en est un bon exemple : Idrîsî, vers 1150, définit le site comme casal de la grotte de Saliatah ; mais le site, au cœur d’une large vallée, bien défendu, porte un château sans doute dès le XIIe siècle, qu’on appelle aujourd’hui Castello di Salamone. Salomon de Garsiliato est en effet le premier des chevaliers, en 1091, à en porter le cognomen toponymique24. Sur ce modèle, F. Maurici dresse une liste de casaux qui ont pu recevoir une forteresse dès le XIIe siècle. Il faut sans doute imaginer ces châteaux de chevaliers plutôt comme des hôtels ou des maisons fortes. Avec le renforcement de leurs défenses, ce sont autant d’habitats ouverts qui peuvent aspirer au statut de « terra ». On voit en effet, au XIIIe, au XIVe et encore au XVe siècle, s’affirmer difficilement, quelquefois reculer au rang de casal, des habitats comme Montemmaggiore, Muxaro, Scordia, Tavi, Moio, Oliveri, etc., qui disposent d’une forteresse reconnue et sans doute ancienne.

          Le réseau des « terres » et des châteaux

           Dès la conquête, un plan de castellisation homogène est appliqué : autour de Trapani, douze famosissima castra sont donnés aux milites du grand comte ; c’est l’embryon de l’évêché de Mazara, fondé par Roger Ier qui lui accorde les droits paroissiaux sur dix « terres » : Τrapani, Mazara, Marsala, Calatubo, Calatrasi, Partinico, Carini, Cinisi, Belice, lato, auxquelles il faut ajouter, sans doute dès l’origine, Calatafimi et Calathamet, et peut-être Salemi. Avec le temps, de nouvelles « terres » et de nouveaux châteaux s’ajoutent au chiffre idéal : Calatabarbaro, ignoré de la documentation d’époque normande, mais maintenant suffisamment éclairé par la fouille ; Castelvetrano, Qasr Ibn Mankûd, signalé par Idrîsî, et qui émergera de l’ombre de Belice au XIVe siècle ; Monte San Giuliano (Erice), d’abord comme château qui protège et domine Τrapani, puis bourg interdit aux Musulmans. En 108625, la prise de Girgenti entraîne la soumission de onze castra : Platani, Sutera, Mocluse, Caltanissetta, Remunissa, Muxaro, Raselbifar, Naro et Licata : c’est ici encore l’embryon de l’évêché, qui s’étendra sur Corleone, Cammarata, Castronovo, et la première ébauche du districtus que revendiquera la cité de Girgenti au XIVe et au XVe siècle.
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          Carte 1 – La Sicile normande

           Les forteresses royales sont d’abord des « Montréals », des signes de la puissance monarchique, comme la montagne de Cefalù, plus étendue que la ville fondée par Roger II et qui s’étend à ses pieds. Idrîsî donne témoignage des châteaux royaux nouveaux, Carini, Caronia, Iato. Elles concernent donc la discipline étatique héritée de l’Empire : corvées de bois et de pierre, sous la direction des « officiers à la construction des kastra et des kastellia »26 ; de nombreux diplômes en dispensent les hôtes des casaux fondés par les monastères. À la tête de ces châteaux, comme à la tête de ceux de l’aristocratie et de l’Église, des « maîtres » (1133 à Iato, 1137 à Paterno), puis des châtelains (1165 à Partinico, 1170 à Cerami, 1171 à Peteranna, 1187 à Vicari, etc.), coiffés à la fin du siècle par un « grand châtelain », magister castellanas, le justifier impérial Éverard de Littera.

           F. Maurici met vivement et justement en lumière les fonctions militaires des églises et des châteaux épiscopaux et monastiques : tour de Girgenti construite à côté du château royal par l’évêque Gautier le français avec les pierres de la cité antique, églises fortes de Catane et de Cefalù, tour puissante de la cathédrale de Palerme, où sera assiégé Étienne du Perche, tour de San Filippo de Demenna. Elles rappellent à la fois les responsabilités politiques assumées par les églises et le long isolement défensif des établissements latins dans une Sicile majoritairement musulmane. Quant aux châteaux privés, commandés par des châtelains, défendus par des milites castri qui portent ici le nom de barones suivis du nom du château, ils apparaissent plus comme des résidences aristocratiques et des centres d’autorité déléguée, dans une Sicile pacifiée, que comme des points d’appui militaires. Mais la noblesse normande entretient ses forces dans l’attente d’un affaiblissement décisif de la monarchie : Geoffroi de Montescaglioso chérissait particulièrement ainsi, entre ses oppida, ses « terres » (Noto, Sclafani, Caltanissetta), celui de Noto pour le nombre de la population du castellum, mais aussi pour les capacités militaires du site27.

          Continuité de la construction

           L’étude des châteaux normands de Sicile pose évidemment le problème majeur de la novation et de la continuité dans le domaine du choix des sites et dans celui de l’architecture militaire. L’apport proprement normand, la motte, n’a laissé aucune trace dans l’île, à la différence de la Terre ferme ; ni non plus l’architecture de bois : les propugnacula édifiés par Roger Ier et toujours associés aux tours sont peut-être des bretêches et des hourds mobiles28. Mais ceux du castrum de Petralia, en 1066, sont des avant-murs, des barbacanes29, et, à Messine, en 1082, le propugnaculum est manifestement une chemise destinée à protéger la tour et construite en même temps qu’elle30. Les châteaux sont de pierre dès la conquête et les plans des fortifications sont complexes : tours de flanquement (Caronia, Calathamet), fossés à pont-levis à Monte San Giuliano et à Madâridj/Castellammare del Golfo, barbacane de Messine en 1159, lices/fâsil de Palerme vers 115031. Ils témoignent du cumul des expériences : les Normands laissaient l’Ouest de la France en pleine révolution castrale, dans les années où l’on passait du donjon roman, intégrant l’aula, au donjon polygonal. Ils ont pu utiliser les services de cœmentarii venus d’un peu partout32. Leur originalité ne sera donc pas dans leur capacité d’invention, mais dans l’utilisation de techniques variées et l’adaptation aux nécessités du terrain. Un corps de maîtres d’œuvre, studiosi magistrati, est mis en place à Messine dès 108233.

          Topographie et plans des édifices castraux

           Le choix d’une topographie défensive en nid d’aigle s’accorde avec les nécessités d’une domination très minoritaire. Le château ne protège pas la ville ou le bourg, il l’écrase de très haut. S’il se place en position décentrée, gardant toujours un accès ouvert par le ravin, c’est par méfiance, tout comme en Italie du Sud : le Palais de Palerme, protégé du côté de la cité par une première ligne, la ville royale, donne sur les jardins ; le château de Mazara, séparé de la ville par une platea assez large34, occupe l’angle des murailles. À Calthamet, le château occupe le point le plus haut, mais aussi celui dont l’accès est le moins raide et le plus facile.

           Les plans des édifices castraux offrent deux grands modèles, le palais musulman et le donjon roman. Le premier a inspiré la division tripartie que l’on note au rez-de-chaussée, seul conservé, de la tour de Calathamet et à l’étage du château de Caronia. À Calathamet, trois pièces d’égales dimensions sont évidées dans le massif de la construction qui repose directement sur le rocher ; voûtées, elles ont été garnies d’un carrelage de pierres et la pièce centrale s’ouvre sur une cour intérieure par une porte solennelle, ce qui exclut que le rez-de-chaussée n’ait que les fonctions de dépôt et de passage qui sont reconnues à celui de Caronia. L’étage noble est le premier, comme à Caronia, et l’accès est permis par un escalier majestueux, construit dans une phase postérieure, qui ouvre aussi sur une chapelle assise sur une citerne, constituant avec elle un avant-corps indépendant. À Caronia, c’est l’étage noble qui est divisé en trois pièces perpendiculaires à l’axe de l’édifice, une salle centrale plus large et deux salles latérales petites, sur le modèle des pavillons de plaisance palermitains, Cuba et Zisa (où le rez-de-chaussée est l’étage de la réception et du séjour, ouvert sur le jardin), c’est-à-dire de la bayt samarienne, privée seulement de son antésalle. L’étage de résidence de Caronia s’ouvre par un avant-corps, le « mignano » des documents messinois du XIIe siècle.

           Comme Caronia, Calathamet est protégé par un mur d’enceinte garni de tours et les divers services sont dispersés dans le vaste espace fortifié (2 000 m2 à Caronia comme à Calathamet) : cuisine, chapelle, citernes. Tous ces éléments sont au contraire réunis dans les donjons romans de Paterno, d’Adernô (auj. Adrano) et de Sant’Anastasia (auj. Motta Sant’Anastasia). Hauts et minces, ils méritent le nom de tour qui leur est donné à la fin du Moyen Âge ; mais ils réunissaient aula, camera, cuisine, magasins et sans doute chapelle, en un seul volume. Au château de Paterno, probablement le plus ancien (la construction est datée de 107235), le plus massif (25 x 27 x 19 m), le rez-de-chaussée contient à la fois des magasins et une salle des gardes : on ne peut y pénétrer que de l’étage, mais un entresol y est aménagé, garni de fenêtres. Au-dessus, une salle longitudinale à quatre fenêtres à colonne et trois petites salles se partagent l’espace de l’étage noble, où s’ouvre la porte extérieure. Au second étage, une loggia présente deux immenses fenêtres à l’ouest et à l’est, isolant deux ensembles de deux chambres, au nord et au sud. À Adernô (20 x 16,50 x 33,70 m), château des Avenel, le rez-de-chaussée et les deux étages offrent le même plan : deux grandes salles longitudinales. À Motta Sant’Anastasia, enfin, la tour, plus élancée (17 x 8,50 x 19 m), ne présente que des pièces uniques, l’une, au rez-de-chaussée, défendue par d’étroites meurtrières, les deux autres éclairées par de larges fenêtres. Les trois châteaux offrent les caractéristiques des donjons romans, épaisseur des murs, utilisation des rez-de-chaussée comme magasins, présence des escaliers dans l’épaisseur des murs, l’aula à l’étage. Leurs architectures internes ont pu être restaurées ou refaites sous Frédéric II, mais leur datation à l’époque normande ne fait aucun doute non plus pour F. Maurici.

          Techniques de maramma et équipement des châteaux

           Les châteaux de Caronia et de Calathamet manifestent la fusion et l’agencement de techniques de construction inspirées de l’Ouest français et du Dâr al-Islâm : la tour de Calathamet unit ainsi la massivité du donjon roman avec la tripartition des salles, l’épaisseur des murailles avec l’usage des niches aveugles. Dans l’ensemble, en Sicile, le métier de maçon hérite du monde musulman, outre son nom, maramma, techniques et tours de main : l’usage des appareils de pierre, parfaitement taillés et de petites dimensions, des monuments palermitains et, avec un jeu de couleurs et de décor, de l’abside de la chapelle de Calathamet ; le ciment hydraulique à base de tuiles broyées utilisé sur les parois des citernes ; les tuyaux de terre cuite (catusi < ar. qadûs) des canalisations qui les alimentent ; les niches murales, décoratives, sur les façades des palais palermitains et sur les murs des églises, ont, au contraire, une utilisation à Paterno et à Calathamet comme armoires (ce sont les chasene, gasene siciliennes < ar. khizâna). La présence dans les voûtes de matériaux légers, blocs de pierre ponce à Paterno et poteries acoustiques, l’utilisation du tuf, très léger, facile à tailler et à imperméabiliser, pour donner une forme aux angles des murs et aux voussures (Calathamet), l’établissement de monte-plats entre les étages et de canalisations d’aération dans l’épaisseur des murs (Caronia), cet ensemble manifeste les capacités techniques des maçons siciliens et, surtout, le souci raffiné du confort et de l’élégance.

           D’autres techniques viennent du Nord : à Paterno, les murs du second étage ont révélé la présence de conduits de fumée, qui imposent de dater au XIIe siècle l’introduction de la cheminée en Sicile : rien à cela d’étonnant, Paterno étant la forteresse et la résidence des marquis Aleramici, qui connaissaient dans l’Italie padane la caminata, la salle chauffée, comme la laubia, la loge ouverte36. Leur château sicilien serait en quelque sorte la fusion, à usage résidentiel (qui n’existe pas en Piémont), de la turris magna, de la caminata et de la loge.

           La puissance est assurée partout par l’épaisseur formidable des murailles : 1,60 m à Motta Sant’Anastasia, entre 2 m et 2,40 m à Calathamet, 2,50 m à Adernò et de 2,50 à 2,60 m à Paterno. Ce sont les valeurs qu’adopteront les architectes de Frédéric II : de 2,50 m à 2,60 m au Castell’Ursino de Catane, 2,60 m à Augusta, 2,85 m à Maniace. Une épaisseur qui permet de cacher dans les murs des escaliers, des retrecti et de petites pièces. Les techniques du bâti nous sont bien connues ; elles se retrouvent explicitées dans de nombreux contrats des notaires palermitains des XIVe et XVe siècles : fonder les murs directement sur la roche vive, à Paternò et à Motta Sant’Anastasia ainsi qu’à Calathamet, chaîner les angles de l’édifice en énormes blocs et limiter l’utilisation de la pierre de taille aux encadrements des entrées et des fenêtres, tandis que les parois des murs sont faites de lits irréguliers de pierres à peine dégrossies et l’intérieur d’un blocage de moellons. On note encore aujourd’hui une technique particulière qui consiste à recouvrir la terrasse d’une couche de galets marins, qui a fonction d’isolant, et qui s’accorde avec la présence d’une strate de petits galets ronds à Calathamet. Il n’est pas exclu enfin qu’une partie des murs intérieurs et même des défenses extérieures ait été réalisée en tabia, c’est-à-dire en pisé armé de pierres et fortement battu, puis couvert d’un enduit pour résister à la pluie.

           Le ravitaillement en eau assuré par de nombreuses citernes, des magasins puissants, sans doute complétés, comme au XIVe et au XVe siècles, par des fosses à grain taillées dans le roc ou creusées dans la terre, restait à assurer la transformation du grain en farine, puis en pain : ce sont des documents tardifs, du XIIIe, qui nous informent sur la présence de fours et de moulins à traction animale, les centimula : trois moulins et cinq mulets pour les tirer au Château de Mer de Malte vers 1248, plus quatre ânes et un mulet députés au ravitaillement en bois du four ; un autre centimulum est signalé au château de la Cité (Mdina), un autre au château de Gozo37. Il faut donc de l’orge pour nourrir ces bêtes, ainsi que la cavalerie éventuellement nécessaire lors des sorties.

          ***

           Ombre portée de la majesté royale sur le domaine privé du prince, le réseau des châteaux normands dans l’île de Sicile est le signe de la toute-puissance et de l’orgueil des Hauteville, plutôt qu’une trame destinée à assurer la sécurité de l’île ou même à imposer l’obéissance. À deux seules reprises, les châteaux ont servi contre le prince, durant la régence d’Adélaïde Aleramici, et pendant la révolte des grands, conduite par Roger l’Esclavon, le dernier des Aleramici. Ces deux brefs épisodes ont été férocement châtiés par la décastellisation des « terres » rebelles : Butera et Piazza rasées, comme Bari en Pouille, comme Milan aussi par Barberousse. La terreur d’État fait qu’il n’y a sans doute rien à craindre ni des châteaux, ni de l’aristocratie, d’ailleurs largement parente ou alliée des Hauteville, tant que le Palais tient bien les rênes.

           Il n’est donc pas étonnant que les informations sur les châteaux se fassent plus nombreuses quand l’on sort d’un long siècle de soumission et de sécurité, à travers la constitution d’un réduit musulman à l’Ouest, et l’émergence de puissances comtales, pour la première fois dans l’île. En 1203, Paolo Cicala, comte de Collesano et d’Alife et connétable de la masnada royale, entreprend d’agrandir son château de Caccamo, en confisquant et en démolissant des maisons38. Bientôt apparaissent Guastanella, entre les mains des Musulmans, Cefalù, point de force dans les mains des Impériaux, etc. Leur fonction n’est plus de garde et de résidence honorable, mais de guerre civile, dans un affrontement où se détruit une des composantes essentielles de la société insulaire, la communauté musulmane, et qui s’achève par la déportation des survivants à Lucera. Cet échec donne sa vérité au grand mouvement de construction de châteaux : ils ont été les garde-chiourme, solides, peu sollicités, d’une société de conquête, fondamentalement inégalitaire et écrasante.
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           La conquête de la Calabre a été fort peu étudiée par les historiens, en raison d’une très grande carence documentaire. Elle a pourtant constitué une étape importante du processus général de conquête et d’organisation des États normands en Italie du Sud. Pour mieux cerner ce rôle, il nous faut d’abord revenir sur le milieu calabrais au moment de l’arrivée des Normands, dans la mesure où cet état préexistant a déterminé le déroulement de la conquête, ses étapes et ses modalités, mais aussi son avenir.

          Le milieu calabrais

           En guise de préliminaire, il faut préciser quelles sont les limites de la Calabre. Nous prenons ce terme dans son sens actuel : c’est le nom régional de la presqu’île comprise entre la mer Tyrrhénienne et la mer Ionienne, la pointe extrême de la « botte » italienne. Elle est séparée de la Lucanie, au nord, par la chaîne du Monte Pellino. Le thème byzantin de Calabre correspond à peu près aux limites actuelles. Par contre, il faut souligner que la signification du terme a évolué au cours de l’époque normande et que, sous Roger II, la circonscription civile et judiciaire de Calabre ne comprend pas le Val du Crati. Cependant, l’acception large est encore utilisée, notamment par la majorité des chroniqueurs et certaines chartes d’établissements religieux.

           

           La Calabre présente des paysages d’une étonnante diversité : l’intérieur du pays est constitué de hauts plateaux boisés, au climat rude, peu peuplés et peu pénétrables. De place en place, la montagne cède le pas à des plaines alluviales, notamment la plaine de Sibari, à peu près inutilisables, car rongées par l’érosion et une malaria endémique. Les côtes sont par contre d’une exubérance tropicale. Les villes sont entourées d’un plat-pays assez précisément délimité et sont séparées les unes des autres par des zones quasi désertes. Dans l’ensemble donc, un monde âpre, isolé et excentrique, et cependant relativement prospère, dont la principale ressource est constituée par l’élevage, l’exploitation du sol et la production de la soie.

           La Calabre est un carrefour à la fois historique et géographique entre les trois mondes qui se partagent l’Italie du sud en ce début de XIe siècle : lombard, grec et byzantin. Elle est un pays cosmopolite, mais qui demeure, administrativement, province byzantine. Dirigée par un stratège résidant à Reggio, elle forme l’un des trois thèmes du Catépanat d’Italie et Byzance n’entend pas renoncer à cette possession, non pas tant par intérêt pour la Calabre en tant que telle, mais en tant que base indispensable pour une éventuelle reconquête de la Sicile. Les Byzantins ont donc tout mis en œuvre pour helléniser le pays. Le grec est devenu la langue usuelle et l’influence grecque est particulièrement sensible au niveau de la culture et de la vie religieuse. La hiérarchie séculière, fortement organisée autour des deux sièges métropolitains de Reggio et Santa Severina, est byzantine ; et la Calabre est devenue par excellence la terre des moines et des ermites, depuis l’exode des moines grecs de Sicile entre 940 et 960. Les cadres territoriaux enfin sont byzantins, avec des circonscriptions administratives précisément délimitées et fortement hiérarchisées. Toutefois, la Calabre donne l’impression d’être peu attachée à l’Empire : plus que d’un attachement à Byzance, il s’agit en fait d’un attachement à l’hellénisme, en particulier au clergé grec. Ce fait jouera un rôle essentiel dans le déroulement et l’organisation de la conquête.

          Étapes et modalités de la conquête

           Les premières expéditions normandes en Calabre sont dues à l’initiative de Guaimar IV de Salerne, qui a donné l’investiture à Guillaume Bras-de-Fer, comte des Normands. En effet, la situation territoriale de la principauté de Salerne avait été fixée par un acte de 847 et comprenait en Calabre les villes de Cosenza, Cassano, Laino et Rota. La principauté avait perdu ses possessions calabraises à la fin du IXe siècle, mais avait gardé des prétentions sur ce territoire : à partir de 1043, le prince s’intitule « duc de Pouille et de Calabre ». La toute première expédition en Calabre, menée par Guillaume Bras-de-Fer et Guaimar, date d’ailleurs de l’année suivante. Elle se solde par la construction d’un castellum en un lieu dit Stridula, qui correspond probablement à Scribla. Sans entrer dans tous les détails de la conquête, rappelons-en les principales étapes. La première expédition est restée apparemment sans suites. Ce n’est qu’en 1048 que nous trouvons trace d’une seconde expédition, où les Normands conduits par le comte Dreux, frère et successeur de Guillaume Bras-de-Fer, remportent à Tricarico une victoire sur des soldats byzantins. Désormais, le gouvernement byzantin n’enverra plus aucun renfort en Calabre et n’essaiera plus de la défendre. C’est vraisemblablement à l’occasion de cette victoire que Dreux établit en Calabre son jeune frère, Robert Guiscard, pour garder le défilé de Scribla. Guiscard s’installe ensuite à San Marco Argentano. Pendant toute cette première période, on ne peut encore parler de conquête : Guiscard harcèle les Calabrais, pour reprendre les termes des chroniqueurs, mais plutôt sous forme de pillages, selon toute vraisemblance. Il manque encore trop de moyens pour mener une politique de plus grande envergure.

           Tout change avec le mariage de Guiscard : son alliance avec Girard de Buonalbergo, neveu de sa femme, lui apporte une troupe de 200 chevaliers qui lui permet d’élargir son action. Dès 1056, Bisignano, Cosenza et Martirano font soumission par des traités passés avec lui. Élu comme chef par les autres Normands en 1057, il se sent désormais assez fort pour achever la conquête et tente un coup de main contre Reggio. Une révolte le rappelant en Pouille, il n’insiste pas davantage et prend le chemin du retour, non sans obtenir au passage la reddition de Nicastro, Maida et Canalea. Mais, avant de rentrer, il assure sa situation en faisant établir des postes et en envoyant sur place son jeune frère, Roger.

           Celui-ci reprend alors la méthode de Guiscard : s’installer en un point fort qui lui permet de harceler, puis soumettre la région environnante. Bientôt la vallée des Salines est conquise. En 1058 a lieu l’ultime tentative byzantine pour repousser l’envahisseur : le gouverneur de Gerace et l’évêque de Cassano s’unissent pour assiéger le château de la Roche-Saint-Martin, dans la même vallée des Salines. Le seul résultat de cette tentative est de fournir à Roger un butin important. En 1059, c’est Reggio qui se rend, et Guiscard y fait une entrée triomphale, puis Roger conquiert rapidement les onze châteaux les plus importants. Seul Squillace, où se sont réfugiés les deux fonctionnaires byzantins les plus importants de Reggio, résiste encore : le début d’un siège suffit à convaincre les deux Byzantins, qui abandonnent la résistance et s’enfuient. C’est la fin de la présence byzantine en Calabre. À ce moment, Guiscard reprend, latinisé, l’ancien titre byzantin et devient dux Apuliae et Calabriae et utroque subueniente futurus Siciliae. La conquête de tout le territoire calabrais est ensuite très rapidement achevée (carte no 1).
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          Carte 1 – Étapes de la conquête normande en Calabre

           Ce rapide rappel de la progression de la conquête permet d’en dégager les modalités et d’en comprendre l’originalité : contrairement à ce qui s’est passé en Pouille, il s’est bien agi en Calabre d’une vraie conquête militaire, menée par une troupe de mercenaires soldés (et d’origines très diverses), sous l’autorité d’un seul chef, et réalisée étape par étape selon un plan d’ensemble, avec une tactique basée sur la reddition des villes. Ces redditions ont été officialisées par des traités passés avec les villes, ce qui entraînait la soumission de leur plat-pays, donc d’un ensemble territorial relativement important. Ces traités comportent trois éléments permanents : le serment de fidélité prêté à Guiscard par les habitants, le tribut et le service. Ce dernier peut prendre deux formes : le service militaire (les villes fournissant un contingent d’hommes) ou la remise des fortifications. Malgré l’absence presque totale d’une résistance organisée, les deux tentatives d’opposition menées par les fonctionnaires byzantins renforcent le caractère officiel de cette conquête : il s’agit bien, en l’occurrence, d’une guerre livrée au pouvoir en place.

           

           La suite de la conquête présente ce même caractère d’opération parfaitement contrôlée qui fait la différence entre l’installation normande en Pouille et la conquête de la Calabre. C’est Guiscard qui y organise l’implantation des Normands, en commençant par mettre en place un réseau de châteaux forts. Dès le début de la conquête, Guiscard a commencé à concéder des châteaux, d’abord aux membres de sa famille (avec la concession de Mileto à Roger), puis à ses compagnons. L’investiture féodale est donc en Calabre une réalité, et non, comme ce fut le cas en Pouille, la légitimation d’un état de fait. Guiscard, puis Roger, conservent la mainmise sur les châteaux, et la demeure du vassal ne peut sans autorisation être transformée en domus defensabilis. Les concessions de châteaux sont accompagnées de concessions de terres, peut-être par l’attribution de domaines préexistants. Mais Guiscard, instruit par l’expérience de la Pouille, semble avoir essayé d’éviter la formation de blocs territoriaux trop considérables : les fiefs sont d’importance moyenne et, surtout, semblent morcelés. Enfin les bénéficiaires de ces inféodations sont souvent d’origine modeste : sur les trente familles nobles normandes qui ont été recensées en Italie du Sud, quatre seulement possèdent des terres en Calabre.

           Il faut remarquer que cette implantation d’une féodalité normande ne s’est pas faite au détriment des classes dirigeantes locales. Celles-ci, habitant les villes, étaient liées au système bureaucratique mis en place par les Byzantins et conservé par les Normands. En effet, le caractère relativement rapide de la conquête a permis de reprendre les institutions byzantines avant qu’elles n’aient eu le temps de se désagréger. Il y a donc juxtaposition de deux classes dirigeantes complètement étrangères l’une à l’autre, l’une grecque, administrative et citadine, l’autre normande, féodale et rurale.

           Un autre élément révèle à quel point la conquête de la Calabre a été une entreprise minutieusement pensée et contrôlée par Guiscard : il s’agit de sa politique religieuse. Sans entrer dans les détails, il faut en rappeler les caractères principaux. En 1059, Guiscard a prêté serment au Pape et s’est engagé à latiniser le pays, mais il ne peut supprimer totalement le clergé grec, sous peine de risquer une révolte générale. Au niveau du clergé séculier, la politique de Guiscard se borne donc à latiniser les évêchés, le cadre hiérarchique, tout en laissant subsister le rite grec. Le clergé régulier posait un problème plus complexe, dans la mesure où les monastères constituaient des centres d’influence très importants. La politique adoptée fut double : création d’un réseau monastique latin et étouffement progressif du monachisme grec, soit en rattachant les monastères grecs à des latins, soit en les regroupant pour constituer des ensembles plus facilement contrôlables. Là encore, Guiscard contrôle le processus : les fondations sont soit son œuvre, soit celle de Roger.

           

           Ce souci de Guiscard de garder la maîtrise concrète du processus de conquête et d’implantation se retrouve dans un dernier point : celui du partage de la Calabre. Roger, qui ne possède toujours que le château de Mileto, réclame des terres personnelles. Un premier partage a lieu en 1058. Il ne nous est connu que par la mention d’un seul chroniqueur, Geoffroi Malaterra : (Guiscard) pacem cum ipso fecit, concedens ei medietatem totius Calabriae a iugo Montis Nichifoli et montis Skillacii, quod acquisitum erat, uel quousque Regium essent acquisituri1. Le traité n’étant suivi d’aucun effet concret, Roger entre en lutte contre son frère. Le duc cède enfin et partage la Calabre (Calabriam partiuit). Malaterra ne donne pas plus de précisions. La signification de ces traités a soulevé de telles divergences d’opinions qu’il faut s’y attarder un peu. Les historiens leur ont généralement donné une signification territoriale : Guiscard aurait cédé à son frère la moitié sud de la Calabre, depuis la ligne Nicefola-Squillace jusqu’à Reggio. Le premier, Chalandon s’élève contre cette opinion : s’il donne bien au premier traité une signification territoriale, il pense que les termes du traité de 1062 sont différents et qu’il s’agit d’un condominium s’exerçant sur la totalité de la Calabre, attribuant à chaque prince une portion déterminée de chaque ville et de chaque château. Il me semble que cette opinion est partiellement erronée.

           En premier lieu, je crois que le texte du traité de 1062 reprend les conditions de celui de 1058, car Malaterra dit à plusieurs reprises que Roger réclame ce qui lui avait été promis et il ne donne aucun détail sur le second traité : il ne signale aucune modification des conditions.

           L’hypothèse du condominium semble juste, car elle est confirmée par une anecdote racontée par Malaterra, où Roger répond aux habitants de Gerace que, « la moitié de la ville lui appartenant », il est libre d’y faire ce que bon lui semble, et surtout par le fait que, à la mort de Guiscard, son fils concède en totalité à Roger les châteaux dont il ne possédait jusque-là que la moitié.

           Mais il me semble que ce condominium ne s’exerce pas sur la totalité de la Calabre. Malaterra a bien précisé a iugo montis Nichifoli et montis Skillacii… Je pense qu’il s’agit en fait à la fois d’un partage territorial et d’un condominium : Guiscard et Roger auraient eu chacun la moitié de toutes les villes et châteaux de la moitié sud de la Calabre, au sud de la ligne Nicefola-Squillace, Guiscard se réservant totalement le nord. Le traité de 1058 signifierait alors non plus « la moitié de toute la Calabre à partir des monts… », mais « la moitié de toute la partie de la Calabre à partir des monts… ». Un fait rapporté par Malaterra semble confirmer cette hypothèse : en 1091, le duc Roger Borsa concède à Roger la moitié de la ville de Cosenza que le duc possédait en totalité sine comparticipe2. Si le condominium s’étendait à toutes les villes de Calabre, pourquoi Cosenza ferait-elle exception ?

           Ce partage sera lourd de conséquences dans la mesure où il instaure une dichotomie entre le nord, où le duc est tout-puissant, et le sud où il partage son pouvoir avec son frère (carte no 2).
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          Carte 2 – Le comté siculo-calabrais vers 1085

          La place de la Calabre dans l’État normand

           Nous l’avons vu, la Calabre n’a d’abord été qu’une région peu recherchée par les Normands, qui a servi aux comtes successifs à se débarrasser de leurs cadets en les y envoyant guerroyer. Occultée par la Pouille dans les débuts de la conquête, et ensuite par la Sicile, elle a longtemps été considérée comme d’importance secondaire. Il me semble cependant qu’elle a eu un rôle déterminant dans l’évolution de l’implantation normande en Italie du Sud.

           En premier lieu, c’est la conquête de la Calabre qui a permis la création du duché. Le rôle des premiers comtes se bornait à celui de chef militaire, avec une prééminence honorifique sans signification féodale. Après 1047 et l’investituture féodale donnée à Dreux, le comté acquiert une réalité territoriale, mais d’autres Normands portent également le titre comtal. En outre, le comte a des liens de dépendance à la fois à l’égard de l’Empereur germanique et du Prince de Saleme. Après la prise de Reggio, nous l’avons vu, Guiscard prend alors le titre de duc : Robert sailli en plus grand estat qu’il ne se clama plus comte, mais se clama duc et cum triumphali gloria dux efficitur3. Selon C.G. Mor, « le titre ducal dont se pare Guiscard ne se réfère qu’à la Calabre, en tant que successeur de l’officier byzantin expulsé »4, mais, à mon sens, il n’y a encore aucune référence à Byzance dans cette dénomination. Il me semble que le titre ducal n’a à ce moment qu’une signification féodale. Guiscard règne désormais sur un territoire extrêmement vaste, où il a établi avec les autres Normands un rapport de seigneur à vassal. Les Normands font alors référence à leur monde d’origine : celui qui est en plus grand estat que les comtes, c’est le duc. Et ils acclament Guiscard comme tel.

           La référence à Byzance vient dans un second temps, avec le synode de Melfi, quand le Pape investit Guiscard du duché de Pouille, de Calabre et éventuellement de Sicile, dans la mesure où il est de fait successeur des Byzantins. Il devient leur successeur de droit en reprenant l’ancienne titulature byzantine, mais modifiée. C.G. Mor a montré la signification du remplacement de ’Iταλιάσ par Apuliae : le territoire n’est plus considéré de l’extérieur, mais de l’intérieur. Il s’agit de « la transformation intime de l’organisation juridique : il se crée, réellement, un État territorial unitaire »5.

           La signification du titre ducal est donc double et supprime toutes les ambiguïtés qui existaient pendant la période précédente : titre féodal, il confirme la suprématie et la suzeraineté de Guiscard sur les autres Normands ; référence à Byzance, il pose le nouveau duc à la fois comme successeur des Byzantins et créateur d’un État autonome, totalement indépendant.

           

           En second lieu, la Calabre est également l’élément fondateur de l’État normand dans la mesure où elle a été la base indispensable pour la reconquête de la Sicile, qui commence dès 1060. Son rôle, en l’occurrence, ne s’est pas borné à celui d’une base militaire essentielle, que je ne rappelle que pour mémoire : point de ralliement des troupes et, surtout, utilisation de la marine calabraise, fondamentale pour la conquête de l’île et la constitution de la flotte normande. La Calabre sert aussi de modèle de conquête et de base politique : adoption du même genre de tactique, même type de traités passés avec les villes, reprise de la vieille technique byzantine des transferts de populations, qui permettent de créer dans l’île des centres de population grecque favorisant la progression normande. Enfin, la Calabre joue un rôle prépondérant dans la conquête religieuse de l’île, dont un tiers de la population est grecque. Le principe adopté pour le clergé séculier est le même qu’en Calabre : hiérarchie latine et bas clergé grec ou latin. Pour le clergé régulier, Roger semble adopter en Sicile une politique contraire de celle qui a été menée en Calabre, mais qui lui est, en fait, complémentaire. En créant des monastères grecs, Roger fait abandonner aux moines leurs monastères calabrais et le résultat final est le même en Sicile et en Calabre : ici et là coexistent, en effet, quelques grandes abbayes bénédictines très puissantes et une foule de petits monastères grecs dont l’influence est beaucoup moindre (carte n° 3).
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          Carte 3 – La Calabre ecclésiastique (début XIIe siècle)

           Enfin, la Calabre est à l’origine de la création du comté siculo-calabrais. En effet, après la promotion de Guiscard au titre ducal et l’achèvement de la conquête de la péninsule, Roger prend le titre de comte de Calabre, qui se transformera par la suite en comte de Calabre et de Sicile. Pendant toute la vie de Roger, la Calabre restera le centre de son État et Mileto sa capitale, même si, dès la fin de la conquête de la Sicile, une complémentarité apparaît entre les deux parties du comté et si une étroite symbiose s’installe entre elles. Le comté siculo-calabrais devient le deuxième pôle du duché, relativement indépendant et coupé de la Pouille. Le phénomène est particulièrement sensible au niveau de l’aristocratie : autant sont fréquents les échanges entre Normands établis en Sicile et Normands établis en Calabre (ce sont d’ailleurs très souvent les mêmes, qui ont des possessions des deux côtés du détroit), autant ils sont quasiment inexistants avec la Pouille.

           La symbiose entre les deux parties du comté est obtenue par leur complémentarité, comme l’affirme V. von Falkenhausen : « Le trait de génie… des Normands… fut que Roger Ier atteint un modus vivendi, soit avec les Grecs, soit avec les Arabes : des premiers, il utilisa l’expérience administrative pour faire progresser la bureaucratie, tant grecque, en Calabre, qu’arabe, en Sicile, et des seconds la puissance militaire »6. C’est donc la Calabre qui a fourni au comté son administration : Roger établit un gouvernement commun au niveau central, avec une sorte d’état-major composé essentiellement de Grecs, et au niveau local tout un réseau de vicomtes et de stratèges constitué surtout de notaires, donc de Grecs encore. Dans l’organisation du comté se retrouve la même dualité qui s’est établie dès la conquête de la Calabre, entre deux classes dirigeantes. À l’État-major administratif répond la cour, formée de féodaux et de religieux. Les féodaux, qui sont au sommet de l’échelle sociale et encadrent tout le pays, ne participent pas activement au gouvernement et n’ont qu’un rôle de conseillers à l’égard du comte.

           Cependant, les choses vont changer après la mort de Roger : nous l’avons vu, la Calabre est fragilisée par la dichotomie entre le nord et le sud. Après la mort de Guiscard, Roger a obtenu de son successeur, le duc Roger Borsa, de nouvelles concessions : il reçoit notamment dans leur intégralité tous les châteaux de la moitié sud de la Calabre. Son successeur, Roger II, obtiendra en 1122 du duc Guillaume la moitié de Palerme, de Messine et medietatem suam… totius Calabriae, c’est-à-dire, à mon avis, la moitié de toutes les villes du sud (Calabre étant pris ici au sens restreint fréquemment utilisé sous Roger II). Mais les possessions ducales restent très importantes dans le nord, beaucoup plus qu’en Sicile en tout état de cause. De surcroît, l’île est presque invulnérable en raison de sa position insulaire, tandis que la Calabre est située à proximité de la Pouille et subit les répercussions des révoltes qui y éclatent. C’est là la raison de la subordination progressive de la Calabre à la Sicile. Il faut peut-être y ajouter des motifs économiques, l’île étant beaucoup plus riche et favorisée que la Calabre, et des motifs politiques, Roger II ayant des ambitions en Afrique du Nord. Dès la mort de Roger Ier, pendant la régence d’Adélaïde, le centre du pouvoir est transféré en Sicile, dans la région de Messine, et sous Roger II, c’est Palerme qui deviendra la capitale du comté. C’est à Reggio toutefois, par référence à Robert Guiscard, qu’il se fera reconnaître duc après la mort de Guillaume.

           Pourtant, la prééminence de la Sicile ne fait que s’accentuer : c’est elle qui devient le centre du duché, puis du royaume après le sacre de Roger II en 1130. La Calabre occupe encore une place privilégiée pendant la vie de ce dernier, mais sous les rois suivants, elle est définitivement reléguée au dernier rang. Le phénomène est particulièrement sensible au niveau des cadres administratifs, de la composition de la cour et de l’aristocratie. La Sicile gouverne, la féodalité apulienne hante la cour pour essayer d’obtenir un rôle politique et finit par arriver à ses fins à partir de la régence de Marguerite de Navarre. La féodalité calabraise, bien dressée par les deux Roger, n’est pas habituée à participer au gouvernement. Après 1154 d’ailleurs, beaucoup de familles normandes établies en Calabre n’ont plus laissé de traces, indice certain de leur disparition de la scène politique.

           

           Quoique méconnue, la Calabre a ainsi occupé une place originale et tenu un rôle de premier plan dans l’histoire des États normands d’Italie du sud, rôle obscur, laborieux mais essentiel dans la mise en place de l’administration et dans le gouvernement du comté. Mais c’est cette situation qui a permis au comté siculo-calabrais de devenir le centre du duché, puis du royaume.
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          Un instrument de la conquête et du pouvoir : les châteaux normands de Calabre

          L’exemple de Scribla
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           Si l’on en croit les panneaux touristiques calabrais et même les guides de voyage les plus sérieux1, les châteaux normands abondent. Un simple coup d’œil sur la plupart d’entre eux suffit à se convaincre du contraire ou du moins à s’assurer que, si l’origine en fut normande, les vestiges qui subsistent doivent beaucoup plus aux époques successives qui les ont remaniés, sans que ces réfections postérieures aient laissé semble-t-il de souvenir, qu’à leur origine normande. La « mémoire » normande s’affirme pourtant ainsi surpassant le souvenir des Souabes, Angevins et Aragonais qui les ont remplacés et dont on semble vouloir ignorer l’œuvre. Le seul « prestige » suffit-il à expliquer ce fait ? Quelle place occupe en Calabre l’architecture normande relativement aux vestiges laissés par les autres époques ? Est-elle repérable sur les restes d’un monument ?

           

           C’est par la confrontation, qui n’est pas toujours aisée, entre sources écrites et vestiges apparents qu’il est possible, dans un premier temps, d’identifier et de localiser les châteaux normands. Dans un second temps, il reste à déterminer ce qui subsiste de la fortification d’origine. Le diagnostic est difficile. Seule une étude architecturale détaillée, doublée, autant que faire se peut, d’une étude archéologique, pourrait l’autoriser. Les recherches accomplies sont de peu de secours : alors que des travaux d’ampleur ont été consacrés aux châteaux souabes2, bien peu d’historiens3 se sont risqués à l’analyse architecturale des châteaux normands dont, par ailleurs, le statut juridique et les modalités d’apparition étaient traités longuement4.

           Sur l’apport des textes, nous retiendrons les conclusions générales proposées par G. Noyé en 1980 dans son étude de l’habitat fortifié en Calabre5. Elle constate que les sources écrites6 se révèlent souvent décevantes et n’apportent qu’une connaissance très imparfaite des fortifications mentionnées. Il faut incriminer en tout premier lieu la terminologie latine. Castrum et castellum7 désignent tantôt un campement militaire, tantôt une agglomération fortifiée. Firmare et munire sont employés soit dans le sens de construire, soit dans celui de renforcer les structures préexistantes8. Ainsi, à l’exception de l’ouvrage bien informé de Geoffroi Malaterra, chroniqueur officiel du comte Roger9, les textes sont souvent insuffisants pour la connaissance des sites et de leur date de fondation. En second lieu, seules les forteresses appartenant à la famille ducale ou à la haute société féodale sont évoquées. Ce sont pourtant ces documents et seulement eux, qui, en l’absence de découverte fortuite, permettent de connaître certains de ces châteaux.

           J’ajouterai qu’il n’est pas toujours possible d’identifier les lieux qui sont mentionnés, en raison de l’évolution des toponymes ou de leur déplacement, ou encore parce que la fortification en question n’a laissé aucune trace visible sur le terrain.

           Il n’est pas dans mes intentions de dresser une liste de châteaux supposés normands, mais d’observer, à partir d’un exemple que j’ai pu étudier à loisir (Scribla), et de deux autres que j’ai pu comparer au précédent : (San Marco Argentano et Malvito), dans quelles conditions les Normands se sont installés, comment et pourquoi ils ont choisi un site, modelé son relief, construit un édifice, puis comment ils ont amélioré les conditions de vie du château, ses défenses et organisé le territoire environnant jusqu’à l’arrivée au pouvoir des Souabes qui ont poursuivi la même politique : garder un point d’appui stratégique, installer un noyau de population, améliorer les conditions de vie à l’intérieur du château.

          Sources écrites et histoire calabraise

          L’arrivée des Normands en Calabre : les premières fondations castrales

           Depuis 1038, Guillaume, dit Bras de fer et ses frères Dreux et Onfroi de Hauteville se sont taillé en Pouille des seigneuries autonomes. Quand arrive leur demi-frère Robert Guiscard, Dreux, devenu comte à la mort de Guillaume, ne sait comment l’aider. Réticent à lui donner des terres en Pouille, il se décide à l’installer en Calabre. Si l’on en croit le récit très détaillé de Geoffroi Malaterra, il lui construit un castrum à Scribla, dans la vallée du Crati10, pour réduire les Cosentins qui s’étaient rebellés.

           Cette information qui semble attester la fondation du château de Scribla ne concorde pas parfaitement avec ce que rapporte Lupus Protospatarius, pour lequel Scribla aurait été construit quelques années plus tôt, en 1044, par Guillaume Bras de Fer et Guaimar de Salerne11. Il est vraisemblable que Guaimar, qui avait, à Melfi, investi les chefs normands de leurs conquêtes présentes et à venir, voyait ainsi le moyen de se ménager une étape indispensable sur la route du sud. Néanmoins, le terme firmare qu’emploie alors Geoffroi Malaterra, et qu’il utilise habituellement dans le sens de construire, semble peu conciliable avec l’affirmation de Lupus, à moins qu’on ne doive supposer la destruction du premier château, peut-être repris par les Byzantins12. Quoi qu’il en soit, les deux témoignages s’accordent sur l’existence de ce château, attestent de sa position stratégique et proposent des dates de fondation voisines : 1044 pour Lupus, 1048 pour Malaterra.

           En effet, parmi les sources narratives qui relatent l’arrivée de Robert Guiscard, beaucoup ne mentionnent même pas l’existence du château Scribla et font de celui de San Marco Argentano le premier des établissements normands en Calabre13. Certains historiens en arrivent même à confondre Scribla et Malvito. Il est vrai que le premier séjour de Guiscard à Scribla n’excéda pas quelques années. L’insalubrité du lieu, qui provoqua de nombreuses maladies parmi ses hommes, obligea Robert à se transporter vers un site plus élevé : San Marco Argentano14, qu’il construisit en bois15, si l’on en croit Aimé du Mont-Cassin, permet de connaître les techniques utilisées à l’époque et de voir que le château actuel ne correspond pas à l’état d’origine.

           Scribla resta vraisemblablement abandonné pendant la fin de la conquête de la Calabre et le début de celle de la Sicile, c’est-à-dire de 1054 à 1064. C’est alors que, dans les environs de Palerme, Robert prit et détruisit totalement le castrum de Bugami dont il déporta toute la population à Scribla, qu’il fit restaurer. Ces faits, rapportés par Lupus Protospatarius16 et par Geoffroi Malaterra17 sont confirmés postérieurement par une charte de donation de 1094 émanant du duc Roger Borsa qui fait don à Saint-Pierre du château avec les chrétiens et sarrasins qui l’habitent18.

           Quelques années plus tard d’ailleurs, en 1106, pour une raison qui est inconnue mais probablement stratégique, il reprend le castellum, quod dicitur de Stregula19. Un acte de la même année émanant d’un noble de Tarsia fait don au monastère du Mont-Cassin de terres situées sur l’actuelle commune de Spezzano Albanese. On y évoque les « hommes de Strigula ». En 1130 enfin, Mabille, veuve de Guillaume de Grandmesnil, qui possédait un vaste fief dans la vallée du Crati20, et fille de Guiscard, qui lui avait fait don de quinze châteaux, cède à l’abbaye Santa Maria delia Mattina des terres qu’elle possède dans la via que descendit apud Sanctum Antonium de Stribula. Il est vraisemblable qu’entre-temps un oratoire ou une chapelle dédié à saint Antoine avait été construit à proximité du château21.

           Cette série de documents atteste l’importance du site qui, en dépit des conditions de vie extrêmement défavorables qu’on y rencontrait, restait un point clé pour contrôler la région. Voyons, en effet, quel rôle a tenu la vallée du Crati dans la stratégie normande.

          L’importance stratégique de la vallée du Crati

           La vallée du Crati, enfoncée au cœur de la Calabre, a joué de tout temps un rôle privilégié dans le domaine des communications, surtout lorsque l’insécurité des mers et des côtes obligeait à emprunter la voie de terre. Une analyse de la disposition très originale qu’adopte ici le relief suffit à en comprendre la raison.

           La Calabre, qui par sa position géographique semble constituer un pont entre la péninsule et la Sicile, est presque entièrement occupée par des chaînes montagneuses très difficilement franchissables. Le Pollino, haut de 2 271 m, dernier relief calcaire de l’Apennin méridional, ferme le passage au nord et à l’est. En bordure de la côte Tyrrhénienne, à l’ouest, la chaîne Paoline forme une muraille aux flancs escarpés, presque sans entaille. Au sud-est enfin s’étalent les hautes terres compactes du massif cristallin de la Sila22. Au contact de ces massifs, au centre de l’isthme calabrais se déroule sur 93 km de long, en direction du sud, un véritable corridor, généralement large de 3 à 4 km, en atteignant parfois 6 : c’est la vallée du Crati. Cet ancien golfe marin, tapissé de sédiments, a été relevé puis basculé et fracturé entraînant ainsi la formation d’une série de terrasses où les villages à l’époque médiévale se sont installés de façon privilégiée tandis que les événements historiques accentuant son caractère de passage obligé, nécessitaient du même coup son étroite surveillance militaire. Deux cartes illustrent bien notre propos : celle du tracé des voies antiques (carte no 1) qui correspond à peu de choses près à celui des grandes voies de circulation actuelles – l’autoroute emprunte la vallée du Crati – et celle de l’emplacement des châteaux normands (carte no 2), qui se font face sur les deux versants de la vallée, dans une position de hauteur, selon le processus de l’incastellamento cher à P. Toubert23.

           C’est donc dans ce couloir que Guiscard (ou Guillaume) installe le château de Scribla.
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          Carte 1 – Situation de Scribla par rapport aux principaux axes de communication existant dès l’empire romain
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          Carte 2 – Les principaux châteaux normands de la vallée du Crati

          Identification de Scribla

           Scribla, premier château normand calabrais, était aussi le premier château qu’il fallait géographiquement situer. Ni V. de Bartholomaeis, éditeur d’Aimé du Mont-Cassin24, ni E. Pontieri, éditeur de Geoffroi Malaterra25, ni V. Pagano en 190426, ni même F. Chalandon, dont l’Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile27 reste inégalée, n’ont vraiment tenté de le localiser. Son rôle, compte tenu des conditions de sa fondation, devait être avant tout stratégique et, par conséquent, permettre l’observation. Un certain nombre d’indices toponymiques permettaient de mener l’enquête par une sorte de déduction régressive.

           C’est à l’allemand Ed. Sthamer, en 1933, que revient le mérite d’avoir identifié le site du château avec le lieu portant, sur certaines cartes anciennes, le nom de San Antonio et, dans d’autres documents, les toponymes de San Antonio di Stribula, Stridula, Strada, Stregola28. Il restait à le découvrir sur le terrain.

           En 1961, Marguerite Mathieu29, dans son édition de Guillaume de Pouille, affirmait sans ambiguïté que Scribla correspondait au Torrione de Spezzano Albanese. Plusieurs érudits confirmèrent cette identification : F. Russo, qui, en 1964, insistait sur la permanence du toponyme, même à l’époque angevine, lorsque le monastère S. Antonio di Stridola, devint commende des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem30, et E. Conti qui faisait partiellement le point sur cette question très débattue31.

           Ainsi, Scribla, simplement surnommé « II Torrione », se trouve à l’entrée de la vallée du Crati, au confluent du Coscile et de l’Esaro, sur une colline isolée, aux confins de la commune de Spezzano Albanese (fig. 1). Ses versants réguliers et escarpés ne portent aucune végétation. Son sommet très allongé d’est en ouest est aplati et présente des différences de niveau. La partie centrale, plus élevée, porte les ruines d’une tour haute, à l’est, et d’une autre plus basse, à l’ouest. Deux légères saignées se dessinent entre la plate-forme centrale et les plates-formes latérales, elles suggèrent la présence de fossés au relief estompé32.

          
            [image: Image 10000000000002E600000192E4054D68.jpg]
          

          Fig. 1 – La colline de Scribla avec les ruines du château

          Scribla après les Normands

           Pour mieux comprendre l’évolution du château, il est indispensable de préciser de quels enjeux il fut l’objet jusqu’à la fin du Moyen Âge (fig. 2). L’histoire spécifique du château s’estompe ici au profit de celle d’un territoire plus vaste, qu’il est impossible de circonscrire sur le terrain, mais qui englobe non seulement la forteresse, mais aussi un espace plus large, dans lequel se trouve inclus un édifice dédié à saint Antoine qui est nommé tantôt hôpital, tantôt monastère.
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          Fig. 2 – Plan des vestiges découverts sur la colline de Scribla

           Les terres de San Antonio ont fait plusieurs fois l’objet de confiscations de la part de Frédéric II, ce qui a entraîné une longue procédure de restitutions menée par Charles d’Anjou. L’enquête nous vaut une intéressante série documentaire33. Nous y apprenons que San Antonio est devenu à une date inconnue dépendance des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem de Castrovillari. Et c’est sur ce territoire qu’il a confisqué que Frédéric II crée, après son retour de la croisade entre 1230 et 1250, un casale dépendant de la curie impériale34. Il y rassemble des hommes des terres environnantes et forme ainsi un noyau agricole plus facile à contrôler, du point de vue social et du point de vue fiscal, que des populations éparses.

           Quand Charles d’Anjou en 1270, revient de la croisade à laquelle il participait aux côtés de saint Louis, il débarque à Trapani et, après être passé par Nicastro, Cosenza et Tarsia, il s’arrête, le 6 février, au palatium Santi Antonii de Strada, avant de poursuivre son voyage par Rocca Impériale35.

           San Antonio comprend alors le château, le monastère ou l’hôpital et un noyau de population assujetti à l’impôt qui compte environ 209 habitants36. Étant donné sa situation géographique, il est impensable qu’il n’ait pas été impliqué dans la guerre des Vêpres37, mais on ne possède aucun texte pour en témoigner. Il réapparaît en 1324 dans des listes de dîme, il est alors devenu paroisse et le fief a changé de mains passant aux Sanseverino38 qui le vendent en 142439.

           C’est le dernier texte que nous possédions sur Scribla. Angevins et Aragonais se disputent alors pied à pied la région, des rébellions éclatent. Le souverain est contraint d’aliéner des territoires de plus en plus étendus pour se ménager des appuis auprès des barons toujours plus avides40. C’est dans ce contexte troublé que le château disparaît.

          L’archéologie pour réécrire l’histoire

          L’occupation des plates-formes latérales

           Sur chacune des plates-formes latérales, une tranchée a été réalisée. À l’est, elle a révélé huit fosses comblées entre le XIe et le XIIIe siècle, donc byzantines ou normandes41, qui se rattachent à la première occupation du site. Mais les niveaux d’occupation correspondants manquaient et on n’a pu repérer, ni trou de poteau, ni levée de terre, qui aurait pu donner des indications sur la nature et l’organisation de l’habitat ou d’un éventuel dispositif de protection (fig. 3).
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          Fig. 3 – Fosses sur la plate-forme orientale

           Sur la plate-forme ouest d’autres fosses contenaient de la céramique atypique et quelques fragments à glaçure monochrome. Leur comblement semble remonter au XIIe siècle42. On serait tenté d’imaginer, installés sur ces plates-formes dont la disposition s’apparente au système fortifié de Grimbosq43 (un puissant élément défensif flanqué de deux basses-cours), les chrétiens et sarrasins déportés par Guiscard. La création du casale par Frédéric II nécessitant un espace accru aurait entraîné l’abandon des plates-formes. Cette hypothèse séduisante semble peu vraisemblable si le château était encore un point stratégique important à cette époque. Les deux basses-cours disposaient sans aucun doute d’un système défensif disparu sous l’effet de l’érosion. Il est certain, en revanche, que le mode de conservation des biens en fosses-silos est caduc au-delà du XIIe siècle.

          Le système défensif : fossé, courtine, tour de flanquement

           Les deux saignées limitant la plate-forme centrale correspondaient à d’anciens fossés.

           La coupe réalisée à l’ouest a permis de distinguer quatre ensembles stratigraphiques importants. Au-dessus du sol en place, un dépôt de terres rapportées, sur lequel s’appuyait la tour de flanquement correspondait au report des terres lors du creusement du fossé primitif dont le profil apparaissait nettement dans le sol en place. Le comblement de ce premier fossé avait été retaillé ultérieurement pour dessiner un nouveau fossé élargi, à fond plat et aux versants plus verticaux. Il fut comblé à son tour à la fin du XIIIe ou au début XIVe siècle44 (fig. 4).
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          Fig. 4 – Coupe montrant la surélévation de la plate-forme centrale et les deux profils successifs du fossé occidental

           À l’est le fossé recoupait une fosse comblée indiquant une évolution comparable à celle du fossé ouest et consistant en un élargissement à l’époque angevine.

           

           La première occupation du site est attestée par les fosses, sa datation est difficile à établir. À la même période, ou à une période légèrement postérieure, on peut rattacher huit sépultures découvertes sur la plate-forme centrale, au sud de la grande tour, à la rupture de pente du fossé. Il s’agit de huit corps très mal conservés ensevelis en deux temps, entre deux épandages de terre, sans vêtements, bijoux, ni matériel funéraire, en position de décubitus dorsal, les avant-bras croisés sur la poitrine et rigoureusement orientés est-ouest. Le périmètre d’inhumations débordant largement le périmètre fortifié, le fait que ces tombes étaient recoupées par des fosses et situées sous l’entrée du château, écrasées par le passage des charrettes, indique qu’on en avait alors perdu le souvenir. Comme elles semblent chrétiennes, il est tentant d’y voir les premiers hommes de Guiscard, victimes de l’insalubrité du lieu et ensevelis à la hâte, à moins qu’elles n’attestent une occupation byzantine primitive.

           Deux périodes d’occupation au moins se dessinent. À la première correspond le creusement du premier fossé et le report des terres pour rehausser, à l’ouest, la plate-forme centrale. Ces travaux postérieurs à 1035 (datés par un follis byzantin et la céramique45) sont de toute évidence le fait des Normands lors de leur première occupation. Peut-être existait-il à cette époque une fortification de bois disparue par la suite, mais aucun trou de poteau n’en indique la présence. Toutefois, cet argument ne saurait être une preuve étant donné le rétrécissement évident de la plate-forme centrale. De nombreuses fosses sont extérieures au périmètre fortifié ou situées sous l’enceinte de pierre.

           

           La courtine de pierre, complètement déchaussée, conservée sur quelques assises, a été partiellement retrouvée. Aucun niveau stratigraphique ne l’inclut, les fosses qu’elle recouvre ne peuvent donc fournir qu’un terminus post quem. Elle est construite en galets de rivière consolidés par du mortier blanc, formant des lits approximatifs. Elle se composait d’un soubassement large de 1,20 m surmonté d’un mur. Elle a fait l’objet d’une reprise, probablement après une période de désarmement, puisque certaines parties refaites reposent sur une couche de terre insérée dans la maçonnerie (fig. 5).
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          Fig. 5 – Vestiges de la Courtine au sud avec, à droite, les traces du premier état et de la reprise

           La courtine dans son second état a été construite dans un coffrage dont l’empreinte subsiste à la base de la maçonnerie. Sa faible épaisseur, 85 à 90 cm, indique qu’elle devait être peu élevée.

           Un projet de tour d’angle au sud-est fut abandonné après le creusement d’une tranchée destinée à recevoir le mur. Un pilier, fondé beaucoup moins profondément, fut alors construit pour flanquer l’entrée dont la position est confirmée par des traces d’ornières46.

           

           À l’ouest, en bordure du fossé, l’enceinte était renforcée d’une petite tour de flanquement à la partie basse aujourd’hui déchaussée vers l’extérieur. Comme la courtine, elle avait été construite en coffrage, à bain de mortier, avec des galets et des matériaux de réemploi : tuiles et briques, formant des chaînages grossiers. Elle était percée d’une archère centrale flanquée de deux trous de visée qui permettaient de surveiller l’amont de la vallée. Il est difficile d’établir la chronologie de la construction. Les murs qui ont été coulés par tronçons ne permettent pas de distinguer s’il s’agit d’une technique de construction ou de réfections successives.

           

           Vers le nord, le tracé de la courtine est incertain, le mur devait longer l’abrupt avant de se greffer à l’est sur le donjon. Sa disparition et l’absence de toute trace de mur en négatif ou de poteaux de bois prouvent bien la vigueur de l’érosion sur la plate-forme47.

          Le donjon (fig. 6)
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          Fig. 6 – L’intérieur du donjon

           Le donjon adopte un plan carré de 6 m de côté. Il domine la plate-forme de plus de 15 m. Son aspect actuel ne correspond pas à son état primitif attesté par la maçonnerie du pied de la face nord dont l’appareil diffère légèrement. Aucun niveau archéologique ne se poursuivait jusqu’à la tour et les sondages durent être limités en raison du danger d’effondrement de l’ensemble.

           Les faces sud et est étaient renforcées à leur pied par un long glacis peu incliné, sans doute construit lors du rehaussement du donjon.

           Celui-ci combinait fonctions défensive et résidentielle réparties sur quatre niveaux. On y pénétrait à partir de la cour intérieure par un escalier de bois qui aboutissait au premier étage. La pièce dans laquelle on débouchait était éclairée par deux petites fenêtres placées dans le haut des murs nord et sud. L’étage inférieur, sans ouverture, était un étage de réserves, on y parvenait à partir du premier niveau. La communication entre les étages s’effectuait par des escaliers de bois ou des échelles.

           Le second était l’étage résidentiel par excellence. On pouvait sans doute y accéder de l’extérieur par une galerie supportée par des poutres enfoncées dans la maçonnerie et qui la traversaient de part en part. Cette galerie se prolongeait sur les autres côtés formant une sorte de hourd qui entourait le sommet du donjon. On y parvenait en gravissant quelques degrés. La pièce était munie d’une cheminée d’angle dont on peut encore voir les traces d’arrachement de la hotte et le conduit de fumée.

           La fonction du troisième étage est beaucoup moins évidente : totalement dépourvu d’ouvertures, il ne pouvait être une pièce d’habitation. La présence d’un double mur est difficilement explicable : peut-être le mur interne, dont le sommet se trouve plus bas que celui du mur externe, était-il destiné à soutenir une plate-forme de guet. Enfin, inclus dans la maçonnerie des angles du donjon, des conduits de céramique parfois glaçurés permettaient la descente des eaux. Ils devaient être connectés à une citerne se trouvant soit sur la plate-forme, soit au niveau supérieur du donjon48. L’orifice de sortie au premier étage suppose l’existence de bâtiments accolés au donjon.

           Cet état de la tour, notamment en raison de l’aspect des tuyauteries glaçurées qui avaient été insérées d’origine dans la maçonnerie, s’avère postérieur à l’époque normande49.

          L’intérieur de l’enceinte

           Un certain nombre de constructions relativement légères s’adossaient à la courtine dans le prolongement des traces d’arrachement visibles qui sont sur le donjon. Au nord, leur présence est attestée par deux piliers dont les bases subsistent. L’un d’entre eux réutilisait une fosse préexistante tandis que l’autre reposait directement sur le sol.

           Le mur solidaire du donjon devait se prolonger jusqu’au bout du glacis, puis former un portique comportant au minimum trois ouvertures. Il est vraisemblable qu’il se prolongeait jusqu’à l’angle nord-est de la courtine. La couverture de ce portique devait servir de chemin de ronde et permettre d’accéder à la tour de flanquement à l’ouest, au hourd du donjon à l’est, et permettre de collecter l’eau dirigée ensuite vers la citerne.

           Au sud-est, les constructions sont mieux connues grâce aux quelques assises qui en subsistent. Elles dessinent une série de petites pièces adossées à l’enceinte. Pour la partie qui se trouve immédiatement au sud du donjon les transformations sont évidentes : les cloisons initiales en bois ont ensuite été remplacées par de la maçonnerie. Une pièce abritait un petit lavoir ou un petit abreuvoir de pierre installé contre la courtine. Il était alimenté par une canalisation dont nous avons retrouvé l’empreinte et qui devait conduire l’eau descendant du donjon. Elle était ensuite évacuée par un orifice situé à la base de l’enceinte. Une petite avant-cour semi-circulaire fut ajoutée à cette pièce avant que la cloison de bois ne soit remplacée par un mur.

           Ces petites pièces existaient également au sud-ouest comme le prouvent les vestiges de mur découverts un peu plus loin. On remarque toutefois l’absence de régularité dans la dimension des salles et il est, la plupart du temps, impossible de définir leur fonction. Toutefois, l’une d’elles a abrité un petit four, ou du moins un foyer temporaire installé sur des tuiles, que nous avons retrouvé dans le comblement du bâtiment central.

           Enfin, la tour de flanquement elle-même fut fermée par un muret et recouverte de tuiles.

           Tous ces aménagements de la plate-forme sont difficiles à dater, car, dans le meilleur des cas, une seule assise subsiste et le niveau archéologique est très pauvre. Mais ils semblent devoir être mis en relation avec la seconde phase du donjon et seraient donc postérieurs à l’époque normande50.

          La citerne

           Au milieu de la plate-forme, légèrement vers le nord, nous avons découvert les vestiges d’une petite construction rectangulaire de galets et mortier de 5,45 m sur 3,40 m aux murs épais de 50 cm, encastrée dans le cailloutis naturel. Haute de 2 m, elle ne possédait aucune ouverture. Elle était recouverte d’un enduit hydraulique parfaitement lissé de 2 cm d’épaisseur. Pour la construire on avait laissé persister une pente et une brèche que l’on colmata ensuite. Le sol fut alors tapissé d’un lit continu et horizontal de petits galets et l’on y ménagea une sablière destinée à recevoir une cloison légère. Le tout fut alors recouvert d’enduit.

           Dans la paroi nord, un orifice quadrangulaire traversait le mur et se prolongeait à l’extérieur par une rigole qui avait dû recevoir une canalisation. Elle s’achevait brutalement en contrebas d’une fosse au profil ovoïde creusée dans l’argile et remplie de galets disposés à plat, les uns sur les autres. L’ensemble faisait vraisemblablement office de filtre.

           Vers le nord, le filtre était prolongé par un autre canal d’argile qui s’allongeait sur 60 cm, puis s’interrompait brutalement. On peut penser que l’eau d’alimentation provenait du donjon par l’intermédiaire de la conduite située dans l’angle nord-ouest à hauteur du premier étage.

           On ne sait pas comment était couverte cette citerne. Les murs étaient trop minces pour soutenir une voûte et il faut plutôt penser à un bâti de bois garni de planches ou à une couverture de tuiles. Il est impossible de savoir si la citerne était visible ou dissimulée aux regards.

           Dans sa période d’utilisation, la citerne fut parfaitement entretenue et nettoyée51, puis elle se fissura et fut abandonnée. On y pratiqua deux brèches, les canalisations furent arrachées, et elle fut peu à peu comblée par des matériaux provenant de la surface de la plate-forme.

          Le bâtiment excavé

           Au centre de la plate-forme, au sud de la citerne, un très vaste bâtiment de forme trapézoïdale a été découvert. Long de 13,60 m, il mesurait 2,25 m de large à l’ouest et 3,75 m à l’est. L’arase très régulière de ses murs se trouvait à 20 cm en contrebas du niveau inférieur de la citerne (fig. 7). À l’instar de celle-ci, il semble qu’on ait d’abord creusé une cavité destinée à recevoir la construction, puis monté les murs en coffrage à bain de mortier, en lits successifs et par tronçons, jusqu’à une hauteur d’ailleurs irrégulière de 3,60 m, rythmée de trous de boulins dont la fonction était incontestablement de supporter un échafaudage, étant donné qu’ils sont régulièrement disposés sur chaque parement, mais ne se trouvent pas au même niveau sur les deux murs qui se font face.
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          Fig. 7 – Niveau supérieur du bâtiment excavé et niche circulaire dans l’angle

           Ce bâtiment ne disposait d’aucun accès ni d’aucune ouverture. Il semble être construit en galets et pierres sans débris de tuiles ou de briques. Comme ce fut le cas pour la citerne, une brèche dans le mur a été préservée pendant la construction, vraisemblablement pour accéder aisément au fond, puis refermée. À l’extrémité nord-est le parement, presque dans l’angle, forme une cavité semi-cylindrique qui s’allonge verticalement sur toute l’élévation (fig. 8).
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          Fig. 8 – Élévation et comblement du bâtiment excavé

           Le sol en place formé de petits galets très tassés avait été entaillé verticalement pour placer la construction. Lors de la découverte du bâtiment, le niveau supérieur des murs n’atteignait pas le sommet de la couche de galets qui subsistait en surplomb, à plus de 6 m au-dessus du fond du bâtiment.

           Dans l’angle sud-est, un tas de mortier frais préparé à la surface avait dégouliné sur le mur sous-jacent en laissant des lambeaux accrochés aux aspérités de la paroi. Nous l’avons retrouvé solidifié sur l’arase du mur.

           Au fond, aucun sol d’occupation ni même niveau de travail n’était visible. L’ensemble montrait clairement que le bâtiment était resté inachevé. Sa fonction reste hypothétique, cependant, l’épaisseur des murs et la faible largeur de l’ensemble permettent de penser qu’il aurait pu être voûté. Quant à l’irrégularité du plan, elle confirme qu’il s’agit d’une construction utilitaire : une cave, ou, puisque la citerne primitive est hors d’usage, une nouvelle citerne. La cavité cylindrique du mur aurait pu être destinée à aménager un puits52.

          La fin du château

           Le bâtiment resta inachevé. À la suite d’un événement brutal, dont nous ignorons la nature exacte, il fut totalement comblé. Le remblaiement fut effectué en une seule fois, comme le prouvent les niveaux de remplissage, et sans doute par un grand nombre d’hommes bien organisés.

           Après un violent incendie qui détruisit une partie du château et surtout ses réserves en grain dont nous avons retrouvé les vestiges, ils accumulèrent les débris fumants sur la plate-forme, autour du bâtiment en construction. Puis, avec ensemble, poussèrent le tout dans la cavité, jusqu’à ce qu’elle soit totalement comblée. Seules les pierres furent au préalable récupérées. Poutres, planches, sacs de grain (de blé et de lin surtout), poteries53 et tuiles, monnaies, petits objets métalliques se répandirent et la température élevée entraîna des phénomènes de fusion, de réduction, de combustion que nous avons pu constater.

           C’est aussi lors de cette démolition que disparurent les principaux niveaux d’occupation du château dont nous avons retrouvé la trace pêle-mêle dans le comblement54.

          Conclusion : les traces des Normands

           La colline de Scribla témoigne d’occupations successives dont les étapes ultimes masquent les premières. La destruction et les travaux omniprésents du XVe siècle oblitèrent tous les niveaux stratigraphiques (fig. 9). Déjà, le château angevin plus résidentiel était devenu prégnant après le relatif abandon de l’époque frédéricienne. L’occupation normande n’est, quant à elle, pas négligeable puisqu’elle est à l’origine de la construction du château. Cependant, si l’on considère les vestiges qui s’élèvent aujourd’hui, pratiquement aucune des ruines visibles n’est normande. Le donjon et la tour de flanquement ont été reconstruits. Quant à la courtine, seul son soubassement subsiste.
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          Fig. 9 – Hypothèse de restitution des constructions existantes correspondant aux trois états principaux du château

           De plus, ces éléments architecturaux du château correspondent à la fin de la domination normande, ou du moins à la seconde période de l’occupation, lorsque chrétiens et sarrasins déportés par Guiscard peuplent les basses-cours, et, probablement, travaillent à améliorer le système de défense. Du château primitif, aucune trace, si ce n’est le fossé et la certitude d’une occupation pendant cette période. On songe à l’affirmation d’Aimé du Mont-Cassin à propos de San Marco Argentano et il paraît vraisemblable d’affirmer qu’à Scribla, aussi, le château de la conquête fut de terre et de bois, et qu’il reprenait dans sa conception le système motte/basse-cour. Bien entendu, il ne s’agit pas ici d’une motte artificielle, mais les terrassements sont indéniables, comme il est indéniable qu’un tel site ne pouvait qu’évoquer la motte dans l’imaginaire d’un Normand.

           Comme dans l’Europe du nord-ouest, la pierre remplace le bois. Geoffroi Malaterra précise ce fait pour la citadelle de Cosenza à la fin du XIe siècle55 et l’on peut penser que cet usage se généralise56. Les solutions adoptées sont alors diverses : donjon carré à Scribla, donjons circulaires, et tous deux de même type, à San Marco ou à Malvito.

           Un travail de terrain reste à accomplir sur une fortification de la conquête disparue avant sa reconstruction en pierre, pour acquérir une meilleure connaissance de ces fortifications primitives dont les traces restent encore trop fugaces.
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          L’attitude et le rôle des Normands dans l’Italie méridionale byzantine
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           Les modalités de la conquête de l’Italie méridionale par les Normands nous sont connues en particulier grâce aux trois chroniqueurs de cette conquête : le campanien Aimé du Mont-Cassin, l’apulien Guillaume, le calabrais Geoffroi Malaterra1, mais aussi à des sources plus purement locales. Cette documentation a été, il y a longtemps déjà, utilisée par les historiens de la conquête normande, notamment Ferdinand Chalandon2. Ce qui nous semble plus intéressant aujourd’hui est l’étude en profondeur d’un changement de régime radical qui présente un intérêt certain pour l’historien des siècles centraux du Moyen Âge : le passage de quelques régions (Pouille, Basilicate, Calabre) du sein de l’empire byzantin, État ancien et centralisé, où les provinces sont administrées par des agents qu’envoie périodiquement l’empereur, à un Occident qui a connu l’émiettement du pouvoir, dans lequel la cellule politique de base est la seigneurie banale, géographiquement limitée et héréditaire.

           

           Pour étudier ces transformations, qui éclairent la vraie nature de l’un et l’autre système, on dispose essentiellement de deux types de sources. La première est constituée par les actes de la pratique, les chartes ; la seconde est fournie par l’archéologie, c’est-à-dire, jusqu’ici, surtout par l’archéologie extensive3, qui éclaire en particulier un point qui, depuis les travaux de Pierre Toubert, paraît central : le type d’habitat qui, au moment où se met en place un réseau d’agglomérations fixes, varie avec le type de pouvoir qui en est le promoteur. Ajoutons que, dans le cadre de l’empire byzantin, l’Italie méridionale est, avec la Macédoine orientale (à cause des actes de l’Athos), la seule région de l’empire qui dispose d’une documentation d’archives non négligeable.

           Elle est toutefois très inégale selon les régions. C’est dans la Pouille centrale, autour de Bari, qu’elle est la plus riche aux Xe-XIe siècles ; la documentation calabraise, ponctuelle mais intéressante à l’époque byzantine (actes d’Oppido, brébion de la cathédrale de Reggio), est assez faible à l’époque normande. Dans certaines zones de développement tardif (Capitanate), les archives ne commencent guère au contraire qu’à l’époque normande4.

          L’Italie byzantine

           Avant d’étudier l’attitude et le rôle des Normands, il faut présenter rapidement l’Italie méridionale byzantine, qui n’est pas une région homogène. Dans la première moitié du XIe siècle (avec, en particulier, la fortification de la frontière de Capitanate, dont on reparlera), l’empire a choisi de cantonner sa présence aux trois régions actuelles de Pouille, Basilicate et Calabre, qui constituent alors deux thèmes : celui de Calabre (capitale : Reggio) et celui de Langobardie (capitale : Bari), devenu dans les années 960 catépanat d’Italie ; en outre, un thème de Lucanie est attesté par un seul document de 10425.

          Peuples

           La Langobardie (qui recouvre essentiellement la Pouille actuelle), comme son nom l’indique, est peuplée de Lombards qui, jusqu’au IXe siècle, ont dépendu de la principauté de Bénévent. Mis à part quelques minorités ethniques numériquement peu importantes (Juifs, Arméniens, Slaves), le territoire de l’Italie byzantine est partagé entre deux ethnies dominantes : Lombards et Grecs ; les premiers parlent latin, utilisent le droit lombard et pratiquent le christianisme selon le rite latin dans le cadre du patriarcat romain ; les seconds, de langue grecque, suivent le droit byzantin classique et pratiquent le christianisme selon les rites orientaux dans le cadre du patriarcat de Constantinople. Les Lombards occupent l’essentiel de la Pouille (à l’exception de la péninsule salentine), sans doute une bonne partie de la Basilicate et une partie de la Calabre septentrionale ; les Grecs dominent la Calabre du sud, du nord-est (Sila), la presqu’île salentine. Ces Grecs d’Italie, qui parlent un dialecte dorien hérité de la colonisation antique, semblent en fait avoir étendu leur aire, à partir de la Sicile orientale et l’extrême sud de la Calabre, à la faveur d’une part de l’occupation musulmane de la Sicile, d’autre part de la présence byzantine, compte tenu en outre du fait que, dans les années 730, la Sicile et la Calabre ont été autoritairement rattachées au patriarcat de Constantinople6. Dès le VIIe siècle, on constate que des évêchés du sud de la Calabre sont occupés par des prélats grecs ; au début du IXe siècle, une métropole grecque est fondée à Reggio. Vers 900 apparaît dans la liste des évêchés composée sous le règne de Léon VI la nouvelle métropole de S. Severina, dans la Sila, dont dépendent trois évêchés voisins (Umbriatico, Cerenzia et Isola Capo Rizzuto), ainsi que celui de Gallipoli dans le Salento. Les évêchés grecs continuent de proliférer : en 968, la métropole d’Otrante est chargée d’en créer en Lucanie (où on ne connaît que celui de Tursi) ; au XIe siècle apparaissent encore ceux d’Oppido, de Bova, de Stilo en Calabre méridionale, de Castro et de Lecce dans le Salento. En outre, des moines grecs s’installent en Basilicate et certains remontent plus loin vers le nord (Nil de Rossano à Grottaferrata).

           Entre régions grecques et latines, certaines petites zones abritent une population mixte : ainsi Tarente, dont la cathédrale est latine, mais qui abrite un chorévêque grec dans la première moitié du XIe siècle, ainsi que le monastère grec de St-Pierre Impérial. En pays lombard, enfin, les évêques sont latins ; mais ils sont nommés selon les habitudes impériales : un archevêque élu de Bari est déposé et exilé par les autorités civiles aussitôt après son élection ; les évêques de Troia et d’Acerenza sont tués dans l’armée impériale en 1041.

          Société

           La différence ethno-culturelle qu’on vient d’évoquer se combine indirectement à une autre. Tous les territoires qui sont byzantins de la fin du IXe au XIe siècle n’ont pas la même histoire. Seules les deux péninsules extrêmes (Calabre et Salento méridionaux) sont restées byzantines sans interruption depuis l’époque de Justinien. Le reste a été conquis à la fin du IXe siècle, après que Louis II et Basile Ier eurent chassé les musulmans de Pouille. Aussi ces deux ensembles de régions ont-ils eu des histoires très différentes du VIe au IXe siècle, et les conséquences peuvent s’en observer au XIe siècle.

           Le cartulaire de la cathédrale d’Oppido et le brébion de la métropole de Reggio présentent, dans la Calabre méridionale du milieu du XIe siècle, un phénomène bien mis en lumière à l’échelle de l’empire, à partir de la législation impériale, par Paul Lemerle7 : l’extension de la grande propriété, notamment ecclésiastique, au détriment de la cohésion de la commune rurale (χωρίον). La cathédrale de Reggio, qui existe sans discontinuité depuis le très haut Moyen Âge et est devenue métropole, jouit de ce fait, selon le droit canon byzantin, d’un droit de contrôle sur de nombreux monastères ; d’où une richesse gigantesque : 281 domaines, sept communes exemptes, de nombreux autres biens moins importants. Le cas de la métropole de Reggio entre pleinement dans le cadre des faits dénoncés par Basile II le 1er janvier 9968. La cathédrale d’Oppido, de fondation récente, commence déjà à acquérir des biens fonds situés dans plusieurs communes.

           Les documents, de provenance ecclésiastique, sont évidemment beaucoup moins explicites sur la grande propriété laïque, qui ne peut de toute façon pas atteindre l’importance de celle de la métropole de Reggio. Mais les chartes d’Oppido fournissent plusieurs exemples de propriétés s’étendant aux territoires de plusieurs communes. On sait, d’autre part, que certains grands laïcs jouissent d’un pouvoir politique dans les cités.

           En Pouille, on connaît aussi quelques fortunes laïques sérieuses et quelques notables dotés d’une influence politique certaine (Argiricius de Barí) ; mais de tels exemples sont rares. Et un fait semble assuré : la région ne connaît pratiquement pas la grande propriété ecclésiastique. On arrive à cette conclusion au terme de quelques constatations. En premier lieu, la plupart des cathédrales ont disparu à la fin du VIe ou au VIIe siècle. Celles qui ont survécu, comme celles qui ont été fondées à partir du Xe siècle, n’ont pas eu encore le temps de s’enrichir beaucoup ; d’ailleurs, la dotation des cathédrales de Pouille est essentiellement le fait des autorités normandes de la fin du XIe siècle. Les quelques temporels connus à l’époque lombarde (Lucera, Trani) semblent avoir disparu sous la domination byzantine. Seule, si on en croit la traduction latine tardive d’un acte grec de 10109, la cathédrale d’Oria (siège qui a remplacé celui de Brindisi après la destruction de sa cathédrale au IXe siècle) possède des vaxalli, des paysans dépendants, peut-être des parèques. Ajoutons que les cathédrales latines souffrent d’une grave faiblesse : la plupart des églises sont privées et très indépendantes de l’évêque, qui renonce en particulier à percevoir quoi que ce soit sur leur temporel.

           Parmi les grands propriétaires du haut Moyen Âge, on comptait aussi les grands monastères campaniens : le Mont-Cassin et sa dépendance S. Sofia de Bénévent, S. Vincenzo al Volturno. Or les deux grandes abbayes furent détruites par des raids sarrasins dans les années 880 ; aussi abandonnent-elles en fait un certain nombre de biens à la fin du IXe siècle. Mais les abandons reprennent un demi-siècle plus tard, lors de la reconstruction de ces établissements qui se replient désormais sur des seigneuries compactes ; c’est donc la naissance de la seigneurie occidentale qui les chasse de Pouille, où les autorités byzantines font tout pour les retenir.

           Ajoutons que l’empire a hérité à la fin du IXe siècle d’une région – la Pouille – dans laquelle le pouvoir politique lombard n’était encore ni désagrégé, ni décentralisé. La conquête byzantine favorise donc, apparemment sans rencontrer d’obstacles, une société de petits propriétaires.

          Habitat

           Les deux formes de sociétés, différemment structurées, qu’on vient d’évoquer, n’occupent que les régions déjà bien peuplées, Calabre méridionale et Pouille centrale. On doit en distinguer les zones qui ne sont pas encore développées. Une telle différence est particulièrement sensible dans le secteur de l’habitat. Car, on l’a dit, les autorités byzantines occupent une bonne partie de l’Italie méridionale précisément à l’époque où, dans toute l’Italie, se constitue un réseau stable d’habitats groupés.

           Les autorités byzantines donnent à ce réseau, dans les régions qu’elles dominent, une allure franchement différente de ce que sont capables de faire les seigneurs occidentaux. Ramenons ces différences à quelques traits essentiels. Alors que, dans l’Italie centro-méridionale (Latium, principautés lombardes), les seigneurs de plus en plus indépendants des Xe-XIe siècles concentrent (« incastellamento ») la population dans des castra, petits habitats ruraux fortifiés, les autorités byzantines respectent en principe un schéma plus différencié. En premier lieu, l’administration byzantine fonde de vraies villes murées (κάστρα), sièges d’une administration et d’un évêché. Cela se révèle particulièrement utile dans l’Italie méridionale, qui a perdu un grand nombre de cités aux VIe-VIIe siècles. Les autorités impériales en construisent surtout à la fin du IXe siècle (villes de la Sila, ports apuliens comme Monopoli), d’autre part au XIe siècle (en particulier la double ligne des cités de Capitanate, destinées à protéger la Pouille contre la principauté de Bénévent). Les sites choisis sont variés au IXe siècle ; au XIe siècle, on utilise principalement des collines allongées et des éperons permettant à la fois une bonne défense et l’implantation de cités au plan en général allongé, munies d’un réseau de rues orthogonal d’inspiration antique.

           L’habitat rural est principalement formé de χωρία, établissements ouverts ou peu défendus (ils sont parfois munis d’une tour). Mais, en particulier au XIe siècle et dans les zones menacées (golfe de Tarente), on implante aussi des καστέλλια, peut-être semblables aux petits castra des seigneurs occidentaux. Enfin, surtout dans les zones périphériques encore peu peuplées (Capitanate, Basilicate, Calabre septentrionale), il existe encore un habitat dispersé, ainsi que des églises isolées.

           Nous n’insisterons pas sur ce qui fait l’unité de régions aussi dissemblables : c’est l’administration impériale, qu’on imagine rigide et figée ; en fait, outre qu’elle évolue substantiellement, ici comme dans tout l’empire, du IXe au XIe siècle, elle fait preuve d’une remarquable (mais indispensable) souplesse pour s’adapter aux particularismes locaux. Par exemple, on ne trouve pas en Pouille trace du système fiscal commun avant l’extrême fin du Xe siècle et, dans la Capitanate dont le développement commence à peine, on lève encore au XIe siècle une taxe d’origine lombarde. Les monnaies byzantines circulent abondamment en Pouille, mais, en Calabre, elles sont supplantées par les quarts de dinars musulmans (rubâ’î, tarins) de Sicile. Les notables locaux sont associés au pouvoir civil et religieux : la plupart des évêques semblent se recruter sur place ; dans la Pouille centrale, de très nombreuses personnes sont parées de dignités byzantines (protospathaire, etc.). Mais il n’existe pas de pouvoir privé héréditaire ; l’État lève les impôts et rend la justice10.

          Les Normands

          Caractères généraux

           Rappelons qui sont ces Normands, dont les premiers arrivent, par hasard, en Italie en 99911 : ce sont des pèlerins, de retour de Terre Sainte, qui aident le prince de Salerne à repousser un raid sarrasin. Bientôt, toutes les autorités lombardes font appel à ces guerriers efficaces. En 1030, le duc de Naples installe un groupe normand dans la ville nouvelle d’Aversa. La troupe qui entreprend la conquête de l’Italie byzantine en est apparemment issue : lors de l’expédition de Maniakès en Sicile, en 1038, le prince de Salerne offre à l’armée impériale un contingent comprenant des Normands, dont Guillaume Bras-de-Fer et Dreux, de la famille de Hauteville. Après l’échec de cette expédition, le groupe est installé à Melfi (sans doute une ville neuve, située sur la frontière lombarde) en 1040. En 1041, les douze chefs normands qui ont pris le titre de comtes entreprennent la conquête.

           L’installation de bandes normandes en Italie méridionale mérite, à nos yeux, une double explication, tenant compte à la fois de l’état de la Normandie et de celui de l’Italie méridionale. Car, comme l’a montré Léon-Robert Ménager12, les deux tiers des Français qui arrivent sont bien des Normands, accompagnés en particulier d’un fort contingent breton. Ces Normands sont, pour la plupart, fils de grands ou petits seigneurs châtelains. Pour expliquer leur départ, il suffit de reprendre l’étude classique de Georges Duby sur les iuuenes13. L’auteur parle du début du XIIe siècle ; mais la conquête de l’Italie méridionale permet sans doute de prouver que le modèle vaut déjà pour la seconde moitié du XIe siècle. La Normandie est, dès cette époque, une principauté fermement tenue en mains, où le duc n’hésite pas à bannir, où d’autre part le droit d’aînesse s’est imposé tôt. Les chroniqueurs de la conquête évoquent d’ailleurs le trop-plein démographique de la Normandie, les problèmes posés aux cadets par le droit d’aînesse, le désir de s’enrichir, la promotion par le mariage14. Ajoutons que l’immigration normande ne s’arrête pas avec la conquête : on connaît, par exemple, sous le règne de Roger II, Richard de Lingèvres, devenu comte d’Andria, ou Angot d’Arqués, devenu connétable, sans parler de nombreux personnages de la cour de Palerme. La promotion des conquérants leur fait oublier leurs origines sociales : il n’existe pas de littérature généalogique du genre de celle qu’on connaît dans la France du nord.

           Quant aux conditions locales favorables à l’immigration, elles sont doubles. En premier lieu, on doit invoquer l’extrême faiblesse des institutions militaires des principautés lombardes qui, dès le IXe siècle, doivent faire appel à des mercenaires musulmans et qui n’ont pas connu la vassalité15. Quant aux Byzantins, qui ont reçu des Lombards la troupe normande, ils emploient également des mercenaires.

           D’autre part, s’il existe dans les principautés lombardes, comme aussi dans les duchés tyrrhéniens, une aristocratie de type occidental, à laquelle les Normands se contentent de se superposer, souvent en tant que comtes, l’Italie byzantine, en revanche, est dépourvue d’une vraie aristocratie ; aussi, dans ces régions, tout le pouvoir seigneurial échoit aux conquérants, qui créent en Pouille et en Calabre une aristocratie entièrement importée de France ; les exceptions à cet état de fait sont rarissimes et tardives : ainsi le prince de Bari Grimoald Alféranite dans les années 1120. Mais la plupart de ces nouveaux seigneurs épousent des femmes du pays : le comte Henri de Monte S. Angelo est fils d’une princesse salernitaine, le comte de Conversano épouse une Sikelgayta évidemment lombarde. Les dynasties ainsi fondées ne sont pas bien solides. Cette aristocratie importée, mal enracinée, est en effet soumise aux nombreux à-coups politiques qui provoquent des purges : notamment l’arrivée de Roger II, la guerre civile entre Tancrède et Henri VI, le retour de Frédéric II. Aussi est-il rare qu’une dynastie comtale ou baronale se perpétue au pouvoir plus de deux générations ; à partir de la fin du XIIe siècle prend pied en Pouille, à la place des Normands, la solide aristocratie franco-lombarde des Abruzzes.

           La conquête, enfin, se fait selon des modalités très différentes en Pouille et en Calabre. En Pouille, les chefs de bandes agissent indépendamment les uns des autres, et même Robert Guiscard ne parvient pas à les contrôler tous : le comte de Monte S. Angelo date ses actes des années de règne du basileus, ou des années de l’Incarnation ; sous les ducs Roger Borsa (1085-1111) et Guillaume (1111-1127), les comtes et autres seigneurs redeviennent pratiquement indépendants. Aussi assiste-t-on à un émiettement du pouvoir, partagé entre des dominations rarement liées entre elles : les exemples de vassalité entre seigneurs sont extrêmement rares (ainsi les descendants du comte Ami) ; même les liens informels sont peu attestés. Ajoutons que les plus grandes dominations, qui prennent le nom de comtés, dues à la simple conquête militaire, sont géographiquement discontinues ; le plus grand comté de Pouille, celui de Conversano, comprend les cités de Conversano, Monopoli, Brindisi et Nardò ; mais Tarente et ses environs, Ostuni, Lecce, Otrante, Gallipoli lui échappent.

           En Calabre au contraire, comme en Sicile, les opérations de conquête sont conduites par Robert Guiscard, qui prend en 1057 le titre ducal, et son frère le grand comte Roger. Les comtes ne prennent quelque autonomie qu’après sa mort (ils construisent alors des castra)16 ; encore l’influence du comte de Sicile est-elle forte dans le sud. Or le comte Roger Ier a conservé à son service une administration orientale, d’origine byzantine ou musulmane, qui permet à son fils Roger II de conquérir l’ensemble du Midi en 1127-1139 et de se faire accorder le titre royal en 1130.

          Habitat

           Cela dit, l’action des conquérants se traduit très rapidement de façon originale dans le domaine de l’habitat. Ils doivent à la fois remanier les réalités byzantines pour les adapter au nouveau pouvoir seigneurial, et compléter le réseau des habitats dans les zones qui ne sont pas encore bien développées.

           Le mode le plus visible d’adaptation des habitats d’origine byzantine au nouveau pouvoir est la construction d’un château, d’une forteresse, à la marge de nombreux établissements préexistants, cités en particulier. L’existence d’un château est attestée par les textes à Bari en 1075, à Troia en 1080. En Capitanate, où le réseau se réduit presque aux cités construites quelques décennies plus tôt par les autorités impériales, la ville byzantine munie d’un château normand devient une composante essentielle et originale du paysage humain. La plupart de ces villes étant aujourd’hui désertées, les sites ont été décrits par les premiers archéologues qui s’en sont occupés (à la fin de la dernière guerre) comme des châteaux à motte, alors que les historiens des textes n’y voyaient que des cités ; en fait, les deux réalités sont juxtaposées ; ainsi à Florentino (où Patrice Beck fouille en ce moment le palais frédéricien qui a dû prendre la place du château normand), à Tertiveri, à Vaccarizza où la fouille, conduite par Ghislaine Noyé, a mis pour la première fois en évidence le caractère artificiel de la motte qui supportait le château. Les premières fortifications comprennent des structures de terre et de bois. La construction d’un château n’est pas la seule modification apportée aux habitats préexistants. Les gros villages de la Pouille centrale, jusqu’alors apparemment ouverts, sont entourés d’un mur, devenant castra.

           Quant à l’habitat d’époque normande, il comprend plusieurs éléments. En premier lieu, le long de la bande de terre peu peuplée, située le long de la frontière byzantino-lombarde, qui est la première occupée à partir de Melfi, depuis la Capitanate jusqu’au nord de la Calabre, le pays se couvre de nombreux castra, tel le Castellum Nouum édifié près de Troia avant 1065 par les Normands Née ! et Rainulf fils Tristan ; il s’agit de petits habitats fortifiés, ou peut-être parfois simplement munis d’une forteresse (Scribla). En Calabre, on rencontre aussi des castella isolés, qui s’entourent ensuite d’un habitat qui n’est peut-être pas muré. Mais, de toute façon, le pouvoir seigneurial est abrité par une fortification.

           Les seigneurs normands construisent aussi, à la fin du XIe et au XIIe siècle, des casalia. Le casale est un petit habitat qui n’est protégé que par des fossés, mais qui ne bénéficie pas de défenses en élévation. Il s’agit, en fait, d’une structure souple, fréquemment appelée à évoluer, en particulier dans les zones, telle la plaine du Tavoliere, où il constitue au départ le seul type d’habitat groupé ; certains se développent pour devenir des castra (S. Lorenzo in Carminiano, S. Andrea, Casale Novum) et même de véritables villes (Foggia). Le casale est, certes, vulnérable à la guerre privée, fréquente à cette époque ; mais il est adapté à une colonisation peu coûteuse pour les seigneurs et qui permet la mise en valeur de réserves sur des terrains encore déserts. Il est parfois construit autour d’une église isolée, d’où la fréquence des hagiotoponymes. Il ressemble à la fois au χωρίον byzantin et au village de la France du Nord.

           Au total, la marque normande est forte sur le paysage humain ; elle se combine aux fondations byzantines pour distinguer franchement l’habitat de ces régions de celui de l’Italie centro-méridionale. Ici, le petit village muré ne constitue pas la forme dominante de l’habitat.

          Institutions et société

           Dans ce domaine, nous devrons nous cantonner à la Pouille17, puisque la Calabre n’a pas été étudiée et que les documents y sont trop peu abondants.

           La principale nouveauté, on l’a dit, vient de l’atomisation du pouvoir en petites unités. Certes, tout ne disparaît pas des institutions byzantines, comme l’attestent les mots grecs d’heptagium (part publique des amendes judiciaires) ou de protimèsis (droit de préemption lié à la cohésion de la communauté villageoise). Les termes de stratège, catépan continuent de désigner des agents publics, c’est-à-dire désormais des agents seigneuriaux ; le kourator18 devient un agent domanial du seigneur ; le juge de Bari garde quelque temps le titre prestigieux de krites Italie ; dans la Pouille centrale, on continue de porter des dignités byzantines, dont certaines de création récente, jusqu’au début du XIIe siècle ; Bohémond fait des actes grecs portant le nom et revêtant la forme des sigillia byzantins, et bien des seigneurs utilisent des bulles de plomb à la manière des hauts fonctionnaires impériaux. Les monnaies byzantines de cuivre continuent de courir en Pouille jusqu’à la réforme monétaire de 1140.

           Mais la nature profonde du régime politique est transformée ; le pouvoir souverain appartient aux comtes et seigneurs, qui déclarent régner (regnare), qui évoquent leur palais (palatium), leur consulat (consulatus). Ils sont entourés de personnages portant des titres d’origine occidentale : vicomtes, baiuli, camerarii, comestabuli.

           Ce pouvoir disloqué a, évidemment, besoin d’une base économique et sociale. Il faut donc adapter au système byzantin, fondé sur une fiscalité étatique, la seigneurie occidentale qui vit de droits variés sur les personnes et les terres. Les formes de compromis trouvées sont intéressantes. Elles aboutissent, dans les régions déjà mises en valeur, à la mise en place d’une seigneurie administrative et fiscale. Incapables, toutefois, de maintenir le complexe système fiscal byzantin (bien connu ici par une série d’actes d’exemption de la première moitié du XIe siècle), les seigneurs normands le remplacent par un autre ensemble de droits, sûrement plus faciles à lever parce qu’indirects, d’origine lombarde ou française. Dans les zones qui n’ont pas été mises en valeur avant l’arrivée des conquérants, la seigneurie, plus classique, se fonde plus largement sur la terre : on observe l’existence de réserves seigneuriales. Mais partout, la seigneurie normande est créée par la seule conquête militaire ; l’Église n’y a au départ aucune part et ne fait ensuite que bénéficier de concessions seigneuriales, le plus souvent incomplètes ; dans ce pays, l’Église est, économiquement, à la remorque du pouvoir civil.

           La seigneurie repose donc avant tout sur la perception de taxes. On perçoit d’abord le plateaticum, sorte de tonlieu d’origine lombarde, qui, à l’époque monarchique, devient le privilège des tenanciers de baronnies ou fiefs enregistrés (feuda quaternata). On lève encore les droits de justice, tels que la forisfactura et l’heptagium, rarement concédés aux églises, enfin les droits d’usage sur l’incultum, dont les établissements religieux sont au contraire fréquemment exemptés.

           Dans la Pouille centrale, déjà densément peuplée, la seigneurie est essentiellement administrative. On n’a pas la place d’y tailler des réserves cultivées, d’autant que la culture dominante est celle de l’olivier, qui se prête mal aux grandes concentrations : quand un seigneur possède de nombreux oliviers, ceux-ci sont dispersés. D’une façon générale, le seigneur possède des parcelles de taille normale, qu’il peut acquérir en particulier grâce au mortizzo, à la mainmorte : comme les anciens princes lombards, il hérite des biens tombés en déshérence ; il peut, de même, posséder le mundium d’une femme et être ainsi son héritier potentiel. Il touche en outre des champarts sur la production de certains paysans, les uillani ; ces champarts peuvent être relativement importants (cinquième ou quart du vin) ; mais la plupart des paysans ne sont pas tributaires : ils cultivent des sortes d’alleux, qu’on appellera plus tard biens burgensatica.

           Aussi pense-t-on que les droits banaux constituent l’essentiel des profits seigneuriaux. À côté des droits mentionnés plus haut, il faut citer les banalités, qui n’ont jamais été étudiées et qu’on rencontre aussi dans certaines zones autrefois lombardes. Inconnues dans le reste de l’Italie, elles ont manifestement été importées de France. Elles peuvent peser sur le moulin, le four et le pressoir à huile et ne semblent toucher que les villani. Elles paraissent inconnues en Capitanate. D’autres revenus proviennent du ius affidandi, qui a fait l’objet de plusieurs études juridiques19, mais pas historiques. Il s’agit du droit d’amener des hommes (affidati) d’un lieu à un autre ; ils sont placés sous la coupe de celui qui jouit de ce droit public ; ils lui versent une taxe spécifique (affidatura) et peuvent être soumis à des corvées. L’institution semble importante surtout à la fin du XIe et au début du XIIe siècle, époque où l’on cherche une main-d’œuvre qui n’est pas encore très abondante. Ce droit est assez souvent concédé, de façon étroitement limitée, à des églises.

           On voit comment la seigneurie s’adapte à la société de petits propriétaires de la Pouille centrale ; elle utilise apparemment certains procédés de gestion d’origine byzantine, comme les ueteres platee in quitus continetur redditus et prouentus ipsius loci qu’évoque un acte.

           En Capitanate, région céréalicole mise en valeur à l’époque normande (et accessoirement dans le Salento), on connaît des réserves seigneuriales (campus) et le champart du dixième (dîme) paraît courant. En Capitanate, les réserves, au début du XIIe siècle, sont cultivées en particulier grâce à des corvées : en 1100, les hommes de S. Lorenzo in Carminiano doivent à leur seigneur, l’évêque de Troia, 16 jours par an ; en 1118, le seigneur de Deliceto reconnaît à Ste-Sophie de Bénévent la possession du petit habitat de S. Efrem, mais exige de ses habitants trois jours de corvée sur son propre campus. Les corvées semblent ensuite relayées par le travail de saisonniers salariés. Le modèle se rapproche de ceux qui dominent dans le vrai Occident : la région était pratiquement vide quand les Normands l’ont conquise.

          Église

           On voudrait, pour terminer, évoquer rapidement l’attitude des Normands face aux problèmes religieux complexes que posent ces régions en partie grecques.

           Les Normands y prennent le pouvoir au moment où commence la réforme de l’Église occidentale. Au début, les rapports avec le pape (fait prisonnier à Civitate en 1053) sont franchement mauvais ; mais bientôt Rome s’allie aux Normands et, pendant les luttes avec l’empereur, les papes se réfugient fréquemment dans le Midi. Il est certain que, même dans la Pouille latine, où pourtant les autorités byzantines entretenaient au début du XIe siècle de bons rapports avec le pape, la conquête normande a resserré les liens entre Rome et l’épiscopat local ; d’où, en particulier, quelques dépositions d’évêques.

           Le problème le plus délicat, sinon le plus important, est celui de l’Église grecque. Certes, on ne cherche pas à anéantir le rite byzantin, qui reste pratiqué dans certaines zones jusqu’au XVIIe siècle (sans parler des communautés albanaises arrivées aux XVe et XVIe siècles), mais à placer sous l’autorité de Rome les églises grecques et à limiter leur influence. Aussi veut-on remplacer les évêques grecs par des Latins – sauf en Calabre méridionale ; cette politique échoue à Rossano et à Gallipoli.

           Dans les évêchés latinisés (dans d’autres aussi d’ailleurs), on installe souvent des prélats d’origine française. On sait en outre que Robert Guiscard fait venir des moines de Saint-Évroult d’Ouche dans ses propres fondations de la Trinité de Venosa, de Sainte-Marie de S. Eufemia et de la Trinité de Mileto ; mais ces établissements normands (qui d’ailleurs ne le restent pas) sont peu importants à côté des monastères indigènes et des prieurés créés par les grands monastères campaniens (Mont-Cassin, Cava en particulier).

           Enfin, comme l’a montré Léon-Robert Ménager20, les Normands ont eu une attitude nuancée vis-à-vis du monachisme grec. Ils lui ont permis de se développer dans les zones de population grecque et musulmane, préférant d’autre part de grands établissements cénobitiques bien structurés, si possible réunis en congrégations sous l’autorité d’un archimandrite, aux laures qui dominaient jadis. D’où la naissance de monastères grecs importants à l’époque normande : Saint-Nicolas de Casole près d’Otrante à la fin du XIe siècle, Sainte-Marie du Patire en Calabre et le Saint-Sauveur de Messine, fondés au premier tiers du XIIe siècle par saint Barthélémy de Simeri. Mais les églises grecques n’ont aucune influence en milieu latin.

          Conclusion

           Au total, les Normands ont fait sortir de l’empire les régions byzantines de l’Italie méridionale, qui sont entrées (ou rentrées) au sein de l’Occident. Au XIIe siècle, Roger II a fondé un nouveau royaume très semblable, par bien des aspects, aux monarchies féodales qui commencent à émerger dans l’Europe du Nord-Ouest.

           L’héritage byzantin n’a pas été annihilé pour autant. L’hellénisme sud-italien continue de vivre : une bonne partie des manuscrits grecs que les humanistes des XVe et XVIe siècles ont récoltés et qui se trouvent dans les grandes bibliothèques occidentales viennent d’Italie méridionale. L’art religieux byzantin prévaut à Palerme au XIIe siècle (chapelle palatine, Martorana, Monreale). D’autre part, en Pouille, une société byzantine presque idéale de petits propriétaires continue de vivre dans le nouveau cadre seigneurial. Enfin, le comté de Sicile (et Calabre) conserve une administration d’origine byzantine et musulmane. L’État fondé à partir de ce comté par Roger II a, en fait, une double nature : occidentale et féodale, mais aussi orientale et bureaucratique ; après la conquête du continent, les services féodaux et autres prestations y sont contrôlés par un diwân, la dohana baronum ; l’Église est entièrement dans la main de l’État. D’où les accusations de tyrannie portées en Occident contre le roi de Sicile, considéré comme le digne successeur des tyrans de la Sicile antique21.
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           La famille Grentemesnil (ou Grandmesnil) apparaît dans l’histoire de la Normandie au cours de la première moitié du XIe siècle. Les sources qui permettent de la connaître et d’évaluer son patrimoine sont relativement abondantes. Ce sont des chartes du XIe et du XIIe siècles provenant surtout du Cartulaire de Saint-Évroult1 des inventaires de biens fonciers comme le Domesday Book2 et l’enquête de 1172 publiée dans le Livre Rouge de l’Échiquier3, des chroniques du XIIe siècle, notamment l’Historia Ecclesiastica d’Orderic Vital4. Il s’agit d’une famille appartenant à l’aristocratie moyenne de la Normandie occidentale, à ces homines novi dont l’importance s’accroît sous les ducs Richard II (996-1026), Robert le Libéral (1027-1035) et encore sous la minorité de Guillaume le Bâtard (1035-1047), pour constituer peu à peu les cadres de la société nouvelle qui se met en place et sans doute pour équilibrer quelque peu la puissance des grands, surtout ceux de la famille ducale.

           Vers 1050, la charte de fondation (ou de restauration) de l’abbaye de Saint-Évroult, qui énumère les donations des Grentemesnil pour doter ce monastère, donne une bonne idée de la base territoriale dont jouit ce lignage au début de son ascension5. Ces biens fonciers forment un Honneur, ce qui dans la terminologie utilisée en Normandie signifie un ensemble de fiefs relevant de l’autorité ducale. Le centre de cet Honneur se trouvait dans les villages actuels de Norrey-en-Auge et de Grandmesnil situés à une vingtaine de kilomètres à l’est de Falaise (Calvados). L’assiette territoriale de ces deux communes actuelles (869 ha et 566 ha) donne une idée du domaine primitif. Au centre, au lieu-dit aujourd’hui la Baronnie, s’élevait le château dont les vestiges évoquent une grande enceinte circulaire, forme d’ouvrage fortifié construit en terre et en bois qui était, à ce moment-là, la résidence favorite des grandes familles normandes avant l’apparition et le développement de la motte6. L’un des exemples les mieux connus, grâce aux recherches archéologiques qui y ont été entreprises, est l’enceinte du Plessis-Grimoult, elle aussi chef-lieu d’un Honneur7. Les biens constituant l’Honneur des Grentemesnil étaient dispersés, selon l’habitude des ducs de Normandie, afin d’éviter les ensembles territoriaux d’un seul tenant qui pourraient constituer la base d’une puissance dangereuse à l’intérieur du duché. Cependant l’essentiel de l’Honneur s’étendait entre la région de Falaise et les hautes vallées de l’Orne et de la Dives, et de là jusqu’à la Manche. Dès 1050, on remarque d’importantes possessions et seigneuries aux portes mêmes de Caen, ce qui laisse supposer une certaine confiance entre le duc, le jeune Guillaume le Bâtard, et les Grentemesnil à moins qu’il ne s’agisse des vestiges d’avancées territoriales illicites qui auraient pu se produire pendant la minorité de Guillaume et au cours de cette crise violente qui se termine par la bataille de Val-ès-Dunes (1047). Il faut noter, d’autre part, que Caen n’avait certainement pas encore l’importance que lui donnera par la suite la volonté ducale8.

          
            Généalogie de la famille des Grandmesnil
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           L’origine de la famille Grentemesnil est inconnue et n’était sans doute pas aristocratique9. La forme la plus ancienne du nom semble désigner le mansus ou plutôt le mansionile d’un ancêtre appelé Grente. Le diminutif mansionile donne régulièrement « mesnil », fréquent dans la toponymie. Cependant l’antéposition du nom d’homme pourrait indiquer une forme archaïque, remontant au Xe siècle, précédant les formes où l’anthroponyme est postposé et celles où le mot « mesnil » est précédé d’un article10. Le premier personnage connu de cette famille est Robert Ier de Grentemesnil. Il disparaît de mort violente autour de 1040, c’est-à-dire sous la minorité de Guillaume le Bâtard et sans doute dans les troubles qui agitèrent la Normandie pendant cette période. Il avait épousé Hadvise Géré. Ce lien avec la famille Géré dont le centre domanial est proche (Echauffour dans l’Orne, Montreuil-l’Argilé dans l’Eure) restera très vivant au cours du XIe siècle. Les Grentemesnil y resteront fidèles, malgré les circonstances parfois défavorables, prenant notamment le parti des Géré contre les Bellême-Montgommery. On sait qu’Hadvise apporta en dot à Robert Ier une part des biens détenus par les Géré, mais il est impossible de savoir quelle était l’importance de cette part. En tout cas, les Grentemesnil seront toujours tentés, partout où ils iront, par des alliances matrimoniales susceptibles de leur permettre d’étendre leurs possessions.

           Robert Ier de Grentemesnil doit probablement l’origine de sa puissance foncière aux ducs de Normandie, Richard II et Robert le Libéral, désireux de s’assurer la fidélité des cadres moyens de la nouvelle aristocratie qu’ils cherchaient à promouvoir. Cependant il est possible que Robert Ier ait cherché, pendant la période de faiblesse ducale que représente la minorité de Guillaume le Bâtard, à profiter de la situation. Comme la plupart des seigneurs de Basse-Normandie, il est pris d’une soif de terre et de domination qui se marque sur le terrain par la construction de châteaux. Il est possible que l’élévation de l’enceinte castrale de Norrey avec ses basses-cours annexes soit à placer dans ce contexte. Il s’agit essentiellement, plus que de défier le pouvoir ducal, de se faire une « place au soleil » la plus large possible, le plus souvent, aux dépens des voisins et, par voie de conséquence, d’accaparer par la force les profits agricoles alors en pleine croissance.

           Cette attitude ambiguë, balançant, selon les circonstances, entre la fidélité et la rébellion, sera aussi celle d’Hugues de Grentemesnil, fils et successeur de Robert Ier. Peut-être a-t-il d’abord, lui-aussi, essayé de profiter de la minorité de Guillaume le Bâtard ? Il n’apparaît pas cependant parmi les conjurés de 1047. C’est plus tard, en 1060, qu’un changement intervenu dans la politique ducale le met en danger. Le duc de Normandie, désireux d’assurer la protection de sa frontière méridionale contre les agressions du roi de France, du comte d’Anjou et du comte du Maine, se réconcilie brusquement avec Roger de Montgommery devenu seigneur de Bellême par son mariage avec Mabile, fille de Guillaume II Talvas. La situation géographique de la seigneurie de Bellême, entre la Normandie et le Maine, explique certainement ce geste. Mais Mabile a aussi hérité de sa famille la haine des Géré : elle a fait affreusement mutiler Guillaume Fitz Géré, l’oncle des frères Grentemesnil, Hugues et Robert. Pour Guillaume le Bâtard qui défend maintenant la cause des Bellême-Montgommery, les Grentemesnil, parents des Géré, deviennent suspects. Hugues de Grentemesnil et son frère Robert II, abbé de Saint-Évroult, sont privés de leurs biens et doivent s’exiler. Cependant le retour en grâce ne tardera guère, au moins pour l’aîné de frères : deux ans plus tard, Hugues est rappelé par Guillaume pour lutter contre les Manceaux et rétabli dans ses biens. En 1064, de nouvelles menaces sont apparues sur la frontière normande du Beauvaisis, Hugues est chargé par Guillaume d’y rétablir l’ordre et reçoit, à cette occasion, la garde du château de Neufmarché. C’est alors qu’il entre en lutte contre Raoul, comte de Mantes et beau-père du roi de France.

           Tous ces combats font d’Hugues de Grentemesnil un personnage de plus en plus influent à la cour ducale de Normandie. Aussi n’est-il pas étonnant de le trouver parmi les barons qui préparent, avec Guillaume, la conquête de l’Angleterre et qui vont y prendre part. C’est cette participation qui est à l’origine de l’immense fortune foncière des Grentemesnil en Angleterre. Hugues devient l’un des conseillers très proches de Guillaume le Conquérant, il reçoit un important commandement à Winchester et des biens considérables groupés dans le comté de Leicester. Cependant les relations ne sont toujours pas faciles entre le duc, devenu roi d’Angleterre, et Hugues de Grentemesnil. Un trait vivant nous le montre, rapporté par Michel de Boüard dans sa biographie de Guillaume le Conquérant : « Vers 1069-1070, un sentiment de lassitude, voire un certain défaitisme commençaient à se faire jour dans le milieu des occupants, où l’on n’avait sans doute pas envisagé une si longue durée pour l’expédition commencée trois ans auparavant. Selon Ordéric Vital, certaines dames normandes s’impatientaient, elles aussi, et réclamaient le retour de leurs maris. “Elles leur envoyaient message sur message, les pressant de revenir au plus vite, faute de quoi elles se chercheraient d’autres compagnons. Elles-mêmes, en effet, n’osaient pas rejoindre leurs maris à cause des risques de la traversée qui ne leur étaient pas familiers, et parce qu’en Angleterre les hommes étaient engagés chaque jour dans des opérations militaires où le sang coulait abondamment de part et d’autre” Plusieurs seigneurs normands cédèrent à ce chantage ; en particulier Hugues de Grentemesnil11. » Guillaume les laissa repartir en Normandie, mais il leur demanda de renoncer aux biens qu’il leur avait si largement distribués en Angleterre. Cependant Hugues de Grentemesnil récupère, peu de temps après, les nombreux manoirs qu’il possédait auparavant, notamment dans le Leicestershire. Il continue à jouer un rôle actif dans les affaires du royaume anglo-normand, mais il n’est toujours pas très heureux dans ses choix politiques. À la mort de Guillaume, en 1087, Hugues de Grentemesnil prend fermement le parti de Robert Courteheuse. Avant même la mort du duc-roi, il était intervenu auprès de ce dernier pour obtenir le pardon du fils révolté. Il fut ensuite déçu par la conduite de Robert Courteheuse qui, en 1090, prend le parti de soutenir contre lui Robert II de Bellême. Il abandonne alors la cause du duc de Normandie et se tourne vers le roi d’Angleterre, Guillaume le Roux. Hugues meurt entre 1094 et 1098 « toujours plein de vigueur » nous dit un de ses biographes12.

           Robert II de Grentemesnil, frère d’Hugues, eut une existence beaucoup plus difficile et contrastée. Dans sa jeunesse, il fait partie de l’entourage du duc normand comme écuyer. Mais il abandonne les armes pour la vie monastique. Il est moine à l’abbaye de Saint-Évroult dont il est, avec Hugues, le restaurateur, puis il devient abbé de ce monastère. Dans la crise de 1060, après le rapprochement de Guillaume le Bâtard et des Bellême-Montgommery, il souffre des soupçons qui se portent sur les Grentemesnil, alliés et parents des Géré. Comme abbé de Saint-Évroult, il connaît le rôle que Guillaume Fitz Géré a joué dans le retour et l’installation des moines dans ce lieu et il lui en est reconnaissant13. Il fut donc obligé de s’exiler : c’est l’Italie qu’il choisit. Il ne profitera pas, comme son frère Hugues, de la clémence de Guillaume. Il ne retrouvera que très épisodiquement la confiance ducale. Sa terre d’élection sera désormais l’Italie du Sud où il sera l’un des pionniers de la présence normande en Pouille et en Calabre.

           À la génération suivante, au XIIe siècle, les fils d’Hugues continuent la politique familiale d’extension territoriale, tantôt par les armes, tantôt par la diplomatie. Robert III de Grentemesnil soutient Henri Ier Beauclerc et prend part en 1106 à la bataille de Tinchebray, mais, paradoxalement, en 1119, il semble pencher vers le parti de Guillaume Cliton contre Henri Beauclerc. Devant la fermeté du duc-roi, il revient dans le droit chemin de la loyauté. On voit que, comme son père et son grand-père, il est prêt à profiter d’un moment de faiblesse de l’autorité ducale et royale, mais, comme ses ancêtres, il ne choisit pas toujours le bon moment !

           Il se dégage de l’attitude des Grentemesnil face à la puissance des ducs-rois, une impression ambiguë : ils sont fidèles quand le pouvoir est fort, rebelles quand le pouvoir est faible. Il en est de même dans leurs relations avec les seigneurs voisins : quand le rapport des forces n’est pas favorable, ce ne sont que manœuvres diplomatiques, ce qui a pour effet d’éloigner des voisins gênants ; quand l’utilisation de la force est possible, des guerres privées permettent de protéger les acquis ou de les agrandir.

          Le domaine normand des Grentemesnil

           C’est d’abord le château des Grentemesnil dans la commune actuelle de Norrey-en-Auge (Calvados), au lieu-dit « La Baronnie » ou « Le Camp », près de la limite communale avec Grandmesnil (aujourd’hui commune de l’Oudon dans le Calvados). Le territoire de la commune de Norrey-en-Auge et celui de l’ancienne commune de Grandmesnil représentent le centre de l’Honneur des Grentemesnil (carte no 1). Il existe un bois de quelques hectares appelé « Bois de Grandmesnil ». On connaît l’utilité d’un tel bois, c’était le complément indispensable d’une grande seigneurie rurale. Le paysage est une vaste plaine sans un repli de terrain pour y asseoir une fortification. La défense du château ne pourra donc se faire que par des fossés en eau. La fortification primitive était très probablement une enceinte circulaire plutôt qu’une motte (fig. 1, 2, 3 et 4). Malgré la construction d’une grande maison, on peut voir qu’il s’agit sans doute d’une enceinte au diamètre de celle-ci bien conservé grâce au tracé des douves. Deux basses-cours contiguës, au sud, et un enclos rectangulaire, au nord, complétaient cette fortification. À 500 m à l’est, sur l’ancienne commune de Grandmesnil, se trouve un lieu-dit « le logis du Bois » où, dans un taillis, existe un fossé circulaire rempli d’eau : il pourrait s’agir d’une autre enceinte circulaire, d’un poste avancé, d’une maison forte plus tardive ou simplement d’un enclos pour le bétail. Au château de Norrey existait, dans l’une des basses-cours, une chapelle dédiée à la Sainte Trinité. Cette chapelle était desservie au XIIe siècle par le curé de Norrey. En 1216, il y a encore un « Prieur au château de Grandmesnil ». L’épitaphe d’Hugues de Grentemesnil, telle qu’elle est rapportée par Orderic Vital signale ainsi l’existence de ce château : Mansio Grentonis munitio dicitur eius14.
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            Carte 1 – Fiefs et seigneuries des Grandmesnil à l’est et au nord-ouest de Falaise (d’après L. Couasnon)
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            Fig. 1 – Norrey-en Auge : enceinte castrale de La Baronnie
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            Fig. 2 – Plan de l’enceinte de La Baronnie (Daliphard)
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            Fig. 3 – Église de Norrey-en-Auge
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            Fig. 4 – Nef de l’église de Norrey-en-Auge
          

           Ce château est, comme la plupart des châteaux seigneuriaux de l’époque (XIe siècle), fait de terre et de bois. Il n’est pas impossible qu’il soit d’abord, selon l’expression de Suger, un château « adultérin » construit pendant une période troublée, la minorité de Guillaume le Bâtard, et régularisé par la suite comme fief détenu du duc. Le château devint ensuite le centre d’une seigneurie, c’est-à-dire qu’il est le moyen pour son détenteur d’asseoir son autorité locale sur les paysans et les terres d’alentour et face aux seigneurs voisins, les plus proches étant ici les Montgommery (Sainte-Foy-de-Montgommery et Saint-Germain-de-Montgommery). Il existait aussi à Norrey une foire et un marché15 : il est impossible de savoir avec exactitude la date de création de ce marché. Sa création pourrait être antérieure au château et être l’œuvre des paysans pour écouler les surplus agricoles. Elle pourrait être due également aux Grentemesnil désireux de s’approprier les profits commerciaux du marché au moyen de tonlieux et autres taxes.
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            Carte 2 – Fiefs et seigneuries composant l’Honneur des Grandmesnil
          

           Les fiefs et seigneuries composant l’Honneur des Grentemesnil ne forment pas un ensemble d’un seul tenant (carte no 2). On sait qu’en Normandie, la politique des ducs a été d’éviter les concentrations de terres patrimoniales. Cependant, il existe au moins deux zones relativement proches l’une de l’autre d’assez grande densité, quelques zones moins denses et quelques fiefs complètement isolés :

          
            	
              Les deux zones les plus denses se trouvent à l’est et au nord-ouest de Falaise. Ce groupement relativement important peut faire penser, soit à une constitution ancienne de l’Honneur avant la politique de déconcentration, soit à une constitution pendant une période de faiblesse de l’autorité ducale. On peut relever :
– à l’est de Falaise, entre la Dives et l’Oudon, autour des chefs-lieux de l’Honneur, Norrey-en-Auge et Grandmesnil, une douzaine de fiefs,
– au nord-ouest de Falaise, entre le Laison et la Laize, un nombre aussi important.

            

            	
              Des secteurs moins denses sont situés autour de Caen (au sud et au nord-est), au nord-ouest de Saint-Pierre-sur-Dives, au sud-ouest de la haute vallée de la Dives entre Argentan, Trun et Exmes.

            

            	
              Une douzaine de fiefs isolés, pour la plupart cependant situés en Basse-Normandie, dans les actuels départements du Calvados et de l’Orne. Deux seulement sont en Haute-Normandie, à l’ouest de Rouen.

            

          

           Il faudrait ajouter les fiefs des familles alliées ou vassales qui dépendent indirectement de l’Honneur et où les Grentemesnil peuvent être amenés à intervenir. Ce qui frappe lorsqu’on examine ces listes de fiefs, c’est finalement la puissance des Grentemesnil sur le territoire de la Normandie. La dispersion géographique n’est pas si importante qu’il paraît au premier abord puisque le plus grand nombre des terres se trouvent autour de Falaise. Les listes de ces fiefs sont tardives : la plupart datent du XIIIe siècle. Cependant les chartes du XIe et du XIIe siècles permettent de recouper beaucoup de noms de lieux. En 1172, l’Honneur des Grentemesnil, qui est aux mains des comtes de Leicester, compte quarante fiefs de chevaliers et doit au duc de Normandie le service de dix chevaliers. Cela représente une influence et une puissance considérables16.

          Les Grentemesnil en Italie

           Trois membres de la famille Grentemesnil, comme d’autres normands du XIe siècle, exilés volontaires ou partis sous la contrainte, cherchèrent aventure et fortune autour de la Méditerranée orientale, de l’Italie du Sud au Proche-Orient. Le premier fut Ernaud de Grentemesnil qui était frère d’Hugues et de Robert II. Accompagné de son cousin Guillaume de Montreuil et des fils de Tancrède de Hauteville, Robert Guiscard et Roger, il se rendit en Pouille. La date du départ n’est pas connue avec certitude, mais on sait qu’elle eut lieu après la mort de Robert Ier de Grentemesnil, peut-être vers 1047. Elle correspond donc avec la victoire de Guillaume le Bâtard à Val-ès-Dunes, victoire qu’il remporte avec l’aide du roi de France, Henri Ier, contre les barons de Basse-Normandie (Bessin, Cotentin surtout) conjurés contre lui. On sait que le rôle des Grentemesnil à ce moment n’est pas très clair et peut expliquer ce premier exil. L’arrivée d’Ernaud en Italie du Sud fut le signal de l’installation des Grentemesnil dans la péninsule. Ils furent, avec les Hauteville, une des premières familles normandes dans ce pays. Ernaud prit le parti de Roger qui commençait la conquête de la Sicile et qui deviendra le « grand comte ». Cet Ernaud fut tué, en 1062, à Gerace au cours d’un combat fratricide entre Roger et Robert Guiscard.

           La même année (1062), Robert II de Grentemesnil, abbé de Saint-Évroult, frère d’Hugues, est obligé de quitter la Normandie. Il est banni par Guillaume le Bâtard qui désire se rapprocher des Bellême-Montgommery et qui, de ce fait, se méfie des Grentemesnil, alliés et parents des Géré. Robert II qui avait quitté son abbaye accompagné de onze moines se rend d’abord à Rome pour demander justice au pape Alexandre II qui venait d’être élu. Lui, le restaurateur de Saint-Évroult, va accomplir en Italie une œuvre monastique dont la papauté et les princes normands attendent beaucoup. Ces fondations n’ont pas qu’une signification religieuse, on s’en doute. Il s’agit surtout de latiniser le clergé et les moines, de les enlever à l’obédience orientale de Byzance, pour les mettre sous l’autorité de l’Église romaine. Trois monastères seront surtout l’objet de toute son attention : l’abbaye de la Sainte-Trinité de Venosa, près de Melfi (Pouille), probablement fondée un peu avant son arrivée (dédicace en 1059), mais reprise en main par lui, l’abbaye de Sainte-Euphémie (fondée en 1060) et celle de San Michael de Mileto (fondée en 1080), toutes les deux situées en Calabre. Ces trois abbayes furent confiées à Robert II de Grentemesnil par Robert Guiscard, avec les biens fonciers nécessaires à leur vie et à leur développement (carte no 3).
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            Carte 3 – Monastères restaurés ou fondés par Robert de Grandmesnil
          

           Parallèlement, Robert II mène une action temporelle de grande ampleur. Avec d’autres normands, il se met d’abord au service de Roger, le « grand comte » ; il accorde ensuite une aide intéressée à son cousin Guillaume de Montreuil dont il reçoit des revenus considérables. Il semble d’ailleurs qu’il s’intéresse plus aux revenus qu’aux terres. En revanche, il n’obtient rien de Richard de Capoue. Réaliste, il décide alors de changer de camp et se range du côté de Robert Guiscard. Il lui restera fidèle. Le duc de Pouille et de Calabre lui confie alors un programme de rénovation religieuse et monastique dont on a vu les effets. Sa participation aux entreprises de Robert Guiscard montre bien les deux faces de sa personnalité d’homme d’église et d’homme d’action. Des combats qu’il mène aux côtés de Robert Guiscard contre Richard de Capoue, il reçoit maints avantages. Il obtiendra même la garde du château de Vicalvi, ne reculant pas devant cette fonction militaire. En 1077, il rentre brusquement en Normandie, pour peu de temps. Il revient mourir dans le pays qui est devenu sa terre d’élection, l’Italie, en 1082.

           Guillaume de Grentemesnil, l’un des fils d’Hugues, est le troisième personnage marquant de cette famille à émigrer en Italie méridionale. Orderic Vital signale son départ ainsi que celui de Robert Giffart et de quelques autres. Son arrivée en Pouille doit se situer entre 1075 et 1080. Il se place d’emblée aux côtés de Robert Guiscard et combat pour lui sans oublier pourtant son intérêt personnel et l’accroissement de son pouvoir et de sa puissance. En 1081, il est au siège de Durazzo avec Robert Guiscard dont il est devenu un fidèle et dont il a épousé la fille, Mabile. Ce mariage lui vaut un important domaine en Calabre : Mabile lui apporte quinze châteaux. Les biens de Guillaume de Grentemesnil sont principalement situés dans la vallée du Crati comme le montrent bien les chartes de donation des deux époux, Guillaume et Mabile, en faveur du monastère de Santa Maria del Patire. Les toponymes indiqués dans ces textes devraient permettre de se rendre compte de l’étendue des terres concédées. Des terres proches du château de Scribla semblent faire partie de leurs biens. Deux grands domaines sont mentionnés comme étant en leur possession : Cotrone et Oriolo. Des villes aussi sont données en garde à Guillaume de Grentemesnil, pour le compte du duc, ainsi Rossano, Castrovillari, San Marco Argentano. Les Grentemesnil auront tendance à considérer ces places comme des biens héréditaires17. Après la mort de Robert Guiscard (1085), ils tenteront d’accroître leurs possessions et leur puissance. Guillaume prend d’abord le parti de Bohémond contre Roger Borsa, puis veut agir seul contre les deux fils de Robert Guiscard. Cette ambition le perdra. Il perd tous ses biens et doit s’exiler à Constantinople. Après quelques années, une réconciliation a lieu et Guillaume retrouve presque tout son patrimoine. Il meurt en 1114. Ses héritiers sont ses deux fils, Guillaume et Robert. Celui-ci sera le dernier représentant des Grentemesnil en Italie du Sud. Son action sera liée à celle du nouveau duc de Pouille, Roger II. Mais Robert intrigue et se rebelle contre son seigneur. Assiégé par Roger II, il doit quitter définitivement l’Italie.

           Après avoir établi leur puissance à l’ombre de Robert Guiscard, les Grentemesnil se sont montrés peu coopérants à l’égard de leurs seigneurs. Ils ont voulu mener une politique personnelle souvent désordonnée. Cela illustre parfaitement le caractère aventurier des conquérants normands, mais aussi le tempérament familial les poussant à monter des « coups » plus ou moins bien réfléchis et menés.

          Le domaine anglais des Grentemesnil

           La conquête de l’Angleterre en 1066 par Guillaume le Bâtard fut, pour les Grentemesnil comme pour de nombreux barons normands, l’occasion d’obtenir des biens fonciers et d’acquérir une nouvelle puissance hors de Normandie. Hugues de Grentemesnil fait alors partie des proches de Guillaume. Il participe activement à la préparation de la conquête lors des assemblées de Bonneville-sur-Touques et de Lillebonne. À la bataille d’Hastings, sur le champ de Battle, il échappe de peu à la mort, du moins si l’on en croit un passage peu clair de Wace dans son Roman de Rou. Après la victoire, comme les autres seigneurs normands et Guillaume lui-même, il est accusé par les Anglo-Saxons d’opprimer et de piller l’Angleterre. Les moyens de ces exactions et de la coercition, ce sont les châteaux qui s’élèvent un peu partout, notamment des châteaux à motte. Hugues de Grentemesnil est d’abord chargé de veiller sur Winchester et sur la région (1068-1069). Il décide ensuite de rentrer en Normandie dans les circonstances et pour les raisons qui ont été évoquées plus haut. Mais il revient vite en Angleterre et y recouvre ses biens et ses fonctions.

           En 1071, Guillaume le Conquérant lui confie la ville de Leicester avec la garde du château. Châtelain pour le compte du Roi, bientôt à la tête du comté de Leicester, il va en fait mettre la main sur un vaste territoire qu’il organise comme son propre domaine. Les renseignements que l’on possède sur les « manoirs » seigneuriaux d’Hugues de Grentemesnil en Angleterre proviennent d’abord du Domesday Book (1085). Quelques chartes confirment l’importance des biens qui sont dans sa main. Hugues de Grentemesnil est possessionné surtout au centre de l’Angleterre, au nord et au nord-ouest de Londres dans les comtés suivants : Leicester, Northampton, Warwick, Hertford, Bedford, Nottingham, Gloucester, Hants, Suffolk, Worcester, Oxford, Hereford. La majorité de ses possessions est rassemblée dans les comtés de Leicester, de Northampton, de Warwick et de Nottingham. Il serait impossible ici de donner une liste de tous ces biens dont quelques-uns lui sont venus par sa femme, Adelise de Beaumont, inscrite sous son propre nom dans le Domesday Book. Une carte des « manoirs » possédés dans le seul Leicestershire est significative et donne une idée de ces acquisitions. Hugues de Grentemesnil est le plus gros détenteur foncier du comté : environ 75 « manoirs » dans 65 paroisses sans compter les possessions isolées. Il perçoit en plus une part importante des revenus de la ville de Leicester. L’abbaye de Saint-Évroult, au pays d’Ouche, tire profit de la fortune des Grentemesnil puisqu’elle reçoit un pourcentage sur les revenus des domaines du Leicestershire. Le patrimoine anglais des Grentemesnil comprend plus de 200 « manoirs », ce qui ne peut se comparer avec leur domaine normand (carte no 4) !
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            Carte 4 – Manoirs d’Hugues de Grandmesnil dans le Leicestershire
          

           De Hugues de Grentemesnil, tous ces biens passent à son fils Yves, à la fin du XIe siècle, sous le règne de Guillaume le Roux. Cependant au cours de cette période trouble où les deux fils du Conquérant, le roi d’Angleterre et le duc de Normandie, ne cessent de se battre, les Grentemesnil commettent encore un faux pas ou même une bévue politique en donnant leur préférence à Robert Courteheuse. C’était peut-être une tradition familiale puisque, même du vivant de Guillaume le Conquérant, on a vu que Hugues était intervenu auprès du duc-roi en faveur de Robert. Yves continue la même politique imprudente. En 1101, il se révolte en Normandie et en Angleterre contre Henri Ier Beauclerc. C’est en fait toujours la même attitude des Grentemesnil : ils préfèrent un prince faible, Robert Courteheuse, à un roi d’Angleterre de plus en plus entreprenant et puissant. On comprend que cette politique ne peut réussir à tous les coups ! Au même moment et pour des raisons semblables, a lieu la révolte de Robert II de Bellême installé à Schrewsbüry : il s’agit d’une même hostilité envers l’« usurpation » d’Henri Beauclerc. Ce dernier réagit vigoureusement, la répression sera sévère : Yves est condamné à une forte amende, il tombe en disgrâce. En 1102, il part pour la Terre Sainte où il meurt.

          ***

           La fortune des Grentemesnil aura donc été finalement de courte durée. En Angleterre, comme on vient de le voir, les Grentemesnil perdent leurs terres au début du XIIe siècle. Yves, avant de partir pour la Palestine, a engagé ses terres anglaises au profit de Robert Ier de Beaumont, comte de Meulan, pour quinze ans et en échange de 500 marcs d’argent. Les Grentemesnil n’auront donc possédé ce domaine anglais que pendant 36 ans ! Les Beaumont-Meulan s’approprient en fait, malgré la fiction juridique de l’engagement, tout le domaine anglais acquis par Hugues. Après Robert Ier, Robert II porte le titre de comte de Leicester. Celui-ci disparaît en 1168 et son fils, Robert III de Beaumont-Meulan, comte de Leicester, épouse la dernière descendante des Grentemesnil, Pernelle. Ainsi le domaine anglo-normand des Grentemesnil se trouve-t-il reconstitué peu après le milieu du XIIe siècle. À la mort de Robert III (1190), ce domaine passe normalement à son fils Robert IV, qui devient, à son tour, comte de Leicester. En 1204, ce dernier meurt sans héritier mâle. Ses deux sœurs, Amicie et Marguerite, héritent de l’Honneur anglo-normand. Entre-temps, Philippe-Auguste, devenu maître de la Normandie, a confisqué la partie normande de l’Honneur qu’il intègre à son domaine propre. Le Cartulaire normand donne le château de Grentemesnil comme possession de Philippe Auguste18. En Angleterre, le domaine sera partagé entre la famille de Montfort et celle de Quincy après le mariage des deux héritières.

           En Italie, Robert, fils de Guillaume de Grentemesnil, l’artisan de la fortune familiale en Italie du Sud, perd ses biens en Pouille et en Calabre à la suite de conflits successifs avec son seigneur Roger II. Il regagne la Normandie vers 1130, contraint d’abandonner ses possessions méditerranéennes.

           Ainsi la fortune des Grentemesnil en Normandie, en Italie et en Angleterre aura été de courte durée. En deux ou trois générations, tout a disparu. Les images qui viennent à l’esprit ne sont pas très flatteuses pour la famille : colosse aux pieds d’argile, pour ne pas être trop méchant. Le domaine normand avait peut-être contre lui une relative dispersion géographique, mais les possessions en Italie du Sud et surtout en Angleterre étaient remarquablement concentrées. Il faut sans doute imputer une grande part de cet échec à la politique familiale. Les Grentemesnil cherchent toujours à profiter de la conjoncture politique, s’empressent de mener le plus souvent la politique du pire, misant souvent sur le mauvais cheval, cherchant trop souvent à profiter des déboires de l’autorité supérieure. Sic transit gloria mundi. Une interprétation moins personnalisée montrerait enfin qu’au XIIe siècle, l’heure n’est plus à la constitution de ces grands ensembles domaniaux : les princes, aussi bien en France qu’en Angleterre ou en Italie, soucieux de la restauration pleine et entière de la puissance publique, ne l’admettent plus.
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          Les Assises de Roger II (1140)
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           Après plus d’un siècle de présence normande en Italie du sud, Roger, le fils du grand Comte Roger Ier de Sicile et petit-fils de Tancrède de Hauteville, fonda l’un des plus solides et des plus puissants royaumes de l’Europe médiévale.

           La naissance du regnum, nom donné par antonomase au royaume méridional, fut sanctionnée par la promulgation d’un corps de lois, qui eut lieu lors des Assises d’Ariano. En effet, Roger acquit, grâce à un engagement militaire et politique décisif, la domination sur tous les territoires du royaume en 1140, c’est-à-dire dix ans après son couronnement solennel qui eut lieu, de manière significative, le jour de Noël 1130. Au cours d’une assemblée générale des vassaux convoqués à Ariano, Roger II promulga un corps important de lois. Ce fait est suffisamment confirmé par une série d’éléments que les critiques récentes de Ménager n’ont pu remettre en question. Nous avons connaissance de ces Assises d’Ariano par deux manuscrits : celui de la Bibliothèque du Vatican (Vat. Lat. 8782) et celui de la Bibliothèque du Mont-Cassin (no 468). Les textes de ces deux manuscrits, par les variantes que mettent en évidence les confrontations textuelles, ne semblent pas contenir la version officielle originale.

           

           Les Assises d’Ariano, auxquelles nous ferons principalement référence dans cette intervention, n’épuisent pourtant pas la législation de Roger II, comme l’a soutenu unanimement jusqu’ici l’historiographie juridique. Deux catégories d’arguments soutiennent cette hypothèse. On constate d’abord que, dans les constitutions célèbres qui émaneront du roi Frédéric II presque un siècle plus tard, se trouvent beaucoup de lois qui ne sont pas contenues dans les textes du Vatican et du Mont-Cassin, mais qui sont attribuées également à Roger II. On constate ensuite que, durant son règne, Roger II n’a pas convoqué seulement l’assemblée d’Ariano en 1140, comme l’ont pensé jusqu’ici les historiens. Nous avons, en effet, maintenant des preuves certaines que furent convoquées de nombreuses autres assemblées de vassaux, qui vraisemblablement constituèrent autant d’occasions pour promulguer des lois.

           La question, par son importance, ne pouvait pas ne pas être rapidement évoquée, même si elle mérite de plus amples développements et de plus pertinents approfondissements. Les Assises de Roger considérées dans leur noyau traditionnel, dont la promulgation remonte à l’année 1140, présentent encore aujourd’hui un grand intérêt. Il ne faut pas oublier que l’ensemble des questions liées à ce sujet occupe une place importante dans l’histoire des sources et dans la naissance du droit italien. Les Assises constituent, en effet, une ordonnance originale, non seulement parce qu’elles sont une synthèse de traditions juridiques diverses, greffées sur le tronc d’un Droit romain adapté à la culture chrétienne et aux conditions de vie du moment, mais surtout parce que leur titre de validité dérivait plus du concept de l’État que de l’idée médiévale de l’empereur Dominus Mundi.

           

           La promulgation de ces lois peut, de ce fait, être considérée comme l’acte qui sanctionna la naissance (très précoce dans une zone géographique qui dépasse l’Italie) du royaume méridional en tant qu’entité politique autonome et unitaire, c’est-à-dire en tant qu’État souverain. Le second motif d’intérêt, dans une perspective historico-politique, réside dans le fait que les Assises de Roger sont le premier corps de lois publié pour le Royaume méridional dans sa totalité par son fondateur, qui brisa ainsi le principe de la personnalité en confirmant au contraire celui de la territorialité de la loi. En outre, elles constituent le noyau à partir duquel se développa le droit qui, pendant sept siècles, régla la vie de l’Italie du sud. Dans une telle perspective, force est de convenir que les fameuses Constitutions de Melfi, qui furent promulguées par Frédéric II presque un siècle plus tard au cours d’une assemblée, sont en grande partie un développement des Assises d’Ariano et perdent ainsi une partie de leur originalité.

           Les Assises ont, enfin, une grande importance parce qu’elles constituent une sorte de témoignage sur la société méridionale de cette époque, considérée non seulement du point de vue des institutions, mais aussi du point de vue de la vie quotidienne.

          ***

           En ce qui concerne le contenu, les Assises, même si chaque texte législatif envisagé de façon abstraite peut sembler très aride, se présentent comme un document précieux pour la connaissance des conditions politiques, juridiques et humaines du Regnum. Presque toutes les dispositions appartiennent au droit public et concernent donc les prérogatives royales, les rapports avec l’Église et avec la Féodalité ou sont de nature processives et surtout pénales.

           

           En chacune de ces dispositions, on peut voir l’intention royale d’affirmer la suprématie absolue de son pouvoir. En fait, dans la solution apportée au problème de la mise en place des Assises dans le système des sources du droit, on peut trouver le motif inspirateur de l’œuvre de Roger : l’affirmation de la suprématie et de l’indépendance du pouvoir royal, c’est-à-dire l’affirmation de la souveraineté de l’État normand méridional. Les idées de Roger sur la royauté tenaient compte de la genèse et de la notion du pouvoir, qui avait été élaboré dans le haut Moyen Âge avec la collaboration de l’Église, et tentaient de réaliser non seulement une centralisation rigide, mais également un absolutisme de type sacré.

           Une grande partie des dispositions contenues dans les Assises, comme nous l’avons déjà noté, sont de nature pénale. On y voit l’abandon des tendances privées du droit pénal, typiques du système de composition pécuniaire des législations barbares et, au contraire, l’affirmation d’un droit pénal d’État. Par conséquent, un système de peines publiques s’y affirme et restreint très sensiblement la liberté d’intervention de la partie lésée.

           Ainsi le système de la vengeance privée, dont il ne reste que peu de traces, a été dépassé : le droit pénal des Assises élargit ses limites et s’impose toujours plus comme un instrument du renforcement du pouvoir monarchique.

           Dans une telle perspective, significative est la réception de la loi romaine sur le crimen laesae maiestatis qui, dans un certain sens, devient le point d’arrivée des développements absolutistes de la théorie médiévale de l’État, commencés depuis l’époque carolingienne. Avec l’introduction d’une telle hypothèse criminelle, vague et indéterminée, omnium accusationum complementum, on abandonne la légalité médiévale et on affirme l’idée du Princeps legibus solutus. Une telle orientation, dictée par des raisons politiques évidentes, trouve une justification dans la conception théocratique du pouvoir royal et constitue un ajustement chrétien de la conception romaine de l’imperator.

           On décèle dans les Assises une conjonction entre inspiration romaine et mentalité anglo-normande. En effet, le maintien de la paix intérieure et de la tranquillité publique est considéré comme la finalité première du droit pénal et fait l’objet d’un serment de fidélité de la part des vassaux, si bien que tout désordre peut être qualifié d’infidelitas. Le droit pénal devient ainsi un instrument de contrôle politique, même en ce qui concerne la classe des barons. Considérer que chaque action qui met en péril la paix et l’ordre est en fait une offense à la majesté du roi conduit à un certain type de sanctions et impose comme corollaire que le roi doive prendre en charge la garantie du maintien de l’ordre et assumer pour cela, directement ou indirectement, l’administration de la justice. L’institution des justiciers, qui, en réalité, diminue considérablement la compétence des feudataires, doit être replacée dans cette logique, en suivant l’évolution de l’institution des magistratures analogues en Angleterre et en Normandie.

           

           Sur le thème délicat de l’élément psychologique du délit, la législation de Roger innove par rapport aux législations précédentes, qui ne donnaient d’importance qu’au côté matériel et nuisible du fait, négligeant le problème de l’appartenance psychique du fait en lui-même à son auteur. Contrairement à la conviction unanime exprimée par l’historiographie juridique, conditionnée en cela par une erreur de transcription de Merkel, premier éditeur du texte du Vatican, on peut affirmer que dans le droit pénal du Royaume méridional la distinction entre action dolosive et action involontaire n’est pas inconnue. Quant aux peines, il faut rappeler, comme c’est souvent le cas dans les Assises, qu’il manque des indications bien précises et que l’on y affirme, au contraire, l’extension importante du pouvoir discrétionnaire du roi et de ses juges, par rapport évidemment aux types de crimes empruntés au droit romain où ils sont sanctionnés avec des peines bien déterminées.

           Une telle orientation, dictée formellement par la volonté de rendre possible l’adaptation de la rigueur de la justice aux exigences de l’équité, n’a, en réalité, que pour fonction d’augmenter et de renforcer le pouvoir royal que Roger poursuit à travers les atrocités des exécutions, de manière à créer une sorte de terreur magique. Concrètement les peines prévues par les Assises sont classées en trois catégories :

          
            	
              les peines pécuniaires : paiement de sommes déterminées, confiscation de biens (très pratiquée en raison des avantages nombreux et évidents qu’en retirait la couronne) ;

            

            	
              les peines privatives de la liberté : prison (qui cessa d’être le seul moyen de transition qui permettait l’exécution des peines corporelles pour devenir une vraie peine), asservissement à la Curia regis ;

            

            	
              les peines corporelles : flagellation, mutilation, peine de mort.

            

          

          ***

           Lues avec un regard attentif à l’anthropologie, les lois de Roger offrent des informations précieuses pour la compréhension des conditions de vie dans le sud au XIIe siècle. La règle pénale contenue dans les Assises, comme nous l’avons dit, constitue peut-être l’aide la plus efficace pour explorer et définir la typologie de la société de l’époque, et pour fonder ce que l’on appelle aujourd’hui l’Histoire de la vie quotidienne.

           

           Dans une réalité marquée par les turbulences des barons, non seulement à l’égard de la couronne, mais aussi dans leurs rapports réciproques, l’engagement du monarque apparaît ferme dans l’effort d’instaurer un climat de paix, de tranquillité et d’ordre. L’assise XXX du manuscrit du Vatican menace de la confiscation de tous les biens les barons qui attaquent les châteaux d’autrui ou effectuent des razzias.

           Les destructions des maisons étaient considérées comme particulièrement fréquentes et graves, de même que les agressions sur les routes, la violence faite aux femmes, les duels, les calomnies et les homicides : tout cela était dévolu au jugement des justiciers. En effectuant une lecture pertinente, nous voyons que, dans une société principalement paysanne, les biens destinés à la production agricole furent particulièrement protégés. Celui qui brûlait les cultures ou qui coupait les vignes et les arbres était sévèrement puni par la peine capitale ou, selon le bon plaisir du roi, par la mutilation des membres. L’homme qui était inculpé pour un tel délit pouvait se disculper en s’appuyant sur les vieilles lois ou sur les habitudes locales, à condition cependant qu’il n’ait commis auparavant aucun autre forfait. Autrement il devait subir le jugement du fer et du feu.

           On peut ainsi imaginer que les incendies et la destruction des cultures devaient constituer un dommage grave et largement répandu, commis en grande partie par les incendiaires habituels. De la même logique s’inspire l’interdiction d’abandonner la terre faite à toute personne voulant se soustraire aux durs travaux agricoles : la peine pour le contrevenant était la dévolution de tous les biens du seigneur qui avait accordé la terre et l’asservissement à la Cour du roi. Cette disposition révèle une crise de main-d’œuvre dans la culture de la terre et la volonté de pénaliser l’exode rural. En Sicile, le problème des terres non cultivées à cause du manque de main-d’œuvre était particulièrement ressenti, au point de rendre nécessaire le recours aux étrangers. De plus, les maisons des plus pauvres, édifiées en bois avec un toit de paille, étaient facilement inflammables. Aussi menaçait-on de peine capitale toute personne responsable d’incendies criminels.

           

           La dégradation des mœurs était combattue avec sévérité. Les mères et les entremetteuses qui favorisaient la prostitution des jeunes filles étaient condamnées à avoir le nez mutilé. La même peine était réservée à la femme adultère et c’est le mari qui l’exécutait. Si celui-ci ne voulait pas se venger lui-même, la femme adultère devait être flagellée publiquement et tous ses biens confisqués. La consommation de stupéfiants devait être très fréquente et très néfaste, puisque Roger décida de punir de mort les revendeurs et les possesseurs de telles substances. Les fabricants de philtres d’amour, d’un usage courant dans toutes les couches de la société, étaient condamnés à la même peine.

           Comme dans la législation barbare, Roger maintint les rigueurs à l’égard des falsifications qui minaient la confiance des rapports sociaux. Étaient, en effet, punis de la peine de mort, non seulement les falsificateurs de lettres, de cachets royaux, de testaments ou d’autres actes publics, mais aussi ceux qui amenaient des faux témoins à jurer au tribunal.

           Roger innova par une disposition particulièrement anticipatrice par rapport à ce que fera Frédéric II avec l’institution de l’École Médicale Salernitaine : pour protéger ses sujets de l’impéritie des médecins, il subordonna l’exercice de la profession médicale à un examen que les aspirants devaient passer devant des fonctionnaires royaux, sous peine de prison et de confiscation de tous leurs biens.

           

           Roger fut très attentif et très sévère dans la défense de la religion catholique, au point de lui consacrer treize assises. Ceci s’explique non seulement par la piété qui animait profondément le souverain normand, mais aussi et surtout pour un triple motif politique. En premier lieu, comme nous l’avons déjà évoqué, la Promotio regia montre sa soumission à l’Église. Ensuite la défense de la religion catholique était présentée comme un élément essentiel des prérogatives royales, afin de mettre en évidence la protection divine. Enfin les hérétiques, les sacrilèges, les blasphémateurs et les profanateurs du sacré étaient perçus par le roi comme des gens qui menaçaient dangereusement toute autorité et toute hiérarchie, et pas seulement ecclésiastiques.

           Les coupables du crimen maiestatis furent, bien évidemment, punis avec une grande sévérité. Mais le roi se réserva, par un choix de politique criminelle encore actuel, le droit de pardon et de grâce pour les conspirateurs et pour les membres d’associations subversives qui se seraient repentis en révélant utilement les plans criminels de leurs complices.

           Roger ne manqua pas de sanctionner tous les abus et toutes les corruptions des fonctionnaires et des juges. En s’appuyant sur l’ancienne aspiration de l’échange propre au principe du talion, le roi réserva la peine de mort aux juges corrompus qui auraient condamné à mort une personne innocente.

           Les Assises contiennent, enfin, des règles pour la conduite des procès, mais il faut tout de suite préciser que ces garanties furent souvent annulées dans la pratique, à cause d’exigences particulières, par souci d’exemplarité et pour des raisons de sécurité interne.

           

           On a déjà évoqué la variété des sources dont se sont inspirées les Assises. La source romaine est la plus importante, même si nous devons ajouter que les textes du droit justinien ont acquis dans les Assises une signification différente de celle qu’ils avaient à l’origine. D’autres sources ont pu être individualisées : celles du droit canon, du droit byzantin et du droit lombard. L’influence normande a aussi son importance, notamment dans le droit pénal, comme Zechbauer et Brunner l’ont remarqué depuis longtemps.

          ***

           En conclusion nous pouvons dire que Roger a défini dans les Assises une organisation politique constitutionnelle et donné des règles pénales obéissant à un dessein précis. On trouve dans les Assises les premiers éléments relatifs aux pouvoirs et à l’organisation de l’État, qui firent naître quelques décennies plus tard une réflexion théorique sur la souveraineté.

           Il est plus difficile de voir dans quelle mesure Roger a réussi à réaliser son dessein. La monarchie, depuis son origine, est restée enveloppée dans des contradictions et des difficultés internes qui minèrent sa force. La Promotio regia de Roger s’est accompagnée d’une soumission du royaume à l’Église, qui faisait référence directement au traité de Ceprano en 1080, dans lequel Robert Guiscard se déclarait par serment le fidelis de la Sainte-Église de Rome en lui promettant de payer un cens annuel.

           Bien que la tendance fût centraliste, la monarchie ne réussit pas à contrôler complètement la rébellion des barons inquiets, suscitée par l’Empire et la Papauté et entretenue pas l’esprit de révolte de nombreuses villes où déjà, bien avant la conquête normande, s’était développée une certaine tendance à l’autonomie.

           Dans le royaume normand cohabitèrent, en définitive, de nombreux principes et phénomènes contraires, qui révèlent d’une part un monde passé qui résiste et d’autre part un monde nouveau qui tente d’émerger : le concept d’État souverain s’est développé en raison d’une tendance évidente à l’absolutisme, mais aussi par réaction à l’esprit de révolte des barons.

           Tout cela ne nous empêche pas de recourir à des généralisations. Mais des Assises ne se dégage pas l’image d’une structure constitutionnelle cristallisée, malgré les énonciations normatives et les intentions déclarées de Roger. Les Assises offrent plutôt l’image d’une action conditionnée par les vicissitudes opposées des rapports entre la monarchie et les autres composantes du royaume.

           Mais sur ce fond de précarité et d’instabilité des rapports, un trait émerge avec netteté dans son originalité. Dans un état qui continuait à se fonder sur l’institution féodale, Roger a su rattacher la légitimité de chaque pouvoir à sa propre Maiestas et, de ce fait, rompre le lien entre propriété et souveraineté qui caractérisait fondamentalement l’état féodal.

           L’institution de magistratures de titulature royale, disposées sur tout le territoire du royaume, avec des fonctions juridictionnelles et fiscales, fut une innovation de grande importance dans cette direction.

           Dans le jugement historique porté sur le fondateur de la monarchie méridionale et sur son œuvre législative (si l’on dépasse certaines exaltations traditionnelles dans l’historiographie, liées souvent à des exigences politiques contingentes), il faut mettre en évidence le fait que le règne de Roger constitue une étape significative dans la genèse de l’État moderne.
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           Quand j’ai commencé à réfléchir à ce sujet, je croyais qu’il aurait été utile de présenter une synthèse sur la production et la circulation monétaires dans le royaume normand de Sicile et d’Italie méridionale ; mais deux raisons m’ont conduit à reconsidérer mon idée initiale et à concentrer plus particulièrement mes efforts sur la production de l’atelier monétaire normand de Salerne1. Une synthèse sera en fait possible quand on réunira des preuves définitives d’attribution de certains types monétaires à une autorité définie. Mais l’état des choses, malgré l’avis de nombreux auteurs, laisse encore beaucoup d’attributions incertaines et contradictoires, pour la période initiale de la conquête normande de l’Italie méridionale.

           Le premier motif de mon changement d’idée vient de la découverte d’un petit trésor monétaire en stratigraphie au cours des fouilles de l’Église S. Salvatore dans le centre historique de Salerne, qui remet en cause la chronologie absolue de la production de la monnaie de Salerne à l’époque normande. Parmi les monnaies qui ont été découvertes, certaines sont attribuées à Robert Guiscard (1077-1085) par Grierson ; avant lui, elles étaient généralement considérées comme des monnaies anonymes du Xe siècle de l’atelier de Salerne. De même, en Sicile normande, il n’y a pas de certitude absolue concernant l’unique tari d’or de l’atelier de Palerme, qui est attribué à Robert Guiscard par Lagumina2. La question concerne le début de l’organisation économique normande en Italie.

           Le second motif qui m’a contraint à renoncer à une synthèse plus générale tient à la redécouverte dans les réserves du Musée Provincial de Salerne d’environ vingt mille monnaies (l’estimation est très approximative et le nombre est destiné à augmenter) qui ont jusqu’ici échappé à toute classification. Il s’agit de monnaies des époques les plus variées, des colonies grecques jusqu’aux vice-rois espagnols et au-delà. Quelques milliers d’entre elles appartiennent à la période qui va de Roger Borsa (1085-1111) à Tancrède de Lecce (1189-1194).

           

           Je présente donc quelques résultats d’une analyse à peine commencée, qui demandera un long temps pour être achevée. J’espère en tirer quelque information sur les dernières années des principautés lombardes et sur les premières de la conquête normande, qui pourrait montrer la véritable mutation de l’ancien au nouveau : du droit acquis par la possession seigneuriale du latifundium, au concept d’état centralisé.

           D’une part, il faut donc établir une chronologie relative pour quelques types, d’autre part il est nécessaire de revoir l’attribution de certaines monnaies à telle ou telle autorité. Pour la chronologie, on devra généralement partir de celle de Grierson, mais il ne faudra pas refuser totalement les arguments de Capelli. Entre ces deux chercheurs, a eu lieu dans le passé une polémique exagérée3, le premier, attribuant à Gisolf II (1052-1077) un follis avec la légende « OPULENTA SALERNO », au moyen de la chaîne des surfrappes, déplace toute une série de follis salernitains du Xe au XIe siècle et en particulier tend à concentrer au temps de Robert Guiscard un nombre peut-être excessif de monnaies de cuivre. Le second, Remo Capelli, au contraire, attribue (comme tous les chercheurs avant lui) à Gisolf I (946-977) la monnaie en question et par conséquent avance d’un siècle toute la chaîne de types surfrappés qui en dérive.

           Mais il y a d’autres incertitudes. Il y a seulement quelques années, on ne pouvait imaginer combien de problèmes poseraient encore les types salernitains. Je présente ici quelques types déjà connus, mais jamais discutés, pour autant que je sache.

           À la fin du XIXe siècle, le moine bénédictin Gaetano Foresio, de l’abbaye de la Cava dei Tirreni, donnait à imprimer son gros ouvrage sur l’atelier monétaire de Salerne. Il attribuait diverses variétés d’un certain type monétaire à Robert Guiscard4, mais ce type n’a pas été réexaminé par la suite, ni accepté comme normand ; si bien que, ni dans les catalogues de Cagiati5, ni dans celui de Capelli, il n’est pris en considération, signe que ces deux auteurs ne le retenaient pas comme venant de l’atelier de Salerne. J’en présente ici quelques exemplaires (fig. 1 a) qui auraient été attribués par Foresio à Robert Guiscard et interprétés comme fractions de follis d’imitation arabe : ceux-ci proviennent des réserves du Musée de Salerne. Enghel, consulté par Foresio, a communiqué ses impressions qui tendaient à considérer ces émissions comme imitations barbares des monnaies des Baléares6.

           Je ne sais si les Normands ont eu des rapports avec les Baléares dans la première moitié du XIe siècle, mais il me paraît que les productions normandes de monnaies de cuivre ou de bronze qui portent des caractères coufiques sont attestées seulement à partir de Roger II (1105-1154), tout au plus de Roger Borsa, et furent toujours émises dans les ateliers siciliens de Palerme ou de Messine7. En outre, les monnaies citées plus haut, « attribuées » à Robert Guiscard ou aux Baléares, sont constituées d’un alliage différent de celui des follis produits par l’atelier de Salerne, où, comme l’a montré Grierson, les monnaies sont toujours de cuivre presque pur.

           D’autre part, le type attribué par Foresio à Robert Guiscard n’est pas rare dans les collections salernitaines ; comme ne sont pas rares également les fractions de follis de Roger II, de l’atelier de Messine. Il serait intéressant de réussir à comprendre pour quelle autorité ont été frappées les petites monnaies considérées par Foresio comme des émissions analogues de Robert Guiscard. On peut affirmer que les follis salernitains tendaient exclusivement à imiter la monnaie byzantine, et il ne semble pas que l’on ait jamais frappé à Salerne de monnaies de cuivre portant des caractères coufiques ; sauf dans le cas plutôt controversé d’un follis de la collection Foresio que Mme Τravaini tend à attribuer à Roger II8. Le cas de la monnaie d’or, le tari, est totalement différent : à l’époque normande il imite constamment les dénominations siculo-arabes.

           

           D’après une recherche sur les céramiques de production islamique retrouvées dans les centres côtiers de la Campanie, j’ai relevé, et c’était plutôt inattendu, que dans les XIe et XIIe siècles, il apparaît que les importations des zones islamiques sont prépondérantes par rapport à celles provenant d’Athènes et de Corinthe9. Si la trace résiduelle de tels commerces peut être considérée comme une indication exemplaire des plus importantes activités, connues par les sources écrites, alors on peut comprendre que le tari de Salerne, comme celui d’Amalfi, fut d’abord émis par les autorités avec des visées expansionnistes à une échelle internationale. Ces monnaies n’auraient pas dû être limitées à une circulation régionale, comme cela s’est produit, car les autorités avaient voulu leur donner la forme extérieure des taris de Sicile, pour les nécessités du marché le plus étendu et le plus actif du moment, mais sans en respecter ni le poids, ni le titre en or. En tout cas, on peut affirmer que les côtes de la Campanie au XIe siècle gravitent presque exclusivement dans l’orbite de l’économie mise en place au cours des siècles précédents par les Arabes.

           C’est un problème qui n’est pas encore résolu.

          Fig. 1 – Monnaies de Salerne
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           De la masse des monnaies des réserves du Musée de Salerne, j’ai extrait deux petites monnaies rondes en plomb, dont je n’ai pu trouver aucune description dans la littérature (fig. 1 b, c). Il s’agit de monnaies circulaires de poids et de diamètres respectifs 0,39 et 0,45 g ; 8 et 10 mn Toutes deux du même type, elles présentent au droit un W en relief, au revers une croix gammée, aussi en relief. Il pourrait s’agir de petites monnaies fiduciaires émises sous le roi Guillaume Ier (1154-1166) : je serais porté à le croire par la ressemblance de la graphie du W avec celle de cette lettre sur quelques fractions de follis de l’atelier de Salerne (fig. 1 d).

           Si les cas exposés plus haut nous laissent dans l’incertitude, la découverte en 1990 d’un petit trésor monétaire dans l’église S. Salvatore à Salerne permet, en redonnant de l’actualité à de vieilles questions et en risquant de soulever de nouvelles controverses, un calage chronologique autour de quelques types monétaires salernitains de la dernière phase de la domination lombarde, alors que les premiers chevaliers normands étaient arrivés en Italie du Sud depuis une bonne vingtaine d’années et étaient encore employés comme mercenaires.

           Que le trésor de S. Salvatore date du XIe siècle ne me paraît laisser aucun doute, si l’on confronte les monnaies avec les céramiques contenues dans la même couche et si l’on tient compte de la stratigraphie dans son ensemble. Le trésor est constitué de cinquante et un follis de cuivre (fig. 1 e), sept taris d’or (fig. 1 f g) et de six deniers d’argent. Les follis, presque tous visiblement surfrappés sont d’un type attribué par Grierson à Robert Guiscard ; mais je crois pouvoir les attribuer à Guaimar IV (1018-1052), l’avant-dernier prince lombard de Salerne10. Les taris furent émis, toujours sur la base des conclusions de l’éminent numismate britannique, par l’atelier d’Amalfi et peuvent avoir été frappés sous Mansone II, vicaire de Guaimar IV ; de ces deniers, trois sont de la monnaie épiscopale du Puy (fig. 1 h) et les autres de Lucques et de Pavie.

           Grierson est arrivé à ses conclusions sur la base de l’étude des surfrappes, très fréquentes dans les follis salernitains, et de quelques réflexions sur les personnages et les événements historiques auxquels ils sont liés. Son apport principal, comme je l’ai indiqué, a consisté à reporter la datation de toute une chaîne d’émissions monétaires du Xe au XIe siècle. Sur de nombreux points, on ne peut que souscrire à son analyse, mais la reconstruction actuelle de la série des princes lombards de Salerne, excluant à coup sûr l’existence d’un Guaimar V, acceptée par Grierson, pourrait rattacher les follis anépigraphes du trésor en question à la période de Guaimar IV (1018-1052)11. Je dirais, en définitive, que l’on ne peut pas attribuer la plus grande partie des follis salernitains, qui descendent, par les surfrappes, de la monnaie « OPULENTA SALERNO », à une période étroitement limitée, celle de Robert Guiscard. Les trois deniers du Puy, en s’en tenant aux conclusions de Lafaurie12 et de Mme Dumas13, datent des années 1031. Des deniers de la monnaie de Pavie, le premier appartient à Otton III (983-1002) (fig. 1 i), le second à Hardoin d’Ivrée, roi d’Italie de 1002 à 1014 (fig. 1 l). Le dernier denier, de Lucques, devrait remonter à Conrad II (1026-1039) (fig. 1 m).

           

           Passons aux monnaies des réserves du Musée de Salerne.

           La classification commencée des monnaies sélectionnées dans cet amas permet d’obtenir de nouveaux renseignements sur l’organisation monétaire de l’Italie méridionale aux XIe et XIIe siècles. Il devient également nécessaire, à la lumière des récents résultats archéologiques, de reprendre l’analyse des ateliers monétaires méridionaux. En particulier pour Salerne, le premier objectif consiste à classer systématiquement les collections du Musée de la Province de Salerne, déjà mentionné, mais aussi la collection Foresio déposée à l’abbaye de la Cava dei Tirreni et la riche collection du Musée diocésain de Salerne. C’est un travail énorme, mais indispensable pour arriver à des conclusions certaines.

           Le catalogue de Capelli permet de constater qu’à l’époque normande la variété des types de monnaies de cuivre fut considérable (fig. 2), spécialement à l’époque de Roger II (1105-1154) et de Guillaume Ier (1154-1166). En comptant ensemble les follis et fractions de follis, nous avons : 8 types de Roger Borsa (1085-1111), 32 de Guillaume « le Grand Comte » (1111-1127), fils de Roger Borsa, 46 de Roger II, et bien 61 de Guillaume Ier. On retombe à seulement 9 types pour Guillaume II (1166-1189), et autant pour Tancrède de Lecce (1189-1194). À la même époque, les ateliers de Messine et de Palerme ne produisent qu’un petit nombre de types monétaires en cuivre. À partir de Roger « le Grand Comte », frère de Robert Guiscard, et jusqu’à Tancrède, on en compte seulement quatorze pour toute l’île14. Même si quelques types de l’atelier de Salerne peuvent être, en fait, considérés comme des variantes d’un même modèle, on reste surpris qu’en douze années de règne, Guillaume Ier ait senti la nécessité de changer continuellement les symboles représentés sur ses monnaies. On pourrait mieux comprendre les exigences d’un long règne comme celui de Roger II. D’autre part, le nombre élevé de types de follis ne suffit pas à lui seul pour quantifier la masse monétaire en circulation, que l’on soupçonne d’être assez importante.
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          Fig. 2 – Histogramme des types de monnaie de l’atelier normand de Salerne

           Sur la base des 451 premières pièces de cuivre provenant du Musée de la Province déjà mentionné (fig. 3), dont le nombre est encore trop réduit pour fournir des résultats statistiques convaincants, on remarque que la majeure partie doit être attribuée à Roger II, bien que le nombre de types ait été plus important sous Guillaume Ier, spécialement en ce qui concerne les sous-multiples de follis.
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          Fig. 3 – Histogramme réalisé à partir de 451 monnaies

           

           Mais à quoi pouvaient servir ces petites pièces de cuivre ?

           Il faut convenir que la production d’une telle quantité de types de follis et de leurs sous-multiples ne peut se comprendre si l’on considère l’or et l’argent monnayés dans le royaume normand d’Italie. Bien que sur l’or existe une importante documentation de sources écrites et que les découvertes archéologiques laissent supposer que la circulation des taris normanno-salernitains fut d’une certaine ampleur, encore que limitée au Midi italien, pour l’argent, il est certain que furent introduits en Italie méridionale des deniers français, du Puy, de Rouen (fig. 1 n, m), puis de Melgueil (fig. 1 p) qui circulaient concurremment avec des deniers de Lucques et de Pavie.

           Sur la base de la quantité des monnaies de cuivre qui furent retrouvées à Salerne, et en pratique seulement à Salerne, nous devrions croire qu’il s’agit de dénominations dont la circulation était limitée à la région. Mais il pourrait être plus judicieux d’affirmer que les follis salernitains étaient plutôt destinés à circuler en zone urbaine que dans les campagnes. Leur absence dans des sites ruraux, qui ont fait l’objet de recherches archéologiques dans les provinces d’Avellino et de Salerne, ne peut pas être l’effet du hasard. Dans ces zones, on n’a jamais eu de témoignage sur la présence de monnaies de cuivre de Salerne. Dans les collections du Musée provincial d’Avellino, ces follis sont pratiquement absents, à l’exception de quelques exemplaires. Nul doute que bien des objets des collections des musées de Campanie proviennent de trouvailles sporadiques ou ont les origines les plus diverses. Mais, par exemple, que ce soit pour la collection Foresio déjà citée, ou pour la majeure partie des monnaies du Musée provincial ou du Musée diocésain de Salerne, on en connaît la provenance locale et le système d’accumulation15. Un follis sicilien de Roger II, de l’atelier de Messine, se retrouve aussi à Salerne, comme sont aussi présents dans les réserves des Musées campaniens un petit nombre de tiers de ducal d’argent de Palerme (fig. 1 r).

           

           Il se pourrait que les follis de cuivre aient été frappés en aussi grande quantité pour assurer la paye des salariés, pour régler les travaux des artisans et pour procurer les liquidités nécessaires au fonctionnement des marchés internes, où, comme l’a écrit Ugo Tucci, la monnaie de cuivre, toujours plus dévalorisée, revêtait la fonction de monnaie fiduciaire16. De fait, leur présence indique pour le moins une économie active dans la cité normande de Salerne et cela tout au long du XIIe siècle. Les follis salernitains n’étaient donc pas utilisés hors de la ville. La quantification, sans doute encore partielle, qui est matérialisée par les deux histogrammes présentés (fig. 2 et 3), montre qu’à partir de Guillaume « le Grand Comte », l’organisation du salariat et des petits paiements se développe avec toujours plus d’ampleur, atteignant dans la ville son maximum au temps de Guillaume Ier, puis semblant présenter une chute verticale sous Guillaume II.

           Il y a plus. Dans les fouilles de Capaccio Vecchia17 seuls trois follis sur vingt et un appartiennent, avec un tari d’or de Guillaume II (fig. 1 q), à l’atelier de Salerne, alors que dix-huit sont byzantins : dix-sept sont de Romain Ier Lécapène (919-944) et un, anonyme de l’atelier de Canstantinople. Parmi les follis salernitains trouvés à Capaccio, deux, bien qu’anonymes, devraient remonter à la première moitié du XIe siècle, le troisième, selon l’étude citée de Grierson appartiendrait à Gisolf (1052-1077) ou à Robert Guiscard. La quantité de follis constantinopolitains de Romain Ier apparaît vraiment très importante en Campanie. C’est un fait extraordinaire que ces monnaies circulant si loin de leur lieu d’origine, peut-être lié à la seconde tentative de reconquête des provinces de l’Italie méridionale de la part des Byzantins. Il se pourrait aussi que les follis de Romain Ier, généralement de bonne facture, aient continué pendant longtemps à circuler, utiles aux petites exigences de la vie quotidienne, car, à ce moment, on ne connaît pas d’autre petite dénomination.

           À Salerne, le matériel numismatique est très important. Durant les dernières fouilles de la cour du château qui domine la ville, les premières effectuées de façon systématique, on a trouvé, sur un total de trente-quatre follis, deux follis de Guillaume « le Grand Comte », huit de Roger II, treize de Guillaume Ier, dix de Tancrède et seulement un follis byzantin (du type G 944 de la classification de Grierson)18 surfrappé sur un précédent follis byzantin. Ceci est à prendre comme une indication sans prétention statistique.

           

           Je m’arrête encore un moment sur le château de Salerne pour rappeler qu’il y avait été découvert un trésor monétaire très intéressant, composé de trente-quatre deniers de Rouen de la première moitié du XIIe siècle19.

           Je dois enfin ajouter que quelques monnaies récupérées pendant les fouilles du château présentent des traces d’une élaboration incomplète. Ce pourrait être des rebuts de fabrication : il est possible que, dans le château, les Normands aient installé l’atelier monétaire.
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          1 Je désire remercier Matilde Romito, directrice des Musées de la province de Salerne, qui m’a permis l’accès aux réserves du Musée de Salerne pour commencer la classification des monnaies lombardes et normandes. Après une première identification comme monnaie normande, je suis en train de procéder au nettoyage des monnaies sélectionnées presque toujours sur la base du module du flan, car les monnaies ne sont pas toujours lisibles immédiatement.

          2 R. Spahr, Le monete siciliane dai bizantini a Carlo I d’Angiò (582-1282), Zurich-Graz, 1976, p. 138, tab. XVIII, ΙΑ/Ibis, accepte avec quelques réserves la thèse de B. Lagumina, Catalogo delle monete arabe esistenti nella biblioteca communale di Palermo, Palerme, 1982, p. 226-227, rééd. anastatique Sala Bolognese, 1978.

          
            3
            R. Capelli,
            
               Studio sulle monete della zecca di Salerno
            
            , Rome, 1972 ; Ph. Grierson, « La cronología délla monetazione salernitana nel secolo XI »,
            
               Later Medieval Numismatics (11th-16th centuries)
            
            , Londres, 1979, p. 153-165.
          

          
            4
            G. Foresio,
            
               Le monete delle zecche di Salerno
            
            , ivi, 1891-1893.
          

          
            5
            M. Cagiati,
            
               I dpi monetali della zecca di Salerno
            
            , Atlante-prezzario, Caserte, 1925.
          

          
            6
            G. Foresio,
            
               op. cit
            
            , II, p. 9, table V, n
            
              o
            
             135-140.
          

          7 R. Spahr, op. cit, p. 142-143, table XVIII, montre des fractions de follis, dont on ne sait s’il faut les attribuer à Roger Ier ou à Roger II et qui ne se trouvent, selon l’auteur, dans aucun catalogue connu.

          8 L Travaini, « I tari di Salerno e di Amalfi », Rassegna del Centro di Cultura e Storia Amalfitana, no 19-20, X, 1990, p. 35-36 et p. 67, fig. 12.

          9 P. Peduto, « L’uso della cerámica nei mosaici » dans L’ambone della chiesa di S. Giovanni a Toro di Ravello, in Apollo, Bolletino dei Musei Provinciali del Salernitano, VII (1991), p. 103-109.

          10 P. Peduto, « II gruzzolo di S. Salvatore de fondaco a Salerno : follari, tari, denari del secolo XI », Rassegna Storica Salernitana, n. s., VIII, 1991, no 2, p. 33-71. Contre ma démonstration : G. Libero Mangieri, « La monetazione di Salerno e Amalfi alla luce del tesoretto di S. Salvatore de fondace », Rassegna Storica Salernitana, n. s., IX, 1992, no 1, p. 267-275, qui se contente de reprendre les arguments de Grierson.

          11 L’insertion d’un Guaimar V dans la série des princes de Salerne est due à M. Schipa, « Storia del Principato longobardo di Salerno », La Longobardia meridionale (570-1077), a. c. di N. Acocella, Rome, 1968, p. 176-184. Après sa première étude sur le sujet (Il Mezzogiorno d’Italia anteriore alla monarchia, Bari, 1923, p. 105-107), il fut réfuté par A. Santelice di Monteforte, La prima famiglia di Guaimario IV, Principe di Salerno (1012-1052), Fribourg, 1936, qui démontrait l’inexactitude où s’était fourvoyé l’illustre savant. Dans sa chronologie, V. Grumel, Traité d’études byzantines. La chronologie, Vendôme, 1958, p. 421, laisse la question ouverte, supposant un Guaimar IV (V) entre 1027 et 1052. Dans des temps plus rapprochés, C. Carlone, « I principi Guaimario e i monaci cavensi nel Vallo di Diano », Archivi e Cultura, X, 1976, Rome, 1977, p. 47-60, clot la polémique en démontrant l’inexistence d’un cinquième Guaimar. Une preuve supplémentaire de l’exactitude des considérations de Sanfelice di Monteforte et de Carlone tient dans la comparaison des indications des documents de l’abbaye de la Cava dei Tirreni entre 1047 et 1052, redatés par M. Galante, La datazione dei documenti del Codex Diplomaticus Cavensis : Appendice : edizione degli inediti, Salerne, 1980, p. 116 sq.

          12 J. Lafaurie, « Le trésor monétaire du Puy », Revue de Numismatique, s. V, XIV, 1952, p. 59-169, en particulier p. 145-147.

          13 F. Dumas-Dubourg, Le trésor de Fécamp et le monnayage en France occidentale pendant la seconde moitié du Xe siècle, I, Paris, 1971, p. 50-61, table XXVII.

          
            14
            R. Spahr,
            
               op. cit
            
            , p. 139-169.
          

          15 G. Foresio, op. cit, tome I, p. 12, tome II, p. V, no 1, raconte qu’il se rendait pendant les tempêtes marines sur la plage de Salerne, quand les vagues laissaient à découvert les détritus accumulés pour gagner des terrains sur la mer. Le moine, pour un petit pourboire, recevait de jeunes pêcheurs les petits disques de métal rouillé que les vagues mettaient au jour. Les collections du musée provincial se sont formés de la même façon, car son précédent directeur, Venturino Panebianco, les déposait en tas dans des armoires, conservées dans des bouts de papier journal, dans de petites boites de médicaments, etc., après les avoir acquises d’un vieil artisan, Matteo Villani, qui les recueillait, comme un siècle plus tôt le moine Foresio, le long des plages de la ville.

          
            16
            U. Tucci, « Le monete in Italia »,
            
               Sroria d’Italia
            
            , V, Milan, p. 570.
          

          17 Pour Capaccio Vecchia (province de Salerne), ville dont l’expansion maximale se produit vers les XIe et XIIe siècles, cf. P. Delogu, « Le monete », Caputaquis medievale I, Ricerche 1973, Salerne, 1976, p. 99-100. L. Travaini, « Le monete di Capaccio Vecchia : campagne di scavo 1974-1978 », Caputaquis medieval II, Ricerche 1974-1980, Naples, 1984, p. 357-374.

          18 Ph. Grierson, Byzantine Coins, Londres-Los Angeles, 1982.

          19 G. Libero Mangieri, « Gruzzoli di monete medievali e moderne rinvenuti nel castello di Salerno », Bolletino di Numismática, no 6-7, 1986, p. 210-213.

        

        
          Auteur

          
            Paolo Peduto

            
	Université de Salerne

          

        

      

    

  
    
      
        
          Les moines et les patrons de Saint-Évroult dans l’Italie du Sud au XIe siècle

        

        Marjorie Chibnall

      

      
        
           La grande abbaye normande de Saint-Évroult, qui fut fondée vers 1050, était située, d’après Orderic Vital, « dans une région pauvre où vivaient des compatriotes hostiles », et les moines durent souffrir bien des épreuves au cours des premières années de son existence. Dans une région déchirée par des guerres privées, les fondateurs de l’abbaye ne pouvaient pas échapper aux dangers et aux difficultés de l’époque. Quelques-uns rejoignirent les rangs des rebelles ligués contre le duc Guillaume et furent contraints à l’exil1. Plusieurs d’entre eux prirent le chemin de l’Italie et réussirent à gagner des fiefs au service des princes lombards et des Normands établis en Pouille et en Calabre. Ils comptaient parmi eux des frères et des cousins des moines de Saint-Évroult, et ce fut vers eux que les religieux d’Ouche se tournèrent pour demander des secours, quand leurs propriétés normandes furent ravagées aux cours des guerres. De telles circonstances favorisèrent l’établissement de liens d’amitié entre l’église normande et ses amis normands d’Italie.

           

           On peut lire l’histoire des événements qui aboutirent à l’établissement des moines de Saint-Évroult en Italie dans les pages de l’Histoire ecclésiastique d’Orderic Vital, un des meilleurs historiens médiévaux. Les deux familles, Giroie et Grandmesnil, qui avaient fondé l’abbaye, avaient toutes les deux des parents dans l’Italie du sud2. Parmi les parents des Giroie se trouvaient Guillaume d’Échauffour et Guillaume, fils d’Ernaud d’Échauffour ; ce dernier obtint dans la Pouille l’investiture de trente châteaux forts et il épousa une femme lombarde3. Un autre parent, Guillaume de Montreuil, dit « le bon Normand », s’établit en Italie avant 1050 et, après plusieurs années de service sous Richard, prince de Capoue, quitta la principauté de Capoue et devint princeps militiae dans l’armée du pape4. Ce fut pendant son service à Capoue qu’il proposa d’offrir aux moines de Saint-Évroult une partie des trésors qu’il avait gagnés et les pria de lui envoyer un fidèle délégué pour les recevoir. Son père, le vieux Guillaume fils Giroie, s’offrit volontiers pour ce service. Quoiqu’il mourût en Italie et que la plus grande partie du trésor fût volée, l’épisode ouvrit une nouvelle source de revenus pour les moines5. Les liens étroits avec leurs parents en Pouille et en Calabre durèrent plus d’un demi-siècle.

           L’autre famille fondatrice fut celle des Grandmesnil, apparentée aux Giroie. Les Grandmesnil ont joué un grand rôle dans l’établissement des moines de Saint-Évroult en Italie, car Robert de Grandmesnil, fils de Hadvise Giroie, y prit l’habit monacal et accéda à l’abbatiat en 10596. Sa sœur Judith devint plus tard femme de Roger, le grand comte de Sicile, frère de Robert Guiscard. Orderic Vital n’approuvait pas le mariage de Judith qui, d’après lui, avait pris le voile7. Il semble, cependant, que Judith et sa sœur Emma s’étaient réfugiées dans une chapelle près de l’abbaye de Saint-Évroult pour échapper à la colère du duc Guillaume contre leur famille. Elles avaient peut-être pris le voile, comme d’autres femmes pieuses qui vivaient près des monastères. Ainsi Éva, veuve de Guillaume Crispin, et Basilie, veuve de Gérard de Gournay, prirent le voile des mains de l’archevêque de Rouen et se soumirent à la direction de l’abbé du Bec-Hellouin8. Mais il est également possible qu’elles n’aient porté le voile quelque temps que pour se protéger contre leurs ennemis, et qu’elles n’aient jamais prononcé de vœux. Selon Lanfranc, de telles femmes n’avaient pas renoncé au droit de se marier plus tard9. Il est même possible que Judith fût fiancée à Roger avant son départ de Normandie10. Mais, quoi qu’il en soit, son mariage doit avoir contribué à assurer la bienveillance de la famille de Hauteville envers les moines de Saint-Évroult.

           Avant 1060, ces moines comptèrent sur leurs amis en Italie pour obtenir des subsides et des trésors. Mais, à partir de 1061, des liens monastiques furent établis. Vers 1060 Robert fils de Giroie se révolta contre le duc Guillaume et la colère du duc tomba sur tous ses parents. Il priva de leurs terres et contraignit à l’exil Hugues de Grandmesnil, Ernaud d’Échauffour et leurs vassaux. Robert de Grandmesnil, frère d’Hugues et abbé de Saint-Évroult, fut convoqué à la cour du duc Guillaume pour y répondre de divers méfaits dont il était accusé (faussement, dit Orderic)11. Ne voulant pas s’exposer à la colère du duc, il quitta la Normandie en janvier 1061 et s’enfuit à Rome pour demander le secours du pape Nicolas II. Mais quand il essaya de revenir, accompagné de deux cardinaux munis de lettres apostoliques, le duc entra dans une violente colère et dit qu’il recevrait volontiers les légats du pape comme père commun des fidèles, mais que si quelque moine de son duché essayait d’entamer un procès contre lui, il le ferait pendre par son capuchon au plus haut chêne, de la forêt voisine12. Alors Robert ordonna à ses moines de le suivre en exil et il partit de nouveau pour l’Italie, accompagné de neuf moines qui voulurent partager l’exil de leur père abbé. Parmi eux se trouvaient Bérenger, fils d’Ernoul, « copiste distingué », Reynaud le Grand, « habile dans l’art de la grammaire », et Robert Gamaliel, « chantre illustre »13. Peu nombreux, ils avaient quand même des talents divers et étaient bien capables d’établir les coutumes monastiques de Saint-Évroult dans les abbayes italiennes.

           

           Robert commença par demander du secours à son cousin, Guillaume de Montreuil, qui lui donna la moitié de la cité d’Aquino qu’il possédait en principe. Mais, semble-t-il, Aquino était encore à conquérir14. Richard, prince de Capoue, promit beaucoup, mais ses promesses furent vaines. Alors Robert se rendit à la cour de Robert Guiscard, duc de Pouille. Celui-ci était un des douze fils de Tancrède de Hauteville qui, avec ses demi-frères, Dreux et Hugues et son frère Roger s’était établi en Italie15. Il accueillit avec joie ses compatriotes et leur donna l’église de Sant’Eufemia dans la vallée de Nicastro. C’était une église ruinée que Robert voulait restaurer en l’honneur de la Vierge Marie ; il donna à cette église de grands biens et établit là la première communauté de moines normands16. Aujourd’hui l’abbaye est détruite et presque perdue au milieu des bambous, mais les ruines immenses témoignent encore de l’ancienne grandeur de l’abbaye. D’après Orderic, Fressende, la femme de Tancrède de Hauteville et la mère de Robert Guiscard et de Roger, y fut enterrée17, et quoique Hubert Houben doute de la véracité de cette affirmation, on pourrait croire que Guiscard ait voulu transférer dans une abbaye bénédictine les cendres de sa mère, comme quelques années plus tard il transféra celles de ses frères Dreux et Onfroi dans l’abbaye de Venosa18. De plus, il est possible que le choix de Sant’Eufemia comme emplacement d’une nouvelle abbaye bénédictine s’explique par le désir d’établir une espèce de zone neutre entre les conquêtes de Guiscard et celles qui furent concédées à son frère Roger19. En 1061-1062, date probable de la fondation de l’abbaye, les relations entre les frères étaient mauvaises20, et ils pouvaient espérer que le tombeau de Fressende pourrait garantir une petite oasis de paix.

           Un peu plus tard, raconte Orderic, Guiscard confia à Robert de Grandmesnil l’abbaye de La Trinité de Venosa et celui-ci choisit comme abbé son compagnon Bérenger fils d’Ernoul21. L’ancienne abbaye lombarde de Venosa avait été restaurée par les Hauteville ; Dreux en avait projeté la restauration et, après sa mort, son frère Onfroi avait fait construire une grande abbaye et l’avait peuplée de moines du Mont-Cassin22. Bérenger y rencontra une communauté de vingt moines bénédictins. D’après Orderic, il « trouva le petit troupeau fort occupé de vanités mondaines et fort paresseux à s’acquitter du culte de Dieu ; mais ensuite, aidé par la grâce divine, il porta le nombre à cent, et leur inspira noblement un grand zèle pour toutes les vertus »23. On ne doit pas prendre tout cela au pied de la lettre ; peut-être la vérité est-elle que les coutumes monastiques du Mont-Cassin n’étaient pas les mêmes que les coutumes ébrulfiennes, mais il est évident que la communauté se développa sous l’abbé Bérenger et que plusieurs moines devinrent évêques ou abbés.

           Guiscard, continue Orderic, confia à Robert un troisième couvent, la Sainte Trinité de Mileto, qui reçut comme abbé Guillaume fils d’Ingran24. Celuici était né à Saint-Évroult et y avait été fait clerc. Mais il avait été élevé au monacat à Sant’Eufemia. Ménager a démontré qu’Orderic « ne dit nullement que la création de la Trinité de Mileto est due à Robert Guiscard, mais seulement que l’abbaye fut soumise par lui à Robert de Grandmesnil… comme filiale de Sant’Eufemia », et que « ce qui a été préservé de son chartrier nous la désigne comme l’œuvre de Roger Ier, comte de Sicile et de Calabre »25. Mileto fut le plus important des châteaux forts de Roger en Calabre, et c’est là où, en 1062, il épousa Judith, sœur de Robert de Grandmesnil26. Après la fondation de La Trinité de Mileto, il établit les coutumes monastiques de Mileto en Sicile27. Ainsi, dit Orderic, « dans ces trois monastères d’Italie on suit le chant de l’abbaye d’Ouche et on y observe aujourd’hui les coutumes de cette maison, autant que le lieu et la volonté des habitants le permettent »28.

           

           On peut se demander s’il est possible de trouver dans d’autres sources quelques confirmations de la vérité du récit d’Orderic. Sans aucun doute, l’essentiel du récit est digne de foi. Mais c’est une histoire écrite un demi-siècle après les événements et fortement influencée par la sympathie de l’écrivain pour les moines de son monastère. On ne peut pas se fier à la véracité de tous les détails ; de temps en temps Orderic se contredit lui-même. Par exemple, dans ses interpolations aux Gesta Normannorum ducum de Guillaume de Jumièges, il dit de la fondation de Sant’Eufemia que Guiscard attribua à l’abbé Robert « une petite église située au bord de la mer de Calabria, qui fut dédiée en l’honneur de sainte Eufémie »29. Quand il écrivit l’Histoire Ecclésiastique, il dit que l’église de Sant’Eufemia était située au bord de la mer Adriatique, où il y avait des ruines d’une cité ancienne nommée Brixia30 : le vrai nom de la cité était Lampetia et la mer Adriatique est de l’autre côté de l’Italie. On trouvera probablement d’autres petites erreurs, surtout en matière de dates et quelquefois de noms. Sur l’histoire de ces trois abbayes il y a très peu d’informations utiles dans les grandes chroniques italiennes ; et des Cronica Venosiana il ne reste que quelques passages consacrés à l’analyse des chartes copiées par Giovanni-Battista Prignano au XVIIe siècle31. Geoffroi Malaterra, normand d’origine, qui écrivit l’histoire des exploits du comte Roger de Sicile, fut moine dans l’abbaye de Sant’Agata de Catane. Orderic parle de lui et de son œuvre, mais il n’y a aucune preuve qu’il l’ait jamais vu32. Houben est un peu sceptique à propos des détails qu’Orderic donne de sa vie. Mais ce dernier aurait pu les apprendre de son ami, le moine Benoît, qui avait passé trois ans à Sant’Eufemia.

           De plus, parmi les restes épars des chartes des trois monastères il y en a quelques-unes qui confirment l’essentiel de son récit. La charte de fondation de Sant’Eufemia a un intérêt spécial. Comme l’écrit Ménager : « La manière dont est exprimée la datatio sollicite le rapprochement avec les diplômes normands contemporains… », et « la longueur et les particularités de la sanctio semblent aussi corroborer l’origine normande du rédacteur du document »33. On peut se demander si ce rédacteur fut Bérenger, le scribe distingué, ou Reynaud le Grand, le grammairien. Robert Guiscard emploie dans cette charte la formule Dei gratia dux (formule en honneur auprès du duc Guillaume de Normandie), et non divina favente dementia dux, qu’on trouve le plus souvent dans ses autres chartes34. L’abbaye garda longtemps le petit couteau, appelé canniuectus ou canivet, avec lequel le duc avait remis les propriétés données avec la charte, coutume très répandue en Normandie35. Et la sanctio contient des menaces à l’encontre de l’éventuel violateur de la charte : « si une personne connaissant notre commandement tente par une audace téméraire de s’y opposer et d’y contrevenir, qu’il soit effacé du livre des vivants et qu’il ne soit pas inscrit parmi les justes », formule qui rappelle la malédiction dans la charte de fondation de Saint-Évroult, deleatur de libro uiuentium et cum iustis non scribatur36. Et les deux chartes de fondation, de Sant’Eufemia et de Saint-Évroult, garantissent l’élection des abbés selon les préceptes de la règle de Saint-Benoît.

           

           L’importance de l’influence liturgique est bien attestée aussi. Les coutumes de Saint-Évroult furent fortement influencées par celles de Cluny, indirectement par Dijon et Jumièges, abbayes réformées par Guillaume de Volpiano, et directement grâce à Robert de Grandmesnil, qui avait passé quelque temps à Cluny au cours de son noviciat. Robert avait été accompagné en revenant par le moine Bernfrid, avec la mission d’enseigner les coutumes de Cluny aux moines d’Ouche. Il avait encouragé également la musique et envoyé deux jeunes moines à Chartres pour apprendre l’office de Saint-Évroult qu’il avait fait composer par Ernoul, premier chantre de Chartres37.

           Le témoignage d’Orderic est corroboré par les manuscrits musicaux des églises siciliennes. Ici les recherches du professeur David Hiley sont de grande valeur. Son analyse de plusieurs livres liturgiques originaires de Palerme et de Catane, aujourd’hui à la Bibliothèque Nationale de Madrid38, a démontré la richesse et la variété des chants liturgiques connus dans le royaume des Hauteville au XIIe siècle, et l’importance de l’influence des églises de Normandie, de la région de Chartres, de Paris et de Dijon39. Par exemple, le tropaire de Saint-Évroult, conservé à la Bibliothèque Nationale de Paris40, démontre une concordance remarquable des séquences et de l’Ordinaire de la Messe avec deux autres manuscrits palermitains, dont le plus ancien date de la fin du XIe ou du commencement du XIIe siècle. On ne doit pas oublier que la coutume monastique de Saint-Évroult était déjà éclectique et comprenait des éléments empruntés à Cluny, à Jumièges, à Chartres et à Dijon. Il semble, alors, que les moines ébrulfiens exercèrent les influences les plus importantes sur la vie liturgique des monastères bénédictins en Calabre et en Sicile. Sant’Agata de Catane avait été restaurée par Roger avec l’aide d’Ansger, un moine de Sant’Eufemia41 ; évidemment on aurait pu entendre le chant d’Ouche sur les pentes du Mont Etna. Le plus ancien des tropaires de la Chapelle Palatine de Palerme avait probablement accompagné les chapelains du comte Roger dans les voyages de Mileto à Messine et ensuite à Palerme42 ; et ceux-ci auraient pu apprendre la liturgie chantée dans l’abbaye de Mileto, filiale de Sant’Eufemia. Les saints vénérés à Catane et à Palerme, tels que saint Bénigne et saint Julien, attestent aussi l’influence normande et française43. Le professeur David Hiley a démontré que « dans les tropaires siciliens tout le matériel n’est pas arrivé en Sicile directement de France. Une partie avait été certainement utilisée dans les abbayes de l’Italie normande (Aversa, Venosa, Sant’Eufemia et Mileto) dont les livres de musique nous manquent »44.

           L’influence ébrulfienne se manifeste également dans les services obituaires assurés par l’abbaye de la Trinité de Venosa, dont « le livre du chapitre », qui a été rédigé vers le milieu du XIIe siècle avec l’addition de noms jusqu’à la fin de ce siècle, est probablement « le document le plus important de la tradition commémorative en Pouille et en Basilicate »45. On peut le comparer au livre du chapitre de Saint-Évroult, qui se trouve aujourd’hui à la Bibliothèque Nationale. Dom Jean Laporte, l’éditeur de la nécrologie ébrulfienne, croit que « la mesure des suffrages pour les défunts de la maison à l’époque de la restauration en 1050… devait être fort proche des règlements de Cluny, que connaissait Robert de Grandmesnil »46. Il démontre que quatre-vingt-sept monastères, parmi lesquels on compte la Trinité de Venosa, avaient été affiliés à Saint-Évroult. Quand un moine de la maison mourait, les moines d’Ouche « célébraient une messe conventuelle et, à partir du lendemain de la sépulture, chaque prêtre devait dire un trentain de Messes, et en même temps le couvent célébrait un trentain d’offices »47. On donnait aussi à un nombre déterminé de pauvres du pain, du vin et des mets divers. La Trinité de Venosa fut une des plus favorisées des maisons affiliées. On lit dans le nécrologe de Saint-Évroult que pour un moine défunt de cette maison d’Italie on devait faire la même chose que pour ses propres moines48. Le caractère essentiel de ces suffrages était l’association de la commémoration liturgique avec les aumônes pour les pauvres. On le trouve dans l’office général pour les moines et les bienfaiteurs institué par l’abbé Osbern de Saint-Évroult49, comme à Cluny et dans plusieurs maisons clunisiennes50. La coutume, cependant, n’était pas particulière à Cluny. On la trouve également en Italie, par exemple au Mont-Cassin aussi bien qu’à Venosa51 ; et cette sorte de lien établi entre service liturgique et service social est caractéristique du monachisme bénédictin au Moyen Âge.

           À cause de ces relations spirituelles, les contacts entre Saint-Évroult et Venosa durèrent assez longtemps. On sait que le moine Benoît visita ses parents à Sant’Eufemia, probablement vers la fin du XIe siècle52, et il est possible que d’autres le suivirent. Mais ce furent des contacts personnels. Venosa était plus étroitement lié au monastère normand. De plus, à partir de 1087, date de la translation à Bari des reliques de saint Nicolas53, Venosa se trouvait sur la route des pèlerins. Guillaume Pantoul, fondateur d’un prieuré de Saint-Évroult à Noron près de Falaise, réussit à obtenir un doigt du saint pour son prieuré54. Deux autres personnes, voleurs de reliques, tombèrent malades et se réfugièrent à Venosa55. L’un d’eux, un chevalier nommé Christophe, prit l’habit monastique à Venosa et donna à l’abbaye la relique qu’il avait volée. Un autre, chantre de l’abbaye de Saint-Nicolas d’Angers, fut obligé par un moine de Venosa, qui soupçonna le vol, de renoncer à la relique. Les croisés aussi s’arrêtaient là en traversant la Pouille56. Il est possible que le chevalier nommé Erembaud, qui devint moine à Venosa, ait été un croisé. Et les bienfaiteurs qui partaient pour la Terre Sainte pouvaient espérer jouir des suffrages des moines après leur mort. Richard de Salerne, croisé et ami de Bohémond, dont les aventures sont décrites dans l’Histoire Ecclésiastique d’Orderic Vital, appartenait à une famille de bienfaiteurs de l’abbaye. Il devint prince de Maresh ; on ne sait pas la date de sa mort, mais le professeur George Beech a suggéré récemment qu’il aurait pu être le comes Ricardus dont le nom est écrit dans le nécrologe de Venosa57.

           

           En conclusion, on peut se demander quel rôle jouèrent les trois monastères fondés sous l’influence de Robert de Grandmesnil. Peut-on croire, comme l’a proposé L.-R. Ménager, que Robert Guiscard trouva dans ces moines un instrument de « normanisation » et qu’il poursuivit une politique de substitution des moines bénédictins normands aux moines grecs58. Cette hypothèse est contestée par Hubert Houben, qui préfère une interprétation plus nuancée59, avec raison, me semble-t-il. Guiscard avait combattu longtemps pour s’établir dans ses duchés et pouvait apprécier la diversité sociale des peuples soumis à sa loi. Sa deuxième femme fut une Lombarde, et il y avait des enclaves grecques dans certaines parties de ses domaines, par exemple dans le Sila. Les Normands savaient s’adapter aux mœurs des peuples vaincus. Guiscard fut le bienfaiteur de plusieurs monastères grecs et lombards et l’une de ses abbayes préférées fut La Cava, fondée par les princes lombards de Salerne. Il dota aussi d’autres abbayes bénédictines, notamment le Mont-Cassin, qui devint plus tard le lieu de sépulture de sa deuxième femme, Sikelgaite. Mais, comme les Normands en Angleterre, il accueillit les moines venus de son pays natal et il voulut bénéficier de leur aide. Venosa, près du château ducal de Melfi, devint le mausolée des premiers comtes normands de Pouille. Guiscard transféra là les cendres de ses frères60 et y fut enseveli lui-même61. La famille de Hauteville avait droit aux suffrages spirituels des moines. On trouve dans le nécrologe les noms de Dreux, de Robert Guiscard, de Roger comte de Sicile, de Roger Borsa et de son fils Guillaume, de Roger II roi de Sicile et de sa première femme Elvire62. Il n’est pas étonnant que, après la conquête souabe, Venosa soit devenu un centre de loyauté normande63.

           

           Les contacts entre Saint-Évroult et les monastères de Sicile contribuèrent aussi à l’enrichissement mutuel de leur vie et de leur culture religieuses. L’abbaye de Saint-Évroult posséda un exemplaire du tonaire de Gui d’Arezzo, aujourd’hui dans le même volume que le tropaire de l’abbaye conservé à la Bibliothèque Nationale64. Il semble que l’influence musicale fût réciproque. M. Huglo croit que ce volume « est une preuve importante de la diffusion du matériel musical italien en Normandie, à travers le royaume normand de Sicile et de l’Italie du Sud »65. La réciprocité est marquée aussi dans les vies des saints (comme celle de saint Nicolas), dans l’échange des reliques et aussi dans les histoires. Les moines normands s’intéressaient beaucoup à l’histoire de la gens Normannorum en Sicile et les historiens siciliens imitaient leurs compatriotes de Normandie. Le grand comte Roger avait peut-être entendu parler des œuvres de Dudon de Saint-Quentin et de Guillaume de Poitiers quand il manda et ordonna au moine Geoffroi Malaterra d’écrire l’histoire de ses propres conquêtes66. Malaterra, certainement normand d’origine, avait passé plusieurs années en Pouille et en Calabre. Il vint à Sant’Agata, après un séjour à Mileto67. La question de ses sources est controversée. La plus grande partie fut probablement orale, ainsi que le croyait Ernesto Pontieri68 ; mais il devait savoir quelque chose de la tradition historique de Normandie, où la commémoration des exploits des ducs contribuait à leur pouvoir et à leur dignité. Réciproquement, Orderic savait que Malaterra avait décrit les triomphes des Normands en Italie, même s’il n’a jamais lu son livre. Et Guillaume de Pouille, né peut-être en Pouille où il a vécu longtemps, et probablement d’origine normande69, écrivit La Geste de Robert Guiscard, dont le seul manuscrit qui subsiste actuellement provient de la bibliothèque de l’abbaye du Mont-Saint-Michel. Et l’abbaye du Bec-Hellouin posséda au XVIe siècle un autre manuscrit de son œuvre, aujourd’hui perdu70. L’existence de ces manuscrits dans les bibliothèques normandes, comme des manuscrits de l’œuvre de Gui d’Arezzo, s’explique par les relations intenses qui existèrent entre la Normandie et l’Italie méridionale dès la deuxième moitié du XIe siècle. On ne doit pas exagérer l’importance de Saint-Évroult dans la formation de ces relations ; mais on ne peut pas non plus douter que les moines de cette abbaye ont joué un rôle significatif, surtout dans la diffusion des coutumes monastiques et de la liturgie.
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           La conquête normande en Italie était destinée à unifier dans le Royaume de Sicile des populations chrétiennes, de rite soit gréco-byzantin soit latino-romain, et des populations musulmanes. À l’entreprise normande la papauté ne pouvait pas rester indifférente pour plusieurs raisons. La conquête coïncidait avec le renouveau de la papauté romaine, qui, avec Léon IX, prit l’initiative du mouvement réformateur dans l’Église latine. Elle coïncidait aussi avec le conflit entre Rome et le patriarcat de Byzance, conflit qui engendra l’excommunication réciproque et le schisme. Après quelques années, un contraste violent opposait aussi la papauté réformatrice à l’Empire d’Occident1.

           La papauté, qui était devenue un acteur parmi les puissances du temps, était désormais forcée de considérer les entreprises normandes avec attention, et non sans souci. Elle avait des intérêts spirituels, mais aussi temporels à défendre. L’expansion de l’Église latine au détriment de l’Église grecque, le rétablissement de l’Église et sa réorganisation en Sicile, l’extension de la réforme ecclésiastique étaient des objectifs naturels et de caractère religieux. Sur le plan politique la papauté ne pouvait rester insensible, ni aux protestations de la population et des établissements ecclésiastiques latino-lombards de l’Italie méridionale (surtout de la grande abbaye bénédictine du Mont-Cassin) contre les violences et les abus des Normands, ni aux menaces et aux empiétements sur les territoires de l’État pontifical en gestation et contre Rome même.

           L’opposition militaire à la conquête normande, conduite par Léon IX, fut abandonnée, non seulement à cause de son échec sur le champ de bataille (avec la capture du pontife en 1053), mais aussi parce que la papauté luttait désormais avec l’Empire germanique à propos de la réforme et ne pouvait pas risquer que Rome fût prise en tenaille entre le nord et le sud. L’alliance qui fut conclue à Melfi en 10592 naquit de la conjonction des intérêts politiques des conquérants normands avec les intérêts temporels et spirituels, les uns complémentaires des autres, de la papauté en lutte contre l’empereur et la partie conservatrice de l’Église. Il s’agissait pour la papauté de réaliser à travers la réforme ecclésiastique l’autonomie de l’Église du pouvoir temporel et d’affirmer sur l’Église le gouvernement du pape, qui était également l’expression du mouvement réformateur.

           

           L’élection du pape Nicolas II avait été contestée par la famille romaine des Tuscolani avec un schisme, et, ensuite, ce pape avait modifié le système d’élection pontificale en légalisant a posteriori sa propre élection et en attribuant le rôle décisif au groupe réformateur des cardinaux évêques. Aussi rechercha-t-il le soutien militaire des Normands. Il se rendit à Bénévent, ancienne capitale du duché lombard, puis à Melfi, nouvelle capitale des conquérants normands. Il réunit l’Église locale en synode et reconnut les Normands Richard d’Aversa et Robert Guiscard de Hauteville respectivement comme prince de Capoue et comme duc de Pouille et de Calabre et futur duc de Sicile. Il en reçut hommage lige et serment de fidélité avec l’obligation de soutenir dans l’avenir les cardinaux réformateurs pour qu’ils assurent le contrôle de la succession pontificale.

           Cette légitimation de Melfi, concernant toutes les conquêtes normandes dans le sud de l’Italie, se superposait à celles qui avaient déjà été sollicitées et obtenues du pouvoir impérial ou des principautés lombardes. Elle s’opposait aux revendications de l’un et de l’autre Empire, achevait la séparation entre Rome et Byzance, favorisait la latinisation de l’Église grecque et présageait le conflit avec l’Empire allemand. À long terme, elle affirmait les droits temporels de la papauté sur l’Italie méridionale, qui n’étaient pas encore manifestement établis par la fausse donation de Constantin. Il s’agissait du droit d’investiture féodale et du domaine éminent sur le Royaume entendu comme propriété de l’Église romaine, comme sa terre et comme un fief donné par elle. Ces droits furent revendiqués par le Saint-Siège jusqu’au renoncement par Pie IX, en 1855 seulement. L’entente de Melfi, comme le décret sur l’élection du pape auquel elle était rattachée, participait de l’esprit révolutionnaire que les réformateurs ecclésiastiques donnaient progressivement à leur action. Elle reconnaissait aussi à Robert de Hauteville un primat nouveau et plus solide (parce qu’il venait de l’autorité pontificale) sur les comtes normands de Pouille et annonçait l’achèvement de l’entreprise normande avec la conquête de la Sicile musulmane.

           Si la référence à l’île n’est pas le fruit d’une interpolation, l’entreprise sicilienne avait été un des points d’accord entre le pontife romain et le duc normand. On ne sait pas si le pape s’était borné à approuver les intentions des Normands ou plutôt s’il les avait engagés dans l’expédition, qui se produisit après l’achèvement de la conquête de la Calabre, avec la prise de Reggio. La présence, une dizaine d’années auparavant, d’un archevêque Siciliensis en la personne de Hubert, ensuite évêque de Silvacandida, montrait déjà l’intérêt de Rome pour la Sicile musulmane. Le titre sicilien avait été utilisé antérieurement seulement pour des évêques relevant du patriarcat de Byzance, dont la Sicile avait dépendu dès le VIIIe siècle. Son emploi pour un évêque latin ne manifestait pas encore un programme de reconquête et de rechristianisation par l’Église de Rome, mais plutôt la volonté d’affirmer les droits de l’Église romaine sur l’île, en opposition avec le patriarcat de Constantinople. On est, en effet, en 1050 et l’évêque de Sicile est un réformateur qui prononcera l’excommunication contre Byzance3.

           

           La conquête normande, arrachant la Sicile à la domination musulmane, fut donc de facto une reconquête chrétienne et apparut presque comme une précroisade aux contemporains mêmes, à une époque qui allait être celle des croisades. Ainsi le chroniqueur de l’entreprise, le moine bénédictin normand Geoffroi Malaterra, voulut-il la représenter conformément aux intentions du conquérant. L’entreprise normande ne fut cependant pas conduite selon la logique d’une guerre de religion : les envahisseurs s’allièrent aux musulmans eux-mêmes en exploitant leurs rivalités. Malgré tous les exemples de tolérance religieuse donnés par les conquérants, l’entreprise normande en Sicile, correspondant même à des intérêts et des exigences politiques et militaires, ne pouvait pas de toute façon échapper au caractère religieux qui naissait des faits. Et cela quels qu’aient été les propos mêmes des Normands et les intentions successives de propagande de leurs chroniqueurs, ainsi que les interventions et les intérêts pontificaux. Roger de Hauteville, le conquérant normand, devait inévitablement réintroduire la religion chrétienne dans la grande île méditerranéenne, quelle que fût la profondeur de ses sentiments.

           Dès le début de la conquête Roger s’occupa de la réorganisation de l’Église sicilienne, dont les structures dépendant de Byzance avaient été déracinées par la domination musulmane4. Lorsqu’ils entrèrent à Palerme en 1072, les Normands y trouvèrent un archevêque grec, appelé Nicodème, qui, faisant son possible, exerçait ses fonctions au-dehors de la ville. Ils le réinstallèrent dans la cathédrale, auparavant transformée en mosquée5. Quoique cet épisode soit par son importance le seul connu et quelque pitoyables qu’on puisse imaginer les conditions du christianisme, Nicodème ne fut certainement pas le seul ecclésiastique gréco-chrétien que les Normands rencontrèrent en Sicile. On peut imaginer que les membres subsistants du clergé et de la hiérarchie parmi les chrétiens de Sicile furent sortis de l’ombre et réintégrés dans le plein exercice des fonctions ecclésiastiques, chaque fois qu’il y eut des situations et des nécessités semblables au cas palermitain. La reconnaissance de l’archevêque grec de Palerme ne détermina pas le retour à la sujétion vis-à-vis du patriarcat de Byzance, envers lequel, sous Michel Cérulaire, le schisme avait été consommé en 1054. Nicodème fut donc confirmé par le pape Alexandre II.

           Avec cette reconnaissance, les Normands avaient satisfait à une exigence de respect pour une situation de fait, d’après laquelle était grec tout ce qui restait encore en Sicile de l’Église chrétienne parmi la population de langue grecque. Dans le sud de l’Italie Robert Guiscard respectait également l’épiscopat grec, mais le siège apostolique avait entrepris de regagner les diocèses méridionaux.

           Le clergé latin arriva en Sicile à la suite des armes normandes. Les conquérants, au début, l’auront employé pour leurs besoins d’ordre religieux. Roger de Hauteville, frère de Robert, célébra à Troina, qui était devenue son quartier général, son premier Noël en Sicile en 1061, au tout début de l’entreprise. En décembre 1080 seulement un évêque latin fut nommé pour la première fois, justement à Troina, dans l’intérieur montagneux de l’île. Le récit même de l’établissement du nouveau diocèse suggère que l’Église, avant d’être transformée en cathédrale, était déjà bâtie et fonctionnait pour les nécessités des Normands, surtout pour celles du comte Roger et de sa cour. Elle disposait naturellement d’un clergé latin.

           La nomination du premier évêque latin fut un changement considérable. Le pape Grégoire VII comprit très bien les profits et les dangers qui pouvaient en provenir. Le grand pontife, âme de la réforme ecclésiastique, regretta que le choix de l’évêque Robert ait été effectué exclusivement par Roger de Hauteville, sans aucune participation du pape ni d’un légat. Grégoire défendit au comte d’agir ainsi de nouveau, mais autorisa quand même le sacre. Ses doléances n’étaient pas formelles, puisqu’il comprenait le danger d’une pratique opposée au principe réformateur de la non-ingérence de l’autorité temporelle dans la nomination des évêques. L’élection de l’évêque de Troina, quoique fruit de la seule volonté du comte normand, réalisait pourtant le retour de l’Église sicilienne à l’obédience romaine, ce qui était dans les programmes pontificaux. En 1083, à Palerme, il y avait également un évêque latin6.

           L’établissement en Sicile d’une hiérarchie latine répondait aux intérêts normands. Il assurait le maintien de l’alliance avec la papauté, qui avait encouragé l’entreprise sicilienne. L’excellence des rapports avec le pape s’était manifestée autrefois après Melfi, à l’initiative de Roger même, lorsque, victorieux dans la bataille de Cérami, il envoya au pape Alexandre II des chameaux entre autres dépouilles de guerre. Le pape accorda à son tour aux combattants chrétiens sa bénédiction, l’indulgence et l’étendard pontifical7. En faisant abstraction de toute considération sur la signification et la valeur de l’épisode en droit féodal, de toute façon il faut remarquer que ce geste renforce, selon le récit de Malaterra, le caractère religieux et « croisé » de l’entreprise normande en Sicile.

           Roger n’avantagea le clergé et le monachisme grecs que pour des raisons transitoires de politique intérieure. Lorsque fut achevée la phase la plus délicate de la conquête, qui imposait de ne pas s’aliéner la population gréco-chrétienne, mais au contraire d’en recueillir les faveurs, il importa surtout à Roger d’avoir en Sicile une Église à la fidélité sûre, une Église normande, qui ne fût pas trop attirée par Rome. Agrigente, Mazara, Syracuse, Catane et Messine furent les autres étapes des fondations épiscopales de Roger Ier avec la nomination d’évêques exclusivement latins8. Il est significatif que tous ces diocèses, sauf Mazara, étaient placés là où il y avait eu déjà un siège épiscopal grec, peut-être pour garantir le remplacement de l’ancienne dépendance vis-à-vis de Byzance, plutôt que pour mettre en évidence la continuité de la tradition. En 1093 il y avait encore à Syracuse un clergé grec à côté de l’évêque latin. Dans la ligne de la latinisation fut aussi inscrit le déplacement à Messine de l’évêque de Troina, au moyen de la renaissance du diocèse de Messine, autrefois grec, et de l’union des deux sièges.

           La réorganisation des diocèses siciliens, dont le comte normand assure la délimitation et la dotation, est reliée par le chroniqueur Geoffroi Malaterra à une phase avancée de la conquête et à une sorte de conversion religieuse de Roger9, avec quelque contradiction puisqu’il l’avait présenté dès le début animé par un esprit religieux. À la même époque eut lieu en Sicile l’entrevue de Roger avec le nouveau pape Urbain II. Par conséquent, la réorganisation et la latinisation de l’Église sicilienne sont liées, soit à l’achèvement de la conquête, soit au colloque avec le pape et à la prétendue conversion de Roger.

           En 1088, tout de suite après son élection, Urbain II pénétra dans les territoires normands en quête de protection et d’alliance, alors que Rome était occupée par les partisans de l’antipape impérial Clément III, et il arriva en Sicile où Roger était en train d’achever la conquête de l’île et de la réintégrer dans le monde chrétien. Urbain, qui, peu après, allait prêcher la croisade, montrait déjà de l’intérêt pour des horizons nouveaux. Selon le chroniqueur normand, le pape souhaitait examiner avec le comte sicilien l’affaire orientale, c’est-à-dire les relations avec l’empereur byzantin Alexis Comnène et avec l’Église grecque10. En reconnaissant que le conquérant de la Sicile, après la mort de son frère Guiscard, était désormais le pouvoir le plus ferme parmi les Normands d’Italie, le pape français souhaitait certainement s’en assurer l’appui. Dans le colloque qui eut lieu à Troina, on aborda sûrement le problème difficile de l’Église sicilienne, qui était entièrement entre les mains du comte, telle qu’il l’avait rétablie, mais en désaccord évident avec les principes de la réforme grégorienne, dont Urbain II était un des continuateurs. Pour le moment le pape avait pourtant l’objectif d’obtenir appui et alliance contre Byzance, ce qui se manifeste dans l’engagement marqué de Roger pour la christianisation et la latinisation de la Sicile.

           

           Geoffroi Malaterra, le seul chroniqueur qui nous informe des événements, nous rapporte encore que dix années après, en juillet 1098, une autre entrevue entre Roger et Urbain eut lieu à Salerne. Ce colloque avait été précédé par la nomination de Robert, évêque de Troina et Messine, comme légat pontifical en Sicile, ce qui détermina une dure réaction du comte normand11. Le moine Malaterra, étant toujours préoccupé de montrer les mérites religieux de Roger, n’explicite pas davantage ces événements. Une copie du XVIIe siècle d’un document pontifical nous apprend que le comte emprisonna l’évêque et puis le libéra. L’arrestation paraît donc avoir été une réaction efficace contre la nomination du légat12. La chronique de Malaterra se termine de toute façon par le récit de la réconciliation entre Roger et Urbain, au moyen de l’annulation de la nomination du légat et l’octroi au comte normand d’un privilège pontifical, dont le texte est reproduit par la chronique. Autour de ce privilège, de son authenticité et de son interprétation, on a développé une littérature très abondante dès le XVIe siècle13.

           Après l’achèvement par Roger Ier de la conquête de l’île et de la réorganisation de l’Église comme Église latine, en 1098, Urbain II avait cru qu’il n’y avait plus de motifs valables pour laisser l’initiative des affaires ecclésiastiques siciliennes entre les mains du comte normand, en contradiction avec la ligne générale de la politique pontificale en matière de relations avec le pouvoir temporel. Il se proposa donc de prendre la direction de l’Église sicilienne par l’entremise d’un légat. Le comte Roger, quoique la désignation du légat fût tombée sur un évêque qui était son fidèle, n’était pas disposé du tout à consentir à la mise en application de la décision pontificale, qui menaçait de lui arracher le contrôle de l’Église en bornant ses pouvoirs en matière ecclésiastique. D’ailleurs, la prétention d’empêcher la présence de légats pontificaux dans ses propres territoires avait des pendants contemporains, surtout dans les autres territoires normands : en Normandie même et dans le Royaume d’Angleterre. En 1096 Urbain II lui-même aurait octroyé au roi Guillaume le Roux le privilège « qu’un légat romain ne serait pas envoyé en Angleterre, si ce n’est celui que le roi désignerait »14.

           Quel était en réalité le contenu de l’entente conclue entre Urbain II et le comte Roger ? Dès 1508 et par la suite, on a donné plusieurs interprétations intéressées. Selon les résultats de la recherche que j’ai publiés jadis et qu’il n’est pas possible d’exposer ici15, Urbain II excluant pour le futur la nomination de légats pontificaux sans l’avis préalable du comte de Sicile assura Roger qu’il ne nommerait plus de légats « sans l’avis du comte » (comité inconsulto). Au cas où la nomination d’un légat n’aurait pu être faite, faute d’accord, le pape reconnaissait au comte sicilien le droit d’intervention dans les affaires ecclésiastiques à la place du légat, mais selon les directives pontificales. Roger fut aussi autorisé à limiter et à contrôler la participation des prélats aux conciles. Cette concession rappelle encore ce qui se passe dans le royaume normand d’Angleterre. En conclusion, le privilège octroyé (nommé Légation Apostolique ou Sicilienne, ou aussi, au sens étymologique, Monarchie Royale) sauvait les principes de la papauté réformatrice et la substance de la politique ecclésiastique normande. Urbain légitimait, au point de vue ecclésiastique, les prétentions du comte, en lui reconnaissant la position très éminente qu’il possédait déjà dans les affaires de l’Église sicilienne, mais le pape essayait d’en régler l’exercice par octroi pontifical, dans la mesure et au service des directives pontificales.

           En qualifiant de légation l’ensemble des privilèges octroyés par Urbain II, Geoffroi Malaterra avait déjà fourni une interprétation de la bulle pontificale qui ne correspondait pas exactement au texte du document transmis par lui-même. En effet, la bulle n’attribuait pas au comte le titre de légat, mais l’interprétation de Geoffroi Malaterra résumait en substance la position de Roger : la possibilité de contrôler et dans la pratique d’empêcher la nomination de légats et de se substituer à eux. Quelques années plus tard, en 1117, le pape Pascal II confirma les positions du siège apostolique à l’égard de la Sicile, mais en introduisant une interprétation restrictive, plutôt qu’une modification du privilège d’Urbain. Pascal réaffirma, en effet, le caractère seulement exécutif de la faculté donnée au comte de se substituer au légat et la ramena à la sphère des principes généraux du droit canon qui réglaient les relations entre les deux pouvoirs, spirituel et temporel. Le pape réduisait donc la portée de la légation aux fonctions de bras droit de l’Église attribuées au comte sicilien. Selon le pape Pascal, les directives auxquelles le comte devait s’en tenir dans l’activité substitutive du légat pouvaient être envoyées aussi par des légats pontificaux ex latere, en jouant sur le fait qu’il ne s’agirait pas de légations stables et permanentes, comme cela avait été le cas pour l’évêque de Troina, mais c’était pourtant la manière de réintroduire des légats en Sicile16.

           En 1156, le concordat de Bénévent entre Guillaume Ier, roi de Sicile, et le pape Adrien IV renouvela les dispositions du privilège d’Urbain II. Le pape reconnut au roi, mais pour la Sicile seulement, deux des privilèges déjà attribués par Urbain au comte Roger : celui de pouvoir exclure les légats qui ne viendraient pas sur sa demande, alors que l’envoi des légats était libre dans la partie continentale du Royaume, et celui de pouvoir retenir à sa merci tous les ecclésiastiques appelés par Rome. Le concordat n’envisageait plus, au contraire, la possibilité pour le roi de se substituer au légat, ce qui avait permis auparavant de parler d’attribution de la Légation Apostolique. Une différenciation toute nouvelle entre territoires insulaires et péninsulaires était établie par le concordat de Bénévent, qui interdisait seulement en Sicile de faire appel à Rome dans les procès ecclésiastiques17. Il faut considérer ici que le privilège d’Urbain II ne concernait pas seulement l’île, mais, comme il était accordé à la personne de Roger et de son fils, et donc limité dans le temps, il s’étendait à tous les territoires gouvernés par le comte, y compris une partie de la Calabre. Cette limitation à la Sicile du régime spécial en matière ecclésiastique définissait le nouveau caractère, territorial et non plus personnel, des pouvoirs reconnus au roi. C’était l’attribution à la Sicile, pour raisons historiques, d’une condition particulière. Un concordat nouveau, agréé par le roi Tancrède en 1192 lors d’une crise politique grave, admit aussi en Sicile l’envoi de légats pontificaux tous les cinq ans, en supprimant aussi l’interdiction d’appel à Rome18. La Sicile perdait ainsi toute condition ecclésiastique particulière.

           Au début de l’âge moderne un juriste sicilien, Jean-Luc Barberi, soutint, d’après le texte retrouvé du privilège d’Urbain II, que le roi d’Espagne Ferdinand le Catholique, comme successeur de Roger Ier, avait en Sicile envers l’Église tous les pouvoirs du pape. Il affirma que le roi par droit héréditaire et pour toujours était le substitut du pape, son légat par droit de naissance. Cette théorie, bâtie sur le privilège de 1098 et riche de plusieurs implications qui furent développées ensuite, deviendra la doctrine officielle sicilienne en matière de relations avec l’Église. Le Saint-Siège s’opposa naturellement, soit à la théorie, soit à son application et à l’établissement d’une magistrature particulière : le Tribunal de la Monarchie Royale. C’est seulement après l’unification de l’Italie que la réalisation des principes du libéralisme détermina en 1871 le renoncement par l’État au privilège obtenu par Roger Ier, dont les prérogatives avaient été encore exercées par Garibaldi en entrant à Palerme en 186019.
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           Nombre d’édifices religieux composant le vaste panorama artistique de l’Italie méridionale des XIe et XIIe siècles font clairement référence à la production architecturale légèrement antérieure des zones française et normande en raison de leurs caractéristiques typologiques et stylistiques. Il s’agit d’un chapitre plutôt long et complexe de l’histoire de l’art médiéval, défini il y a longtemps pour l’essentiel par Émile Bertaux dans son ouvrage sur l’art de l’Italie méridionale1. Toutefois, ce savant français, animé par un esprit nationaliste, tendait trop rapidement à expliquer en termes de vague imitation des modèles français beaucoup de monuments de l’Italie du Sud qui, par eux-mêmes, font preuve de qualités plus spécifiques et dénotent des liens de parenté avec un contexte géographique et culturel plus circonscrit. Les études qui suivirent, comme par exemple la mise à jour du travail de Bertaux même, réalisée entre 1970 et 1975 par l’École Française de Rome sous la direction d’Adriano Prandi2, ainsi que les études plus récentes, ont essayé de faire le point sur le discours critique en déterminant – ne serait-ce qu’en partie – la problématique adaptée à canaliser l’étude des aspects essentiels de ce phénomène général3.

           Il n’est pas ici dans mes intentions de reconstruire de façon analytique un tableau d’ensemble qui aurait une trop grande ampleur, mais bien de mettre l’accent sur quelques échantillons du Mezzogiorno italien qui, à la lumière des restaurations et des recherches actuellement en cours, se révèlent particulièrement significatifs pour déterminer leurs modèles culturels les plus authentiques.

           Je parlerai donc de la cathédrale d’Aversa (Campanie), au déambulatoire semi-circulaire couronné de chapelles rayonnantes, puis de l’église abbatiale de Mileto, consacrée à la sainte Trinité (Calabre), qui est à considérer avec précaution comme le premier exemple italien de chœur bénédictin clunisien, appelé aussi chevet échelonné ; et, enfin, de la cathédrale d’Anglona (Basilicate), édifice peu connu et qui n’est pas encore jugé à sa juste valeur (carte no 1). Comme nous le verrons, ces modèles de référence, absolus ou partiels, devront être recherchés dans la moitié nord de la France, précisément entre la Bourgogne, le Poitou et la Normandie. En ce qui concerne la Sicile, aucun monument ne sera pris ici en considération, étant donné qu’en l’état actuel de nos connaissances, parmi les référents culturels qui caractérisent l’architecture sicilienne à l’époque normande, ce sont les modèles de l’Angleterre postérieure à la conquête qui semblent le mieux s’imposer4.
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            Carte 1 – L’Italie méridionale
          

          ***

           La cathédrale d’Aversa, dédiée à saint Paul, est désormais datée, comme on le verra, de la seconde moitié du XIe siècle5. Malgré les transformations de l’époque baroque, qui aujourd’hui encore modifient l’ouverture des nefs et celle du transept, le monument a conservé presque intégralement son chœur avec déambulatoire sur lequel s’ouvrait à l’origine une superbe couronne de cinq chapelles rayonnantes – et non trois, comme on le pensait encore il y a quelques années6 (fig. 1-3). Les absides correspondant à la seconde travée du déambulatoire, indiquées en lignes hachurées sur l’illustration (fig. 4), furent éliminées à l’occasion des travaux entrepris par le cardinal Innico Caracciolo (1697-1730). Cependant, alors qu’il ne subsiste de la première abside de gauche qu’un tout petit fragment de mur, visible seulement à l’extérieur, pour celle de droite, réduite aujourd’hui à la fonction d’entrepôt, il nous est possible d’en remarquer la forme circulaire, sur une hauteur limitée à environ deux mètres (fig. 5). Grâce à cette structure coupée en deux, analysée dans ses nombreux détails, on peut envisager qu’en plus des trois chapelles restées en l’état en haut de la courbe du déambulatoire, il y en ait eu justement deux autres, situées plus en retrait.
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            Fig. 1 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : coupe axonométrique (G. Toriero)
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            Fig. 2 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : planimétrie
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            Fig. 3 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : déambulatoire (reconstitution G. Toriero)
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            Fig. 4 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : déambulatoire (reconstitution M. D’Onofrio et V. Pace)
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            Fig. 5 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : première chapelle du déambulatoire (côté sud) obstruée à l’entrée par un autel baroque (M. Fulloni)
          

           La partie orientale de la construction, qui est unique en son genre en Italie, fut donc inspirée par un type de plan grandiose, d’origine française : c’est en France que l’on trouve dès la fin du Xe siècle de nombreuses églises munies de chœur avec déambulatoire couronné de chapelles rayonnantes : Notre-Dame-du-Port à Clermont en Auvergne, Saint-Martin de Tours, etc.7. Le nombre de chapelles rayonnantes n’est qu’accessoire ; il revêt une valeur plus fonctionnelle que symbolique8. L’exemple le plus rapprochant, à cause aussi du même nombre de chapelles rayonnantes, est fourni par Saint-Savin-sur-Gartempe, dans le Poitou (1023-1050)9 (fig. 6). En Normandie, la typologie qui nous intéresse apparaît dans la crypte de la cathédrale de Rouen, capitale du duché, datée de 1035 environ10 (fig. 7). L’église de Cluny III également, consacrée en 1098, adoptera le même schéma, s’imposant aussitôt comme l’exemple français le plus fameux auquel se conformeront toutes les églises « de pèlerinage » de l’Europe centrale11.
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            Fig. 6 – Plan de l’abbatiale de Saint-Savin-sur-Gartempe (J.Y. Riou)
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            Fig. 7 – Cathédrale de Rouen : plan de la crypte romane (Ε. Parcq)
          

           Quant à la datation du monument d’Aversa à laquelle nous avons fait allusion, on en trouve les éléments dans l’inscription du portail du transept septentrional se référant explicitement aux commanditaires normands : Princeps Iordanus Richardo principe natus/quam pater incepit prius haec implenda recepit. Ce qui signifie que la construction, commencée par le prince Richard (mort en 1078), fut poursuivie par son fils Jourdain (mort en 1090). La cathédrale vint donc couronner le projet urbanistique à partir duquel Rainolf Drengot fonda Aversa en l’entourant de murailles. Comme le raconte Guillaume de Pouille, Rainolf, après avoir achevé l’enceinte de la ville, envoya en Normandie des messagers pour inviter tous ceux qui le désireraient à venir peupler la nouvelle ville12. L’année 1053, qui vit Aversa devenir siège épiscopal, est sans doute la date la plus juste pour le début des travaux de l’imposante cathédrale.

           La chronologie du monument est confirmée entre autres par l’analyse stylistique des éléments constitutifs de l’édifice même. Le type de nervures à section carrée qui soutiennent les voûtes du déambulatoire, ainsi que l’absence de clefs de voûte au croisement de ces nervures (fig. 8), présentent de surprenantes ressemblances avec certaines structures bien conservées de la cathédrale de Bayeux, c’est-à-dire avec le rez-de-chaussée de la tour nord de façade, remontant à l’époque de l’évêque Odon (1077), demi-frère de Guillaume le Conquérant13 (fig. 9). La datation d’Aversa et le parallèle avec Bayeux fournissent par ailleurs de nouveaux éléments de réponse à la vieille question relative à la première apparition des voûtes nervées, traditionnellement renvoyée aux années 1120-1140, voire 116014.
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            Fig. 8 – Aversa, cathédrale Saint-Paul : voûtes du déambulatoire (M. D’Onofrio)
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            Fig. 9 – Cathédrale de Bayeux : voûte de la tour nord de façade (P. Bouet)
          

           En outre, le caractère archaïque et presque expérimental de la construction d’Aversa se remarque dans toute une série d’observations. On constate d’une part le caractère plein et lourd des murs, d’autre part, la mise en valeur de la maçonnerie, enfin le côté incohérent – bien qu’apparent – de l’innervation des blocs architecturaux. La typologie des pilastres d’angle qui se présentent sans décor, l’excentricité des pseudo-clefs de voûte, les décrochements des consoles et le profil asymétrique des nervures sont autant d’éléments spontanés qui seront dépassés par la suite, dans les exemples du même type que l’on trouve en Italie : abbatiale de Venosa (fin XIe-début XIIe s.), cathédrale d’Acerenza, (1100-1120). Elles se trouvent situées toutes les deux en Basilicate et elles furent, elles aussi, patronnées également par l’aristocratie normande15 (fig. 10-11).
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            Fig. 10 – Cathédrale d’Acerenza : déambulatoire (P. Masini)
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            Fig. 11 – Venosa : planimétrie du complexe abbatial (C. Bozzoni)
          

          ***

           L’église de l’abbaye bénédictine de Mileto, réduite aujourd’hui à quelques rares structures demeurées inexplorées, fut érigée entre 1063 et 1070. Consacrée pour la première fois en 1080, elle fut détruite par les tremblements de terre assez fréquents dans la région, puis reconstruite et consacrée à nouveau entre 1099 et 1101 et, plus tard, en 112216. Nous ne connaissons pas avec certitude la forme de l’église dans sa phase initiale, mais les données iconographiques et littéraires ainsi que les structures subsistantes permettent – avec les réserves qui s’imposent – une lecture historique et figurative de l’ensemble architectural (fig. 12-13).

          
            [image: Image 10000000000002A6000001DEB881D50E.jpg]
          

          
            Fig. 12 – Mileto, église et monastère de la Trinité (dessin du XVIIIe siècle)
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            Fig. 13 – Plan de l’église de la Trinité (G. Occhiato)
          

           L’église se présentait sous l’aspect d’un corps longitudinal à trois nefs, avec un large transept et un chevet marqué de trois absides, l’abside centrale étant beaucoup plus grande et détachée que les absides latérales. Une structure carrée, peut-être un clocher, s’alignait sur la façade de l’édifice en mordant sur la première travée du côté droit : nous ignorons s’il existait une tour analogue de l’autre côté.

           Ce qui saute aux yeux en consultant la reconstitution graphique, c’est encore une fois l’adoption d’une thématique nouvelle, d’origine française, dans la partie orientale : il s’agit du chevet échelonné, flanqué d’absidioles de profondeur décroissante, sur une ligne parallèle et décalée par rapport à celle de l’abside centrale. Un tel agencement fait de la Trinité de Mileto un épisode particulièrement original, même s’il importe peu de savoir s’il doit être considéré comme le premier de ce type dans le cadre de l’Italie méridionale. On en reconnaît, en effet, un modèle éventuel dans l’abbaye bien connue de Cluny II, dont la reconstruction fut ordonnée par l’abbé Mayeul entre 955 et 981 (fig. 14), et dont de nombreuses répliques furent aussitôt exécutées dans les zones française et normande, comme à Bernay (1025-1055) (fig. 15), Lessay (1091 environ), Saint-Évroult-d’Ouche (consacrée en 1099)17…
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            Fig. 14 – Cluny II : plan de l’église abbatiale (C.J. Konant)
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            Fig. 15 – Bernay : plan de l’église abbatiale (L. Musset)
          

           Si l’on se demande de quelle façon et à travers quels vecteurs la solution clunisienne transalpine a pu se répandre de la France à l’Italie méridionale ou dans les régions géographiquement très éloignées de son point de départ originel, il n’est pas difficile de trouver la réponse. Nous savons que la Trinité de Mileto s’insère dans le cycle d’institutions conventuelles qui furent programmées par Robert Guiscard, après Sainte-Euphémie à Venosa. Le chroniqueur Orderic Vital18 rappelle aussi que le prince normand le confia au moine Robert de Grandmesnil, réfugié normand, autrefois abbé du monastère de Saint-Évroult-d’Ouche, où, en 1059, il avait ébauché un projet de reconstruction de l’église suivant probablement le modèle offert par l’abbatiale de Bernay qui, à son tour, se voulait une réplique de Cluny II, comme nous l’avons déjà souligné19. Le souhait de voir son œuvre réalisée ne put se concrétiser dans la mesure où, à cause des intrigues politiques dans lesquelles il était impliqué, l’abbé Robert de Grandmesnil fut obligé d’abandonner le monastère ébrulfien, accompagné de quelques moines, pour se réfugier à Rome. Là, remarqué par le pape, il fut envoyé auprès de Robert Guiscard. Ayant su gagner la confiance du prince normand, il obtint d’abord la charge de l’abbaye de Sainte-Euphémie, puis celle de Mileto où peut-être, selon l’hypothèse avancée par Occhiato, il put reprendre son ancien projet en commençant ou en conseillant une construction qui répéterait le plan ébrulfien. Il accomplissait ainsi son aspiration secrète20.

           Selon Occhiato, à partir de Mileto, le modèle clunisien importé de Normandie se serait étendu au reste de la Calabre (cathédrale de Mileto, San Giovanni Vecchio de Stilo, Santa Maria de la Roccella à Squillace, cathédrale de Gerace) et à la Sicile (cathédrales de Messine, Cefalù et Monreale)21. En fait les choses ne se sont pas vraiment passées ainsi : vraisemblablement la diffusion de la nouvelle typologie dans le Mezzogiorno a suivi des routes presque parallèles, si l’on considère que beaucoup d’autres moines normands se sont rendus aussi en Sicile dans le dernier quart du XIe siècle22. L’église de Mazara del Vallo, datable des années 1086-1093, constitue un exemple également précoce et peut-être contemporain des solutions architecturales de Mileto connues jusqu’ici, tandis que dans la perspective d’une recherche archéologique (que nous souhaiterions proche) l’agencement bénédictin clunisien de Mileto pourrait apparaître comme le résultat d’une intervention postérieure au schéma initial de l’église, qui alors resterait encore à définir23. Par ailleurs, par rapport à Mileto, les églises siciliennes du même type, surtout Cefalù et Monreale, font preuve d’une conception et d’une maturation totalement inconnues à la Trinité. En général, dans les constructions siciliennes, nettement caractérisées par ailleurs par leurs composantes régionales, tant byzantines qu’arabes (du volume cubique des extérieurs aux coupoles à calotte), les plans sont plus variés. Les influences normandes, voire anglo-normandes, semblent plus marquées, du chœur profond aux tours symétriques et saillantes de la façade24. Donc, au cours de la seconde moitié du XIe siècle, en raison du flux régulier de moines normands, l’on peut raisonnablement supposer l’introduction presque simultanée en Calabre et en Sicile de thèmes architecturaux plus spécifiquement liés à la recherche clunisienne qui vinrent se greffer sur les formes traditionnelles désormais solidement acquises, qu’elles soient paléo-chrétiennes, italo-grecques ou islamiques.

          ***

           Le dernier édifice est la cathédrale d’Anglona (fig. 16), construite en plusieurs temps, avec le début des travaux dans les premières décennies du XIIe siècle25. Les éléments de l’église qui nous intéressent tout particulièrement sont la façade à deux tours (fig. 17) et la décoration de l’arcade d’entrée du porche (fig. 18). Il s’agit de solutions qui sont inspirées directement ou indirectement du monde normand.
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            Fig. 16 – Anglona : plan de la cathédrale (M. Fulloni)
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            Fig. 17 – Anglona : façade de la cathédrale (M. Falla Castelfranchi)
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            Fig. 18 – Anglona : porche de la cathédrale (V. Pace)
          

           La façade à deux tours, née dans le milieu carolingien et ottonien comme évolution spontanée du Westwerk ou du Westbau, connaît un essor remarquable en France26. En Normandie, elle apparaît par exemple à Saint-Pierre et à Notre-Dame de Jumièges, dans les églises de Caen, à Saint-Georges de Boscherville27. Dans tous les autres cas italiens qui, comme Anglona, connaissent un alignement parfait des deux tours sur la façade, on n’exclut pas un rapport avec les régions transalpines : San Salvatore au Monte Amiato, San Martino Nuovo de Farfa, San Giacomo à Côme, cathédrale de Bobbio, Catane et Acerenza.

           Quant au portail de notre église de Basilicate, caractérisé par des arcades concentriques, il constitue un précieux document sans aucune ambiguïté, démontrant une très claire influence des modèles normands. L’arcade extérieure du porche est rehaussée de nombreux types de décoration. Une suite de petites têtes, surtout zoomorphes, se profile sur la bande la plus externe de l’extrados, tandis que le motif du bâton brisé se déploie sur le fond (fig. 19). Or la présence simultanée de ces deux éléments décoratifs est vraiment typique de la Normandie, où elle apparaît sur les portails des églises normandes du Calvados, telles que Fontaine-Henry (fig. 20-21), Saint-Contest (fig. 22-23), Ouistreham, Mouen et Auvillars, toutes datables des années 1140-118028. La comparaison avec Anglona parle d’elle-même. D’un point de vue structurel et stylistique, les analogies sont telles qu’elles laissent place à deux hypothèses : soit un artiste normand aurait réalisé le dessin ou serait allé travailler dans la lointaine région italienne ; soit un artiste italien aurait vu le modèle original pour le reproduire ensuite dans sa terre natale.
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            Fig. 19 – Anglona : détails du porche de la cathédrale (V. Pace)
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            Fig. 20 – Fontaine-Henry : portail de l’église (V. Ruprich-Robert)
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            Fig. 21 – Fontaine-Henry : détails du portail de l’église (P. Bouet)
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            Fig. 22 et 23 – Saint-Contest : détails du portail de l’église (P. Bouet)
          

          ***

           En conclusion, on constate à la lumière de ces premiers exemples rapidement passés en revue, que la réception des influences normandes et françaises en Italie méridionale a pu s’opérer grâce à une situation politique favorable et notamment à une circulation incontestable tant des hommes que des idées. Ces influences ne se manifestent guère, y compris pour les plus précoces, avant la seconde moitié du XIe siècle. Cet élément venu de l’extérieur ne fut pas reçu passivement. Bien au contraire, il entre en contact avec les divers ferments qui avaient lentement levé sur place, donnant vie à des créations quelquefois originales et inattendues.

           Il reste encore beaucoup de choses à éclaircir dans le champ des rapports entre régions. Les études dans ce sens sont aussi souhaitables que nécessaires, maintenant que s’est généralisée cette conviction que l’enquête comparative entre chaque réalité européenne devra être la seule perspective pour mettre en lumière l’esprit créatif d’une époque au cours de laquelle la circulation des hommes et des idées était plus fréquente que nous ne sommes portés à l’imaginer aujourd’hui.

           En tout cas, quels qu’aient été les rapports historiques et artistiques avec la Normandie, il n’est plus permis de parler de l’architecture religieuse romane de l’Italie méridionale comme d’un phénomène isolé, à l’écart de la grande renaissance architecturale européenne. Des édifices comme Aversa, Mileto et Anglona sont des éléments particulièrement éclairants d’une chaîne idéale qui, au nom du monachisme bénédictin et du peuple normand, crée de claires et intéressantes connexions culturelles entre l’Europe occidentale et les régions italiennes les plus éloignées.
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           Le titre de cette étude est extrait d’une citation de Victor Hugo. Celui-ci nommait Chroniques des pierres les vestiges médiévaux de Paris, soutenant que même les pierres les plus anonymes et artistiquement les moins intéressantes revêtent une importance dans la mesure où elles racontent une histoire, suscitent une émotion, provoquent une réflexion, devenant ainsi les témoins emblématiques de la vie du monument auquel elles appartiennent1. L’auteur de Notre-Dame de Paris écrit : « Chaque face, chaque pierre du monument est une page, non seulement du pays, mais encore de l’histoire de la science et de l’art2. »

           Sur les pierres normandes de l’Italie du Sud se lisent de multiples empreintes : celles de l’intervention de l’homme, celles des manifestations de la nature (la pluie, l’humidité, la pollution atmosphérique et les tremblements de terre) et, bien évidemment, celles, tangibles, du passage du temps.

           Cette étude se propose d’analyser, par l’investigation directe des monuments normands, tous ces signes particuliers qui pourraient nous aider, au travers de la lecture des techniques de construction, à en mieux déchiffrer et à en mieux connaître l’histoire.

           Nous parlerons, en premier lieu, des trous de boulins et des méthodes d’assemblage des échafaudages3 pour nous intéresser ensuite aux signes gravés sur les parements4, en mettant l’accent sur quelques exemples d’architecture religieuse de l’Italie méridionale des XIe et XIIe siècles.

          Les échafaudages

           Dès qu’une construction atteignait la hauteur d’homme, les bâtisseurs médiévaux utilisaient des structures provisoires en bois pour permettre aux maçons d’accéder aux différents niveaux de l’édifice, que ce soit pour le construire, le consolider ou le réparer. L’utilisation de l’échafaudage est attestée, aussi bien à l’époque antique qu’au Moyen Âge5. L’étude des monuments encore visibles et des documents iconographiques illustrant des scènes de chantiers de construction nous apportent de très précieuses informations pour la compréhension des divers systèmes adoptés6.

           Dans l’Italie méridionale normande les seules représentations iconographiques où figurent des échafaudages se trouvent dans le manuscrit De originibus de Raban Maur dont une miniature, datant de 1023, conservée à la Bibliothèque de l’abbaye du Mont-Cassin, représente la construction de la Tour de Babel (fig. 1). Ce dessin étrange, qui montre un échafaudage fait de bois brut, est le seul exemple de ce type de représentation que je connaisse. On peut remarquer que les cadres à manche unique, qui servent à transporter la chaux, sont rares dans l’iconographie. Mais on en trouve également, sous une forme identique (fig. 2), sur une mosaïque de la cathédrale de Monreale en Sicile (XIIe siècle). On distingue, au fond, un échafaudage à un rang de perches, systèmes dont nous aurons l’occasion de reparler ultérieurement. D’autres images de scènes de chantiers relatives aux constructions de la Tour de Babel figurent sur d’autres monuments romans, à l’exemple de celles de la fresque de Sainte-Marie d’Anglona et de la mosaïque de la cathédrale d’Otrante7. Dans ces dernières n’apparaissent pas les échafaudages.
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          Fig. 1 – Miniature du XIe siècle (G. Coppola)
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          Fig. 2 – Mosaïque de la cathédrale de Monreale (G. Coppola)

           Ces structures, élevées parallèlement à l’édifice en construction, permettaient aux ouvriers de circuler, de travailler, de déposer des matériaux en utilisant des plates-formes étayées par un châssis composé de pièces verticales, transversales et obliques8. Ces châssis étaient liés ensemble par des cordes faites à partir d’une résine extraite du tilleul ou bien simplement à l’aide d’une branche souple de saule ou de chêne9. Les ligatures étaient bien serrées selon une méthode toujours en usage aujourd’hui ; des coins en bois étaient employés pour les assujettir et les tendre de façon à les rendre plus stables et plus sûres. Les coins faits de petits morceaux de bois apparaissent rarement dans les comptes des chantiers médiévaux. On ne les trouve que dans les textes anglais anciens sous le terme de « warrokes »10.

           La façon dont sont assemblées les pièces de bois qui constituent les échafaudages permet de les répartir en deux grandes catégories : les échafaudages indépendants d’une part et d’autre part, les échafaudages encastrés qui peuvent prendre trois formules différentes.

          L’échafaudage indépendant

           Celui-ci est constitué d’éléments qui ne s’appuient pas sur la construction, mais qui forment une structure autonome susceptible d’être utilisée pour des travaux délicats comme la pose d’enduits peints. En raison même de cette technique d’échafaudage, il n’est pas possible de trouver trace de son emploi sur les maçonneries. L’unique source, pour en recomposer l’assemblage, est l’iconographie qui en porte explicitement témoignage, ainsi qu’on le voit, par exemple, dans la miniature des Chroniques et conquêtes de Charlemagne de la moitié du XVe siècle, où est reproduit un échafaudage indépendant avec la croix de saint André11 (fig. 3).
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          Fig. 3 – Miniature du XVe siècle (L. Esposito)

           L’échafaudage indépendant est formé de pièces verticales, appelées « perches », plantées deux à deux parallèlement ; l’une proche de la construction, l’autre plus éloignée de manière à ménager entre elles la largeur du plan de travail. Pour la jonction entre les différents étages, il est probable que l’on ait employé des échelles ou des plans inclinés disposés obliquement et comportant normalement des barres transversales clouées sur le plan supérieur pour éviter les glissades.

          L’échafaudage encastré

           Plus complexe est le système encastré. Mais sur celui-ci nous disposons, sur le plan archéologique et iconographique, d’une documentation plus fournie. À titre d’exemples, nous pouvons citer une enluminure de 1385 environ et une autre, datée des années 1515, qui représentent toutes les deux la construction de la Tour de Babel entourée d’échafaudages encastrés12. L’organisation générale reflète en apparence le processus normal du chantier.

           L’échafaudage encastré est directement relié à la construction. Il est à la fois plus solide et plus économique puisqu’il nécessite moins de bois. On comprend, dès lors, pourquoi il se trouve le plus couramment employé. Cet échafaudage peut revêtir trois formes : à un rang de perches, en bascule ou à boulins traversants (fig. 4 et 5).
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          Fig. 4 – Construction d’un mur : a) échafaudage à un rang de perches ; b) échafaudage encastré en bascule ; c) préparation du mortier ; d) tranchée de fondation
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          Fig. 5 – Échafaudage encastré à boulins traversants

           

           Le premier système consiste en une rangée de perches, qui sont disposées à une certaine distance du mur où s’enfoncent directement les boulins liés aux perches. Ainsi s’expliquent les cavités laissées dans la construction pour permettre leur implantation13. Une fois la construction achevée, les boulins sont parfois sciés au ras du parement et forment ainsi un chaînage intérieur qui renforce la construction14. Mais, le plus souvent, ils sont entièrement retirés pour être utilisés ailleurs. Les cavités peuvent alors être bouchées ou rester vides, comme le laissent voir de nombreuses constructions médiévales. En Normandie, il suffit de regarder les parements d’époque romane pour en être convaincus. On peut citer à titre d’exemples : Notre-Dame de Jumièges (façade), Notre-Dame de Bernay (intérieur de la nef), l’abbaye de Lessay (intérieur de la nef, transept sud et l’abside), la Trinité de Caen (sud de la nef), le prieuré Saint-Gabriel (chœur), Saint-Céneri-le-Gérei (nef, transept, chœur, clocher) ainsi que les clochers des églises de Rosel, de Ver-sur-Mer, de Colombiers-sur-Seulles et de l’abbaye de la Lucerne.

           Deux exemples peuvent nous en faire comprendre visuellement le concept. Le premier concerne le clocher de Basly du XIIe siècle, où se vérifie la régulière disposition de trous15 (fig. 6). L’autre exemple a trait à l’Italie normande : la cathédrale d’Acerenza16 (fig. 7). C’est un édifice complexe, pourvu d’un déambulatoire semi-circulaire et de chapelles rayonnantes, que l’on peut dater de la première moitié du XIIe siècle. Construite sur les ruines de l’antique Acherentum, comme le prouvent les divers matériaux de réemploi, la cathédrale présente, malgré les nombreuses restaurations qui sont intervenues au cours des siècles, des parements encore bien conservés, qui permettent de restituer avec une extrême précision et une grande clarté la technique en question. L’analyse ici rapportée a été établie in situ avec des systèmes adéquats de relèvement dont les méthodes ne pourront, pour des raisons pratiques, être décrites ici.
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          Fig. 6 – Clocher de Basly (Calvados)
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          Fig. 7 – Cathédrale d’Acerenza (façade)

           La section des pièces de bois qui étaient utilisées dans cette construction avait, généralement, un diamètre d’environ 10 cm du fait que les dimensions des cavités atteignent 12 cm de largeur et 15 cm de hauteur. Les pièces transversales avaient la même dimension. Les planches, dont on peut supposer qu’elles avaient une épaisseur de 3 cm environ, devaient avoir pour supporter le poids des ouvriers et de leurs instruments (outils, équerre, fil à plomb, truelle, spatule, niveau, cordeau) une largeur de 40 à 50 cm environ et une longueur variable.

           L’adoption du système à un rang de perches est mise en évidence par l’alignement des trous de boulins parfaitement symétriques, tant en longueur qu’en hauteur, sur toute la surface de la construction. Les espacements entre les trous de boulins pouvaient varier de 2 m à 3,5 m.

           L’étude des échafaudages de la cathédrale d’Acerenza est par conséquent fondamentale, non seulement pour la connaissance des techniques de construction qui nous permettent de mieux saisir l’originalité de la maçonnerie, mais aussi pour quelques autres considérations d’ordre purement technique. Le monument fut construit selon des niveaux isométriques, du fait que les trous sont alignés et continus, aussi bien sur les corps de bâtiments circulaires que sur ceux des parties carrées, et qu’ils se succèdent d’une manière homogène sur tout l’ouvrage. Cette constatation de pure évidence peut contribuer à remettre en question la thèse courante, selon laquelle les architectes médiévaux commençaient la construction des édifices religieux par le chevet, c’est-à-dire par l’extrémité orientale, pour dans un second temps, édifier les autres parties du monument17. Dans le cas étudié, il s’agit d’un procédé de construction assez répandu, commun aux chantiers médiévaux qui pouvaient disposer de pierres faciles à extraire et à travailler. Nous connaissons les exemples fameux des deux abbayes de Caen, où un chercheur allemand, D. Kimpel, démontra l’isométrie des maçonneries, c’est-à-dire l’édification des murs par niveaux parallèles et continus18.

           En nous référant toujours aux échafaudages du type à un rang de perches, on peut constater sur de nombreux monuments des Pouilles une singulière technique : à la place des trous de boulins apparaissent des trous d’une largeur de 6 à 7 cm et d’une hauteur égale à l’assise de la pierre, soit de 24 à 35 cm. En observant de telles cavités, nous pouvons affirmer que, dans les Pouilles normandes, au lieu des boulins utilisés dans toute l’Europe occidentale, on avait adopté de petites planches qui offraient une surface d’appui plus étroite aux planches de travail. Une telle technique est manifeste à la cathédrale de Trani (XIIe siècle), dans les églises Saint-Nicolas et Saint-Grégoire de Bari (XIe siècle), à la cathédrale de Bitonto (XIIe siècle) et dans d’autres églises érigées sous la domination normande19 (fig. 8).
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          Fig. 8 – Cathédrale de Trani (façade)

           

           L’échafaudage encastré en bascule n’utilise pas de perches, mais des boulins enfoncés par une extrémité dans la maçonnerie et fixés à l’autre bout par une pièce de bois oblique, dite « lien »20. Celui-ci s’appuie d’un côté contre la paroi du mur et de l’autre côté contre le boulin. Enfin une autre pièce, verticale cette fois, relie la partie arrière du boulin à la partie inférieure du lien reportant contre la maçonnerie le poids du plancher : c’est « l’échasse » (fig. 4).

           Passons maintenant à un exemple en Campanie. Il s’agit de la cathédrale de Caserta Vecchia, construite entre le XIIe et le XIIIe siècle21. Ici il a été possible, grâce aux différentes dispositions des trous, de remonter à ce second type d’échafaudage, distingué par la différence en hauteur des corps de bâtiment des nefs latérales avec celui de la nef centrale. Les trous de boulins implantés dans la pierre tufière ont une forme carrée de 10 cm par 10 cm et une profondeur de 20 à 30 cm. Ils se présentent par deux et à des distances symétriques. Ce fait conduit à supposer l’utilisation des mêmes échafaudages à des hauteurs différentes. On peut émettre l’hypothèse que l’échafaudage réalisé soit du genre en bascule. Il est difficile, en effet, d’imaginer qu’avec une distance verticale aussi réduite entre une paire de trous et une autre, 80 cm environ, on ait adopté un système à un rang de perches. Il est plus vraisemblable de penser qu’avec l’avancement de la construction on retirait les échafaudages inférieurs afin de les utiliser pour monter les échafaudages supérieurs. Cette pratique est appelée « saute-mouton ».

           La taille des pierres, qui était très certainement exécutée avec des scies, témoigne du fait que l’on travaillait à proximité du chantier. Les tailleurs de pierre cherchaient, en effet, à réaliser dans le bloc de tufeau le trou propre à permettre la disposition la plus appropriée du boulin.

           Dans le cas d’un échafaudage encastré à boulins traversants, ces derniers « traversent » la construction et peuvent ainsi supporter un plancher de chaque côté du mur. Le plancher est, comme dans le cas précédent, soutenu par des liens et des échasses.

           C’est le cas de Venosa, le mausolée inachevé des Hauteville, qui fut construit sous le patronage des Normands entre le XIe et le XIIe siècle22 (fig. 9 et 10). L’église, commencée probablement par le comte Dreux, succédant à son frère Guillaume Bras-de-Fer, en 1046, est un monument qui symbolise la gloire de la famille des Hauteville. L’église fut consacrée en 1059 par le pape Nicolas II qui conféra à Robert Guiscard le titre de duc d’Apulie. C’est en 1059 que Guiscard en poursuivit la construction et c’est en 1066 que s’y installèrent quelques moines de Saint-Évroult-en-Ouche, venus en compagnie de Robert de Grandmesnil. Par la volonté du même Guiscard, les dépouilles de Guillaume Bras-de-Fer, de Dreux et d’Onfroi, dispersées en divers lieux, furent rassemblées et réunies dans l’église de l’abbaye de Venosa, qui devint le panthéon de la famille des Hauteville. La dépouille de Robert Guiscard, qui mourut à Céphalonie en 1085, fut rapatriée à Venosa, où elle fut placée à côté de celle d’Auberée, la normande que Robert avait répudiée pour s’allier à la famille princière de Salerne.
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          Fig. 9 – Le mausolée inachevé des Hauteville : l’église de Venosa
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          Fig. 10 – Église de Venosa : mur extérieur avec boulins traversants

           L’utilisation de blocs équarris de réemploi de l’époque romaine, provenant de l’antique Venusia, a sans doute suggéré aux bâtisseurs cette technique singulière de construction. En effet, le boulin peut compter à l’intérieur du noyau de la maçonnerie sur une surface homogène offerte précisément par les énormes blocs qui composent tous les murs en pierre de taille façonnés de carreaux et de boutisses mêlés à quelques pierres en parpaing qui forment toute l’épaisseur du mur. Le trou traverse donc toute la largeur de la maçonnerie qui peut ainsi supporter un plan de travail de chaque côté.

           

           Évidemment, cette tentative de restitution des différents systèmes d’échafaudage ne saurait avoir la prétention de caractériser toutes les techniques d’assemblage des structures médiévales. C’est un essai qui, quoique succinct, peut permettre d’établir une classification définissant la terminologie des différents éléments, en tenant compte des correspondances et des différences qui existent à l’intérieur d’un territoire donné et d’une époque déterminée.

          L’observation des signes gravés sur les parements

           En ce qui concerne le tracement d’arcs sur les parements auquel il a été fait allusion, il s’agit d’un domaine de recherche qui n’a pas encore été beaucoup exploité en Italie, même s’il ne manque pas de propositions de travail en ce sens, comme celles d’A. Ambrosi pour les Pouilles23.

           Une classification sur une large échelle, comme celle que nous avons effectuée à propos des signes lapidaires de certains édifices de la ville de Caen, nécessiterait un trop long développement24 (fig. 11). Aussi me limiterai-je à proposer une liste limitée d’édifices dotés de signes lapidaires particuliers. Cette liste ne saurait être que provisoire, car l’intérêt croissant pour les techniques de construction et le désir de rendre plus précises les datations faciliteront la découverte de nouveaux cas propices à la définition d’un cadre plus ample. Utile en ce sens est l’importante étude de H. Deneux au sujet des épures trouvées à la cathédrale de Reims, durant les travaux de restauration nécessités par la Première Guerre mondiale. Cet examen minutieux a révélé les étonnantes correspondances de ces épures avec d’autres éléments architecturaux de l’édifice25.
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          Fig. 11 – Esquisse représentant l’abbatiale Saint-Étienne de Caen gravée dans une tour de façade de l’église Saint-Nicolas à Caen

           Volontairement on ne traitera pas ici des signes que des spécialistes, comme Didron, Viollet-le-Duc, Lefèvre-Pontalis et Aubert, définissent comme des marques de tâcherons, effectuées en vue de la comptabilité des pierres produites à la tâche26. Il ne sera pas fait mention, non plus, des marques de carrières permettant au carrier de numéroter son travail et à l’architecte de reconnaître la carrière de provenance et, en fonction de celle-ci, la composition du matériau et son usage correct dans la construction (pierre d’appareil, pierre pour les supports, pierre pour la sculpture et les dallages, piles et colonnes…). Il ne sera pas, non plus, question ici des signes de pose permettant au tailleur de pierre d’identifier avec des numéros et des marques, selon un ordre établi au préalable, les différents éléments de maçonnerie ou d’indiquer le sens des lits de pierre.

           Je me bornerai à examiner les signes utilitaires qui ont une fonction spécifique en rapport avec les problèmes pratiques posés par la réalisation des éléments architectoniques.

           En scrutant attentivement les surfaces en pierre de quelques murs normands de Pouilles, il est possible de découvrir des inscriptions qui manifestent une figuration des éléments architectoniques : profil de corniches et de bases, galbes de fûts de colonnes et surtout tracés d’arcs et tracés de systèmes pour la division de ces arcs. Ces inscriptions se présentent généralement sous l’aspect de sillons d’une profondeur constante de 4 à 5 mm.

           Les raisons pour lesquelles ces signes sont principalement localisés dans une partie de l’Italie du Sud s’expliquent sûrement par le type de matériau employé : « la pierre de Trani ». Cette pierre qui n’est pas trop dure est taillée en blocs réguliers, avec des joints minces, de manière à obtenir une surface externe lisse et uniforme.

           Les exemples retenus concernant les Pouilles suivent un ordre dispersé. De tels signes ont été relevés dans la cathédrale de Bari (XIe-XIIe siècle), qui a été plusieurs fois reconstruite et restaurée, à la suite d’éboulements et de tremblements de terre27. Le tracé d’un arc se trouve gravé sur la façade sud, sur un pan de mur du fond du portique. Selon de récentes interprétations, cette paroi pourrait remonter aux vestiges de maçonnerie du XIe siècle, non complètement arasés au niveau du sol. L’arc a une forme de croissant, plein cintre, caractérisé par des voussoirs dont l’épaisseur augmente vers la clef. Un arc de ce type se retrouve utilisé dans l’église voisine de Saint-Nicolas et dans de nombreuses autres églises de la région.

           Des tracés d’arcs sont encore bien visibles dans les églises Saint-Ouen et Sainte-Marguerite de Bisceglie28 (fig. 12). L’église Saint-Ouen, datable dans son site d’origine aux environs de 1074, fut édifiée en l’honneur du saint évêque de Rouen, protecteur des armées normandes. Cela confirme, étant donné qu’elle est la seule de la région dédiée à ce saint, l’hypothèse selon laquelle des Normands auraient activement collaboré aux travaux de construction. L’église conserve encore intactes ses façades sud et nord, construites en blocs de moyen appareil. Sur la façade nord se trouvent deux tracés de profil d’arcs aigus superposés. Sur la façade ouest, bien que remaniée dans ses parties hautes, un tracé d’arc est complété par quelques lignes dessinant sur la pierre un tympan : il pourrait s’agir d’un dessin préparatoire pour la construction de l’édicule situé sur le côté du portail d’entrée. Si tel était le cas, la concordance serait néanmoins inexacte, car l’arc de l’édicule est en plein cintre.
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          Fig. 12 – Église Sainte-Marguerite de Bisceglie (tracé d’édicule avec arc à cintre aigu)

           Un tracé similaire se rencontre dans l’église Sainte-Marguerite, érigée vers la fin du XIIe siècle par la famille Falcone (fig. 12). C’est, en effet, l’un des rares exemples subsistant d’une église nobiliaire, avec un espace fermé qui est situé devant la façade principale (hortus conclusus), ce qui ajoute à son aspect aristocratique.

           À quelques kilomètres au nord de Bari s’élève l’église-cathédrale Saint-Conrad de Molfetta datant de la fin du XIIe siècle29 (fig. 13), située dans une large baie inscrite entre deux promontoires où jadis se pressaient les navires appartenant aux flottes qui sillonnaient l’Adriatique et la Méditerranée. Chargés de marchandises, ces navires embarquaient à leur bord hommes d’armes et pèlerins pour le voyage vers la Terre Sainte. Sur les maçonneries, désormais attaquées par l’air salin, est figuré le tracé d’un arc à cintre aigu et d’un arc en plein cintre.
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          Fig. 13 – Église-cathédrale de Saint-Conrad à Molfetta

           La cathédrale de Bitonto, vraisemblablement construite vers la fin du XIIe siècle, est située à quelques kilomètres de Bari, à l’intérieur des terres30. Le temps n’a heureusement pas trop accablé ces vieilles pierres, qui se montrent très résistantes à l’agression atmosphérique et à la pollution. En effet, on a pu découvrir dans la nef nord de la cathédrale quelques signes que le chef de chantier avait sûrement gravés pour la formation technique de ses ouvriers, en vue de leur enseigner la manière de tracer des angles à 45°, à 90° et à 135°. Dans les carnets de Villard de Honnecourt, célèbre architecte du XIIIe siècle, on trouve des dessins relatifs aux tracés géométriques, comme celui qui est détaillé sur la table XXXVIII, correspondant justement à cette méthode31 (fig. 14). Ces signes peuvent également se trouver sur les lits d’assise situés en général à l’endroit même de la construction où se posait le problème. Ces mêmes signes ont été retrouvés sur la façade de la nef de l’église Saint-Clair à Hérouville près de Caen32 dont la construction remonte au XIIe siècle.
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          Fig. 14 – Carnets de Villard de Honnecourt

           Enfin, dans une localité proche des Pouilles, dans l’église de Venosa que nous avons eu l’occasion de mentionner, sur la façade intérieure du mur sud de l’« Incompiuta » on trouve indiqué le tracé d’un modèle de colonne, grandeur nature. Les dimensions de ce signe gravé correspondent exactement à la longueur et au diamètre du fût des colonnes de la nef centrale : 5,06 m et 0,97 m.

          ***

           C’est sur cette image du panthéon de la famille des fils de Tancrède que nous voudrions conclure.

           Les architectes, par l’intermédiaire des signes que nous venons de décrire, transmettaient visuellement et oralement un savoir, à une époque où n’existaient pas ou pratiquement pas de traités écrits sur l’art de construire qui soient à la portée de tous. Ces architectes, fréquemment représentés dans l’iconographie, sont figurés assistés par une main-d’œuvre experte, entourés de leur équipe, le compas à la main, tandis qu’ils expliquent avec précision les détails de leurs projets, suggèrent les solutions pratiques (choix de matériaux) et indiquent les moyens techniques adaptés pour surmonter les difficultés d’ordre statique. En ce qui concerne les détails, comme les moulures et le profil de certains éléments architecturaux, ils disposaient de « patrons » réalisés en bois ou bien d’épures qu’ils pouvaient exécuter directement sur les maçonneries à l’aide du « grand compas », qui, dans l’iconographie de la profession, se présente comme leur attribut principal, jusqu’au début du XIIIe siècle33.

           Les architectes romans exercent ainsi un rôle plus étendu que les architectes contemporains34. Non seulement ils conçoivent les plans, sans avoir, jusqu’au XIIIe siècle, le support du parchemin, mais ils doivent aussi en assurer l’exécution sur le terrain, étant les seuls à avoir en tête l’intégralité du projet : ainsi sont-ils amenés à dessiner à la règle ou au compas certains détails plus délicats à réaliser, directement sur le sol ou sur la pierre, comme en témoignent encore les quelques rares signes gravés que nous avons étudiés35. Plus que de simples traceurs de plan, ils apparaissent comme des intellectuels capables d’organiser un chantier, de diriger une équipe de bâtisseurs et de suivre toutes les phases de la construction jusqu’à l’achèvement de l’œuvre.

           Ces quelques exemples particulièrement éloquents démontrent l’importance des ressources souvent inexplorées de ces signes lapidaires. L’extrême précarité de ces témoignages fait de chaque restauration mal maîtrisée un danger potentiel36. De nos jours, surtout dans les régions de l’Italie du Sud, ont été effectuées, spécialement depuis le tremblement de terre de novembre 1980, d’importantes restaurations. Les observations recueillies dans cette étude convergent toutes pour recommander de laisser intactes les surfaces originales : les fragiles inscriptions des signes lapidaires, les tracés d’arcs ou les épures disparaîtraient entièrement, si on leur infligeait un polissage plus poussé que celui que l’on fait subir aux fresques.

           Malheureusement, dans plusieurs monuments, les surfaces des blocs ont été retravaillées avec la boucharde, instrument non médiéval dont les premières utilisations en Italie dans les carrières de Carrare remontent au XVIIe siècle, pour en supprimer les traces de dégradation. Parfois on mure avec des blocs les trous de boulins laissés à vue par les constructeurs médiévaux et on va même jusqu’à recouvrir d’un enduit toute la maçonnerie37. Pour cette raison aussi il importe d’insister sur la nécessité et l’importance d’un tel type de recherche pour sauver ces signes de l’oubli. Il serait souhaitable que les architectes d’aujourd’hui n’utilisent plus la pratique trop courante du polissage des façades avec un mélange d’eau et d’ammoniaque, parfois suivi d’un raclage systématique au moyen de la boucharde ou du « chemin de fer », qui pourrait d’ici quelques années entraîner la disparition fatale de ces lointains, mais précieux messages de la pierre qui nous viennent des Tancrède.

           Pour conclure, n’est-ce pas le moment d’évoquer la phrase inscrite sur l’épiderme de la reine des cathédrales, Notre-Dame de Paris, qui frappa la sensibilité artistique de Victor Hugo, indigné devant les dégradations et les mutilations sans nombre que le temps et les hommes font subir aux monuments : tempus edax, homo edacior, que le poète traduisait librement ainsi : « le temps est aveugle, l’homme est stupide »38.
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           Pendant plus d’un siècle et demi, de leur arrivée en Italie du Sud jusqu’à la prise de Thessalonique en 1185, les Normands ont représenté l’un des plus grands dangers qu’ait eu à affronter l’empire byzantin : un danger permanent en Longobardie d’abord, puis sur la côte illyrienne, enfin dans tout l’empire, à l’occasion des croisades et des incursions répétées des flottes et armées normandes contre le territoire impérial. Aussi n’est-il pas difficile de comprendre quelle image désastreuse les chroniqueurs byzantins du XIIe siècle peuvent donner de leurs ennemis, une image où se mêlent pillages et dévastations, cruautés et impiétés, insolence et orgueil. Ce serait toutefois simplifier à l’excès la représentation des Normands dans les textes byzantins que de ne les voir qu’à travers le prisme déformant de leurs agressions contre l’empire. Certains chroniqueurs, et non des moindres1, savent reconnaître les qualités de courage, d’ardeur guerrière et même de piété de leurs adversaires. Il convient donc de reprendre les textes, pour démontrer que la vision des Normands chez les chroniqueurs byzantins est loin d’être uniforme et qu’elle s’est transformée de la fin du XIe à la fin du XIIe siècle, à mesure que s’amplifiait la méfiance, pour ne pas dire l’hostilité, de Byzance vis-à-vis de l’Occident.

           Le corpus que nous avons retenu est constitué des cinq plus grandes œuvres narratives du XIIe siècle. Il s’ouvre avec l’ouvrage très célèbre d’Anne Comnène, l’Alexiade, panégyrique composé dans les dernières années de sa vie, entre 1118 et 1148, par la princesse porphyrogénète en l’honneur de son père, Alexis Ier Comnène, dont elle retrace toute l’histoire, depuis ses débuts en 1069 jusqu’à la fin de son règne en 1118. On ne s’étendra pas sur la valeur de l’ouvrage qui constitue une source de premier ordre sur les luttes avec les Normands, aussi bien que sur la rencontre de l’Occident avec Byzance, à l’occasion des croisades2. Vient ensuite l’œuvre de Jean Zonaras, haut fonctionnaire impérial – protasekretis – qui, retiré dans un monastère, rédige vers le milieu du XIIe siècle une chronique universelle qui s’arrête également avec la mort d’Alexis Ier Comnène en 1118. Le récit est bref, mais fournit quelque complément à l’œuvre d’Anne Comnène3.

           L’historiographie byzantine est pauvre pour le règne de Jean II Comnène (1118-1143) et ne retrouve des œuvres majeures que pour ses successeurs. Jean Kinnamos, né l’année même de l’avènement de Manuel Comnène, reprend en principe l’histoire de Byzance là où l’Alexiade l’avait laissée, mais ne s’intéresse de manière détaillée qu’au règne de Manuel, dont il fut le secrétaire4. L’ouvrage composé après 1180 donne des informations essentielles sur les luttes de Byzance contre les Normands en Italie du Sud, mais ne s’étend guère sur la campagne de Roger II contre Thèbes et Corinthe5. Centrée sur un épisode essentiel de l’agression normande contre l’empire, l’œuvre d’Eustathe de Thessalonique6 couvre les années 1180-1185 et s’intéresse tout particulièrement à la prise de la ville par les Normands en 1185, dont l’auteur fut à la fois témoin et victime. Aucun détail ne manque sur les pillages, les meurtres et les dégradations infligées par les envahisseurs. Enfin, bien que plus tardive, nous ne pouvions pas ne pas retenir l’histoire de Nicétas Choniatès, qui représente le plus important monument de l’historiographie byzantine pour la seconde moitié du XIIe et le tout début du XIIIe siècle. Écrite à Nicée après la prise de Constantinople par les croisés de 1204, elle est un manifeste éclatant du nationalisme byzantin et, à ce titre, exprime une grande aversion pour les Latins, en général, et pour les Normands, en particulier7.

           Échelonnés sur plus de soixante ans, ces cinq ouvrages majeurs montrent les transformations de l’image des Normands auprès des chroniqueurs byzantins, qui passent d’une méfiance mélangée d’effroi et d’admiration à une véritable haine vis-à-vis de ceux qui ne visaient pas moins qu’à s’emparer de Constantinople et de tout l’empire.

           

           La manière de dénommer les Normands est un premier signe de reconnaissance. Chez Anne Comnène, le qualificatif ethnique précis est beaucoup moins utilisé que le terme de Celtes, qui revient à chaque page ou presque du récit, au point que, lorsque l’on aborde l’époque de la croisade, on a peine à distinguer dans l’Alexiade ce qui revient aux Francs de Gaule et de Lotharingie de ce qui a trait aux seuls Normands. Mais, dans la mesure où Bohémond constitue le véritable anti-héros de la majeure partie de l’œuvre, on peut admettre que ce qui est dit des Celtes à son propos se rapporte véritablement aux Normands. Zonaras se contente, à propos des expéditions de Robert Guiscard, de parler de Francs et de Barbares8. Kinnamos utilise les termes de Celtes (Keltoi) parfois, et plus souvent de Siciliens, pour qualifier les forces de Guillaume Ier, opposées aux Romains, nom que reprennent également Eustathe de Thessalonique et Nicétas Choniatès, quand ils ne se contentent pas de parler d’ennemis ou de Barbares. Bref, à l’exception d’Anne Comnène, qui utilise cinq fois dans toute l’Alexiade le mot Normanos, ce qui est peu, les chroniqueurs byzantins ignorent la véritable origine des ennemis de l’empire et les rangent parmi les Francs et les Celtes, quand ce n’est pas au nombre des Barbares.

           Ils sont tous impressionnés par le nombre effrayant des agresseurs. Anne Comnène aime, on le sait, les comparer aux grains de sable de la mer, aux étoiles et aux nuées de sauterelles9. Elle évoque, non sans contradiction, l’armée de Bohémond, « qui dépasse toute évaluation » et qui est « écrasante »10. Contradiction, en effet, car la fille du basileus, pour mettre en valeur les origines obscures de Bohémond, n’hésite pas à écrire « qu’il n’avait pas avec lui de grandes forces, parce qu’il manquait d’argent »11. Kinnamos parle des « 800 chevaliers et d’une armée innombrable de fantassins » sous le commandement de Richard d’Andria12. Quant à Eustathe de Thessalonique, il reprend les images d’Anne Comnène et compare les Normands à « un essaim de guêpes » ou à un fleuve en crue se répandant dans la plaine13. L’ensemble des chroniqueurs s’efforce d’exprimer par métaphores l’effroi qu’inspirent les vagues successives d’envahisseurs.

           

           Dans ces marées humaines incontrôlables, peu de personnalités sont tout à fait individualisées ou connues par leur nom ou leur apparence. Anne Comnène consacre de longs développements à Robert Guiscard et à Bohémond, dont elle donne des portraits que nous évoquerons dans un instant. Tancrède a droit à quelques égards. Mais, pour elle, les autres chefs normands se distinguent mal : elle ne connaît par leur nom que Guy, fils cadet de Robert Guiscard, Koprisianos, dans lequel on a voulu voir le comte de Conversano, Richard du Principat qui, dit-elle, « guerrier courageux occupait les premières charges dans l’armée de Bohémond » et un comte, Guillaume Clarelès (Claret) « de haute naissance » qui déserte chez l’autocrator suite à la maladie et à la famine qui sévissent dans le camp de Bohémond en 1107-110814. C’est le seul Normand auquel l’auteur de l’Alexiade attribue une noble origine, en raison peut-être de son ralliement à la cause impériale. Jean Kinnamos, dans son récit des campagnes byzantines en Italie du Sud, individualise quelques hauts personnages de l’armée ou de la cour du roi de Sicile : Robert de Vassonville, neveu de Roger II, Alexandre de Conversano, Richard d’Andria qualifié d’« homme cruel », Asclettin, chancelier de Guillaume Ier et un certain Flameng15. Quant à Eustathe de Thessalonique, il est incapable de citer le nom du successeur de Roger II16 ! Autant dire qu’à part les chefs éminents de l’armée normande, les chroniqueurs byzantins ignorent l’identité de leurs adversaires.

           

           On s’explique que les portraits de Normands soient rares. Seuls, Robert Guiscard et Bohémond sont l’objet d’une description approfondie de la part d’Anne Comnène, qui a sans doute rencontré ce dernier, lors de son passage à Constantinople en 1097. Ce qui l’a frappée, c’est la haute stature, les belles proportions, la minceur, mais aussi la carrure robuste des deux personnages. Ils portent une chevelure blonde, bien taillée, une barbe épaisse et de leur personne se dégagent un certain charme, une finesse et une élégance remarquables, atténuées toutefois chez Bohémond par la dureté des traits et un rire qui fait frémir. On peut se demander toutefois si l’auteur de l’Alexiade n’est pas abusée par certains stéréotypes, que la longue présence de mercenaires normands dans les armées byzantines aurait imposés. En effet, le portrait de Robert Guiscard, qu’Anne n’a pu connaître, est un parfait doublon de celui de Bohémond, dont il ne se sépare que par le teint, coloré pour le père, blanc pour le fils. Dans sa description, la fille d’Alexis Ier ne peut s’empêcher d’exprimer son admiration devant la vigueur et l’intelligence de ces guerriers17.

           Mais, bien vite, la supériorité de la princesse porphyrogénète reprend le dessus face à ces chefs barbares, rustres et de basse extraction. « Robert Guiscard, d’origine et de naissance obscures, était incapable, écrit-elle, de rester dans son humble condition et d’obéir à qui que ce fût18. » Il a longtemps mené une vie errante de brigand en Longobardie. Le Normand vient donc, à un double titre, briser l’ordre (la taxis) que le basileus a mission de maintenir : d’abord, en voulant sortir de sa condition ; ensuite, en faisant irruption dans l’empire, pour y détruire le pouvoir impérial voulu par Dieu. Bohémond ne vaut pas mieux : « il savait qu’il n’était pas de noble extraction » et « qu’il n’était point d’illustres aïeux »19. Guiscard, Bohémond, tout comme avant eux Roussel de Bailleul sur le portrait duquel l’Alexiade passe rapidement20 se sont faits par la guerre. Les Normands pour les chroniqueurs byzantins sont avant toute chose de grands guerriers.

           

           Anne Comnène est la plus prolixe sur leur armement. Elle décrit leur tunique tissée de maillons de fer d’excellente qualité, leur bouclier oblong terminé en pointe et portant un pommeau de bronze à l’extérieur. La force de leurs armes défensives est telle que les archers byzantins doivent attaquer plutôt la monture que l’homme21. La supériorité navale des Normands est aussi mise en évidence : l’on entend presque le battement régulier des rames équipant les birèmes de Bohémond, qui traversent le détroit d’Otrante, et dont la cohésion inspire l’effroi dans les troupes des Romains22. Quatre-vingts ans plus tard, la puissance des Normands éclate dans le récit d’Eustathe de Thessalonique : plus de deux cents navires sont mis à l’eau, les chevaliers lourdement armés peuvent tenir tête à plus de trois cents ennemis et les arbalétriers, grimpés sur les mâts des navires, sont capables de faire pleuvoir leurs traits sur la ville assiégée, comme s’ils étaient à terre23.

           Cette force militaire résulte aussi des qualités morales incontestables dont font preuve les Normands, et d’abord leurs chefs. Robert Guiscard, bien renseigné sur les projets du basileus, « s’adapta habilement à la situation telle qu’il venait de la connaître »24. Bohémond déploie son habileté de général et ses talents d’ingénieur pour construire des machines de siège. Tancrède est « l’un des plus réputés pour sa compétence stratégique »25. Si les chroniqueurs postérieurs se contentent de décrire les faits d’armes sans porter de jugement de valeur, Eustathe de Thessalonique revient à la fin du siècle sur les talents des Normands dans la tactique guerrière26. Il est incontestable que pour les Byzantins, qui l’ont mesuré à leurs dépens, les Normands maîtrisent parfaitement l’art de la guerre.

           Leur intelligence tactique et stratégique se double d’un courage et d’une vaillance sans faille. Les chefs normands sont inaccessibles à la peur. Anne Comnène le souligne maintes fois : tout le monde, dit-elle, connaît bien la force d’âme et le courage de Robert Guiscard, sur qui la peur n’a pas de prise27. Elle admire cette femme, sans doute la mère de Tancrède, qui, avec beaucoup de décision, défend la ville d’Otrante contre la flotte de Kontostéphanos et sait prendre les mesures nécessaires28. Doués d’un tel courage, les Normands sont irrésistibles et leur élan insurmontable. Une seule fausse note dans ce concert de louange : Jean Kinnamos met en épingle la couardise de Flameng, un chevalier de la suite du roi Guillaume Ier, face à l’armée des Romains29.

           La vaillance, l’ardeur belliqueuse des Normands éclatent à chaque page de l’Alexiade, dès le début même de l’ouvrage. Roussel de Bailleul a une longue expérience militaire et « ses assauts étaient tellement irrésistibles qu’il fit prisonniers quelques-uns des plus grands capitaines et mit en déroute leurs armées »30. Rien ne peut détourner Guiscard de l’exécution de ses plans31. Quant à Bohémond, « il ressemble tout à fait à son père par l’audace, la force, le courage, le tempérament indomptable, étant, sous tous égards, la réplique de son père et l’image vivante de sa personne »32. Son acharnement à la lutte est tel qu’il ne se décourage pas devant l’adversité, mais trouve dans l’échec la force de se préparer à un nouvel engagement33. Bref, les Normands, acharnés au combat, sont d’une impétuosité irrésistible.

           Le courage et l’audace sont au service d’une ambition sans borne, qu’Anne Comnène explique par les origines obscures des chefs. Robert Guiscard, tout comme son fils Bohémond, sont avides de pouvoir. « Tout son désir était d’atteindre la fortune et la haute situation des hommes puissants ; rien ne pouvait le détourner de l’exécution de ses plans et il prenait ses mesures pour atteindre ce but d’une manière irréfragable. » « La passion du pouvoir le brûlait et ne lui permettait pas de rester tranquille. Il alluma un immense brasier avec l’étincelle de son ambition qui jusque-là couvait sous la cendre34. » Quant à Bohémond, Anne Comnène le décrit comme passionné du pouvoir, non pas tant dans l’intérêt des Latins et du bien général que par ambition personnelle35.

           Celle-ci s’accompagne d’un orgueil démesuré, d’une prompte irascibilité et d’une insolence insupportable. Roussel de Bailleul et Robert Guiscard sont gonflés d’orgueil et d’une grande présomption36. Bohémond, à court d’approvisionnements dans son camp dévasté par l’épidémie, doit traiter avec Alexis Comnène. Il va au-devant des envoyés du basileus, pour que ceux-ci ne découvrent pas la misère de ses troupes. Il exige d’être traité avec égard : que des proches de l’empereur viennent l’accueillir et qu’Alexis se lève à son arrivée, le prenne par la main et l’exempte de la proskynèse habituellement imposée aux visiteurs37. Ces conditions semblent avoir été acceptées par le basileus, soucieux d’en finir avec un ennemi jusque-là irréductible, mais auquel il réussit à imposer le traité de Déabolis (1108). Tancrède est de la même race : son orgueil et son indépendance lui font d’abord refuser le serment prêté par les comtes latins, et il faut que Bohémond intervienne pour le contraindre à jurer fidélité au basileus38. Selon Kinnamos, Roger II aurait exigé la même majesté que celle de Manuel Ier Comnène, d’où les conflits ultérieurs entre les deux puissances39. L’orgueil insatisfait s’épanche alors en violents débordements : Robert Guiscard « avait la colère à demeure sur les narines et le cœur aussi bien gonflé d’emportement que plein de violence »40. Quant à Tancrède, il est décrit « comme un barbare furieux et dément qui ne pouvait supporter, même du bout des oreilles, la vérité des paroles et la franchise des ambassadeurs »41.

           

           Dans ces portraits, les éléments négatifs l’emportent largement sur les qualités morales que l’auteur de l’Alexiade attribue aux Normands, ennemis de l’empire. Méchanceté, cruauté, perfidie, orgueil démesuré, versatilité, cupidité et irrépressible bavardage constituent le revers de la médaille. Bohémond est « un coquin, supérieur en fait de friponnerie et d’audace à tous les Latins qui traversaient alors l’Empire ». « Il a reçu de ses ancêtres, en guise d’héritage, le parjure et la fourberie » et Alexis le connaît « comme un homme plein de scélératesse et d’industrie »42. Pour Zonaras, Guiscard est un homme violent et belliqueux43. La cruauté des Normands est chose habituelle : Guiscard « traite avec la plus horrible sauvagerie beaucoup de ses prisonniers, aveuglant les uns, coupant le nez aux autres, privant certains de leurs mains ou de leurs pieds ou même des deux à la fois »44. Anne Comnène rappelle les horreurs commises par les Normands dans la région de Nicée, lors du passage de la croisade : « les enfants à la mamelle par exemple, ou bien ils les mutilaient, ou bien ils les empalaient sur des pieux et les faisaient rôtir au feu ; quant aux gens avancés en âge, ils leur infligeaient toute espèce de torture »45. Et l’on se souvient des menaces de Bohémond, organisant son ultime expédition contre l’empire : « je remplirai, dit-il dans un message au basileus, tes villes et tes provinces de force carnages et flots de sang, jusqu’à ce que j’aie planté ma lance au cœur de Byzance »46.

           Cette cruauté est relevée par tous les successeurs d’Anne Comnène : Jean Kinnamos décrit le pillage de Corinthe, de Thèbes et de l’Eubée par les Normands, la conduite inhumaine de Roger II qui se comporte en tyran et l’attitude de Richard d’Andria qui n’hésite pas à couper mains et pieds de ses ennemis47. Le comble de l’horreur est atteint en 1185, lors de la prise de Thessalonique : meurtres en série dans les rues de la ville et amoncellement des cadavres, pillage des habitations, viols des femmes, profanations des églises, au total plus de 5 000 morts, selon les calculs mêmes des assassins48.

           Ces mesures de terreur sont mises au service d’un objectif unique : s’emparer de Constantinople et de l’Empire byzantin. « Ce n’était pas pour piller les villes et les campagnes, puis, une fois un gros butin amassé, retourner de nouveau en Apulie, comme le bruit en avait couru, que Guiscard avait occupé la plaine d’Illyrie ; en fait, il convoitait le trône de l’empire romain », écrit Anne Comnène49. Bohémond n’a pas d’autre dessein : il nourrit l’espoir qu’il pourrait, en passant, s’emparer de la ville impériale elle-même et, sous prétexte d’aller vénérer le Saint Sépulcre, cherche à s’emparer de l’empire des Romains50. Lorsqu’il sort vivant du cercueil dans lequel il s’est laissé enfermer pour s’enfuir d’Antioche en Occident, il déclare dans un message au basileus que c’est pour bouleverser la Romanie qu’il est mort quand il était vivant et qu’il redevient vivant quand il était mort51. Roger II, puis Guillaume II ne font que reprendre les vieux projets de leurs ancêtres, dirigés contre la capitale de l’empire. C’est en ce sens que Kinnamos reprend le terme de tyran à l’égard de Roger II, dont l’unique objectif est de s’emparer de l’empire des Romains, donc de détruire l’ordre du monde voulu par Dieu52.

           L’objectif restant inaccessible, les Normands, fascinés par le mirage de l’or byzantin, cherchent à profiter des richesses de l’empire. Leur cupidité est à l’image de leur ambition démesurée. Guiscard est très ladre et très cupide, très avide de gain. Bohémond a la passion effrénée du lucre, une avidité incoercible qu’utilise le basileus pour le contraindre à lui prêter un serment de fidélité. Le tableau des richesses exposées dans une pièce du palais impérial et soudainement découvertes devant les yeux éblouis de Bohémond, est un des plus beaux qu’ait écrit Anne Comnène53. Zonaras rappelle plus brièvement que Bohémond a réclamé des sommes considérables à l’empereur, tandis que Choniatès mentionne la quête de l’or par Roger II lors de son expédition contre Corinthe et Thèbes54. En 1185, la cupidité des Normands se déchaîne dans la ville de Thessalonique livrée au pillage55.

           Le plus grave, sans doute, est la perfidie, la fausseté et la dissimulation dont font preuve les Normands, gens sans scrupules, pour les Byzantins, et donc sans foi. Anne Comnène relève la fourberie et le caractère insidieux de Guiscard et de Bohémond, parjures de nature. Le premier fait semblant de vouloir la paix, mais présente des propositions impossibles pour rejeter la responsabilité de la guerre sur le basileus56. Le second n’est que ruse et dissimulation. Les exemples en abondent dans le récit de l’Alexiade. Bohémond, après avoir séduit par de belles promesses un Arménien qui gardait une des tours d’Antioche, obtient de ses compagnons que la ville serait la possession de celui qui, le premier, s’en ferait ouvrir les portes57. Il conçoit un dessein perfide pour éloigner le représentant de l’empereur, Tatikios, en lui faisant valoir que les autres chefs croisés en veulent à sa vie ; ainsi peut-il prétexter l’absence des Byzantins pour conserver Antioche58. Que Bohémond se fasse transporter vivant dans un cercueil et simule la mort en plaçant à ses côtés un coq en décomposition paraît une ruse « inouïe et unique en notre monde » à Anne Comnène, qui, définit l’homme comme un « esprit souple, rusé, riche en subterfuges, utilisant toujours des paroles calculées et des réponses ambiguës »59. Jean Kinnamos n’est pas en reste pour décrire la duplicité des Normands : Robert de Vassonville combat pour les Romains, mais se retourne vers Guillaume Ier, lorsqu’il voit fléchir les troupes impériales ; d’autres Normands, mercenaires de Byzance, adoptent la même attitude60.

           

           Perfides, parjures, les Normands sont des guerriers sans foi. Dans l’Alexiade, rares sont les allusions à la piété ou à l’impiété des Normands. Deux paragraphes du traité de Déabolis méritent d’être rapportés. Bohémond déclare d’abord : « je le jure et prends à témoin Dieu, les hommes et les anges du Ciel »61. Puis « je jure en effet par la Passion du Christ, notre impassible Sauveur, par sa Croix invincible qu’il a portée pour le salut de tous les hommes, et par les sacro-saints Évangiles ici présents, qui ont conquis l’univers ; la main sur ceux-ci, en leur associant dans mon esprit la très vénérée Croix du Christ, la Couronne d’épines, les Clous et cette Lance qui a transpercé le côté du Seigneur, source de vie… »62.

           Pour se prémunir contre une nouvelle transgression de ses engagements, le basileus a dû exiger de Bohémond un serment très solennel qui constitue une véritable profession de foi prêtée sur les Évangiles et peut-être sur des reliques insignes de la passion du Christ, dont les églises de Constantinople étaient si bien pourvues63.

           Le contraste n’en est que plus éclatant avec les scènes d’impiété qui se déroulent à Thessalonique en 1185. Les hordes normandes envahissent les églises, massacrent les clercs, détruisent les objets de culte ou s’en emparent, tandis que l’un des vainqueurs saute sur la sainte table et l’inonde de son urine et que d’autres défèquent ostensiblement en présence du prélat et de ses clercs64. Il y a là les prémices des profanations effectuées par les croisés de 1204 à Sainte-Sophie et il est vraisemblable que Nicétas Choniatès décrivant les pillages à Constantinople avait connaissance du texte d’Eustathe de Thessalonique. L’image des Normands annonce celle des Latins, conquérants de la ville impériale65.

           

           C’est là le terme d’une évolution d’un siècle, au cours duquel l’image des Normands s’est beaucoup dégradée. Bien qu’elle ne cache pas ses sentiments hostiles, Anne Comnène ne peut s’empêcher d’exprimer une certaine admiration pour les adversaires de son père. Robert Guiscard fut, dit-elle, un chef exceptionnel. Quant à son fils, « sa vue engendrait l’admiration et sa renommée l’effroi »66 ; il avait une âme de chef, et, contrairement aux autres Latins, versatiles et vite gagnés par le découragement, l’infortune le rendait encore plus audacieux. Dans l’Alexiade, les jugements négatifs sont contrebalancés par des appréciations louangeuses. Le souvenir de l’effroi engendré par ces guerriers redoutables s’efface, une fois le danger passé, devant la grandeur de leurs exploits.

           Après Anne Comnène, il n’en est plus de même. Ou bien les chroniqueurs se contentent, comme dans le cas de Kinnamos, de récits militaires assez secs, ne sachant ou ne voulant étudier les motivations des acteurs. Ou bien ils noircissent à plaisir le tableau pour faire apparaître les Normands, généralement qualifiés de Barbares, et leur chef de tyran, comme les fauteurs de la décomposition de l’empire byzantin. La tragédie de Thessalonique en 1185 annonce celle de Constantinople en 1204.

           Ce renversement d’attitude mérite explication. L’élément décisif me paraît être l’alliance apportée au royaume normand par la papauté. Désormais, loin d’apparaître comme d’épisodiques pirates en quête de butin, les Normands et leur impérialisme représentent un élément majeur de l’agression des Occidentaux contre Byzance, une agression qui culmine avec la IVe Croisade, mais qui a été préparée par les expéditions de Roger II et de Guillaume II, aux conséquences si dramatiques pour l’empire. L’image qu’en donnent les chroniqueurs byzantins ne fait que traduire la montée de la haine contre les Latins, dont les Normands représentent la fraction la plus active et la plus nocive sur le sol byzantin.
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          Un géographe arabe a la cour des rois normands : Idrîsî (XIIe s.)
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           On ne reviendra pas ici sur les diverses langues et cultures qui fleurirent à la cour et sous l’autorité éclairée des rois normands. On n’entrera pas davantage dans le détail des œuvres scientifiques qui furent rédigées en arabe dans la Sicile de cette époque. On n’en retiendra qu’une, mais majeure : celle du géographe Idrîsî1, en essayant surtout de la replacer dans le climat de son époque, et d’une époque vécue par un Arabe.

           La vie d’Idrîsî nous est fort mal connue, peut-être parce que, la Sicile ayant échappé au pouvoir de l’islam, elle devenait marginale, mal connue des biographes, encyclopédistes et autres, bref de tous ceux-là qui, composant en milieu musulman, étaient désormais coupés d’une terre qui en avait été l’un des plus beaux fleurons. Avançons donc, avec prudence, quelques points de repère : une naissance à Ceuta, en 1100, des études à Cordoue, des voyages en Espagne, en Afrique du Nord et, bien entendu, en Sicile, la mort en 1165. Ajoutons le patronyme, qui réfère à Idrîs, descendant du prophète de l’Islam : indication, à coup sûr cette fois, de l’appartenance à une famille noble, avec les résonances attendues dans le domaine de la culture et de l’éducation.

           Inconnues, en revanche, sont les raisons qui poussèrent Idrîsî à s’installer en Sicile. Certains auteurs affirment qu’il aurait composé pour Guillaume Ier (1154-1166) un ouvrage géographique. C’est sans doute le cas, comme le laissent penser certains auteurs qui font des emprunts à une œuvre rapportée nommément à Idrîsî et dont le texte ne correspond pas à celle que nous avons reçue. En tout cas, et jusqu’à aujourd’hui, le livre dédié à Guillaume nous reste inconnu.

           C’est par une autre œuvre qu’Idrîsî est passé à la postérité2. Elle commence avec un grand planisphère d’argent construit par l’auteur et dont il fera un commentaire dédié au père de Guillaume, Roger II (1095-1154). C’est ce commentaire qui constitue le livre géographique d’Idrîsî, connu généralement comme le Kitâb Rujâr : le Livre de Roger, sous une forme complète et par des abrégés. Il est illustré d’un certain nombre de cartes, devenues célèbres elles aussi, et représentant la terre et ses principales divisions.

           Comment se présente le texte lui-même ? Reprenant une vieille conception de la représentation du globe, sur laquelle on reviendra, il décrit celui-ci globalement, puis par zones appelées climats, eux-mêmes divisés en sections, qui donnent l’occasion d’évoquer, à grands traits le plus souvent, ce que nous appellerions une géographie physique et humaine de ces régions. Plus que par la qualité de la présentation et du donné, cette œuvre vaut surtout par tout ce qu’elle ajoute aux précédentes géographies rédigées en arabe. Elle combine en effet l’héritage oriental à des données relatives à un Occident désormais mieux connu, par la force des choses, et notamment l’Europe chrétienne. De plus le livre ne se contente pas de situer les villes ou autres données, il ouvre sur la description, comme le faisaient les grands géographes du Xe siècle.

          ***

           Cette vie dessinée à grands traits, quelles réflexions nous inspire-t-elle ? Et surtout l’œuvre, une œuvre arabe produite dans un milieu certes largement ouvert à la culture en cette langue, mais en un pays perdu par les Arabes ?

           Avant de répondre à cette interrogation, force est de retourner en arrière pour jeter un bref regard sur la géographie arabe avant Idrîsî3. Elle a pris naissance dans le cadre nouveau du califat abbasside de Bagdad, à partir du milieu du VIIIe siècle : nouveau parce que, à l’influence et à la culture arabes jusque-là prédominantes et même quasi exclusives, se joignent maintenant d’autres héritages, indien, persan et grec, ce dernier par la voie des traductions.

           La première géographie arabe est ainsi fille de celle de Ptolémée. Elle reprend sa tradition d’une présentation de la terre en climats, c’est-à-dire une série de zones longitudinales étagées de l’équateur vers le pôle, sur lesquelles elle fixe les fleuves, montagnes, mers et villes les plus importants. Cette « image de la terre » (çûrat al-ard) est donc une héritière, mais une héritière enrichie : elle précise la carte de Ptolémée et y ajoute dès lors qu’il s’agit, à l’orient, d’un domaine qu’elle connaît bien, infiniment mieux, en tout cas, que les vieux maîtres grecs.

           Très vite cependant naît, côte à côte, une autre géographie, d’inspiration pour l’essentiel iranienne celle-là. Le califat de Bagdad, en effet, a repris la tradition persane d’une monarchie à l’orientale, quant à sa hiérarchie, son étiquette et ses bureaux, des bureaux tenus par des Iraniens en majorité, et qui poursuivent d’anciennes pratiques connues dès les Achéménides. Celui de la poste, notamment, fonctionne comme un véritable organe de transmission des ordres dans un sens, de recueil de l’information dans l’autre. D’où la naissance d’œuvres techniques qui consignent des renseignements divers, mais essentiellement en trois domaines : les itinéraires et relais, l’impôt foncier, la garde des frontières.

           Ainsi naît, par les deux voies, un corpus de connaissances qui va très vite s’intégrer à l’encyclopédisme de l’honnête homme, à la culture générale que l’on appelle alors adab. Cette « science des pays » va offrir au lecteur, région par région, un ensemble de données composites où l’on trouvera, pêle-mêle et sans organisation préconçue, des souvenirs de la çûra, de la géographie administrative, plus des renseignements que l’on estime alors indispensables à connaître : merveilles, monuments, animaux ou plantes singuliers, et même souvenirs historiques ou littéraires.

           À partir de ces trois composantes majeures intervient une véritable révolution, au Xe siècle. Un certain nombre d’écrivains décident d’écrire à partir de ce qu’ils ont vu eux-mêmes. Ils voyagent donc, et notent. Mais où ? Dans le monde musulman et uniquement là, même si l’entreprise, en soi, est déjà immense, depuis l’Espagne jusqu’à l’Asie centrale et à l’Indus. Ce monde, ils l’appellent mamlakat al-islâm, le « domaine de l’islam, » ou tout simplement al-mamlaka : le « Domaine », voire al-islâm : « l’Islam ». Tout cela dénonce plus qu’un projet scientifique : une conscience, une conscience collective, celle d’appartenir à un monde qui, malgré les vicissitudes politiques, constitue un même ensemble économique, puissamment irrigué de courants commerciaux et ponctué de grandes, d’immenses villes, et aussi un même ensemble culturel où, sous la bannière de l’islam et par la voie de l’expression arabe (même et surtout pour les Iraniens), s’appréhende une même manière de vivre le temps et le monde.

           

           Cette belle construction d’une géographie impériale ne résiste pas au tournant de l’an mil. L’irruption en masse des Turcs, puis les Croisades et le choc mongol vont faire voler en éclats la réalité et par voie de conséquence le concept de mamlaka. De fait, géographie impériale et appellation de mamlaka disparaissent d’un coup, et sans laisser de traces, après l’an mil4. La géographie participe alors à sa manière d’un vaste mouvement qui touche l’ensemble des lettres arabes. Tout se passe alors comme si, à de rares exceptions près, le pas était donné non plus à la création, mais à l’enregistrement de l’héritage à préserver, quoi qu’il en coûte : encyclopédies, histoire, dictionnaires et autres recueils sont alors la forme suprême de l’acte d’écrire. Et la géographie ?

           On pourrait, en schématisant, dire qu’elle pratique alors quatre démarches qui sont toutes, mais différemment, signe de l’inquiétude des temps : le repli, l’évasion, le rassemblement et le retour. Repli : toute ambition mondiale révolue, on se réfugie dans les monographies de pays et de villes, à l’ombre de pouvoirs locaux qui sont autant de protecteurs et mécénats possibles. Évasion : toute une partie de l’ancienne géographie, celle qui traitait des plantes, des animaux et des pierres, sous l’angle de leur utilisation et de leur commerce, vire à l’encyclopédie des merveilles, où tout est bon à prendre pourvu que cela échappe à l’ordre commun ; évasion encore : le journal de voyage porté jusqu’aux extrémités du monde. Rassemblement : on consigne fébrilement le savoir géographique en d’immenses dictionnaires classant les données dans l’ordre alphabétique ; par parenthèse, une mine, encore aujourd’hui, en raison de l’ampleur et de la qualité de l’information recueillie. Retour enfin : on retrouve la vieille çûra, un peu comme si, dans l’impossibilité de reconstruire sur la carte un monde musulman disparu de la politique, on préférait en fondre les vestiges dans l’ensemble-terre qui, au moins, satisfait à l’appétit du savant : c’est un peu, comme, en histoire, devait le faire Ibn Khaldoun, qui réintégrera l’aventure musulmane dans le processus général de la ou des civilisations.

          ***

           Ainsi doit se voir Idrîsî. Dans l’histoire universelle de la géographie, nul doute qu’il compte parmi les plus grands. Dans l’histoire tout court, et plus précisément dans celle des mentalités, il témoigne, avec tant d’autres, de la fin d’un rêve. La çûrat al-ard, qu’il a portée, avec les moyens de son temps, à la perfection, cette vaste compilation du savoir géographique, n’en signent pas moins comme un retour aux origines, quand on était maître du monde ou du moins de son cœur, de ce quatrième climat, le médian, dont Bagdad était elle-même le pivot. La çûra d’Idrîsî, je l’ai dit, n’était, dans sa pensée, que l’illustration du planisphère, qui était premier. Peut-être, après tout, la forme de la terre primait-elle sur le fond, le volume idéal et parfait de la sphère sur les vicissitudes des hommes dont on n’en finissait pas de faire l’épreuve. Il n’est pas jusqu’au titre original de l’œuvre qui ne soit symbolique, après tout, Nuzhat al-mushtâq fî ikhtirâq al-âfâq : l’agrément de celui qui désire traverser les pays. Traverser les pays, mais aussi, en filigrane et si l’on se réfère au sens premier des mots : déchirer les horizons.

        

        
          Notes

          1 Pour une première approche de la vie et de l’œuvre, cf. G. Oman, dans Encyclopédie de l’Islam, nouv. éd., Leyde-Paris, t. III, 1971, p. 1058-1061 (avec bibl.).

          2 Si l’on excepte un traité sur les drogues qui lui est attribué.

          3 Cf. A. Miquel, La géographie humaine du monde musulman, des origines au milieu du XIe siècle, 4 vol., Paris-La Haye, 1967-1988.

          4 Sur cette nouvelle étape de la géographie arabe, cf. A. Miquel, « La géographie arabe après l’an mil », Settimane di studio del centro italiano di studi sull’alto medioevo (Popoli et paesi nella cultura altomedievale), Spoleto, 1983, p. 154-174.
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          Les Normands : le nouveau peuple élu
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           Présenter les Normands comme « le nouveau peuple élu », c’est évoquer de façon quelque peu provocante les aspects idéologiques de l’impérialisme normand. Les princes normands n’ont pas été seulement des chefs militaires courageux et intelligents. Victorieux sur les champs de bataille, ils ont su, à la différence d’Hannibal, profiter de leurs victoires et créer des principautés ou des royaumes aux structures stables et originales. Mais ils ont fait davantage. Ils ont incité des clercs à prendre la plume pour imposer une image séduisante de leur personne et pour démontrer la légitimité de leurs conquêtes.

           

           L’expansion normande coïncide, de ce fait, avec une floraison extraordinaire d’ouvrages historiques. La conquête de l’Angleterre a, d’abord, suscité la publication de trois ouvrages importants, au lendemain de la bataille de Hastings. Gui, évêque d’Amiens et chapelain de la reine Mathilde, a composé, dès 1067, un Carmen sur la bataille de Hastings1. Guillaume, un moine de Jumièges, a rédigé, vers 1071, une histoire des sept premiers ducs de Normandie. Et un autre clerc normand, un ancien chevalier du duc, qui se faisait appeler Guillaume de Poitiers en raison des études effectuées en cette ville, a publié, vers 1073-1075, une biographie de Guillaume le Conquérant : les Gesta Guillelmi ducis Normannorum et regis Anglorum.

           À ces œuvres littéraires il faut ajouter un document iconographique, d’une valeur artistique et documentaire exceptionnelle, la Tapisserie de Bayeux, qui fut confectionnée, entre 1066 et 1077, dans le Kent, à la demande d’Odon, l’évêque de Bayeux et le demi-frère de Guillaume le Conquérant2.

           Quelque vingt ans après, l’achèvement de la conquête normande en Italie du Sud et en Sicile amena plusieurs clercs à célébrer les exploits des princes normands et leur ascension politique. Le premier qui prit la plume fut Aimé, un moine de l’abbaye du Mont-Cassin, originaire de la région de Salerne, qui rédigea, vers 1076-1080, une Historia Normannorum racontant les entreprises normandes de 1016 à 1078. Mais, malheureusement, nous ne possédons plus aujourd’hui le texte latin : il ne nous reste qu’une traduction en ancien français effectuée au début du XIVe siècle sous le titre de « Ystoire de li Normant ». Dans les dernières années du XIe siècle (1095-1099), fut composé un poème sur les exploits de Robert Guiscard : les Gesta Roberti Wiscardi. L’auteur en est un clerc d’origine normande ou franque, Guillaume d’Apulie, qui a dédicacé son ouvrage au pape Urbain II et à Roger Borsa, le fils de Guiscard. À la même époque, un moine venu de l’abbaye de Saint-Évroult, Geoffroi Malaterra, rédigea une histoire de Roger Ier, conquérant de la Sicile, le frère de Robert Guiscard3.

           Ce sont ces auteurs du XIe siècle que nous avons retenus pour notre enquête. Contemporains des faits, ces clercs favorables à la cause normande ont cru que les succès des chevaliers normands dans les diverses régions de l’Europe et de la Méditerranée n’étaient nullement le fait du hasard, mais correspondaient à un projet providentiel. Nous ferons également appel au témoignage des historiens du XIIe siècle qui avaient l’avantage de bénéficier d’un certain recul par rapport aux événements. Orderic Vital, moine à Saint-Évroult, a composé, entre 1115 et 1140, une Histoire ecclésiastique en treize livres qui s’attache à relater toutes les entreprises normandes depuis la fondation du duché de Normandie. Bien informé, Orderic Vital nous offre le regard d’un homme demeuré au pays qui juge les exploits de ses congénères accomplis dans les terres lointaines. Alexandre de Télèse, qui écrivit, vers 1135-1143, une vie du roi Roger II de Sicile, a rédigé un véritable panégyrique du prince normand et s’est attaché à justifier son accession à la royauté4.

           

           Nous devons chercher à savoir comment ces chroniqueurs ont compris et expliqué, au-delà des multiples péripéties, cette mutation historique que constitue l’arrivée des Normands sur la scène internationale. Il nous faut donc comprendre leur démarche intellectuelle en adoptant leurs critères, en évitant tout jugement anachronique. Ces chroniqueurs sont, en effet, tous des clercs, des hommes d’Église, nourris par la lecture de la Bible et des Pères. Les acteurs de l’histoire sont, eux aussi, des hommes religieux, qui partagent la même foi que leurs panégyristes, même si, le plus souvent, leurs actions ne respectent pas les règles évangéliques et les préceptes de l’Église.

          Dieu, Maître de l’Histoire et des Empires

           Les clercs ne font nullement preuve d’originalité en affirmant que tous les événements qui surviennent dans le monde se produisent conformément aux vœux de la Providence divine. Ils suivent en cela une longue tradition, acquise aussi bien par la méditation de la Bible et des Pères que par la lecture des historiens antiques. Si l’histoire est la connaissance du passé humain, elle a pour objet, aux yeux des historiens chrétiens du Moyen Âge, de manifester l’action de Dieu dans le déroulement des faits, en vue d’instruire les générations futures. Révéler au monde les œuvres cachées de la Providence divine, telle est la tâche des historiens médiévaux. Une telle conception de l’histoire repose en fait sur deux principes fondamentaux.

           

           Les clercs historiens sont, d’abord, persuadés que Dieu est le maître de l’histoire universelle comme il l’est de l’existence de chaque homme. Dieu, qui a créé le monde, le gouverne en réglant toute chose par la Providence. Il est proclamé gubernator iustus omnium rerum, rex cuneta gubernans, moderator omnium5. Guillaume de Poitiers ajoute même que « Dieu a la puissance d’écraser, en l’espace d’un éclair, les tyrans adonnés aux jouissances terrestres »6. Aucune place n’est, ainsi, laissée ni au hasard ni au destin, qui constitueraient des limitations à la Toute-Puissance divine.

           Dans cette conception théologique de l’Histoire, la victoire remportée sur le champ de bataille apparaît nécessairement comme un don de Dieu. Elle manifeste la faveur divine et constitue, dès lors, un Jugement. Dans son poème, Gui d’Amiens conclut son récit de la bataille de Hastings par cette phrase : « Dieu fit le duc vainqueur » (uictorem fecit Deus esse ducem)7. Au moment de la prise de Messine en 1061, Robert Guiscard « rendit grâce au Dieu Tout-Puissant de qui procèdent toute victoire et tout triomphe »8. Le même chef normand déclare dans les Gesta Roberti Wiscardi de Guillaume d’Apulie, juste avant la bataille de Civitate en 1053 : « La victoire militaire ne dépend ni du nombre, ni des chevaux, ni des soldats, ni des armes, elle appartient à celui à qui le Ciel la donne9. »

           Une telle conception de la victoire justifie, par conséquent, tout recours à la force armée et, en définitive, le droit de la conquête par les armes, ce que Guillaume de Poitiers appelle le ius belli. Les exemples empruntés à la Bible et à l’histoire antique ne constituent nullement des ornements rhétoriques. Ils confirment que les exploits guerriers des Normands s’insèrent dans la grande histoire des royaumes terrestres, gouvernés par la Providence divine. Dieu assiste les princes normands sur le chemin de la guerre, comme Il a assisté Moïse, David, Josué ou Gédéon. L’Ancien Testament rappelle souvent, comme le fait le prophète Amos, que « Yahvé, Dieu Sabaot, change l’aurore en ténèbres », que c’est Lui « qui fait pleuvoir sur une ville et pas sur une autre et qui déchaîne la ruine sur la forteresse ». L’auteur de l’Ecclésiastique, Ben Sira, proclame que « le gouvernement du monde est entre les mains du Seigneur, qui suscite au bon moment le chef qui convient »10.

           Certains chroniqueurs font plus volontiers référence aux grands capitaines de l’Antiquité, auxquels ils comparent les héros normands. Guillaume de Poitiers, après avoir évoqué Marius, Pompée et Enée, établit un long parallèle entre Guillaume le Conquérant et César. Le premier « a soumis toutes les villes d’Angleterre en un seul jour avec les troupes normandes soutenues par quelques contingents étrangers », tandis que Rome mit plusieurs siècles à vaincre une à une les villes des pays voisins11. Guillaume d’Apulie achève son ouvrage en déclarant : « Depuis le temps de Charlemagne et même depuis celui de César, jamais la terre n’a produit d’hommes égaux à ces deux frères » (Robert Guiscard et Roger). Et Gui d’Amiens voyait en Guillaume le Conquérant un roi plus sage que Salomon et plus valeureux que Charlemagne12.

           

           Les chroniqueurs normands sont, en outre, persuadés que la succession des empires et des royaumes obéit depuis l’origine à la volonté du Dieu qui fait et défait les rois. Il est clair pour eux qu’aucun changement dans l’ordre des pouvoirs ne se fait sans l’accord de la Divinité : « Personne n’est assez puissant pour renverser ou abattre celui que Dieu protège », écrit Orderic Vital à propos de l’empereur Alexis Comnène, menacé par une coalition13. Aimé voit en Dieu le Creator de touz les rois et les princes et Geofiroi Malaterra rapporte les paroles du comte Roger, persuadé que « tous les royaumes du monde appartiennent à Dieu et que c’est Lui qui les donne à qui Il veut », paraphrasant ainsi les paroles du prophète Daniel14. Après sa conquête de la Sicile, ce même prince comprend que la Sicile lui a été concédée par Dieu et la considère, de ce fait, comme « un bénéfice qu’il tient directement de Lui »15. La conviction du comte Roger et de ses panégyristes s’appuie sur les nombreux passages de l’Ancien Testament, qui affirment que « le gouvernement du monde est entre les mains de Dieu »16, et sur la parole de saint Paul proclamant qu’« il n’est de pouvoir qui ne vienne de Dieu »17.

           C’est également avec la permission de Dieu (Deo permitente) que les méchants et les impies triomphent temporairement des Chrétiens. Dans le Livre des Juges, il était rappelé avec force que Jahvé laissait subsister les nations pour pouvoir, grâce à elles, châtier le peuple d’Israël, trop enclin à se détourner de la vraie foi18. C’est ce dont se souvient Orderic Vital, quand il affirme que Dieu a autorisé Païens et Turcs à sortir de leurs frontières pour envahir la terre des Chrétiens, coupables de graves fautes19.

           Aimé et Guillaume d’Apulie adoptent un point de vue plus politique et plus universaliste. Guillaume d’Apulie considère, dès les premières lignes de son ouvrage, que la venue des Normands en Italie et en Sicile correspond à un projet providentiel : « Lorsque le Roi Tout-Puissant qui préside à la succession des Temps et des royaumes eut décidé que les Grecs qui occupaient l’Apulie depuis longtemps cesseraient de la tenir, le peuple normand, illustre pour ses chevaliers farouches, en chassa les Achéens et en devint le maître20. » Les Grecs, devenus incapables d’imposer leur autorité en Italie et de protéger le peuple chrétien, cèdent la place à un autre peuple capable d’assumer ces responsabilités-là. Aimé du Mont-Cassin tient le même discours. Il fait dire à l’archevêque de Salerne que « cette terre a été donnée aux Normands, car en raison de la perversité de ceux qui la tenaient la juste volonté de Dieu leur a confié le pouvoir ». Et de menacer d’un châtiment exemplaire tout homme qui s’opposerait aux Normands21.

           

           Guillaume d’Apulie interprète ainsi le phénomène de la migration normande à la lumière de la théorie de la Translatio imperii, c’est-à-dire du transfert des pouvoirs au cours des siècles. D’après cette théorie qui a ses fondements à la fois dans la Bible, en particulier dans le livre du prophète Daniel, et dans l’historiographie profane, Dieu a accordé à certains peuples le privilège d’imposer leur autorité aux autres peuples, voire de dominer le monde22. Les premiers historiens chrétiens ont repris cette perspective universaliste qui offrait l’avantage de proposer une périodisation de l’histoire de l’humanité en quatre grands empires : l’empire assyrien, l’empire perse, l’empire gréco-macédonien et l’empire romain. Sulpice Sévère, Jérôme, Augustin et Orose ont intégré cette perspective purement historique à une vision spirituelle en la rattachant à l’histoire du salut. Dieu avait confié, au terme de cette translation, l’empire universel au peuple romain afin de préparer la venue du Messie : le monde, unifié sous la loi romaine, était ainsi prêt à recevoir la Révélation. Et Rome, la capitale du monde, était appelée à devenir la capitale de la chrétienté23.

           Les historiens médiévaux ont adopté cette vision universaliste et providentialiste de l’histoire. À l’époque carolingienne, les Francs pensèrent avoir été choisis par Dieu pour restaurer l’empire romain. Si le centre théorique du pouvoir demeurait toujours Rome, le peuple qui était en charge de l’autorité suprême avait changé. Au Xe siècle, la direction de l’empire romain passa des Francs aux Saxons en la personne d’Otton Ier. Au XIe siècle certains clercs se prirent peut-être à rêver, au vu des succès des armes normandes, à une domination plus large, voire impériale. On le devine dans les termes de Guillaume d’Apulie lorsqu’il proclame, après la prise de Rome en 1084, que « furent vaincus en même temps par Robert Guiscard les deux maîtres de la terre, le roi d’Allemagne et le souverain de l’empire romain »24.

           Quelque quarante ans après, il était évident pour Alexandre de Télèse que « c’était par la volonté ou la permission de Dieu que l’insolence des Lombards fut chassée par la venue des Normands »25.

          Les interventions de Dieu en faveur des Normands

           La réussite des Normands en Méditerranée n’est pas due seulement à leurs qualités militaires et aux défaillances des peuples indigènes, mais également aux interventions miraculeuses des forces surnaturelles. Dieu, maître de l’histoire humaine, a consenti à assister les chevaliers normands dans leurs entreprises militaires. Les chroniqueurs évoquent souvent cette présence agissante de Dieu, qualifié de tutor potentissimus, de gubernator ou de cooperator. Parfois c’est même le Seigneur en personne qui marche devant les chevaliers normands (Deo praecedente) ou qui les guide26. Ainsi Dieu intervient dans le déroulement historique des faits, mais ses interventions s’effectuent selon des modalités différentes.

           Dieu intervient, d’abord, en faisant connaître sa volonté par des visions, des présages ou des prophéties. Le plus illustre présage de cette période fut évidemment la comète de Halley qui, selon Guillaume de Poitiers, pronostiqua la mort d’Harold et la victoire de Guillaume27. Aimé du Mont-Cassin y voit, lui aussi, « un merveillouz signe pour ceste forte aventure et bataille qui estoit à venir »28. Ce dernier auteur a une prédilection pour les visions et les prophéties. Près d’un siècle auparavant, Dudon de Saint-Quentin avait raconté l’installation du chef viking Rollon sur le sol de Neustrie en faisant référence à de semblables visions. Par elles Rollon avait su que Dieu prédestinait son lignage à un avenir glorieux, s’il se convertissait29.

           La Toute-Puissance divine manifeste plus souvent sa présence agissante par le biais des phénomènes météorologiques : pluie, vent, tempête, sécheresse sont envoyés par Dieu pour favoriser ou arrêter les entreprises humaines. Gui d’Amiens voit en Dieu le maître tout-puissant « qui contrôle avec équité de sa main le ciel, la terre et la mer ». C’est Lui, qui, à la prière du duc Guillaume retenu à Saint-Valéry-sur-Somme, chasse les nuages du ciel et fait tourner les vents pour permettre l’embarquement30. Geoffroi Malaterra rapporte fidèlement chaque prodige météorologique : le plus souvent c’est le vent attendu pour effectuer la traversée du détroit de Messine que les Normands obtiennent par leurs prières. Parfois l’intercession d’un saint local hâte l’événement : « Ainsi, écrit Geoffroi Malaterra, le vent se mit alors à souffler par les mérites de saint Andronius, comme nous le croyons »31.

           Il peut arriver, mais le fait est rare, que Dieu envoie au secours des armées normandes des personnages célestes. Ce fut le cas à la bataille de Cerami, en 1063, comme le raconte Geoffroi Malaterra : « Tandis que les Normands priaient ainsi pour se préparer au combat, apparut un chevalier, étincelant sous ses armes, monté sur un cheval blanc, portant un étendard blanc à son gonfanon, au sommet duquel étincelait une croix32. » Les combattants normands, en infériorité numérique, oublient leurs angoisses en reconnaissant saint Georges et se lancent dans la bataille en invoquant son nom. De même, durant la première croisade, à un moment critique de la bataille d’Antioche, en 1098, l’apparition de trois chevaliers célestes, les saints Georges, Mercure et Demetrius, jeta l’épouvante dans l’armée sarrasine et assura la victoire aux croisés33.

           

           Plus impressionnants encore sont les miracles accomplis par Dieu en faveur des Normands, réduits à la dernière extrémité. Ainsi, lors de la prise de Malte en 1090, le comte Roger délivra de nombreux chrétiens, esclaves des Sarrasins. Il dut les ramener dans ses navires, déjà lourdement chargés. En quittant le port, le comte eut peur de voir sombrer ses navires, mais, ajoute Geoffroi Malaterra, « la main de Dieu, comme nous le croyons, se manifesta dans la réussite de l’opération » : au retour, en effet, Dieu allégea miraculeusement les navires, pourtant en charge excessive, et les fit naviguer plus aisément qu’à l’aller34. Ce même chroniqueur raconte que le comte Roger, apprenant un coup de main des Sarrasins en Calabre, entra dans une sainte colère et organisa une opération de représailles sur Syracuse : or « les navires fendirent les flots, mus par la seule volonté divine, sans que ne souffle le vent et sans que les rameurs ne donnent de la rame »35. C’est un autre miracle, plus étonnant encore, que nous rapporte Orderic Vital à propos de l’invasion de la Grèce par Robert Guiscard en 1081-1084. Comme l’empereur Alexis profitait de l’absence de ce dernier, rappelé en Italie par le pape Grégoire VII, pour lancer une attaque contre Bohémond, les Normands, conscients de leur petit nombre, songèrent à la fuite. Bohémond lui-même était dans l’angoisse et invoquait Dieu du fond de son cœur. « Soudain », note Orderic Vital, « il éprouva l’assistance de la bonté divine et une voix d’en haut se fit entendre : « Bohémond, que fais-tu ? Combats courageusement. Celui qui a secondé ton père va te seconder pareillement, si tu places ta confiance en Lui et si tu combats pour Lui fidèlement. » Orderic continue : « Les Normands encouragés par une telle voix reprirent courage et s’élancèrent sur les Grecs qui, épouvantés, s’enfuirent36. » C’est un prodige identique qu’Aimé du Mont-Cassin relate après la prise de Palerme en 1072. Lors de la nouvelle consécration de la cathédrale Notre-Dame, que les Sarrasins avaient transformée en mosquée, « on entendit la voix des anges et de doux chants ». Plus tard la cathédrale fut « illuminée de la lumière de Dieu, plus resplendissante que toute autre lumière terrestre »37.

           

           Ainsi les chroniqueurs se font un devoir de noter avec précision visions, présages, prodiges et miracles qui manifestent avec éclat la présence de Dieu aux côtés des chevaliers normands. Il faut toutefois évoquer le cas particulier de Guillaume de Poitiers, le biographe de Guillaume le Conquérant. Cet historien, formé à la lecture des auteurs classiques, de Salluste et de César notamment, ne rend compte du déroulement des faits qu’en faisant appel au jeu des causes secondes. Pas de visions, pas de miracles, pas d’interventions par le biais des forces naturelles. Dieu laisse le champ libre aux responsabilités humaines. Il n’intervient que par la grâce dans le secret du cœur. C’est ainsi que le duc de Normandie bénéficie d’une lumière intérieure qui lui permet de prévoir les événements et de maîtriser tous les paramètres de l’action. Cette grâce permet donc à Guillaume le Conquérant de posséder la prudentia et de réussir toutes ses entreprises. Mais ce dernier mode d’intervention, évoqué par le biographe du duc de Normandie, échappe inévitablement au regard de l’historien38.

          Les trois missions confiées aux Normands

           Dieu se sert des Normands pour accomplir des tâches essentielles. On pourrait reprendre la formule de Guibert de Nogent à leur propos : Gesta Dei per Normannos. Même s’ils agissent par ambition ou par orgueil, les Normands sont investis de plusieurs missions.

           

           La première mission que les Normands remplissent est une mission politique et morale : ils mettent fin à l’anarchie qui règne depuis longtemps en Italie du Sud et qui provoque la destruction des églises et la souffrance des peuples. Les Normands abattent la tyrannie des princes lombards, comme le duc de Normandie avait abattu le sacrilège Harold. C’est à cause de la perversité de ces princes que le pouvoir est passé aux mains des Normands. Voici le portrait qu’Aimé brosse de Gisolf de Salerne avant que Robert Guiscard ne s’empare de la principauté : « Chez l’orgueilleux prince de Salerne, Gisolf, l’iniquité ne cessait de croître et d’aller de mal en pis. Sa rage insatiable semblait dépasser la cruauté de Néron et de Maximien. Il jeta dans la misère les gens de sa ville. » Le chroniqueur expose sur plusieurs pages les méfaits du prince qui ne respecte même pas les choses sacrées39. L’arrivée des Normands met fin à ces désordres.

           

           La seconde mission est d’ordre religieux. Les chroniqueurs, tous hommes d’Église, aiment insister sur l’action des Normands comme défenseurs et protecteurs de la foi chrétienne. En prenant le pouvoir, ils rétablissent la vie religieuse et participent à la restauration des églises. Par leurs dons ils aident à la reconstitution des patrimoines monastiques. Comme Guillaume le Conquérant en Angleterre, les princes normands d’Italie sont devenus les restaurateurs de l’antique vigueur missionnaire40.

           Les chroniqueurs n’ont pas manqué de mettre en lumière le rôle que les Normands ont joué comme défenseurs de la papauté. Sans évoquer ici les rapports complexes et ambigus que les papes ont entretenus avec les Normands, c’est l’image qu’en offrent les chroniqueurs qui importe. Minimisant les conflits et évoquant brièvement les excommunications, les chroniqueurs insistent en revanche sur ce qui rapproche la papauté et les Normands. D’un côté, ils les présentent comme les fidèles du pape et les garants de la liberté de l’Église romaine. Le plus bel exemple apporté en illustration est l’abandon de la conquête de l’empire byzantin par Robert Guiscard pour pouvoir porter secours au pape Grégoire VII, prisonnier des Allemands. « Alors, nous dit Orderic Vital, le vaillant chevalier partit pour la Pouille sous la conduite de Dieu. Là il rassembla une puissante armée et marcha sur Rome41. » Le moine de Saint-Évroult oublie seulement de dire que Robert revint en 1082 en Pouille pour mettre un terme aux révoltes de ses barons et qu’il ne délivra le pape que deux ans après, en mai 1084. D’un autre côté, les chroniqueurs mettent en évidence le rôle joué par la papauté dans la reconnaissance officielle des pouvoirs acquis par la force armée. Après la bataille de Civitate en 1053, « le pape concéda », si l’on en croit Geoffroi Malaterra, « en fief héréditaire de Saint-Pierre à Robert Guiscard et à ses héritiers la Pouille qu’il avait occupée ainsi que la Calabre et la Sicile qu’il pouvait conquérir »42. À Melfi, en 1059, Nicolas II confère à ce même prince normand l’honneur ducal (honor ducalis)43. Fidèles du pape, les Normands sont également considérés comme les garants de l’orthodoxie romaine. Orderic Vital juge exemplaire l’action de Guillaume le Conquérant qui, en s’emparant de l’Angleterre, a réintégré plus fortement l’Église anglaise dans le sein de l’Église romaine44. L’expédition conduite en Grèce par Robert Guiscard apparaît également à Guillaume d’Apulie et à Orderic Vital comme une opération susceptible de ramener les schismatiques et les hérétiques grecs dans la mouvance romaine45.

           

           La troisième mission confiée au peuple normand par la Providence est assurément la plus importante. C’est du moins celle qui a le plus frappé l’opinion publique de l’Europe chrétienne. Les Normands apparaissent, en effet, dans toutes les chroniques comme les seuls véritables défenseurs de la Chrétienté face aux menaces extérieures. Geoffroi Malaterra les présente comme la militia Christiana46. Aimé du Mont-Cassin rappelle, lors de la prise de Palerme, que les Normands ont réussi à abattre la malice de li Sarrazin, alors que les deux empereurs avaient échoué dans toutes leurs entreprises contre les Arabes47.

           Les chroniqueurs font souvent référence à la présence des chevaliers normands sur tous les théâtres d’opération où la Chrétienté était menacée : Espagne, Italie, Sicile, Asie Mineure. Orderic Vital et Guillaume d’Apulie estiment même que l’empire byzantin est incapable de tenir tête aux Turcs. Les Grecs, amollis par les délices de la volupté, ont déjà cédé la Romanie aux Infidèles et se révèlent incapables d’arrêter leur avance. Seuls les Normands, déclare Guillaume d’Apulie, « plus puissants que tout autre peuple par la force des armes et stimulés par la volonté divine », sont capables de délivrer l’empire byzantin48. Voilà une justification non équivoque de l’entreprise des Normands contre l’empire romain de Constantinople.

           Cette défense du monde chrétien n’est que l’aspect statique de la mission confiée aux Normands. Ceux-ci ont, en effet, également pour vocation d’étendre l’empire chrétien (imperium christianum dilatare) pour imposer la foi chrétienne à de nouveaux peuples et faire reculer les forces démoniaques49. Les Normands sont l’épée de Dieu qui frappe les infidèles et les impies. Eux seuls sont reconnus comme les chevaliers capables de délivrer Jérusalem de la domination turque et de permettre aux pèlerins d’aller à nouveau prier sur le tombeau du Christ. Telle est la conviction de chroniqueurs comme Aimé ou Guillaume d’Apulie qui ont écrit avant la première Croisade. Alors que Bohémond est gravement malade en Grèce, « Dieu vint à son secours, s’écrie Orderic Vital, car il avait décidé de se servir de lui pour écraser les Turcs et les Sarrasins »50. Dès lors s’explique aisément le fait que les entreprises normandes prennent des allures « de guerres saintes », voire « de croisades ». Les chroniqueurs qualifient leurs adversaires arabes d’impies, de païens, d’ennemis de la foi, de suppôts de Satan : les mosquées ne sont-elles pas les temples du démon51 ? Les armées s’avancent souvent, aussi bien en Grèce et en Angleterre qu’en Sicile, derrière l’étendard du pape. Lors de l’expédition de 1081-1084, les Normands apparaissent au regard de Dieu comme des pèlerins occidentaux52.

          Le lignage providentiel

           Dieu a donc choisi les Normands pour restaurer la paix dans le monde chrétien et pour abattre les forces du mal qui le menacent. Mais qu’avaient les Normands que n’avaient pas les autres peuples au regard de la Divinité ?

           

           Les Normands sont choisis par Dieu, comme le furent avant eux les Francs ou les Romains, parce qu’alors ils sont les plus forts sur le champ de bataille. Ils possèdent courage (uirtus, fortitudo, audacia) et science militaire, de sorte que, malgré leur infériorité numérique, ils obtiennent la victoire53.

           Les chroniqueurs ne développent nullement une thèse qui affirmerait une quelconque supériorité raciale de la gens Normannorum sur les autres peuples. L’armée normande regroupe des gens de toutes origines, même si la base demeure normande. Il y a des Transalpins, des Bretons et des Francs qui incitent souvent Guillaume d’Apulie à utiliser les termes Galli ou Franci à la place de Normanni. Au début de leur installation en Italie, les malfaiteurs du voisinage, si l’on en croit le même chroniqueur, cherchaient refuge auprès d’eux : « Les Normands les accueillaient et les instruisaient de leurs usages et de leur langue pour qu’ils ne forment qu’un peuple » (una gens). Au siège de Palerme, l’armée comprend des Calabrais, des gens de Bari, des Grecs et vraisemblablement des Lombards et des Siciliens. Ces deux exemples de Guillaume d’Apulie peuvent aisément être confirmés par le témoignage des autres chroniqueurs54. Courageux face à l’ennemi, les chevaliers normands sont cependant capables des plus grands forfaits. Les écrivains qui célèbrent leur audacia ne se privent pas de dénoncer leurs défauts : cruauté, cupidité, orgueil, indiscipline. Sans la forte autorité de leurs chefs ces chevaliers ne seraient que des pillards sans foi ni loi.

           L’âme et la force de la gens Normannorum ne tiennent donc nullement aux dispositions natives liées à la race, mais à la présence de chefs exceptionnels. C’est le chef qui assure cohésion et unité, qui rappelle valeurs et devoirs, qui donne sens à leurs combats. C’est lui qui procure la supériorité dont les chevaliers font preuve et c’est Lui qui leur fait ployer le genou devant Dieu en leur rappelant que la victoire est un don du Ciel.

           

           Ces chefs militaires d’exception sont peu nombreux et appartiennent tous au lignage de Tancrède de Hauteville. Plus que le peuple normand c’est un lignage que la Providence a choisi pour faire progresser son Royaume. En Méditerranée, comme en Normandie, c’est le lignage qui constitue le fondement de la grandeur normande. D’ailleurs, les œuvres des chroniqueurs normands ont toutes pour objet les exploits et l’histoire d’un prince issu soit du lignage de Tancrède, soit de celui de Rollon. Les chroniqueurs ont vu la marque de l’élection divine dans l’ascension exceptionnelle des fils de Tancrède, de même que Dudon de Saint-Quentin l’avait perçue dans la promotion du lignage de Rollon. Orderic Vital rappelle que ces illustres princes « sont issus de parents pauvres et obscurs vivant dans la campagne stérile du Cotentin »55. Aimé déclare vouloir montrer « comment le glorieux prince Robert Guiscard fut exalté par la miséricorde divine » et faire l’histoire de cette « prospérité croissante »56.

           Comment ne pas mettre cette ascension fulgurante en relation avec les paroles de la Bible proclamant que Dieu élève les humbles et abaisse les superbes ? Geoffroi Malaterra va même plus loin. Il est persuadé que Dieu a scellé une véritable alliance avec le lignage de Tancrède, identique à celle qu’il scella avec Abraham57. D’ailleurs, ajoute-t-il, le nom de Hauteville (Altavilla) n’était-il pas un présage annonçant « l’honneur plus élevé » (altior honos) auquel il était prédestiné ?58

           Les fils de Tancrède comme ceux de Rollon possèdent à un degré éminent les qualités qui font la célébrité des Normands. Mais à cette uirtus s’ajoutent deux autres qualités qui sont l’apanage des chefs : la prudentia et la pietas. Par la prudentia, ils réussissent à mener à bien leurs entreprises ; par la pietas, ils s’efforcent de les faire coïncider avec la volonté divine.

           

           Cependant ces princes ne sont pas des princes exemplaires : ils apparaissent sanguinaires, rusés, cupides et orgueilleux. Mais leur ascension politique se double d’une évolution intérieure qui les conduit peu à peu à être plus religieux et à assumer leurs responsabilités de prince chrétien. Selon Aimé, Robert Guiscard reçoit des grâces particulières « qui le sortent du péché » et qui lui « font aimer davantage l’Église de Dieu »59. Son frère Roger apparaît à Geoffroi Malaterra comme un prince qui, à chaque victoire, devient plus respectueux de la foi et du culte chrétien60.

          ***

           Il faut maintenant conclure en dégageant quelques points essentiels.

           

           1. Il ressort de la lecture des chroniqueurs du XIe et du début du XIIe siècle que écrivains et acteurs de l’histoire sont intimement convaincus que Dieu a fait alliance avec le peuple normand, en la personne de ses princes, pour la défense de la foi chrétienne.

           Une telle certitude constitue, évidemment, une justification idéale pour des conquêtes obtenues à la pointe de l’épée. Mais ne nous y trompons pas ! Les affirmations de nos chroniqueurs à ce sujet ne ressemblent en rien à un habillage idéologique, destiné à légitimer des prétentions injustifiées. Ces affirmations sont l’expression d’une conviction religieuse, fondée sur les modèles bibliques. La Bible, la Parole même de Dieu, porte en elle le sens caché de toute l’histoire humaine et c’est par elle que l’on peut comprendre les événements contemporains. « Je vois, avoue Orderic Vital, dans les divines Écritures beaucoup de choses qui, ingénieusement mises en relation, semblent avoir des similitudes avec l’histoire du temps présent61. » Telle est la lecture que s’efforcent de faire tous les historiens médiévaux. Aussi les nombreuses références bibliques qui émaillent les chapitres de Geoffroi Malaterra et d’Aimé du Mont-Cassin ne sont nullement des ornements rhétoriques : elles fondent le sens historique en manifestant à travers l’incohérence des faits l’action cohérente de Dieu. Comme au temps de Moïse, Dieu a besoin d’un peuple pour agir dans le monde et pour réaliser l’œuvre du Salut. Au moment où les Francs sont absorbés par des querelles intestines, où les Allemands s’engagent dans des entreprises sacrilèges contre la papauté, où les Grecs se révèlent être de plus habiles rhéteurs que des guerriers valeureux, seuls les Normands sont assez forts pour abattre les puissances funestes qui menacent la Chrétienté.

           

           2. La conviction des chroniqueurs repose également sur une longue tradition historiographique. Les premiers historiens chrétiens, Eusèbe et Orose, et les premiers théologiens soucieux de l’histoire humaine, Jérôme et Augustin, ont montré que l’action providentielle de Dieu sur le monde s’était réalisée par la médiation des grands empires terrestres. Le peuple romain qui avait par la force imposé sa loi au monde entier était l’instrument de la Providence. L’impérialisme romain avait préparé le monde à la venue du Messie et favorisé le triomphe de la foi chrétienne. Les historiens chrétiens du Moyen Âge sont demeurés fidèles à cette vision théologique de l’histoire humaine dont Dieu était le principal acteur. Habitués, en outre, par la lecture des vies de saints et des moralistes, à ressentir la présence agissante de la Divinité en ce monde, ils ont perçu la grande mutation historique qui élevait le peuple normand à une fonction de suprématie comme l’expression de la volonté de Dieu.

           

           Ainsi les modèles bibliques et la tradition de l’historiographie chrétienne ont conduit nos chroniqueurs à voir dans ces chevaliers normands, quelque peu turbulents, le nouveau peuple élu. Par cette affirmation ils légitimaient les conquêtes des Normands. Mais, par elle, ils rappelaient également les Normands à leurs devoirs. « Tant que tu combattras pour Dieu et pour le vicaire de saint Pierre, écrivit un jour le pape à Robert Guiscard, aucune main mortelle ne pourra résister à ta force62. » Ainsi l’élection divine devait se mériter pour être renouvelée. En affirmant que les Normands étaient le nouveau peuple élu, les clercs faisaient, assurément, l’éloge des princes normands, mais, en même temps, ils s’efforçaient de mettre la puissance brutale de ces chevaliers au service de la foi et de l’Église. La tâche de l’historien ne se limite donc pas à dire le « sens » de l’histoire, elle est aussi Action en révélant aux acteurs les raisons profondes de leur succès.

        

        
          Notes
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          Les épitaphes et la littérature funéraire de langue latine dans l’Italie normande (1085-1189)
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           Dans l’Occident des XIe et XIIe siècles, la littérature funéraire de langue latine est représentée essentiellement par les épitaphes, les plaintes (planctus) et les éloges funèbres. Ces trois genres, qui ont pour but commun de sauvegarder de l’oubli la mémoire d’un défunt, concernent le plus souvent un éminent personnage : roi, prince, grand seigneur, saint abbé, dignitaire de l’Église, ou encore guerrier valeureux ; mais semblables dans l’intention, ils diffèrent dans la forme, chacun suivant des règles de composition à vrai dire assez peu contraignantes1. La longueur du morceau, par exemple, est laissée à l’inspiration de l’auteur : une épitaphe classique compte de huit à douze vers, mais on en voit de six, quatre et même deux vers2. Le nombre de couplets d’un planctus est variable3. La longueur des éloges funèbres n’a souvent pas grand-chose à voir avec l’importance ou la notoriété du défunt qui les a inspirés4. En outre, les éloges funèbres, insérés la plupart du temps dans un texte historique ou biographique, peuvent être en prose ou en vers ; ils ne constituent pas, comme les épitaphes et les planctus, des morceaux indépendants. Les trois genres ont cependant en commun une rhétorique qui repose sur quatre piliers : la dénomination, la qualification, la déploration, l’oraison.

          Les épitaphes

           Il n’existe, pour le moment, ni corpus, ni étude typologique des épitaphes latines du haut Moyen Âge. Il arrive qu’elles soient citées, le plus souvent incomplètement, soit à titre d’information historique destinée à compléter une biographie, soit comme exemple de la poésie du temps5, mais on ne les a pas encore considérées comme un genre littéraire à part entière, ce qui serait justifié. À première vue, on peut distinguer deux types d’épitaphes. D’abord celles qui ont été gravées sur les pierres tombales ou les sarcophages, qui subsistent encore ou qui ont anciennement fait l’objet de relevés épigraphiques. Ensuite celles qui étaient de simples pièces de circonstance, œuvres de lettrés qui trouvaient là matière à exercer leur talent6. Les premières semblent avoir été, en général, plus courtes que les secondes, mais la rareté des sources peut entraîner une erreur d’optique. Le nom du défunt est la seule information indispensable ; il est accompagné d’un surnom, d’un titre, d’un qualificatif élogieux. Peuvent s’y ajouter des détails sur son lignage, la liste de ses exploits ou de ses vertus. La date de la mort clôt parfois le morceau. Avant celle-ci, il arrive que l’auteur glisse quelques réflexions sur la personnalité du défunt et rappelle l’égalité de tous devant la mort, lieu commun s’il en est, mais de tradition7.

           En ce qui concerne les Normands d’Italie, nous avons les épitaphes de Robert Guiscard, de son épouse Aubrée, de son frère Roger et de son fils Bohémond. Toutes sont connues par des inscriptions. Celle de Sibylle, première épouse de Robert Courte-Heuse, nous a été transmise par Orderic Vital dans son Historia Ecclesiastica.

          Les planctus

           Les planctus en langue latine du haut Moyen Âge, dont le nombre ne doit pas pourtant excéder quelques dizaines, n’ont pas non plus fait l’objet d’un corpus. Mais on a la chance de disposer en ce qui les concerne d’une excellente étude typologique due à Claude Thiry8. Le planctus y est défini comme une déploration funèbre en l’honneur de personnages qui peuvent être fort divers : héros antiques, figures de l’Ancien et du Nouveau Testaments, héros de chansons de geste, mais surtout personnalités de premier plan, dont la disparition est vivement ressentie par leurs contemporains. On parle alors de planctus historiques. Ce sont les plus intéressants. En effet, s’ils suivent en général des principes de composition discernables, quoique assez lâches9, auxquels l’auteur doit se conformer pour respecter la loi du genre, et si l’on y trouve en abondance des termes évoquant le chagrin, la douleur et les larmes, ils vont souvent au-delà de l’affliction de commande et de l’éloge stéréotypé. Ces planctus sont sincères, à n’en pas douter. Chargés de nostalgie, ils expriment le désarroi d’une population encore sous le choc d’une perte ressentie comme irréparable. En ce sens, ils constituent de précieux témoignages10.

           Ni la mort de Robert Guiscard, ni celle du comte Roger, ni celle de Bohémond de Tarente ne semblent avoir été saluées par des planctus. Pour tous les princes normands d’Italie, un seul planctus subsiste, c’est celui qui fut composé en l’honneur de Guillaume II et que Richard de San-Germano a pris soin de rapporter dans sa chronique rédigée en 1243, soit 54 ans après la mort du prince. Les planctus étaient des œuvres destinées à être chantées11 et l’on peut penser que cela a contribué à les graver un certain temps dans les mémoires.

          Collecte et sélection des textes

           La recherche de la littérature funéraire consacrée aux premiers rois normands d’Angleterre, menée en 1987, à l’occasion du neuvième centenaire de la mort de Guillaume le Conquérant, avait été fructueuse. La même quête au sujet des Normands d’Italie a donné des résultats beaucoup plus maigres, en quantité comme en qualité. Bien entendu, il reste peut-être encore des textes à découvrir, mais ceux dont nous disposons doivent être assez représentatifs, tout au moins pour la langue latine. Car le domaine des langues grecques et arabes est susceptible de fournir une moisson plus abondante.

           Je n’ai pu réunir que sept épitaphes, un planctus et un éloge funèbre. Pour rester dans les limites imparties, j’ai préféré m’attacher aux épitaphes princières et au planctus de Guillaume II († 1189). C’est pourquoi on trouvera ce texte étudié ci-après, ainsi que les épitaphes de Robert Guiscard († 1085), celle de sa première femme Aubrée († c. 1105) et celle de leur fils Bohémond († 1111), avec l’épitaphe de Roger Ier († 1101) et celle de Sibylle, épouse de Robert Courte-Heuse († 1103).

          Le planctus de Guillaume II, roi de Sicile (1166-1189)

           Richard de San Germano a consigné cette plainte funèbre dans sa chronique12. Elle forme l’essentiel du chapitre consacré par l’auteur à l’année 1189. Elle est précédée de trois lignes qui disent ceci : « Or il advint au cours de ce temps-là que le roi lui-même, dont la mémoire traversera les siècles, périt au mois de décembre, sans enfants, ainsi qu’il plut à Dieu. Tous les fils du royaume pleurèrent un décès si navrant par une lamentatio rithmica que j’ai rapportée tout du long. »
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           Cette « lamentation rythmique » est un authentique planctus. Avant de le commenter, j’en propose une traduction qui en donnera le sens, mais ne pourra en restituer ni la sonorité, ni le rythme.

          
            	
              Lamentez-vous, plaignez-vous bien haut, Sicile, région de Calabre, Apulie, terre de Labour !

            

            	
              Éclatez, accents de la douleur et retentissez tout au long de nos heures ; que tout autre discours s’arrête.

            

            	
              Car notre roi si aimable, si plein de mérites, qui laissera un souvenir impérissable, Guillaume, est décédé, terrassé par la mort cruelle.

            

            	
              Malheureux royaume sans roi, déjà tu es privé de loi. Prélats et comtes, et vous barons, pleurez, noyez-vous dans vos larmes ; menez un deuil, je vous en prie, plein de cris et de pleurs.

            

            	
              Et vous, dames de haut parage, jeunes filles dignes de louange, naguère on prenait plaisir à vous voir, on faisait pour vous chants et vocalises. Soyez désormais plongées dans l’affliction, par une telle infortune !

            

            	
              Le royaume gît désolé, désagrégé, bouleversé ; la porte est ouverte à toute invasion ennemie. C’est pour chacun peine et souffrance.

            

            	
              Pleurez, fils du royaume, car voici venu le temps de la ruine. Vous n’avez plus droit au mot : « Réjouissez-vous. » L’heureux temps de la paix est révolu.

            

            	
              Mais du Levant au Couchant, le bruit déjà s’est répandu : le roi Guillaume est parti, il n’est pas mort. Ce roi magnifique et pacifique, qui vécut pour le contentement de Dieu et des hommes. Que son âme enlevée aux Cieux vive éternellement en Dieu.

            

          

           Le planctus de Guillaume II, peut-être parce qu’il est tardif par rapport à la plupart des planctus historiques latins, qui datent des Xe et XIe siècles, présente quelques particularités de composition. Caroline Cohen13 a classé ainsi les éléments constitutifs de ce genre de poème : l’invitation à la plainte ; le lignage du défunt ; l’énumération des pays et des personnes en deuil ; le deuil de la nature ; la prière. Il est clair que l’auteur du planctus de Guillaume II a choisi de ne faire allusion ni au lignage du défunt, ni au deuil de la nature. Par contre il a traité les autres thèmes, avec assez de talent.

           Il m’a paru intéressant de comparer ce planctus avec celui de Guillaume le Conquérant14, qui lui est antérieur d’un siècle. Il existe entre les deux textes quelques ressemblances. On trouve ainsi :
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                v. 27
 

              
              	
                
                  Terra suis orbata uiribus
Pressa iaces longis meroribus.
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           La disparition du prince, on le voit, est saluée de la même façon : les grands du royaume sont invités à clamer leur détresse ; la loi n’a plus de garant, car c’est le souverain qui l’incarne ; et enfin pour les territoires, c’est la prostration. En fait, on sait que les luttes féodales reprenaient de plus belle dès les funérailles princières achevées15 ; la disparition du respect de la loi, jusqu’à ce qu’un nouveau souverain se soit imposé, n’était pas une expression vide de sens, pas plus que la désolation du royaume livré aux appétits des uns et des autres. Cependant les similitudes entre les deux planctus ne vont guère plus loin. L’essentiel de celui de Guillaume le Conquérant est constitué par le rappel de ses conquêtes et de ses hauts faits ; c’est le portrait d’un capitaine. Le planctus de Guillaume II nous le montre en modèle du bon roi, en père du peuple, celui que les regni filii, les fils du royaume16, ne regretteront jamais assez.

           

           Son règne, en effet, avait duré vingt-trois ans, et, pendant tout ce temps-là, ses États avaient connu la paix. Pas de guerre à l’intérieur. Les quelques expéditions militaires, en particulier contre Byzance, avaient eu lieu en dehors du royaume. Quand il meurt, il a amené le pape et Barberousse à signer la Paix de Venise en 1177 ; il a fait la paix en 1180 avec les Arabes d’Afrique. Il n’a pas réussi à conquérir l’Orient, malgré la prise de Thessalonique en 1185, mais la Sicile n’a plus rien à craindre de ce côté-là, d’autant que, sans héritier direct, il a marié sa tante Constance à Henri VI de Souabe, le fils de Barberousse, assurant ainsi l’avenir de son royaume. Jamais les États normands d’Italie n’ont bénéficié d’autant de prospérité et de tranquillité que sous le règne de Guillaume II, qui mourut à 34 ans. Les épithètes élogieuses que lui décerne le planctus ne sont pas de pure forme. Il fut bel et bien pour ses sujets un roi aimable, brillant et pacifique et les regrets qu’il laissait derrière lui étaient sincères. Il n’y a pas lieu de mettre en doute l’affliction où son décès jeta ses contemporains.

           Et parmi eux les dames, dit le planctus, ce qui ne laisse pas de surprendre quelque peu, car c’est une nouveauté dans un genre qui se doit d’être grave. Ici, les dames et les demoiselles, plaisir des yeux, objet de sérénades, sont invitées elles aussi à manifester leur douleur. La mort du prince suspend les amours.

           Enfin les vers 45-46 sont caractéristiques : le roi n’est pas mort, il est parti. Donc il reviendra. On connaît les légendes qui sont nées autour de souverains comme Frédéric Barberousse, qui, lui non plus, disait-on, n’était pas mort. Contes nés du regret d’un règne qui, le temps passant, apparaît de plus en plus comme l’âge d’or. L’idée chrétienne de l’immortalité s’unit ici à la croyance profonde en l’éternel retour. Il était doux, sans doute, à ceux qui chantaient la complainte de Guillaume II d’y trouver exprimés leur chagrin, mais aussi leur espérance.

          Épitaphe de Robert Guiscard, duc de Pouille et de Calabre

           Le plus illustre des fils de Tancrède de Hauteville mourut des fièvres, dans l’île de Céphalonie, le 17 juillet 108517. Sa veuve Sikelgaite fit enterrer à Otrante ses viscères et son cœur. Le corps lui-même fut enseveli à Venosa en Pouille, dans l’église de la Sainte-Trinité, où Robert Guiscard avait rassemblé les restes de Guillaume Bras-de-Fer, de Dreux et d’Onfroi, ses frères. Ces tombeaux ont disparu18 et nous ignorons s’ils portaient des épitaphes, ce qui est probable. Seule celle de Guiscard nous est connue, par deux sources. Elle est citée, en effet, dans la chronique de Guillaume de Malmesbury19 et dans celle de Pierre Béchin, chanoine de Tours20. Les deux textes ne diffèrent que par quelques détails.

          
            Épitaphe citée par Guillaume de Malmesbury

          

          
            
              Hic terror mundi Guiscardus : hic expulit urbe
Quem Ligures regent, Roma, Alemannus habent.
Parthus, Arabs, Macedumque phalanx non texit Alexin,
At fuga ; sed Venetos, non fuga, sed pelagus.
            

          

          
            Épitaphe citée dans la chronique de Pierre Béchin

          

          
            
              Hic terror mundi Guischardus, hic expulit urbe
Quem Legures regem Roma Lemannus habet ;
Parthus, Arabs Macetumque phalans non texit Alexim,
At fuga ; sed Vene turn, nec fuga, nec pelagus.
            

          

           Ce qui signifie : « Ici repose Guiscard, la terreur du monde. Il a chassé de la Ville celui que les Ligures, Rome et l’Allemand considèrent comme leur roi. Ni le Perse, ni l’Arabe, ni la phalange macédonienne ne protégèrent Alexis : il ne dut son salut qu’à la fuite. Mais ni fuite ni flot n’ont pu sauver Venise. »

           

           Les quatre premiers mots de l’épitaphe sont tous chargés de sens. Hic, c’est-à-dire ici, dans ce tombeau-là, dans l’église dont Guiscard voulut faire la nécropole des Hauteville. Puis, non pas « Robert », comme on pourrait s’y attendre, le nom de baptême, mais Guiscardus, le surnom, dont le Normand n’était pas peu fier. Cognomen Guiscardus erat, quia calliditatis / Non Cicero tantae fuit aut uersutus Ulixes, dit Guillaume d’Apulie21 : « Il avait pour surnom Guiscard, car il était plus retors que Cicéron, et plus rusé qu’Ulysse. » Guiscard ou Guichard, en ancien français, signifie « l’avisé », « celui que pense à tout »22. Il est à remarquer qu’il n’est pas fait mention de l’ascendance du défunt. On verra que c’est aussi le cas du comte Roger et de Bohémond dans leurs épitaphes respectives. Les Normands d’Italie n’ont pas d’ancêtres, sans doute parce qu’ils se sont faits eux-mêmes.

           Vient ensuite la très belle expression terror mundi, qui traduit la stupeur et la crainte dans lesquelles furent plongés ceux qui eurent affaire à Robert Guiscard. Le mot, dans l’Ancien Testament, est souvent associé au Dieu des Armées23. On y trouve déjà l’idée qui est évoquée à la fin du premier vers de l’épitaphe et dans le second : Guiscard était le soldat de Dieu. En effet, il chassa de Rome, de la Ville sainte, l’empereur d’Allemagne Henri IV et rétablit sur son trône le pape Grégoire VII. On sait que, le 21 mai 1084, Henri IV évacua Rome avant l’arrivée des Normands, en compagnie de l’anti-pape Clément III. Guiscard a donc sauvé la chrétienté. Par Ligures, il faut sans doute entendre l’Italie du Nord. Quant à Roma, il s’agit des habitants de cette ville, qui furent les alliés de l’empereur et qui, en représailles, durent subir un sac abominable ; inconvénient mineur aux yeux des mémorialistes, voire châtiment mérité. Et c’est le premier titre de gloire de Guiscard.

           Le second, antérieur en fait dans le temps, est d’avoir battu à plate couture l’empereur byzantin, à la bataille de Durazzo (18 octobre 1081). L’armée d’Alexis Comnène, assez hétéroclite, comptait des mercenaires turcs, arabes, serbes, russes, varègues, saxons et normands. De nombreux contingents firent défection. Le terme Parthus est assez difficile à comprendre. S’il signifie les Perses, il s’agit des Turcs, qui se retirèrent sans prendre part à la bataille24. Les Arabs seraient alors des auxiliaires de l’armée byzantine, nonturcs, comme il en existait dans l’armée des Normands. Quant à la « phalange macédonienne », elle peut désigner les Grecs, ou bien les Serbes installés dans l’ancien territoire de la Macédoine qui, conduits par le roi Bodin, désertèrent dès le début du combat25. Alexis Comnène prit la fuite, seul, et connut plusieurs jours d’errance et d’abandon total dans les montagnes d’Albanie. Et c’est le second titre de gloire de Guiscard que cette victoire, remportée sur terre26.

           Le troisième est la bataille de Corfou, au cours de laquelle il vainquit Venise en combat naval (novembre 1084). Ayant triomphé « à son habitude »27 de la plus grande puissance maritime du temps, Guiscard ne devait plus vivre bien longtemps, puisqu’il mourut le 17 juillet 1085. Son épitaphe est là pour attester que ce Normand obscur mais subtil, arrivé pauvre en 1047 auprès de son frère Dreux, alors comte de Pouille, a porté l’effroi et la terreur dans l’Italie et dans l’Adriatique. Quand il meurt en 1085, il a vaincu les plus orgueilleuses puissances du temps : les deux empereurs, le romain et le byzantin, et Venise, et s’est fait reconnaître comme sauveur du Saint-Siège. C’est assez pour passer à la postérité28, même en quatre vers.

          Épitaphe d’Aubrée, première femme de Robert Guiscard

           D’après un seul témoignage, celui du chroniqueur Aimé du Mont-Cassin29, Robert Guiscard, âgé de 35 ans et encore célibataire, qui éprouvait quelques difficultés à se tailler une place au soleil en Calabre, épousa vers 1050 Aubrée (Alberada, Alverada, Adverarda), tante de Girard de Buonalbergo, normande d’origine et sa parente on ne sait à quel degré. La dot de la mariée était constituée par l’alliance avec Girard, qui amenait avec lui deux cents chevaliers. Ce fut le début de la réussite pour Robert Guiscard, qui, jusque-là, avait plutôt connu l’insuccès.

           Aubrée donna deux enfants à son époux : Emma, qui sera la mère de Tancrède, et Bohémond de Tarente, qui, avec l’aide de son neveu, s’empara de la principauté d’Antioche.

           En 1058, Robert Guiscard répudia Aubrée, et épousa Sykelgaite, sœur de Gisolf de Salerne, dont l’alliance était plus flatteuse.

           On ne sait quand Aubrée est morte. Les éditeurs d’Aimé, Delarc et Bartholomaeis, prétendent qu’elle vivait encore en 112230, soit 72 ans après son mariage. C’est difficilement croyable. Elle fut enterrée, comme Robert Guiscard, dans l’église de la Trinité de Venosa. Son tombeau existe toujours et on peut y lire l’épitaphe suivante :

          
            Guiscardi coniux Aberada hac conditur in arca
Si genitum quaeres, hunc Canusinus habet31.

          

           Cette épitaphe avait été reproduite en 1935, mais sous une forme altérée32 :

          
            
              Guiscardi coniux Aberada hac conditur arca
Si genitum quaeres hunc Canusinus haberes.
            

          

           Comme on le voit, elle est fort simple : « Aubrée, épouse de Guiscard, repose dans ce monument ; si on recherche leur fils, c’est à Canosa qu’il se trouve. » Le tombeau de Bohémond est, en effet, dans l’église Saint-Sabin de Canosa.

           

           On ne saurait faire de très longs commentaires sur ces deux vers. Aubrée a été épouse et mère de héros. C’est à ce titre qu’elle passera à la postérité. Les sources étant muettes à son sujet, on n’en saura probablement jamais davantage.

          Épitaphe de Roger, comte de Calabre et de Sicile

           Roger, frère de Robert Guiscard, premier conquérant normand de la Sicile, mourut le 22 juin 1101. Il avait soixante et un ans. Celui qu’on appela « le grand comte » fut enterré dans l’église abbatiale de la Trinité à Mileto. La ville fut détruite par un tremblement de terre en 1783. Le sarcophage de Roger est aujourd’hui conservé à Naples. Il porte cette inscription33 :

          
            
              Linquens terrenas migrauit dux ad amoenas
Rogerius sedes nunc coeli detinet aedes.
            

          

           La banalité de cette épitaphe a de quoi surprendre :

          
            Délaissant les terrestres séjours, le duc Roger s’en est allé
vers une agréable demeure. Il vit maintenant à la cour céleste.

          

           Ceci, en somme, pourrait convenir à n’importe qui. Il est vrai que Roger reçoit le titre de « duc », qu’il n’a jamais porté. Mais on ne dit rien de la conquête de la Sicile qu’il mena à bien, de 1061 à 1091. On ne dit rien non plus de l’appui que le grand comte apporta à la Papauté, en la soutenant contre les prétentions de l’empereur Henri IV. Bref, si le douzième fils de Tancrède de Hauteville fut un héros, un grand personnage et un fin politique, ce n’est pas son épitaphe qui nous l’apprendra. Et pourtant Raoul de Caen disait34 :

          
            
              Excipiendus est Rogerius, cui subacta gentilitas sicula gloriam peperit inter fratres a Wiscardo secundam.
            

          

          
            Je mettrai à part Roger, qui soumit la Sicile, et y gagna d’être, entre tous les frères, le second en renommée après Guiscard.

          

           Ceci montre que, si une épitaphe est parfois riche d’enseignements, elle peut aussi parfois n’avoir aucun intérêt, si ce n’est d’identifier la dernière demeure.

          Épitaphe de Sibylle, femme de Robert Courte-Heuse

           Orderic Vital35 rapporte dans son Historia ecclesiastica qu’à son retour de Jérusalem, le duc Robert Courte-Heuse fut accueilli en Italie par Roger, comte de Sicile, par Roger, fils aîné de Robert Guiscard, et par Geoffroi de Conversano, neveu de ce dernier. Il s’éprit de la fille de Geoffroi36 et l’épousa. Ce mariage lui fut très avantageux, car il lui procura non seulement une épouse parée de toutes les vertus, mais encore une dot considérable qui tombait à pic, car il était couvert de dettes, ayant même engagé son duché à son frère Guillaume le Roux pour partir en croisade37.

           Le même auteur dit aussi que la comtesse Sibylle, trois ans plus tard, mit au monde à Rouen un fils, Guillaume Cliton. Peu après, selon toute vraisemblance, elle fut empoisonnée par Agnès de Ribaumont, veuve de Gaultier-Giffard et maîtresse de Robert Courte-Heuse. Elle mourut le 18 mars 1103. Robert n’attendit guère pour se remarier avec Agnès.

           Orderic Vital s’accorde avec Robert de Torigni38 pour reconnaître à Sibylle des mœurs irréprochables et un esprit rassis, c’est-à-dire tout ce qui faisait défaut à son époux. Elle fut enterrée à Rouen, dans la cathédrale, et l’épitaphe suivante fut gravée sur une dalle de pierre blanche :

          
            
              Nobilitas, species, laus, gloria, magna potestas,
Viuere perpetuo non faciunt hominem.
Nam generosa, potens, diues comitissa Sibyla
Hoc iacet in tumulo condita, facta cinis.
Cuius larga manus, mens prouida, uita pudica,
Prodesset patriae, si diuturna foret.
Normanni dominam, gens Apula deflet alumnam,
Cuius in occasu gloria magna ruit.
Velleris aurati cum Titan sidus inibat,
Mortem passa ruit. Sit sibi uita Deus !
            

          

          
            La noblesse, la beauté, la renommée, la gloire, la grande puissance ne donnent à personne la vie éternelle. La comtesse Sibylle était noble, puissante et riche, et voilà qu’elle est dans ce tombeau, réduite en cendres. Si elle avait vécu plus longtemps, sa générosité, sa prudence, sa vie toute de pudeur auraient été bien utiles à sa patrie. Les Normands pleurent leur dame et ceux d’Apulie leur enfant ; sa mort est la ruine d’une gloire éclatante. Comme Titan entrait dans la constellation de la Toison d’or, la mort l’a terrassée. Que Dieu soit pour elle la vie !

          

           Si la comtesse Sibylle était bel et bien une Normande d’Italie, son épitaphe, on le voit, diffère tant par la longueur que par le style de celles que nous venons de voir. Elle ressemble beaucoup, par contre, aux épitaphes consacrées aux Normands d’Angleterre. Chacun de ses vers, pour ainsi dire, peut être mis en parallèle avec l’un ou l’autre des vers de celles-ci.

           L’énumération initiale, tout d’abord, est classique. L’épitaphe de Mathilde, composée par Geoffroi de Cambrai39, commence ainsi :

          
            
              Consilii uirtus, decor oris, gratia uerbi
            

          

           Celle que lui a dédiée Foulque de Beauvais40 débute par ces mots :

          
            
              [Certe si] fortis, si prudens, sobria
iusta femina si qua fuit…
            

          

           On trouverait aisément d’autres exemples : le début de l’épitaphe de Guillaume le Conquérant par Geoffroi de Cambrai41, ou encore celle de Guillaume le Roux par Baudri de Bourgueil42. Dans ces deux dernières, on trouve également le second vers venant en opposition avec le premier et rappelant que la mort n’épargne pas les grands de ce monde.

           Sans procéder plus avant à une analyse vers à vers, qui montrerait aisément les similitudes entre l’épitaphe de Sibylle et celles de la Normandie contemporaine, nous nous contenterons de souligner deux ou trois points importants. Les éloges décernés par le vers 5 à l’épouse de Robert Courte-Heuse ne sont pas de pure forme. Les Normands ne l’ont connue que trois ans, mais ce fut assez pour qu’ils apprécient sa générosité, bien éloignée de la prodigalité de son époux, sa gestion prudente43 et la parfaite décence dont elle fit preuve. Sans nul doute, il faut voir là, outre la reconnaissance méritée d’une vertu bien réelle, une pointe à l’égard de son époux, qui n’est pas cité contre tous les usages. Robert Courte-Heuse était en effet dépourvu de toutes les qualités que l’on reconnaît à Sibylle. Est visée aussi celle qui n’allait pas tarder à devenir la nouvelle comtesse, Agnès de Ribaumont. Par contre, le vers 7 est très émouvant : les Normands avaient adopté l’enfant de l’Apulie.

           Les deux derniers vers de l’épitaphe de Sibylle de Conversano indiquent la date de sa mort en termes pompeux, selon les usages du temps lorsqu’on voulait employer un style relevé. Le Titan, c’est le soleil, fils d’Hypérion, l’un des premiers Titans. La Toison d’or désigne naturellement la constellation du Bélier. Orderic Vital, lui, s’est contenté de nous dire que la comtesse mourut pendant le carême44. Ce type de datation, qui fixait la date d’un événement par rapport à la course du soleil dans le zodiaque, n’était pas rare. Nous prendrons seulement pour exemple la fin de l’épitaphe de Lanfranc par Geoffroi de Cambrai45.

          
            
              Sol geminos denis obsederat igne diebus.
            

          

          
            Le soleil était depuis dix jours dans les Gémeaux.

          

           On trouvera un grand nombre de ces morceaux de bravoure, qui ont été rédigés par Foucher de Chartres, rassemblés dans l’édition de son Historia Hierosolymitana46.

           La jeune épouse de Robert Courte-Heuse est morte prématurément et son mariage n’a pas été heureux. Mais elle a eu une épitaphe de reine, composée par un bon lettré qui était certainement aussi un homme éminent à l’esprit indépendant. Nous regrettons aujourd’hui qu’il soit resté anonyme. Grâce à lui la petite Italienne mal mariée à un prince léger et dissolu, laisse ainsi dans les mémoires le souvenir de sa bonté et de ses vertus.

          Épitaphe et inscriptions funéraires de Bohémond de Tarente

           Bohémond, prince de Tarente et premier prince d’Antioche, était le fils de Robert Guiscard et d’Aubrée, sa première épouse. Né vers 1052, il fut évincé de l’héritage paternel par Roger, fils aîné de Guiscard et de sa seconde femme, Sikelgaite. Après avoir soutenu son père dans ses combats contre Alexis Comnène, il se joignit aux premiers croisés, et, aidé par son neveu Tancrède, se tailla une principauté autour d’Antioche, dont il assura la prise en 1098. Ayant eu à subir de nombreux revers et se trouvant en butte aux attaques de l’empire byzantin, il finit par se faire l’homme-lige d’Alexis. Il mourut dans les Pouilles, sans doute le 26 mars 1111. Il fut enterré à Canosa, dans un mausolée fermé par des portes de bronze dans le style oriental, chargées d’inscriptions. Celles-ci ont été relevées par le cardinal Baronius47, qui les a fait précéder d’une petite introduction. Il y note : « Il [Bohémond] fut enterré à Canosa en Pouille, dans l’église Saint-Sabin. On peut encore lire les inscriptions portées par les tables de bronze de son sépulcre, dans le style maladroit de ces temps infortunés. »

           

           Les inscriptions en question comprennent une épitaphe de six vers, deux autres pièces de six vers chacune et deux distiques. Si elles sont l’œuvre d’un seul homme, il est clair que celui-ci, comme le souligne Baronius, n’a pas été très inspiré. Nous les commenterons rapidement l’une après l’autre.

          Épitaphe

          
            
              Magnanimus Syriae iacet hoc sub tegmine Princeps,
Quo nullus melior nascetur in orbe deinceps.
Graecia uicta quater, pars maxima Parthia mundi
Ingenium et uires sensere diu Boamundi.
Hic acie in dena uicit uirtutis habena
Agmina millena, quod et urbs sapit Antiochena.
            

          

          
            Le magnanime prince de Syrie gît sous ce couvert
Le monde n’en verra jamais de meilleur.
La Grèce, qu’il vainquit quatre fois, la Perse,
grand État s’il en est, se sont longtemps ressenties
du génie et de la vigueur de Bohémond.
Sur dix champs de bataille, il jugula par sa valeur
des armées innombrables.
Ville d’Antioche, tout cela, tu le sais bien.

          

           Bohémond, comme son père Robert Guiscard, est nommé par son surnom. De son nom de baptême il s’appelait Marc. D’après Orderic Vital48 son père, ayant entendu lors d’un dîner des jongleurs raconter la légende du géant Buamundus, aurait ainsi surnommé son fils, alors enfant, par plaisanterie. Le chroniqueur est le seul à donner cette explication d’un surnom qui demeure mystérieux. Le lignage de Bohémond n’est pas évoqué non plus et pourtant son père était illustre. Ne sont rappelés que ses propres exploits, quelque peu exagérés, et les titres qu’il s’est acquis lui-même. Il ne fut pas prince de Syrie, mais seulement d’Antioche. C’est prendre la partie pour le tout. Et il ne vainquit pas l’empereur byzantin quatre fois, mais deux fois, à Joannina et à Arta en 1082, sauf à le créditer des victoires de Corfou (1081) et de Durazzo (1082) où il fut seulement l’auxiliaire de son père. La Perse signifie les sultanats arabes d’Iran et d’Asie Mineure, ainsi que les royaumes d’Alep et de Damas, formés après la mort du sultan Malik-châh (1092), et, depuis le milieu du XIe siècle, sous la direction militaire des Turcs Seldjouqides. Il est exact que Bohémond fit des prouesses en Syrie, mais il y connut aussi quelques mécomptes, ayant été fait prisonnier en 1100 par l’émir turc de Siwas (Sébaste), qui ne le libéra que contre une forte rançon.

           Le moins contestable de ses succès est la prise d’Antioche, où il fut le premier à pénétrer le 3 juin 1098, et qu’il s’efforça de conserver le plus longtemps possible. Il reste l’une des principales figures de la première croisade.

          Première inscription des portes de bronze

          
            
              Unde boat mundus, quanti fuerit Boamundus
Graecia testatur, Syria dinumerat.
Hanc expugnauit, illam protexit ab hoste,
Hinc rident Graeci, Syria damna tua.
Quod Graecus ridet, quod Syrus luget, uterque
Iuste uera tibi sit Boamunde salus.
            

          

          
            Le monde retentit des exploits de Bohémond
La Grèce en est le témoin, la Syrie en fait le compte.
Il soumit la première, protégea la seconde de l’ennemi.
Les Grecs rient désormais, mais ta Syrie est condamnée.
Si le Grec rit, si le Syrien pleure,
C’est pour te rendre l’un et l’autre un juste hommage, Bohémond.

          

           Ce poème ne présente rien de remarquable, à part le laborieux calembour du premier vers, qui veut trouver dans un surnom un destin : Boamundus/Boat mundus. L’emploi du verbe boare est moins surprenant qu’on ne pourrait le croire. Dans le latin classique, il signifie « mugir », « retentir ». On le trouve employé en latin ecclésiastique, par exemple sous la forme reboare, dans le « Chant des marins » de saint Colomban, où il marque le refrain :

          
            
              
                Heia, uiri ! Nostrum reboans echo sonet heia !
              
            

          

          
            Ohé, matelots ! que l’écho nous réponde ohé !

          

           ou encore dans le Gloria de Tutilon de Saint-Gall :

          
            
              Laudamus te
laude perenni
celsa uoce reboanti.
            

          

          
            Nous te louons, d’une louange perpétuelle,
à voix haute et retentissante49.

          

           Il serait sans doute possible de trouver d’autres exemples.

           Pour le reste, on voit l’emploi de l’hyperbole : Bohémond n’a pas plus soumis l’empire byzantin qu’il n’a défendu la Syrie. Il s’est battu sans succès contre le premier et a fini par être écrasé. Et il s’est taillé une principauté au sein de la seconde, qui ne le lui demandait pas.

          Seconde inscription des portes de bronze

          
            
              Vicit opes regum Boamundus, opesque potentum,
et meruit dici nomine, iure, suo.
Intonuit terris, cui non succumberet orbis ?
non hominem possum dicere, nolo Deum.

              
                Qui uiuens studuit, ut pro Christo moreretur,
promeruit quod ei morienti uita daretur.
              
            

          

          
            Bohémond vainquit les armées des rois et des puissants
Il a bien mérité son nom.
Il a grondé partout comme un tonnerre, et le
monde lui résisterait ?
Je ne puis dire qu’il était homme, je ne veux
pas dire qu’il était Dieu.
Lui qui, sa vie durant, s’efforça de mourir pour le Christ,
a bien mérité qu’après la mort la Vie lui soit donnée.

          

           Le même auteur, probablement, à cause de l’allusion au surnom, va encore plus loin. Il n’hésite pas à faire de Bohémond un demi-dieu. Il le donne pour le modèle du croisé, rôle que Bohémond sut jouer en effet, quand ce fut nécessaire, mais toujours dans son propre intérêt.

          Distiques

          
            
              Hoc ergo Christi clementia conferat isti,
Militet ut caelis suus hic athleta fidelis.
            

          

          
            Qu’à celui qui repose ici
le Christ accorde sa clémence
pour que son chevalier fidèle
le serve désormais aux cieux.

          

          
            
              Intrans cerne fores, uideas quid scribitur, ores
Ut caelo detur Boamundus, ibique locetur.
            

          

          
            Toi qui entres ici, regarde ces portes,
lis ces inscriptions, prie pour que Bohémond aille au ciel et y demeure.

          

           Il n’y a pas grand-chose à dire de ces quatre vers. Tout au plus peut-on relever l’emploi des termes athleta et militare, qui évoquent la chevalerie et les ordres militaires.

          ***

           Nous n’avons pas de très nombreux témoignages de la littérature funéraire de langue latine consacrée aux Normands de Sicile et la majorité de ceux qui ont subsisté font preuve d’une maladresse certaine. Si l’on compare les épitaphes avec celles qui furent composées à la même époque en Normandie, et dont celle de Sibylle constitue un exemple, il est manifeste qu’on s’attacha moins en Italie du Sud à fixer en quelques vers harmonieux, à l’intention de la postérité, le souvenir des conquérants venus du Nord. Néanmoins on peut tirer quelque chose de ce maigre corpus.

           Le planctus de Guillaume II complète le portrait de ce roi qui mérita d’être surnommé le bon. Les monarques dont la mort a été saluée par une complainte ne sont pas nombreux et c’est la preuve qu’il fut sincèrement regretté. Il est dommage que la musique en soit inconnue.

           Parmi les épitaphes, seules celles de Robert Guiscard et de son fils Bohémond sont de quelque intérêt. Elles viennent renforcer, non l’histoire, mais la légende de ces deux héros. L’un et l’autre se taillèrent des empires à la seule force de leur bras. L’un et l’autre s’opposèrent avec succès (et avec aussi des revers, passés sous silence) à des puissances qui paraissaient invincibles : l’empire byzantin, le Saint-Empire romain-germanique. Ce sont des Davids qui ont affronté des Goliaths. S’y ajoute pour Bohémond l’aura du croisé.

           Car même si l’une des inscriptions consacrées à ce dernier frôle le blasphème en faisant de lui plus qu’un homme et à peine moins qu’un dieu, il demeure que, de son père Guiscard comme de lui, on a voulu avancer qu’ils ont d’abord été les soldats du Christ. Défenseurs de la Papauté, adversaires des hérétiques et des païens, c’est comme tels que leurs épitaphes les présentent au jugement des siècles.

           Pour Roger II, fils de l’un et neveu de l’autre, on a seulement cette inscription gravée sur le sarcophage que son petit-fils Guillaume II lui fit élever dans la cathédrale de Palerme :

          
            
              Rogerius in Christo pius, potens rex et christianorum adiutor.
            

          

           C’est, en quelques mots, indiquer à l’histoire la voie qu’elle devra suivre. Les descendants de Tancrède de Hauteville, qu’ils aient été conquérant de la Pouille, de la Calabre et de la Sicile, ou fondateur de la principauté d’Antioche, n’auront pour la postérité brandi qu’une bannière : celle de protecteurs de la foi chrétienne.

        

        
          Notes

          1 Je remercie ici M. Lucien Musset, professeur émérite de l’Université de Caen, qui m’a fourni l’épitaphe de l’évêque Anger de Catane ; M. Pierre Bouet, Maître de conférences de latin médiéval à l’Université de Caen, qui a été mon guide pour toute cette étude ; mes collègues, Mme Nicole Laurent, conservateur à la Bibliothèque municipale de Tours, qui m’a fourni l’épitaphe de Robert Guiscard contenue dans la chronique de Pierre Béchin, et Mlle Valérie Neveu, conservateur à la Bibliothèque municipale de Rouen, qui m’a transmis les inscriptions du tombeau de Bohémond, relevées par le cardinal Baronius.

          2 L’épitaphe de Robert Guiscard († 1085) compte quatre vers. Celles de Roger Ier († 1101) et d’Aubrée († c. 1105) en comptent deux. Mais celle de Sibylle († 1103) en a dix, et celle de Bohémond († 1111) six. Toutes sont reproduites et commentées dans cette étude. A titre de comparaison, l’épitaphe de Guillaume le Conquérant, composée par Thomas d’York, compte huit vers et celle qu’écrivit pour lui Geoffroi de Cambrai en a douze. Cf. Monique Dosdat, « Le deuil du roi Guillaume », Annales de Normandie, 37, no 3, juillet 1987.

          3 Il subsiste par exemple deux planctus consacrés à Guillaume le Conquérant. L’un, anonyme, compte quinze couplets ; l’autre, dû à Raynaud d’Angers, en compte cinq. Cf. M. Dosdat, op. cit., p. 197-223.

          4 On trouve dans Geoffroi Malaterra, De rebus gestis Rogerii Calabriae et Siciliae comitis, éd. E. Pontieri, Bologne, 1928, 3, 16, p. 66, un vibrant éloge funèbre du soldat Éviscardus, qui sauva en 1078 la vie du comte Roger au siège de Taormina. C’est un poème de douze vers. Guillaume d’Apulie (appelé aussi Guillaume de Pouille), La geste de Robert Guiscard, éd. M. Mathieu, Palerme, 1961, 5, v. 255-267, p. 250, consacre également douze vers à l’éloge funèbre du pape Grégoire VII, mais quatre seulement à celui de Guillaume Bras-de-Fer (op. cit., 2, v. 22-26, p. 132), ainsi qu’à celui d’Onfroi (ibid., 2, v. 374-379, p. 152).

          5 R.R. Bezzola, Les origines et la formation de la littérature courtoise en Occident (500-1200), 2 vol., Paris, 1960, cite de nombreuses épitaphes.

          6 Par exemple : Geoffroi de Cambrai, prieur de Winchester, écrivit des épitaphes pour Guillaume le Conquérant, son épouse Mathilde et leur fils Richard ; il en composa aussi une pour Lanfranc, archevêque de Cantorbery, cf. Th. Wright, The anglo-latin satirical poets and epigrammatists, Londres, 1872. Baudri de Bourgueil, évêque de Dol, écrivit une épitaphe pour Guillaume le Conquérant, une autre pour Guillaume le Roux. Les œuvres poétiques de Baudri de Bourguil (1046-1130), éd. Phyllis Abraham, Paris, 1926.

          7 Cette tradition peut parfois remonter à l’antiquité classique. Les Odes d’Horace étaient connues de tous les lettrés. On peut par exemple rapprocher les vers 13-14 de la quatrième ode du premier livre :

          
            
              Pallida mors aequo puisât pede pauperum tabernas
Regumque turris…
            

          

          de ceux-ci qui se trouvent dans l’épitaphe de Henri Ier Beauclerc (Guillaume de Jumièges, Gesta Normannorum ducum (Interpolations de Robert de Torigni), éd. Jean Marx, 1914, p. 315) :

          
            
              Vilibus htnc equam dans sortem, pallida, nequam
Protendendo pedem, mors eius puisat ad edem.
            

          

          8 Cl. Thiry, La plainte funèbre, Typologie des sources du Moyen Âge occidental, fasc. 30, Turnhout, Brepols, 1978.

          9 C. Cohen, « Les éléments constitutifs de quelques planctus des Xe et XIe siècles », Cahiers de civilisation médiévale, 1, no 1, janv.-mars 1958, p. 83-86.

          10 L’analyse de Cl. Thiry s’applique parfaitement en particulier au Grand « planctus » du roi Guillaume ; cf. note 3.

          11 L’un des deux manuscrits par lesquels nous a été transmis le grand planctus de Guillaume le Conquérant porte encore une notation musicale alphabétique. Cf. M. Huglo, « Une élégie sur la mort de Guillaume le Conquérant », Revue de musicologie, vol. 50, déc. 1964, 225-228.

          12 MGH, SS, 19, 324. F. Chalandon a cité quelques vers de ce planctus (F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile, Paris, 1907, réimpression anastatique, New York, 1960, 2, p. 418).

          13 Voir note 9.

          14 Voir note 3.

          15 On lit dans Richard de San Germano, immédiatement après le planctus : « Après la mort de ce roi éclatèrent entre les comtes du royaume des désaccords et des troubles… ». MGH, SS, 19, p. 324.

          16 On pense naturellement aux « fils d’Israël », le peuple élu. Par exemple, Osée, 3, 1 : Sicut diligit Dominus filios Israël.

          17 Guillaume d’Apulie (appelé aussi Guillaume de Pouille), La geste de Robert Guiscard, éd. M. Mathieu, Palerme, 1961, 5, v. 286-291 et v. 332-336.

          18 Guillaume d’Apulie, op. cit., p. 337 (note de M. Mathieu) : « Guiscard avait réuni dans l’église de la Sainte-Trinité de Venosa… les ossements de Guillaume Bras-de-Fer, Dreux et Onfroi. Leurs restes furent réunis au XVIe siècle, avec ceux de Guiscard, dans un seul tombeau d’apparence modeste qui s’y trouve encore. »

          19 Guillaume de Malmesbury, Gesta regum Anglorum, éd. Stubbs, 1889, 2, p. 322.

          20 Pierre Béchin, Chronicon Petri filii Bechini. Recueil de chroniques de Touraine, éd. A. Salmon, Tours, 1854, p. 56.

          21 Guillaume d’Apulie, op. cit., 2, v. 130-131.

          22 Guillaume d’Apulie, op. cit., v. 528 : ad omnia prudent.

          23 Par exemple : Genèse, 35, 5 : Terror Dei inuasit omnes per circuitum ciuitates ; ou Job, 6, 4 : Et terrores Domini militant contra me.

          24 F. Chalandon, op. cit., t. 1, p. 271.

          25Ibid., p. 268-269.

          26 Guillaume d’Apulie, op. cit., 4, v. 566-568 :

          
            
              … Sic uno tempore victi
Sunt terrae domini duo, rex Alemannicus iste
Imperii rector Romani maximus ille.
            

          

          
            
              
                « Ainsi furent vaincus, en même temps, les
deux maîtres de la terre,
le roi d’Allemagne et le souverain de l’Empire
Romain. »
              
            

          

          M. Mathieu souligne que cette double victoire de Guiscard sur Alexis Comnène et sur Henri IV devint légendaire. On trouve à la p. 326 de son édition de Guillaume d’Apulie le détail des textes où ce haut fait a été cité et donné en exemple.

          27 Guillaume d’Apulie, op. cit., 5, v. 3 : Solito dux more triumphat.

          28 Dans sa chronique, rédigée vers 1137, soit plus d’un siècle et demi après les événements, Pierre Béchin, chanoine de Tours, écrit : « Quelques années avant [1087], le Normand Guischard s’empara de Pouille, de la Sicile et de la Calabre avec 15 000 Normands, défit Venise, vainquit Alexis, empereur de Byzance, et chassa de Rome Henri, roi d’Allemagne, rétablit le pape Hildebrand [Grégoire VII] après avoir chassé Guibert [Clément III]… ». (Recueil des chroniques de Touraine, éd. A. Salmon, Tours, 1854, p. 56). Il ne s’agit pas d’une simple paraphrase de l’épitaphe de Robert Guiscard, que Pierre Béchin cite immédiatement après ce paragraphe, mais des faits marquants de sa vie, que le chroniqueur a jugé bon de rappeler, au milieu d’un chapitre consacré à Guillaume le Conquérant.

          29 Aimé du Mont-Cassin, Ystoire de li Normant, éd. O. Delarc, 1892, p. 111-112. Voir aussi Storia de’ Normanni di Amato di Montecassino, éd. V. de Bartholomaeis, Rome, 1935, 3, 11, p. 125-126 : Robert vint en Puille pour veoir son frere. Et Gyrart lui vint que se clamoit de Bone Herbege. Et… lui dist : « O Viscart, por quoi vas çà et là ? Pren ma tante, soror de mon pere, pour moillier, et je serai ton chevalier. Et vendrai avuec toi pour aquester Calabre, et avuec moi II. C. chevaliers »… Et adont prist Robert la moillier, laquelle se clamoit Adverarde. Et fut Girart sont chevalier… Geste chozefut lo commencement de accrestre de tout bien à Robert Viscart.

          30 Éd. Delarc, p. III, note et éd. Bartholomaeis, p. 198. À l’appui de ses dires, O. Delarc cite une charte conservée dans les archives du couvent de la Cava.

          31 Guillaume d’Apulie, op. cit., notes, p. 342.

          32 Aimé du Mont-Cassin, éd. V. de Bartholomaeis, Rome, 1935, 4, 24, p. 198.

          33 L. de La Ville-sur-Yllon, « La tomba di Ruggiero, conte di Calabria e di Sicilia », Napoli nobilissima, 1892, p. 26-27.

          34 Raoul de Caen, Gesta Tancredi, dans Recueil des historiens des Croisades, Historiens occidentaux, 3, p. 605.

          
            35
            Orderic Vital,
            
               Historia ecclesiastica
            
            , éd. M. Chibnall, Oxford, 1975, 5, p. 278 :
            
               Tunc ibi Rodbertus Normanniae dux generosam virginem adamavit, Sibillam Goisfredi de Conuersana filiam desponsauit et secum in Neustriam adduxit. 
            
            Haec nimirum bonis moribus floruit…
          

          36 Pour la généalogie de Sibylle, cf. F. Chalandon, op. cit., 1, p. 181.

          37Orderic Vital, éd. M. Chibnall, 5, p. 280. D’après A. le Prévost, qui édita Ordéric Vital en 1852, Robert Courte-Heuse s’empressa de dépenser cet argent en menant joyeuse vie.

          38 Interpolations de Robert de Torigni à Guillaume de Jumièges, éd. Jean Marx, 1914, p. 285.

          
            39
            R.-R. Bezzola,
            
               op. cit.
            
            , 2, p. 404.
          

          40 Foulque de Beauvais, éd. H. Omont, 1895, p. 223-224.

          
            41
            Éd. Th. Wright,
            
               op. cit.
            
            , 1872, 2, p. 149 :
          

          
            
              Regnum, forma, genus, cor, dextra, facetia, uirtus,
non donant vitam, rex Guillelme, tibi.
            

          

          42 Baudri de Bourgueil, op. cit., p. 75 :

          
            
              Nobilitas, regnum, prudentia, copia rerum
toluere Willelmo non potuere mori.
            

          

          43 Robert de Torigni dans ses Interpolations à Guillaume de Jumièges (op. cit., p. 285) assure que, en l’absence du duc, elle gérait ses affaires tant privées que publiques, et mieux qu’il n’aurait su le faire. Ce qui n’était sans doute pas difficile.

          44 Orderic Vital, éd. M. Chibnall, 6, p. 38 : Sibilla comitissa veneno infecta in tectum decidit, et quadragesimali tempore multis earn plangentibus obiit.

          
            45
            Th. Wright,
            
               op. cit.
            
            , 2, p. 150.
          

          46 Foucher de Chartres, Historia Hierosolymitana, dans Recueil des historiens des Croisades. Historiens Occidentaux, 3, p. 370. Cet auteur, comme il est expliqué en note, considère que le soleil pénètre dans un nouveau signe du zodiaque le 15 des calendes de chaque mois. Si le soleil entre dans le Bélier le 15 des calendes d’avril, cela fait le 18 mars.

          
            47
            Caesar Baronius,
            
               Annales ecclesiastici
            
            , 1609, 12, p. 87-88.
          

          48Orderic Vital, éd. M. Chibnall, 6, p. 70 : Marcus quippe in baptismate nominatus est. Sed a patre suo, audita in conuiuio ioculari fabula de Buamundo gigante, puero iocunde impositum est.

          49 Saint Colomban (v. 540-615), Chant des marins, et Tutilon de Saint-Gall (?-912 ?) : Poésie latine chrétienne du Moyen Âge, IIIe-XVe siècle, éd. Henry Spitzmuller, 1971, p. 213 et 312.

        

        
          Auteur

          
            Monique Dosdat

            
	Bibliothèque municipale de Caen

          

        

      

    

  
    
      
        
          Bibliographie sélective

        

      

      
        
          Sources littéraires

          Sources latines

          Aimé du Mont-Cassin, Historia Normannorum [1016-1078]

          Œuvre perdue et connue par une traduction en ancien français du XIVe siècle sous le titre de Ystoire de li Normant. Œuvre rédigée vers 1080-1086.

          
            	
              éd. V. de Bartholomaeis, Storia de Normanni dei Amato di Montecassino, volgarizata in antico francese, Rome, Tipografía del Senato, 1935 (Fonti per la Storia d’Italia, 76).

            

          

          Guillaume d’Apulie, Gesta Roberti Wiscardi [1016-1086]

          Œuvre rédigée vers 1095-1099 en 2 832 vers, divisée en 5 livres.

          
            	
              éd. et trad. fr. M. Mathieu, Guillaume de Pouille : la Geste de Robert Guiscard, Palerme, Istituto Siciliano di Studi Bizantini e Neoellenici, 1961.

            

          

          Geoffroi Malaterra, Historia sicula ou De rebus gestis Rogerii Calabriae et Siciliae comitis et Roberti Guiscardi ducis, fratris eius [1016-1099]

          Œuvre rédigée vers 1095-1100.

          
            	
              éd. E. Pontieri, De rebus gestis Rogerii Calabriae et Siciliae comitis et Roberti Guiscardi ducis fratris eius auctore Gaufredo Malaterra monacho benedictino, Bologne, Nicola Zanichelli, 2 vol., 1927-1928 (Rerum Italicarum Scriptores, V, 1, fasc. 211 et 218/219).

            

          

          Léon d’Ostie, Chronica monasterii Casinensis [529-1075]

          Œuvre rédigée vers 1094 (puis continuée au XIIe siècle par Pierre Diacre).

          
            	
              éd. J.-P. Migne, Patrologiae latinae cursus completus, t. 173, col. 489-764 (continuation de Paul Diacre [1075-1138], col. 764-978) ;

            

            	
              éd. W. Wattenbach, MGH, SS, VII, Hanovre, Hahnian, 1846, p. 551-727 (Paul Diacre, p. 727-844) ; rééd. H. Hoffmann, MGH, SS, XXXIV, Hanovre, Hahnsche Buchhandlung, 1980, p. 3-409 (Paul Diacre, p. 409-607).

            

          

          Alexandre de Τélèse, De rebus gestis Rogerii Siciliae regis libri quatuor [1101-1140] Œuvre rédigée vers 1140-1142.

          
            	
              éd. G. Del Re, Alexandri Telesini coenobii abbatis de rebus gestis Rogerii Siciliae regis libri quatuor, dans Cronisti e Scrittori sincroni della Dominazione normanna nel regno di Puglia e Sicilia, t. I (Naples, 1845), Aalen, Scientia, 1975, p. 81-156 ;

            

            	
              éd. et trad. ital. L. De Nava et D. Clementi, Ystoria Rogerii regis Sicilie, Calabrie atque Apulie, Rome, Istituto Storico Italiano, 1991 (Fontiper la Storia d’Italia, 112).

            

          

          Falcon de Bénévent, Chronicon Beneventanum [1102-1144]

          Œuvre rédigée vers 1150.

          
            	
              éd. G. Del Re, Falconis Beneventani Chronicon de rebus aetate sua gestis, dans Cronisti e Scrittori sincroni della Dominazione normanna nel regno di Puglia e Sicilia, t. I (Naples, 1845), Aalen, Scientia, 1975, p. 157-276 ;

            

            	
              éd. J.-P. Migne, Patrologiae latinae cursus completus, t. 173, col. 1149-1262 ;

            

            	
              
                éd. et trad. ital. E. D’Angelo,
                
                   Falcone di Benevento, Chronicon Beneventanum
                
                , Florence, 1998.
              

            

          

          Hugues Falcand, Historia ou Liber de regno Siciliae [1154-1169]

          Œuvre rédigée après 1181.

          
            	
              éd. G.B. Siracusa, La Historia o Liber de regno Siciliae, Rome, Istituto Storica Italiano, 1897 (Fonti per la Storia d’Italia) ;

            

            	
              éd. et trad. angl. G.A. Loud et Th. Wiedeman, The History of the Tyrants of Sicily by Hugo Falcandus (1154-1169), Manchester-New York, Manchester University Press, 1998.

            

          

          Romuald de Saleme, Chronicon siue annales [Création-1178]

          Œuvre rédigée à la fin du XIIe siècle.

          
            	
              éd. C.A. Garufi, Romualdi Salernitani chronicon, Città di Castello, S. Lapi, 1914, (Rerum Italicarum Scriptores, 7, 1).

            

          

          Pierre d’Eboli, Carmen de rebus Siculis [1189-1200]

          
            	
              éd. E. Rota, Petri Ansolini de Ebulo de rebus siculis Carmen, Città di Castello, S. Lapi, 1904 (Rerum Italicarum Scriptores, 31, 1).

            

          

          Lupus Protospatarius, Annales

          
            	
              éd. G.H. Pertz, MGH, SS, V, Hanovre, Hahnian, 1844, p. 52-63.

            

          

          Anonymus Vaticanus

          
            	
              éd. L.A. Muratori, Milan, G. Pasquali, 1726, p. 740-780 (Rerum Italicarum Scriptores, VIII).

            

          

          
            Annales Barenses
          

          
            	
              éd. G.H. Pertz, MGH, SS, V, Hanovre, Hahnian, 1844, p. 51-56.

            

          

          
            Annales Beneventani
          

          
            	
              
                éd. G.H. Pertz,
                
                   MGH
                
                , 
                
                  SS
                
                , III, Hanovre, Hanian, 1839, p. 173-185.
              

            

          

          
            Annales Casinenses
          

          
            	
              éd. G.H. Smidt, MGH, SS, XXX, 2, Leipzig, Hiersemann, 1934, p. 1385-1429.

            

          

          
            Annales Cavenses
          

          
            	
              éd. G.H. Pertz, MGH, SS, III, 1839, Hanovre, Hahnian, p. 186-197.

            

          

          Breve chronicon ou Anonimo Cassinese

          
            	
              éd. G. Del Re, Cronisti e Scrittori sincroni della Dominazione normanna nel regno di Puglia e Sicilia, t. I (Naples, 1845), Aalen, Scientia, 1975, p. 458-488.

            

          

          
            
              Chronicon Salernitanum
            
          

          
            	
              
                éd. G.H. Pertz,
                
                   MGH
                
                , 
                
                  SS
                
                , VII, Hanovre, Hahnian, 1839, p. 467-561.
              

            

          

          
            Historia Pontificalis
          

          
            	
              éd. G.H. Pertz, MGH, SS, XX, Hanovre, Hahnian, 1868, p. 515-545.

            

          

          
            Liber Pontificalis
          

          
            	
              éd. L. Duchesne, 2 vol. (Paris, 1889-1892), rééd. Paris, de Boccard, 1955.

            

          

          Sources grecques

          Anne Comnène, Alexiade, I-XIV

          
            	
              éd. B. Leib, Paris, Les Belles Lettres, 1967.

            

          

          George Cedrenos, Historiarum compendium

          
            	
              éd. et trad. lat. J.-P. Migne, Patrologiae graecae cursus completus, t. 121, col. 23-1146 et t. 122, col. 1-368.

            

          

          Jean Zonaras, Epitomae Historiarum libri

          
            	
              éd. et trad. lat. J.-P. Migne, Patrologiae graecae cursus completus, t. 134, col. 39-1411 et t. 135, col. 9-326.

            

          

          Jean Skylitzès, Synopsis historiarum [811-1118]

          
            	
              éd. et trad. lat. J.-P. Migne, Patrologiae graecae cursus completus, t. 122, Excerpta ex Brevario historico Joannis Scylitzae, col. 367-476 ;

            

            	
              éd. H. Thurn, Ioannis Scylitzae Historiarum compendium, Berlin, de Gruyter, 1973 ;

            

            	
              
                trad. all. H. Thurn,
                
                   Byzanz wiederein Weltreich
                
                , Graz-Vienne-Cologne, Verlag Styria, 1983.
              

            

          

          Nicétas Choniatès, Nicetae Choniatae Historia

          
            	
              éd. et trad. all. J.A. Van Dieten, Berlin, de Gruyter, 1975 ;

            

            	
              éd. et trad. lat. J.-P. Migne, Patrologiae graecae cursus completus, t. 139, col. 319-1058 ;

            

            	
              éd. et trad. ang. H.J. Magoulias, Annals of Niketas Choniatès : O City of Bizantium, Detroit, Wayne State University Press, 1984.

            

          

          Jean Kinnamos, Epitome rerum ab Ioanne et Alexio Comnenis gestarum

          
            	
              éd. et trad. lat. J.-P. Migne, Patrologiae graecae cursus completus, t. 173, col. 309-677 ;

            

            	
              trad. fr. J. Rosenblum, Jean Kinnamos, Chronique, Paris, Les Belles Lettres, 1972, p. 17-193 ;

            

            	
              trad. ang. J. Brand, Deeds of John and Manuel Comnemus, New York, Columbia University Press, 1976.

            

          

          Eustathios de Thessalonique, Eustathii archiepiscopi Thessalonicensis commentarii

          
            	
              
                éd. M. Van der Walk, Leyde-NewYork-Copenhague, Brill, 1987 (1
                
                  re
                
                 éd. 1971) ;
              

            

            	
              trad. ital. J.A. Kyriadis, De expugnado Thessalonicae : Eustazio di Tessalonica, La espugnatione di Tessalonica, Palerme, 1961.

            

          

          Sources arabes

          Idrîsî, Kitᾱb nuzhat al-muštᾱq fī-iḥtirᾱq al-ᾱfᾱq ou Kitᾱb Rūgᾱr « La récréation de celui qui désire parcourir les horizons » ou « Livre de Roger »

          
            	
              
                éd. M. Amari,
                
                   Biblioteca arabo-sicula
                
                , Turin-Rome, Loescher, 1880, t. I, p. 31
                
                   sq
                
                . ;
              

            

            	
              trad. fr. H. Bresc et A. Nef, La Première Géographie de l’Occident, Paris, Flammarion, 1999.

            

          

          
            Ibn Jobaïr,
            
               Voyage
            
          

          
            	
              
                éd. M. Amari,
                
                   Biblioteca arabo-sicula
                
                , t. I, p. 137
                
                   sq
                
                . ;
              

            

            	
              trad. fr. M. Gaudefroy-Demonbynes, Documents relatifs à l’histoire des croisades, Paris, P. Geuthner, 1949, t. I ;

            

            	
              trad. fr. P. Charles-Dominique, Voyageurs arabes, Paris, Gallimard, 1995.

            

          

          
            Ibn al-Athir,
            
               El Kamel Altevarykh
            
          

          
            	
              éd. et trad. fr. J.-T. Reinaud et C. Dufrémery, Recueil des Historiens des croisades, Historiens orientaux, Paris, Imprimerie nationale, 1872, t. I, p. 187-744 et 1887, t. II, p. 3-250.

            

          

          Sources documentaires

          Les Actes grecs de S. Maria di Messina. Enquête sur les populations grecques d’Italie du Sud et de Sicile (XIe-XIVe s.), A. Guillou (éd.), Palerme, Gino, 1963.

          Les Actes latins de S. Maria di Messina (1103-1250), L.-R. Ménager (éd.), Palerme, Gino, 1963.

          Assise di Ariano, O. Zecchino (éd.), Naples, Ε. Jovenne, 1980.

          Capitula Regni Siciliae, F. Testa (éd.), Palerme, 1741-1743.

          Capitula et privilegii Messinae, C. Giardina (éd.), Palerme, Presso La R. Deputazione, 1937.

          Catalogus baronum, E. Jamison (éd.), Rome, Istituto Storico Italiano, 1972 (Fonti per la Storia d’Italia, 101) ; commentaire par E. Cuozzo, Rome, Istituto Storico Italiano, 1984.

          Codex diplomaticus normannus Aversae, A. Gallo (éd.), Codice diplomatico normanno di Aversa, Naples, Luigi Lubrano Editore, 1926.

          Codex diplomaticus regum Siciliae (Cologne-Weimar-Vienne, Verlag Bôhlau) :

          
            	
              
                Rogerii II regis Diplomata latina, C.R. Brühl (éd.), 1987 ;
              

            

            	
              
                Guillelmi I regis Diplomata, H. Enzensberger (éd.), 1996 ;
              

            

            	
              Tancredi et Willelmi III regum Diplomata, H. Zielinski (éd.), 1982 ;

            

            	
              Constantiae imperatricis et reginae Siciliae Diplomata, T. Kôlzer (éd.), 1983.

            

          

          Codice diplomatico degli giudei di Sicilia, B. et G. Lagumina (éd.), Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1880-1890, 2 vol.

          Diplomi greci e arabi di Sicilia, S. Cusa (éd.), Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1868-1882, 2 vol. ; rééd. Cologne-Weimar-Vienne, Verlag Bôhlau, 1982.

          Diplomi mediti dei principi normanni di Capua, conti di Aversa, D.M. Inguanez (éd.), Abbaye du mont Cassin, 1926.

          Documenti inediti dell’época normanna in Sicilia, C.A. Garufi (éd.), Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1899.

          Documenti relativi agli Ebrei di Sicilia, F. Lionti (éd.), in Archivio Storico Siciliano, VIII, 1883, p. 149-169 et 463-482.

          
            
              Italia pontificia
            
            , t. VIII,
            
               Regnum Normannorum-Campania
            
            , P.F. Kehr (éd.), Berlin, Weidmann, 1935.
          

          Recueil des actes des ducs normands d’Italie (1046-1127), t. I, Les Premiers Ducs (1047-1087), L.-R. Ménager (éd.), Bari, Grafica Bigiemme, 1981.

          Critique des sources

          
            Capitani
             O., « Specific Motivations and Continuing Themes in the Norman Chronicles of Southern Italy in the Eleventh and Twelfth Centuries », in
            
               The Normans in Sicily and Southern Italy. Lincei Lectures 1974
            
            , Oxford, Oxford University Press, 1977, p. 1-46.
          

          
            Chiarelli
             L.C., « Al-Idrisi’s Description of Sicily : a Critical Survey »,
            
               Scripta mediterranea
            
            , I, 1980, p. 29-43.
          

          
            Clementi
             D., « Alexandri Telesini Ystoria serenissimi Rogerii primi regis Siciliae »,
            
               Bolletino dell’Istituto storico italiano per il Medio Evo
            
            , 77, 1965, p. 105-126.
          

          
            D
            ’
            Alessandro
             V., « Lettura di Amato di Montecassino », in
            
               Storiografia e política nell’Italia normanna
            
            , V. d’Alessandro (dir.), Naples, Liguori Editore, 1978, p. 51-98.
          

          Fuiano M., Studi di Storiografia medievale, Naples, F. Giannini, 1960 ; rééd. 1975 (Guillaume de Pouille, p. 13-102 ; Ugo Falcando, p. 105-197).

          Fuiano M., Napoli nel Medioevo (sec. XI-XIII), Naples, Librería scientifica editrice, 1972.

          Fuiano M., Scritorii e biblioteche in Puglia nei secoli XI e XIII, Naples, Librería scientifica éditrice, 1972.

          Gervasio Ε., « Falcone Beneventano e la sua cronaca », Bolletino dell’Istituto storico italiano per il Medio Evo, 54, 1939, p. 1-128.

          
            Hirsch
             F.,
            
               Amatus von Monte Cassino und seine Geschichte der Normannen
            
            , Göttingen, Dieterichschen Buchhandlung, 1868.
          

          
            Hoffmann
             H., « Hugo Falcandus und Romuald von Salerno »,
            
               Deutsches Archiv
            
            , 23, 1967, p. 116-170.
          

          
            Jamison
             E.,
            
               Admiral Eugenius of Sicily. His Life and Work and the Autorship of the
            
             Epístola ad Petrum
            
               and the
            
             Historia Hugonis Falcandi Siculi, Londres, Oxford University Press, 1957.
          

          Lentini Α., « Ricerche biografiche di Amato di Montecassino », Benedictina, 9, 1955, p. 183-196.

          Mathieu M., « Le manuscrit 162 d’Avranches et l’édition princeps des Gesta Roberti Wiscardide Guillaume d’Apulie », Byzantion, 29, 1954, p. 111-130.

          Matthew D.J.A., « The Chronicle of Romuald of Salerno », in R.H.C. Davis et J.M. Wallace-Hadrill, The Writing of History in the Middle Ages. Essays presented to R. W. Southern, Oxford, Clarendon Press, 1981, p. 239-274.

          Miquel P., La Géographie humaine du monde musulman jusqu’au milieu du XIe siècle, Paris-La Haye, Mouton, 1967-1969, 4 vol.

          Oldoni M., « Realismo e dissidenza nella storiografia su Ruggero II : Falcone di Benevento e Alessandro di Telese », in Società e popolo nell’età di Ruggero II. Atti dette terze giornate normanno-sveve (Bari, 1977), Bari, Dedalo, 1979, p. 257-283.

          Pontieri E., Tra i Normanni nell’Italia meridionale, Naples, Liguori Editore, 1964 (Geoffroi Malaterra, p. 211-281).

          Resta G.V., « Per il testo di Malterra e di altre cronche meridionali », in Studiper il CL anno del Liceo ginnasio, T. Campanella (éd.), Reggio, Tipografía De Franco, 1964, p. 3-60.

          Smidt W., « Die Historia Normannorum von Amatus. Eine hauptquelle für die Geschichte der suditalischen Politik Papst Gregors VII », Studi gregoriani, 3, 1948, p. 173-231.

          
            Torraca
             F., « Amato di Montecassino e il suo traddutore »,
            
               Casinensia
            
            , 1, 1929, p. 1-161.
          

          Wolf Κ.B., Making History. The Normans and their Historians in Eleventh-Century Italy, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 1995 (Aimé du Mont-Cassin, p. 87-122 ; Guillaume d’Apulie, p. 123-142 ; Geoffroi Malaterra, p. 143-171).

          Études

          Abulafia D., The two Italies : Economic Relations between the Norman Kingdom of Sicily and the Northern Communes, Cambridge, Cambridge University Press, 1977 ; trad. ital. C. Campagnolo, Le due Italie : relazioni economiche fra il regno normanno di Sicilia e i comuni settentrionali, Naples, Guido, 1991.

          
            Abulafia
             D., « The Crown and the Economy under Roger II and his Successors »,
            
               Dumbarton Oaks Papers
            
            , 37, 1983, p. 1-14.
          

          
            Abulafia
             D.,
            
               Italy, Sicily and the Mediterranean
            
            , Londres, Variorum Reprints, 1987.
          

          Abulafia D., Frederick II : A Medieval Emperor, Londres, Allen Lane-The Pinguin Press, 1988 ; trad. ital. Federico II. Un Imperatore medioevale, Turin, Einaudi, 1990.

          Alessio G., « L’elemento greco nella toponomastica della Sicilia », Bottetino del Centro di Studi Filologici e Linguistici Siciliani, 1, 1953, p. 65-106 ; 3, 1955, p. 223-261 ; 4, 1956, p. 310-356.

          Alibrandi M., « Messini in Levante nel Medioevo », Archivio Storico Siciliano, 3e série, 21-22, 1971-1972, p. 97-112.

          Amari M., Storia dei musulmani di Sicilia, 2e éd. en 5 vol. par C.A. Nallino, Catane, R. Prampolini, 1933-1939.

          Aubé P., Les Empires normands d’Orient, Paris, Taillandier, 1983 ; 2e éd., Paris, Perrin, 1991.

          Aymard M. et Bresc H., « Problemi di Storia dell’insediamento nella Sicilia medievale e moderna (1100-1800) », Quaderni Storici, 24, 1973, p. 945-976.

          Aziz Α., A History of Islamic Sicily, Edimbourg, Edinburg University Press, 1975 ; trad. fr. Y. Thoraval, La Sicile islamique, Paris, Publisud, 1990.

          Balard M. et Ducellier A. (dir.), Le Partage du monde. Échanges et colonisation dans la Méditerranée médiévale, Paris, Publications de la Sorbonne, 1998.

          Battaglia G., I diplomi relativi all’ordinamento della propietà fondiaria in Sicilia sotto i Normanni e gli Svevi nei suoi rapporti colle istituzioni politiche, Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1895.

          Béraud-villars J., Les Normands en Méditerranée, Paris, Albin Michel, 1951.

          Berchert H., Courteaux A. et al., « Une abbaye latine dans la société musulmane : Monreale au XIIe siècle », Annales ESC, 34, 1979, p. 525-547.

          Bertaux E., L’Art dans l’Italie méridionale de la fin de l’empire romain à la conquête de Charles d’Anjou, Paris, Fontemoing, 1903 ; réimp. Paris et Rome, de Boccard, École française de Rome, 1968, 3 vol. ; cf. Aggiornamento dell’opera di Émile Bertaux, A. Prandi (dir.), Rome, École française de Rome, 1978, 4 vol.

          Bresc H., « L’habitat médiéval en Sicile (110-1450) », Atti del colloquio internazionale di archeologia medievale (Palerme-Erice 1974), Palerme, Palumbo, 1976, p. 186-195.

          Bresc H., « Féodalité coloniale en terre d’Islam. La Sicile (1070-1240) », in Structures féodales et Féodalisme dans l’Occident méditerranéen (Χe-ΧΙΙIe siècle). Actes du colloque de Rome (1978), Rome, École française de Rome, 1980, p. 631-647.

          Bresc H., « La chasse en Sicile (XIIe-XIVe siècle) », in La Chasse au Moyen Âge. Actes du colloque de Nice (1979), Paris, Les Belles Lettres, 1981, p. 201-217.

          Bresc H., « In ruga que arabice dicitur zucac… : les rues de Palerme (1070-1460) », in Le Paysage urbain au Moyen Âge. Actes du XIe Congrès de la Société des historiens médiévistes (Lyon, 1980), Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1981, p. 155-186.

          Bresc H., Politique et Société en Sicile (ΧΙIe-XVe siècle), Londres, Variorum Reprints, 1990.

          Bresc H. et Bresc-Bautier G., « Il corallo siciliano nel Mediterraneo medievale », La Fardelliana, t. I, 1-3, 1982, p. 39-49.

          Bresc H. et Bresc-Bautier G. (dir.), Palerme 1070-1492, Paris, Autrement, 1993.

          Bresc H. et D’angelo F., « Structure et évolution de l’habitat dans la région de Termini Imerese (XIIe-XVe siècle) », Mélanges de l’École française de Rome. Moyen Âge-Temps modernes, 84, 1972, p. 361-402.

          Bresc H. et Nef Α., « Les Mozarabes de Sicile (1100-1300) », in Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, E. Cuozzo et J.-M. Martin (éd.), Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 134-156.

          Brown R.A., The Normans, Woodbridge, Boydell Press, 1984 ; trad. fr. C. Vernet et C. Sorel, Paris, Errance, 1986.

          Cahen C., Le Régime féodal de l’Italie normande, Paris, P. Geuthner, 1940.

          Cahen C., Orient et Occident au temps des Croisades, Paris, Aubier, 1983.

          Cantarella G.M., La Sicilia e i Normanni. Le fonti del mito, Bologne, Pàtron Editore, 1989.

          Caravale M., Il regno normanno di Sicilia, Milan, Giuffré, 1966.

          Caravale M., « La feudalità nella Sicilia normanna », in Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna, Palerme, Istituto di Storia Medievale, 1973, p. 310-359.

          Caravale M., « Giustizia regia nel secolo XII in Inghilterra e in Sicilia », in Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, E. Cuozzo et J.-M. Martin (éd.), Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 363-400.

          
            Caspar
             E.,
            
               Roger II (1101-1154) und die Gründung der normannisch-sicilischen Monarchie
            
            , Innsbruck, Wagner, 1904.
          

          Chalandon F., Histoire de la domination normande en Italie et en Sicile, Paris, Picard et Fils, 1907, 2 vol. ; rééd. New York, Burt Franklin, 1960 et 1969.

          
            Cowdrey
             H.E.J.,
            
               The Age of Abbot Desiderius : Montecassino, the Papacy and the Normans in the Eleventh and Early Twelfth Centuries
            
            , Oxford, Clarendon Press, 1983.
          

          
            Cuozzo
             E., 
            
              « Quei maledetti Normanni ». Cavalieri e organizzazione militare nel Mezzogiorno normanno
            
            , Naples, Guida Editori, 1989.
          

          Cuozzo E., « La feudalità del regnum nell’età di Ruggero II », in O. Zecchino, Alle origini del Costituzionalismo europeo : le Assise di Ariano (1140-1990), Rome, Editori Laterza, 1996, p. 153-166.

          Cuozzo E., « Intorno alla prima contea normanna nell’Italia méridionale », in Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, E. Cuozzo et J.-M. Martin (éd.), Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 171-193.

          Cuozzo E. et Martin J.-M. (éd.), Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, Rome-Bari, Editori Laterza, 1998.

          
            Curtis
             E.,
            
               Roger of Sicily and the Normans of Lower Italy
            
            , New York, Putman’s Sons, 1912.
          

          
            Cusin
             F., « Per la Storia del castello medievale »,
            
               Rivista Storica Italiana
            
            , 56, 1939, p. 491-542.
          

          
            D’Alessandro
             V. (éd.),
            
               Storiografia e política nell’Italia Normanna
            
            , Naples, Liguori Editore, 1978.
          

          D’Alessandro V., « Metodo comparativo e relativismo storiografico. Il regno normanno di Sicilia », in Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, E. Cuozzo et J.-M. Martin, Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 422-446.

          
            D
            ’
            Angelo
             F., « Il corso della moneta siciliana nel Medioevo »,
            
               Economía e credito
            
            , XII, 2, 1972, p. 3-25.
          

          
            D
            ’
            Angelo
             F., « Aspetti della circolazione monetaria nella Sicilia medievale »,
            
               Archeologia Medievale
            
            , 3, 1976, p. 379-389.
          

          
            D
            ’
             Angelo
             F., « Produzione e consumo del vetro in Sicilia »,
            
               Archeologia Medievale
            
            , 3, 1976, p. 390-394.
          

          
            Davis
             R.H.C.,
            
               The Normans and their Myth
            
            , Londres, Thames and Hudson, 1976.
          

          Decarreaux J., Normands, papes et moines : cinquante ans de conquêtes et de politique religieuse en Italie méridionale et en Sicile, Paris, Picard, 1974.

          
            Deér
             J.,
            
               Papsttum und Normannen. Untersuchungen zu ihren lehnrechtlichen und kirchenpolitischen Beziehungen
            
            , Cologne, Bôhlau et Sigmaringen, Thorbecke, 1972.
          

          Delarc O., Les Normands en Italie depuis les premières conquêtes jusqu’à l’avènement de Grégoire VII, Paris, Leroux, 1883.

          Delogu P. (éd.), I Normanni in Italia. Cronache della conquista e del regno, Naples, Liguori Editore, 1984.

          Delogu P., « L’apport des Normands à l’histoire de l’Italie Méridionale », in Les Mondes normands (VIIIe-ΧΙIe siècle), Actes du IIe congrès d’archéologie médiévale de Caen (1987), H. Galinié (éd.), Caen, Société d’archéologie médiévale, 1989, p. 149-153.

          De Pasquale G., L’Islam in Sicilia, Palerme, Flaccovio, 1980.

          Dilcher H., « Il significato storico delle Assise di Ariano per l’Italia méridionale e l’Europa », in O. Zecchino, Alle origini del Costituzionalismo europeo : le Assise di Ariano (1140-1990), Rome, Laterza, 1996, p. 21-53.

          Di Stefano C., Monumenti della Sicilia Normanna, Palerme, Società siciliana per la Storia patria, 1955.

          Di Giovanni V., « Appendice alla topografía antica di Palermo dal secolo X al XV. Da un volume di antichissimi documenti esemplari dalli pergami », Arcivio Storico Siciliano, 24, 1899, p. 381-396.

          D’Onofrio M. (éd.), I Normanni, popolo d’Europa (1030-1200), Venise, Marsilio, 1994.

          Douglas D.C., « Les réussites normandes, 1050-1150 », Revue historique, 237, 1967, p. 1-16.

          
            Douglas
             D.C.,
            
               The Norman Achievement, 1050-1100
            
            , Berkeley-Los Angeles, University of California Press, 1969.
          

          
            Drell
             J.H.,
            
               Marriage, Kinship and Power : Family Structure in the Principality of Salerno under Norman Rule (1077-1154)
            
            , Ann Arbor, UMI Microform, 1996.
          

          Dufourcq Ch.-É., La Vie quotidienne dans l’Europe médiévale sous domination arabe, Paris, Hachette, 1978.

          Durrieu P., Les Archives angevines de Naples. Étude sur les registres de Charles Ier (1265-1285), Paris, Thorin, 1886-1887, 2 vol.

          
            Enzensberger
             H.,
            
               Beiträge sum Kanzlei-und Urkundenwesen der normannischen Herrscher Unteritalien und Siziliens
            
            , Munich, Lassleben, 1971.
          

          Falkenhausen V. von, Untersuchungen über die byzantinische Herrschaft in Siiditalien vom 9. bis ins 11. Jahrhundert, Wiesbaden, Harrassowitz, 1967.

          Falzone G., Palermo, Palerme, Stabilimento Tipografico, 1949.

          Falzone G., Viaggiatori stranieri in Sicilia tra il 700 e 1’800, l’Europa scopra la Sicilia, Palerme, Denaro, 1963.

          Fliche Α., La Réforme grégorienne et la Reconquête chrétienne, in Histoire de l’Église, Paris, Bloud et Gay, 1940, t. VIII.

          Fliche Α., Foreville R. et Rousset J., Du premier concile du Latran à l’avènement d’Innocent III, in Histoire de l’Église, Paris, Bloud et Gay, 1944, t. IX, 1re partie.

          Fliche Α., Thouzellier Ch. et Azais Y., La Chrétienté romaine (1198-1274), in Histoire de l’Église, Paris, Bloud et Gay, 1950, t. X.

          Fodale S., « Cornes et legatus Siciliae ». Sulprivilegio di Urbano II e la pretesa Apostolica Legazia dei Normanni di Sicilia, Palerme, Manfredi, 1970.

          Fodale S., « Il Gran Conte e la sede apostolica », in Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti delle seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1977, p. 25-42.

          Fonseca C.D., « La prima generazione normanna e le istituzioni monastiche dell’Italia méridionale », in Roberto il Guiscardo e il suo tempo. Atti delle prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973), Bari, Dedalo, 1975, p. 135-146.

          Fonseca C.D., « L’organizzazione ecclesiastica dell’Italia normanna tra l’XI e il XII secolo : i nuovi assetti istituzionali. Atti della sesta settimana internazionale di studi (Milan, 1974) », in Le istituzioni ecclesiastiche della societas Christiana dei secoli XI-XII, Milan, Centro di Studi medioevali, 1975, p. 327-352.

          Fonseca C.D., « Le Istituzioni ecclesiastiche dell’Italia meridionale e Ruggero il Gran Conte », in Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti delle seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1977, p. 43-66.

          Foreville R. et Rousset J., Du premier concile du Latran à l’avènement d’Innocent III, in Histoire de l’Église, Paris, Bloud et Gay, 1953, t. IX, 2e partie.

          Gabrieli F. et Scerrato U., Gli Arabi in Italia : cultura, contatti e tradizioni, Milan, Libri Scheiwiller, 1979.

          Gallo Α., Aversa Normanna, Naples, ΙΤΕΑ Industrie Tipografiche, 1938.

          Garufi C.Α., « Monete e conii nella storia del diritto siculo dagli arbi ai Martini », Archivio storico Siciliano, XXIII, 1898, p. 1-171.

          GautierDalché P., « Les savoirs géographiques et la Méditerranée chrétienne (XIIIe siècle) », Micrologus, 2, 1994, p. 75-100.

          Gay G., L’Italia meridionale e l’impero bizantino dall’avvento di Basilio I alla resa di Bari ai Normanni (867-1071), Florence, Libreria della voce, 1917.

          Genuardi L., Il commune nel Medio Evo in Sicilia, Palerme, Società O. Fiorenza, 1921.

          Giordano Ν., « II diritto marítimo siciliano dalle origini al secolo XV », Archivio Storico Siciliano, 41, 1916, p. 358-387 ; 42, 1917, p. 20-49 ; 43, 1921, p. 251-278 ; 49, 1922, p. 53-69.

          Giunta F., Bizantini e bizantinismo nella Sicilia Normanna, Palerme, Priulla, 1950.

          Guichard P., L’Espagne et la Sicile musulmanes aux XIe et XIIe siècles, Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1990.

          Guillou Α., Burgarella F. et al., Il Mezzogiorno dai Bizantini a Federico II, Turin, 1983.

          Guillou Α., Culture et Société en Italie byzantine (VIe-XIe siècle), Londres, Variorum Reprints, 1978.

          Herval R., « Rois normands et lettrés byzantins », Études normandes, 1, 1971, p. 1-12.

          Herval R., « Rois normands et poètes arabes », Revue de l’Avranchin, 30, 1937-1939, p. 824-839.

          
            Hoffmann
             H., « Die Anfange der Normannen in Süditalien »,
            
               Quellen und Forschungen aus italianischen Archiven und Bibliotheken
            
            , 49, 1969, p. 95-144.
          

          
            Holtzmann W
            ., « Papst-, Kaiser- und Normannen Urkunden aus Unteritalien »,
            
               Quellen und Forschungen aus italianischen Archiven und Bibliotheken
            
            , 35, 1955, p. 46-85 ; 36, 1956, p. 1-85 ; 42-43, 1963, p. 56-103.
          

          
            Houben
             H., « Roberto il Guiscardo e il monachesimo »,
            
               Benedictina
            
            , 32, 1985, p. 495-520.
          

          
            Houben
             H.,
            
               Mezzogiorno Normanno-svevo
            
            , Naples, Liguori Editore, 1996.
          

          Huré J., Histoire de la Sicile, Paris, PUF (Que-sais-je ; 728), 1975.

          Jacquart D. et Micheau F., La Médecine arabe et l’Occident médiéval, Paris, Maisonneuve et Larose, 1990.

          
            Jamison
             E.M., « The Norman Administration of Apulia and Capua »,
            
               Papers of the British School at Rome
            
            , 6, 1913, p. 211-481.
          

          Joranson E., « The Inception of the Career of the Normans in Italy. Legend or History », Speculum, 23, 1948, p. 353-396.

          Jordan E., « La politique ecclésiastique de Roger Ier et les origines de la législation sicilienne », Moyen Âge, XXIV, 1923, p. 32-75.

          
            Kamp
             N.,
            
               Kirche und Monarchie im staufischen Konigreich Sizilien
            
            , Munich, Fink, 4 vol., 1973-1982, t. I,
            
               Prosopographische Grundlegung : Bistümer und Bischöfe des Konigreichs 1194-1266.
            
          

          Kantorowicz E., Kaiser Friedrich der Zweite, Berlin, Bondi, 1936, trad. fr. A. Kohn, L’Empereur Frédéric II, Paris, Gallimard, 1987.

          
            Kehr
             K.A.,
            
               Die Urkunden der normannisch-sizilischen Kônige
            
            , Aalen, Scientia Verlag, 1962.
          

          
            Kronig
             W.,
            
               The Cathedral of Monreale and Norman Architecture in Sicily
            
            , Palerme, S. F. Flaccovio, 1965.
          

          
            La Mantia
             G., « Sull’uso della registrazione nella Cancellaria del regno di Sicilia dai Normanni a Federico II di Aragona (1130-1377)
            
               »
            
            ,
            
               Archivio Storico Siciliano
            
            , 31, 1906, p. 197-219.
          

          
            La Mantia
             G., « Messina e le sue prerogative dal regno di Ruggiero II (1130-1154) alla coronazione di Federico II Aragonese (1296) »,
            
               Archivio Storico Siciliano
            
            , 41, 1916, p. 154-265.
          

          La Mantia G., « La Sicilia e il suo dominio nell’Africa settentrionale dal secolo XI al XVI », Archivio Storico Siciliano, 44, 1922, p. 154-265.

          Loud G.Α., « How Norman was the Norman Conquest of Southern Italy ? », Nottingham Medieval Studies, 25, 1981, p. 13-34.

          
            Loud
             G.A.,
            
               Church and Society in the Norman Principality of Capua (1058-1197)
            
            , Oxford, Clarendon Press, 1985.
          

          Loud G.Α., Conquerors and Churchmen in Norman Italy, Londres, Variorum Reprints, 1999.

          
            LOUD G.A.,
            
               The Age of Robert Guiscard : Southern Italy and the Norman Conquest
            
            , Edimbourg, Pearson Education, 2000.
          

          Maggiore-Ferni F., La popolazione di Sicilia e di Palermo dal X al XVIII secolo. Saggio storico-statistico, Palerme, Tipografía Virzi, 1892.

          Manselli R., « Roberto il Guiscardo e il Papato », in Roberto il Guiscardo e il suo tempo. Relazioni e communicazioni dette prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973), Rome, II Centro di ricerca Editore, 1975, p. 169-188.

          Mantran Robert, L’Expansion musulmane (VIIe-ΧIe siècle), Paris, PUF, 1969 (rééd. 1991).

          Maricq Α., « Le manuscrit d’Eustathe de Thessalonique : la prise de Thessalonique en 1185 », Byzantion, t. XX, 1950.

          Marongiu Α., La Famiglia nell’Italia méridionale (sec. VIII-XIII), Milan, Società éditrice Vita et Pensiero, 1944.

          Marongiu Α., « I due regni normanni d’Inghilterra e d’Italia », in I Normanni e la loro expansione in Europa nell’alto medioevo, Spolète, Centro italiano di Studi sull’alto medioevo, 1969, p. 497-552.

          Marongiu Α., Byzantine, Norman, Swabian and Later Institutions in Southern Italy, Londres, Variorum Reprints, 1972.

          Marongiu Α., « La legislazione normanna », in Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna, Palerme, Istituto di Storia Medievale, 1973, p. 195-212.

          Martin J.-M., La Pouille du VIe au XIIe siècle, Rome, École française de Rome, 1993.

          Martin J.-M., Italies normandes (XIe-XIIe siècle), Paris, Hachette, 1994.

          Martin J.-M. et Noyé G., « Les campagnes de l’Italie méridionale byzantine (Xe-ΧIΙe siècle) », Mélanges de l’École française de Rome. Moyen Âge – Temps modernes, 101, 1989, p. 559-596.

          Masson G., Frédéric II de Hohenstaufen, Paris, Albin Michel, 1963.

          
            Matthew
             D.,
            
               The Norman Kingdom of Sicily
            
            , Cambridge, Cambridge University Press, 1992.
          

          
            Maurici
             F.,
            
               Federico II e la Sicilia : i castelli dett’Imperatore
            
            , Catane, G. Maimone, 1997.
          

          
            Mcqueen
             W.B., « Relations between the Normans and Byzantium (1071-1112) »,
            
               Byzantion
            
            , 56, 1986, 427-476.
          

          
            Mazzarese-Fardella
             E.,
            
               Aspetti dell’organizzazione amministrativa nello Stato normanno e svevo
            
            , Milan, A. Giuffrè, 1966.
          

          Mazzarese-Fardella Ε., I feudi comitali di Sicilia dai Normanni agli Aragonesi, Milan, A. Giuffrè, 1974.

          Ménager L.-R., « La byzantinisation religieuse de l’Italie méridionale (ΙΧe-ΧΙIe siècle) et la politique monastique des Normands d’Italie », Revue d’histoire ecclésiastique, LIII, 1958, p. 747-774 et LIV, 1959, p. 5-40.

          Ménager L.-R., « Les fondations monastiques de Robert Guiscard, duc de Pouille et de Calabre », Quellen und Forschungen aus italienischen Archiven und Bibliotheken, 39, 1959, p. 1-116.

          Ménager L.-R., « L’institution monarchique dans les États normands d’Italie. Contribution à l’étude du pouvoir royal dans les principautés occidentales aux ΧΙe-ΧΙIe siècles », Cahiers de civilisation médiévale, juillet-décembre 1959, p. 303-330 et 445-468.

          Ménager L.-R., Amiratus. L’émirat et les origines de l’amirauté (ΧΙe-ΧΙΙIe siècle), Paris, SEVPEN, 1960.

          Ménager L.-R., « La législation sud-italienne sous la domination normande », in I Norrnanni e la loro expansione in Europa nell’alto medioevo, Spolète, Centro italiano di Studi sull’alto medioevo, 1969, p. 439-496.

          Ménager L.-R., « Pesanteur et étiologie de la colonisation normande de l’Italie », in Roberto il Guiscardo e il suo tempo. Relazioni e communicazionidelle prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1975, p. 189-214.

          Ménager L.-R., « Inventaire des familles normandes et franques émigrées en Italie méridionale et en Sicile (XIe-XIIe siècles) », in Roberto il Guiscardo e il suo tempo. Relazioni e communicazioni delle prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1975, p. 259-390.

          Ménager L.-R., Hommes et Institutions de l’Italie normande, Londres, Variorum Reprints, 1981.

          Mor C.G., « Il valore guiridico del titolo dux Apuliae », in Roberto il Guiscardo e il suo tempo. Relazioni e communicazioni delle prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1975, p. 215-223.

          
            Norwich
             J.J.,
            
               The Normans in the South (1016-1130)
            
            , Londres, Longmans, 1967.
          

          
            Norwich
             J.J.,
            
               The Kingdom in the Sun (1130-1194)
            
            , Londres, Longmans, 1970
          

          
            Noyé
             G., « La Calabre entre Byzantins, Sarrasins et Normands », in
            
               Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager
            
            , E. Cuozzo et J.-M. Martin (éd.), Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 90-116.
          

          
            Occhiato
             G., « Robert de Grandmesnil : un abate “architetto” operante in Calabria nell’XI secolo »,
            
               Studi medievali
            
            , 31, XXVIII, 2, 1987, p. 606-666.
          

          Oldoni M., « Mentalità ed evoluzione della Storiografia normanna fra l’XI e il XII secolo in Italia », in Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti delle seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1977, p. 139-174.

          Orabona L., I Norrnanni : La chiesa e la protocontea di Aversa, Naples, Edizioni scientifiche Italiane, 1994.

          Ostrogorsky G., Histoire de l’État byzantin, Paris, Payot, 1969 (réed. 1996).

          Pace V. et D’onofrio M., Campanie romane, La Pierre-Qui-Vire, Zodiaque, 1981.

          Palumbo P.F., « L’età normanna nelle fonti e nella letteratura storica », Rivista storica del Mezzogiorno, 6, 1-4,1971, p. 36-84.

          Peri I., Uomini, città e campagne in Sicilia dall’XI al XIII secolo, Rome-Bari, Laterza, 1978.

          Peri I., « La questione delle colonie lombarde in Sicilia », Bolletino storico-bibliografico subalpino, LVII, 1959, p. 258-280.

          Pesez J.-M. et Noyé G., « Archéologie normande en Italie méridionale et en Sicile », in Les Mondes normands (VIIe-ΧΙIe siècle), Actes du IIe congrès d’archéologie médiévale de Caen 1987, H. Galinié (éd.), Caen, Société d’archéologie médiévale, 1989, p. 149-153.

          
            Pipitone-Federico
             G.,
            
               I Chiaramonti di Sicilia
            
            , Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1881.
          

          Pontieri Ε., Il tramonto del Baronaggio siciliano, Florence, Sansoni, 1943, 2 vol.

          Pontieri Ε., I Normanni nell’Italia méridionale, Naples, Libreria scientifica editrice, 1964.

          Radice B., « Il casale e l’abbazia di Santa Maria di Maniace », Archivio Storico Siciliano, 32, 1907, p. 4-104.

          Rashed R., « Frédéric II et les mathématiques arabes », Micrologus, 1994, p. 145-160.

          Resta G., « La cultura siciliana dell’étà normanna », in Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna (Palerme, 1972), Palerme, Istituto di Storia medievale, 1973, p. 263-278.

          Richard J., Histoire des croisades, Paris, Fayard, 1996.

          Rizzitano U., « Ruggero il Gran Conte e gli Arabi di Sicilia », in Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti dette seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1977, p. 189-212.

          Rizzitano U., « La cultura araba nella Sicilia normanna », in Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna (Palerme, 1972), Palerme, Istituto di Storia medievale, 1973, p. 279-297.

          Rizzitano U., Storia e cultura nella Sicilia saracena, Palerme, Flaccovio, 1975.

          Romano Andrea, « Diritto romano e Diritto longobardo nella legislazione delle Assise », in Alle origini del Costituzionalismo europeo : le Assise di Ariano (1140-1990), O. Zecchino (dir.), Rome, Laterza, 1996.

          
            Roth
             C., « Jewish Intellectual Life in Medieval Sicilia
            
               »
            
            ,
            
               Jewish Quarterly Review
            
            , XL-VII, 1956-1957, p. 317-335.
          

          Rousset P., Histoire des croisades, Paris, Payot, 1957.

          Scaduto M., Il monachesimo basiliano nella Sicilia medievale : rinascita e decadenza (sec. XI-XIII), Rome, Edizione di Storia e Letteratura, 1947.

          Scaturro I., « La contessa normanna Giuletta di Sciacca », Archivio di Stato di Siracusa, 43, 1901, p. 203-250.

          Schlumberger Gustave, « Deux chefs normands des armées byzantines au XIe siècle : Hervé et Roussel de Bailleul », Revue historique, 16,2, 1881, p. 289-303.

          
            Siracusa
             G.B.,
            
               Il regno di Guglielmo I in Sicilia
            
            , Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1885-1886, 2 vol.
          

          Sirat C., « Les traducteurs juifs à la cour des rois de Sicile et de Naples », in Traduction et Traducteurs au Moyen Âge, G. Contamine (éd.), Paris, CNRS, 1989, p. 169-191.

          Starrabba R., Consuetudini eprivilegi della città di Messina, Palerme, 1904.

          
            Takayama
             H.,
            
               The Administration of the Norman Kingdom of Sicily
            
            , Leyde-New York-Cologne, Brill, 1993.
          

          Taviani-Carozzi H., La Principauté lombarde de Saleme (IXe-XIe siècle) : pouvoir et société en Italie lombarde méridionale, Rome, École française de Rome, 1991, 2 vol.

          Taviani-Carozzi H., La Terreur du monde. Robert Guiscard et la conquête normande en Italie, Paris, Fayard, 1996.

          Taviani-Carozzi H., « Le mythe des origines de la conquête normande en Italie », in Cavalieri alla conquista del Sud. Studi sull’Italia normanna in memoria di Léon-Robert Ménager, E. Cuozzo et J.-M. Martin (éd.), Rome-Bari, Editori Laterza, 1998, p. 57-89.

          
            Tramontana
             S.,
            
               I Normanni in Italia. Linee di ricerca sui primi insediamenti
            
            , Messine, Peloritana Editore, 1970, t. I,
            
               Aspettipolitici e militari.
            
          

          
            Tramontana
             S., « Aspetti e problemi dell’insediamento normanno in Sicilia », in
            
               Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna (Palerme, 1972)
            
            , Palerme, Istituto di Storia medievale, 1973, p. 310-359.
          

          Tramontana S., « Populazione, distribuzione della terra e classi sociali nella Sicilia di Ruggero il Gran Conte », in Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti delle seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975), Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1977, p. 213-270.

          Tramontana S., La monorchia normanna e sveva, Turin, Einaudi, 1986.

          Tramontana S., Il regno di Sicilia : Uomo e natura dall’ XI al XIII secolo, Turin, Einaudi, 1999.

          Travaini L., La monetazione nell’Italia normanna, Rome, Istituto storico italiano per il Medio Evo, 1995.

          
            Tronzo
             W.,
            
               The Cultures of his Kingdom : Roger II and the Capella Palatina in Palermo
            
            , Princetown, Princetown University Press, 1997.
          

          Turner R.V., « Les contacts entre l’Angleterre normanno-angevine et la Sicile normande », Études normandes, 3, 1986, p. 39-60.

          Varvaro Α., « Problematica dei Normannismi del Siciliano », in Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna (Palerme, 1972), Palerme, Istituto di Storia medieval, 1973, p. 360-372.

          Varvaro Α., « Les Normands en Sicile aux XIe et XIIe siècles », Cahiers de civilisation médiévale, 23, 1980, p. 199-213.

          Villanueva S.L., Raccolta dette consuetudini Siciliane, Palerme, Tipografía Lo Statuto, 1894.

          
            Waley
             P.-P, « Combined Operations in Sicily : AD 1060-1078 »,
            
               Papers of the British School at Rome
            
            , 22, 1954, p. 118-125.
          

          
            White
             L.T.,
            
               Latin Monasticism in Norman Italy
            
            , Cambridge, Harvard University Press, 1938.
          

          Zecchino O. (dir.), Le Assise di Ruggiero II. Problemi di storia dette fonti e di diritto penale, Naples, Jovene, 1980.

          Zecchino O. (dir.), Le Assise diAriano (1140-1990). Atti del convegno internazionale di studi al 850 anni dalla promulgazione (Ariano, 1990), Ariano Irpino, Centro europeo di Studi Normanni, 1994.

          Zecchino O. (dir.), Alle origini del Costituzionalismo europeo : le Assise di Ariano. 1140-1990, Rome, Laterza, 1996.

          Congrès et colloques (par ordre chronologique d’édition)

          Il Regno normanno. VIII centenario dett’incoronazione di Ruggero a Re di Sicilia, Messine-Milan, Biblioteca Storica, 1932.

          I Normanni e la loro expansione in Europa nell’alto medioevo, Spolète, Centro italiano di Studi sull’alto medioevo, 1969.

          Atti del congresso internazionale di studi sulla Sicilia normanna (Palerme 1972), Palerme, Istituto di Storia medievale, 1973.

          
            Roberto il Guiscardo e il suo tempo. 
            
              Relazioni e communicazioni delle prime giornate normanno-sveve (Bari, 1973)
            
            , Rome, Il Centro di ricerca Editore, 1975.
          

          
            The Normans in Sicily and Southern Italy. Lincei Lectures 1974, Oxford, Oxford University Press, 1977.
          

          
            
              Ruggero il Gran conte e l’Inizio dello stato normanno. Atti dette seconde giornate normanno-sveve (Bari, 1975)
            
            , Rome, II Centro di ricerca Editore, 1977.
          

          Società, potere e popolo nett’età di Ruggero II. Atti dette terze giornate normanno-sveve (Bari, 1977), Bari, Dedalo, 1979.

          Structures féodales et Féodalisme dans l’Occident méditerranéen (Χe-ΧΙΙIe siècle). Actes du colloque international de Rome (1978), Rome, École française de Rome, 1980.

          Potere, Società e popolo nett’età dei due Guglielmi. Atti delle quarte giornate normannosveve (Bari, 1979), Bari, Dedalo, 1981.

          Potere, Società e popolo tra età normanna ed età sveva. Atti dette quinte giornate normanno-sveve (Bari, 1981), Bari, Dedalo, 1983.

          Potere, Società e popolo nett’età sveva (1210-1266). Atti dette seste giornate normannosveve (Bari, 1983), Bari, Dedalo, 1985.

          Terra e uomini nel Mezzogiorno normanno-svevo. Atti dette settime giornate normannosveve (Bari, 1985), Bari, Dedalo, 1987.

          
            Uorno e amblante nell Mezzogiorno normanno-svevo. 
            
              Atti dette ottave giornate normannosveve (Barí, 1987)
            
            , Barí, Dedalo, 1989.
          

          Traduction et Traducteurs au Moyen Age, G. Contamine (éd.), Paris, CNRS, 1989.

          Condizione umana e ruoli sociali nel Mezzogiorno normanno-svevo. Atti dette nonne giornate normanno-sveve (Bari, 1989), Bari, Dedalo, 1991.

          Le Partage du monde. Échanges et colonisation dans la Méditerranée orientale, M. Balard et A. Ducellier (éd.), Paris, Publications de la Sorbonne, 1998.

        

      

    

  images/10630/img-4_u4.jpg
Nombre de monnaies
W o

180 B e
160 —
140
120
100
80
60

Sl
: . m

Roger Gulllaume Roger Guillawme I Gaillame 1) Tancride
Bora Ie Grand Conve






images/10623/img-2_u3.jpg
Lattarico
Maniglb
TIRRENO

FORTIFICATIONS
NORMANDES DE
LA VALLEE DU

CRATI

0 15km
—






images/10634/img-11.jpg





cover.jpeg
€ B L L @ @08 D E €@ @ i 65 ¥ 0648 ALEEHE

L.es Normands
en Méditerranée aux XI¢-XI1I1€ siecles

2¢ édition

Presses
universitaires

de Caen





images/10626/img-5.jpg





images/10636/img-8_u2.jpg





images/10634/img-1_u5.jpg
AngLono.o






images/10623/img-4_u1.jpg
~ BASE DE PILIER






images/10616/img-2_u4.jpg
Murielle 1

1~ Tancréde de Hauteville N2 Frowende
1 1

T T T T T T T T T
@G‘J"‘“"‘ @Dmx ®0nfnl

T

empereur de Constantinople (1194)

1
Geoffoi Scrlon ROt Muger Guilume  Alfed  Hubert Tuncride  Roger  Fresende X
tmm Comte Comte Conte Comte du Richard N,
de Pouille de Pouille  de Poulle de Principat aA l
(0404 (046105) (0511057 Captaae - |
; panind Jourdsin 1 Gealfroi
ke de  lfllede  asmur G G e
amely Gumely itod Robert Taneride Richard Reiald (107810%0) ~ Conversano
f_l_\ oot
Principat  Syracuse Sibylle 6 fils
Heman  Rober de Lotielo 2
Rober
Courie Heuse
due de Normandic
Rihad  Roca  Eremburge @ Robert Guiscard L
e Sichal At de Bonlbrgo 1= duc d Puile e e Cae (USPI089) 2 Syl e e Gumar V. 1
T T T T T T T T T T T
Coutace, Gl e Phlpge =~ Bobbmond I+ Eoms 'Euk  © RogirBorsa Gui Robn Il «Bilnes  Mable  Mublde Syl Geicgrine Calle .
i de France Prince d Antoche leBon  duc de Pouille il & E 5 i
(1098-111) Marqus ¢ de Calabre Fostd Raymocd ol Dreax Huguss
(1085-111) = & Baengar 0 Come dEse
Bobémond I, Prince d'Atioche (1126-1130) Tancride e comie e de
- Prince d Antche Aline ol Barchne oy
Alix flle de Baudouin I () de Flandre oo & '
i de Jéruslen - fille de Roberr RO |
| ek Pl E
Constance Raymond de Poites. e Froe )
o (1136-1149) ® Guillaume ~ Gaitelgrime
duc de Pouile
Babémond 11 Maric at de Calbre
Prince d'Antiche (11531201) - (127
= Comnéne
réne Comntne Emperear de Consatinople
Le Grand Come
Come de Sicile
1 Judi 2 Erembige et de Calbre
= il de Guilaume @ frreux fille du comte Guilsume de Moruin (1060-101)
'T/ 3 Adelaide 4 Cancubine
T L L wl mlml @l ml wml ml el al | fle de Mankred
Mabide Mo Bam o B Gefloi Mug G Bulh Mabike Juih o N, N.
= = - - camie - - - - - @s @ Roger I Jourdsin
Raymood  Hewi  Gullume  Raoul  de Raguse Cod Cemn Rinol g Har  Huges  Rovn ot de Sl Come(+ 1091)
ome & comc de come Machabée fisde  mide ome  d  ome  de &  de Calbre & Sicke
Todowe  Mome  de come Hei IV Hoogrie dAvelino Bsomvile  de Gt Bourgogne  (IOI05) (11051130
Sin Angelo Clermont~ de Empercur Puternd duc dApulic
J—— sermnique (1128-1154)
o de Sicike
(1130-1154)
1B ISyl de Bourpogne 3 Béarice de Réhel
fille d'Alphorse VI de Casill T
R Tutie Mg © Gullaume I+ Hami | Hle WW"G"E:AM“,
oper n phonse enri + 19) SAllemagre
duc de Pouille o de Sicke ¢ (1190-1197)
ey I (1154-1166) i)
Elsbrh, il de = Marguesite (11841197)
Thibaud de Champagne fille de Garcia VI
R rof de Nvare ® Frédéric 1T
| okl i de Sicile
T T T T — (1158-1250)
Guilume  © Taneréde ~ Sibyle dAcrms @) Guillaume 11 i Roger duc de Pouille Allmagnc
come de toi de Sicle (1166-1189) (12151250
o de Sicke = Rai de Jéruslem
(1190-154) Jeanne & Angletere (125124)
fille dHeor 11 Plantagenés
T T T T T
Elvire Roger @ Guillaume I~ Sibyle  Constance
~ o fill dlasc i de Siile

~ sigaific « épouse





images/10630/img-2_u5.jpg





images/10634/img-5_u1.jpg





images/10623/img-10_u2.jpg





images/10634/img-21.jpg





images/10636/img-6_u1.jpg





images/10615/img-2_u2.jpg
Spoltg

Mer Adriatique

Mer Tyrrhénienne

Squillace

Mer lonienne

Territoires conquis en 1043
Territoires conquis en 1062
Temitoires conquis en 1078

Terrires conquis cn 1091

B[] |






images/10626/img-7_u3.jpg
I Région de Caen

Région d'Airan et
de St-Pierre-sur-Dives

3 La Boissire prés de Lisieux
Gonneville priss de Honfleur
Région d Orbec

>

4

¥

Région de Livarot
Le Sap, le Noyer-Bemand
Fief 40 & Monrée
Rabodanges

St-Piesre-d Entremont

Bayeus

Coutances
o

Avranches






images/10623/img-6_u3.jpg
SCRIBLE
COUPE TOPOGRAPMIGUE LONGITUDINALE DU SOMMET OF LA COLLINE





images/10634/img-16.jpg
s
resttution






images/10634/img-3_u3.jpg
oy
/\i\r\\\;ﬁc

1
7 )

g






images/10623/img-7.jpg





images/10626/img-9_u3.jpg
® Waltham

.
Wimundewall

.
Torp
® Stnone
Siglebi
Ascebi )
. .
. N itesic Sitestone
Heletone Tughilesone ©
urmodestone (2)
Ansige @ ® wolde
Gy @ Bune)
] umerstane
Nevébi Ry e @) o
Bartone ® Benulvesione @ % L @ .loElCl-Sﬂ'SIR
s . nechinesto G
Niscbold peresfond () @ Minonce g "o @
G O pndtscore DO 2) OUh 8" Eivesone Noveei (-
Bosewordes ePechintone  Endrebi o Burtong, 2 iitone
Sutonc & ® o Lesione ®  Wichingeston @ © o
ot Clerebi (3) Glen .
oScepehe  Suplconce e Sacione Stantone
Scclione ¢ Crec Wilebi  Langtonce
. . .
Sapocoe(2)  Brosione Seveshi Smitone  Torp
.
Scemelonde b
ot . J—
Cotesbece

o Swinford






images/10636/img-12.jpg





images/10634/img-23.jpg





images/10634/img-8_u1.jpg





images/10634/img-17.jpg





images/10634/img-14.jpg





images/logos/openedition-books_300dpi.png
OpenEdit

© books





images/10636/img-4_u3.jpg





images/10621/img-1_u7.jpg
Crotone &

débuts de la conquéte

1056

1057 (début de 'année)
1057

1058

1059
chiteau construit ou conquis
par les normands

lieu de siége ou de bataille
itinéraire de Guiscard en 1057

itinéraire de Guiscard en 1058






images/10636/img-10_u1.jpg





images/10623/img-9_u2.jpg





images/10626/img-2_u7.jpg
Maizitres

St-Germain-
le-Vasson

Quesnay
.

Ouilly-le-Tesson » o s .
e ’ Montpingan
. Ay
Bray-en- Lousagny undeloges
Cinglais i
Bosy Abbevillce Gameta
: Barouy @ Olivet
i g : . Le Renouard
Meslay . .
Villers

. Nermey Grandmesnil

Quatre-Favrils

Canivet






images/10634/img-6.jpg
421

o'l 7 +es0

385

———— +o034 +o3d

084 =






images/10634/img-19.jpg





images/10634/img-12_u1.jpg





images/10636/img-2_u1.jpg
N (=G m@
5T @w
o=

8 T H

A A& T I Bl
(M =t ——
A A7 S
5 % .m_“,| //HW& P
&1\ V|« i &lrfﬂaﬁw
=

\ S
g HI RS0
PSS

X

] N s 15
A YA V=%

=gr===r== EREES =)
ST ANSS-

DY) 5N

S\ W“‘\\.\M N/ 5
> /.IN4, ;\
N L QNN






images/10626/img-4.jpg





images/10636/img-7_u2.jpg





images/10634/img-10.jpg





images/10616/img-1_u8.jpg
Jean XVIIT (1004-1009)
Serge IV (1009-1012)
Benoit VIIT (1012-1024)

Jean XIX (1024-1032)

Benoit IX (1032-1044)
Sylvestre IIT (1045)
Grégoire VI (1045-1046)
Clément II (1046-1047)
Damase 1T (1048)
Léon IX (1049-1054)
Victor II (1055-1057)
Etienne IX (1057-1058)
Benoit X (1058-1059)
Nicolas IT (1059-1061)
Alexandre 1T
(1061-1073)
Grégoire VII
(1073-1085)

Victor III (1086-1087)
Urbain 11 (1088-1099)

Pascal 11 (1099-1118)

Gélase 1T (118-1119)
Calixte T (1119-1124)
Honorius 1T (1124-1130)
Tnnocent 11 (1130-1143)

Célestin 11 (1143-1144)
Luce 1T (1144-1145)
Eugéne TIT (1145-1153)
Anastase TV (1153-1154)
Adrien TV (1154-1159)

Alexandre III
(1159-1181)

Lucius TIT (1181-1185)
Urbain TIT (1185-1187)
Grégoire VIIT (1187)
Clément TII (1187-1191)
Célestin TII (1191-1198)

(978-1016)

Edmond Ironsides
(1016)
Cnut le Grand
(1016-1035)

Harold Harefoot
(1037-1040)

Harold (1066)

Innocent ITI (1198-1216) |

Hugues Capet
(987-996)
Robert le Pieux
(996-1031)

Henri It
(1031-1060)

Philippe I
(1060-1108)

Louis VI Le Gros
(1108-1137)

Louis VII
(1137-1180)

Philippe II Auguste
(1180-1223)

Otton IIT
(983-1002)
Henri 11
(1002-1024)

Conrad II
(1024-1039)

Henri IIT
(1039-1056)

Henri IV
(1056-1106)

Henri V
(1106-1125)

Lothaire IIT
(1125-1137)

Conrad Tl
(1137-1152)

Frédéric I Barberousse
(1152-1190)

Henri VI
(1190-1197)

Cté d'Aversa | Ct€ de Capoue | Pt€ de Bénévent

Comtes Princes
Lombards Lombards
1029
Pandolf V
(+ 1057)
Landolf V
(1038-1077)
Landolf V
(1057)

Pté de Salerne | Apulie Calabre Sicile

Princes Byzantins Arabes
Lombards

Guaimar IV
(1012-1052)

Gisolf 11
(1052-1076)
1061

Byzance

Basile I
(976-1025)

Constantin VIII
(1025-1028)
Romain IIT Argyre
(1028-1034)
Michel IV (1034-1041)
Michel V (1041-1042)
Zoé et Théodora
(1042)
Constantin IX
(1042-1055)
Théodora (1055-1056)
Michel VI (1056-1057)
Isaac I# Comnéne
(1057-1059)
Constantin X Doukas
(1059-1067)
Romain IV Diogéne
(1068-1071)
Michel VII Doukas
(1071-1078)
Nicéphore III
(1078-1081)
Alexis I« Comnéne
(1081-1118)

Jean II Comnéne
(1118-1143)

Manuel I Comnéne
(1143-1180)

Alexis II Comnéne
(1180-1183)
Andronic I Comnéne
(1183-1185)
Isaac 1T I’Ange
(1185-1195)
Alexis III I'Ange
(1195-1203)
Théodore Ie Laskaris
(1204-1222)





images/10634/img-2.jpg
§
&

} «
n A\,\






images/10634/img-4_u2.jpg





images/10623/img-1_u4.jpg
T\ Forum Poii
(Pollal
\

Paestu '\ Jegi Soum

\
N

Velic

@ Colanies et municipes
Voies importantes
Voies secondaires

50 km

* Bonap

Bitontum
‘

P Metapontum
Xk 7
7 Heraclea

Croton

Costrum  Hannibalis






images/10630/img-3_u2.jpg
60 W Trifollaro
50 [ Follaro
O Fract. de foll,

o W Tari
30
20
10

0+ l—':l o ,— . fI:L =1

Roger  Guillwme  Rogerll  Lohaire  Guillaume I° Guillaume Il Tancride  Guillume 11
Bora  le Grand Come





images/10636/img-9_u1.jpg





images/10636/img-5_u2.jpg





images/10623/img-5_u3.jpg





images/10626/img-6_u2.jpg





images/10615/img-1_u3.jpg
Mer Adriatigue

SALERNE

Pol

. San Marco
Mer Tyrrhénienne .

CALABRE

Mer lonienne

o Reggio

Celali
VAL DI MAZARA Ry o
Mazara N

SICILE MUSULMANE

o Agrigente

@) Symcuse

Licux d'installation des mercenaires.
normands vers 1020

[ ] Territoires conquis en 1040-1043
OVenosa  Ville oit réside ur

e

© A MALTE
(&)

comic normand






images/10636/img-14_u1.jpg
3
que e e | vl ey
e e

T P S dyu B o e L
i o
£ Rl b pyy -r!l.mr. corn =l tuu e |






images/10634/img-20.jpg





images/10621/img-3.jpg
Policastro

Castrovillari
- * D
CASSANO

Scalea\ o - A -
a
.
. " Spezznd
.
MALVIT) A/ #Sun Demetrio ot

 BISIGNANO

S. Giovanni'
in Fiore

.
[FANTASEVERINA]  Crotone

.
AMANTEA ! Isola

MARTIRANO  TAVERNA
. .

.
Aiello

.
Belcastro,

u ¢ Nicastro

ae

Mer Tyrrhénienne
Catanzaro,

4

.
SQUILLACE

Mer lonienne
4

REGGIO]  Métropole

Nicastro  Evéché suffragant

ROSSANO  Evéché exempt
MILETO  Evéché de création latine

Rocella Ville de Calabre
A Abbaye latine

o Monastére gree

- Monastére grec donné

& un monustére latin






images/10636/img-13_u1.jpg





images/10634/img-15.jpg





images/10626/img-8_u3.jpg
POUILLE

Mer Tyrrhénienne

Sant' Eufemin

Mer lonienne






images/10621/img-2_u6.jpg
Cassanoe

IV Sun Mareo ™3

o Rossano
Bisignano

o Cosenza

Fiume Freddo
Santa Severin
B

Sant Euphamin Gutanzaro

Mer lonienne

[ possession de Roger ler
B cordominium

ville en condominium
[ ossession de Robert Guiscard






images/10636/img-3_u4.jpg





images/10636/img-1_u6.jpg





images/10623/img-11_u2.jpg
Seribla @ la fin de
I’époque normande

Au XII® s.

Au XVe s. avant
sa destruction






images/10634/img-9.jpg





images/10623/img-8.jpg





images/10634/img-22.jpg





images/10636/img-11_u1.jpg





images/10626/img-1_u1.jpg
GERE/ GIROIE

Richard 1", duc de Normandie

Hadvise Géré Guillaume Fils-Géré
Robert 1, archevéque de Roven
.\
@ €p.(2)
Robert 1 de Grandmesnil (¢ ~1040)
Guillaume, comte d'Evreux
R Emma Judith
Hugues (7 1094 ou 1098) Robert 11 (1 1082) Ernaud (7 1062) Adelize ép. un comte de Sicile ép, Roger 1", comte de
ép. Adelise de Beaumont (7 1087881, Abbé de Saint-Esroult ép. Oniroi du Tilleul
file de Ives. comte de Beawmont/Oise
| Adelize athilde
Emaud Guillaume (+ 1103) Robert, S Raymund pomne do-Touluse
seigneur de Ruddlan
Aubri Rochésic Mathilde Agnis

Guillaume (7 1114)
ép. Mabille

Ives (F1102)
ép. une fille
de Gilbert de Gand

3

Yvest1 Hugues

1

Guillaume  Robert

Pernelle
€p. Robert 11l de Meulan
comte de Leiscester

Robert IV (1 1204)

Robert 11 (5 1136) ép. Hugues (7 1087)

1+ Agnés. fille de Ranulfe de Bayeux
fille de R. Guiscard 2

mma d'Estouteville
+ Lucie, fille de Savaric

Agnés
&p. Robert de Moulins-la-Marche

ép. Roger d'Ivry

Adelise

ép. Robert 1l de Courcy

&p. Hugues de Montpingon  ép. Guillaume de Sai

Robert 11 de Courcy





images/10634/img-13.jpg





images/10634/img-18.jpg





images/10630/img-1.jpg





images/10623/img-3_u1.jpg





images/10634/img-7_u1.jpg





images/10620/img-1_u2.jpg
Centre féodal

Centre musulman

Fondation normande
Corleone  Terre lombarde

Butera Domaine des Aleramici

Caltavuturo

Brucato
Vicari 4 Caccamo

ARA ¢

Petterana

*Gulfa

© Castronovo

Monte San

Giuliano, ¢ Calathamer g Tato

° * MAZ
o Calatafimi VAL Dl

Calatabarbaro
* o Corleone

* * Entella

Calatamauro

Calatrasi O

o .
Salemi

4 \Cammarata

Belice |
¢ %\ltabelloua ¢ aa

Sciacca
)

Platani Guastanella

Agrigente/Girgenti
o

¢ Collesano

Messine

S%arco

o di Demenna .Mueli
S. Fratello
\o)
. W\Oﬂ
o Cam:ﬁ\\, N2 Maniace
Cerami o
¢ Mistretta 4
Geraci Vaccaria
¢ Sperlingn’o (o)
Petralia Nicosia

Calatabiano 'S

Troina & Ademnd

Gagliano

A o
Tavi * Argird  Centorbi ¢

O Calascibetta S. Anastasia

Caltanissetta 5
Castrogiovanni

Aidone ini
o @ Buccarato Lentini .
Pl'a;w ¥udica *cordia

AL 9

Mazzarino b,

. ! No

'S Garsilato o

F. Simeto

Anaor

« *

Pietraperzia

Mineo
To
Caltagirone

¢
Pantalica
¢

Butera Catalfaro

Raguse

) 4 $Modica

4 Scicli

Licata






images/10626/img-3_u5.jpg





